
LES ROIS

LES DEUX DERNIERS LIVRES

Les deux derniers livres des Rois n'en faisaient qu'un autrefois dans l'hébreu (i)
;

les Juifs les ont séparés, et en ont fait deux à notre imitation, à cause de leur longueur
;

ils les appellent Premier et Second des Rois, et les Septante Troisième et Quatrième des

Règnes. Origène les cite communément sous le nom de Livre des Règnes ; mais il

remarque que les Juifs leur donnaient pour titre les premiers mots du texte du troisième

livre, m ibam (2); ce qui nous fait faire deux réflexions : la première, qu'alors ces deux
livres n'étaient point encore séparés dans les exemplaires hébreux, et la seconde, que
les Juifs ne leur donnaient point encore le nom de Livre des Rois. Du temps de saint

Jérôme les quatre livres des Rois n'en faisaient encore que deux chez les Hébreux(j);

et dans les Bibles hébraïques d'aujourd'hui imprimées à l'usage des Juifs, ces deux

derniers livres sont à la suite et sans séparation
;
seulement, au commencement du

quatrième livre, on voit de nouveaux chiffres aux marges pour la distinction des

chapitres, et au haut des pages on lit Premier des Rois, et ensuite Second des Rois.

L'auteur de ces deux livres est inconnu; on forme sur cela diverses conjectures,

mais il est aujourd'hui admis presqu'universellement que Jérémie en est l'auteur. Long-
temps on les a attribués à Esdras ; mais le style de cet historien est différent de cet

écrit. 11 fourmille de chaldaïsmes, d'aramaïsmes, de tournures ou d'expressions neuves,

tandis que, dans les deux derniers livres des Rois, le style se rapproche davantage de
la pureté classique. Cette première raison sulîirait à exclure Esdras mais non à prouver

que Jérémie fût l'auteur de cette partie historique. L'étude attentive du texte comparé
à celui de Jérémie, montre entre les Rois et ses prophéties une similitude frappante.

Souvent même les expressions du prophète sont reproduites mot à mot ou en termes
absolument identiques (cf. m. Rois, ix, !!, 9 ; Jérémie xxn, 8; iv. Rois, xxv;
Jérémie xxxix , et passim), et, chose remarquable, le récit s'arrête précisément à

l'époque où Jérémie fut emmené captif en Egypte. L'auteur a eu pour objet de montrer
que la prospérité ou les malheurs ont été la récompense ou le châtiment de la conduite
des rois et du peuple. La marche que suit l'historien sacré est toujours uniforme :

commencement, principaux faits caractéristiques et lin de chaque règne avec leur

durée. L'auteur a écrit d'après les historiographes royaux (m. Rois
, xi, 41 ; xiv, 19,

29, etc.) et d'après ses propres souvenirs. Il serait trop long de donner le résumé des

matières traitées dans ces deux livres ; il suffira au lecteur de parcourir rapidement le

résumé des chapitres, pour s'en rendre compte.

(1) Les deux premiers figurent sous le nom de livres de Samuel. — (2) Origenes apud Euseb., Prcep I. vr. c. 11 :

E'vtfj Tpt-»] :m» BaaiXêicov. El apud eumd. Euseb., Hist. Eccl. I. vi. c. 25 : BaaiXeiwv x^'ir, xai retâpîT) sv Ivl, Où*(ijxeXè)

aaoto, » o"itEp Ion « \]xï'~/.i'.x Àa6£8. » —
(j) Hieronym., Prolog. Galeat.: « Tertius sequitur Samuel, quem nos Regnorum

Primum cl Secundum dicimus. Quartus Malachim, ooba ,
qui Tertio et Quarto Regnorum volumine çontinetur. <

S. 13. — T. IV. i



2 INTRODUCTION

Dans ces deux derniers livres, comme dans les deux premiers, l'auteur sacré, conduit

et inspiré par l'esprit de Dieu, s'attache à rapporter les événements les plus propres

à faire sentir la providence de Dieu, à donner une haute idée de sa sagesse et de sa

puissance, de sa justice et de sa bonté. 11 est tout occupé de la grandeur et de la

sainteté du Seigneur, et il s'efforce partout de représenter l'avantage qu'il y a de lui

être fidèle, et le malheur qu'on s'attire quand on l'abandonne.

Quoique cette histoire soit courte, il en est peu dont les événements soient aussi

variés et qui fournissent des instructions aussi importantes. La sagesse que Salomon

reçoit de Dieu et qu'il fait paraître avec tant d'éclat au commencement de son règne,

mais qu'il perd ensuite d'une manière si déplorable, fait voir à ceux qui ont reçu les

plus grandes lumières et les dons les plus excellents, avec quel soin ils doivent veiller

sur eux-mêmes, et avec quelle ardeur ils doivent recourir à Dieu pour le prier de

conserver en eux les biens dont il les a comblés.

Les richesses immenses de Salomon, la somptuosité de sa table, la magnificence de

sa cour, la multitude de ses officiers et la grandeur de sa puissance sont une figure

imparfaite de la grandeur du véritable Salomon et de la gloire infinie qui éclate dans

sa maison ; elles marquent aussi, par leur peu de durée et par le vide où elles laissent

le cœur de ce prince, la vanité des biens de ce monde, et l'impuissance où ils sont de

rassasier le cœur de l'homme et de lui procurer une véritable félicité.

Le temple que Salomon éleva en l'honneur du vrai Dieu est une image de l'Eglise,

bâtie par les soins du vrai fils de Dieu, qui emploie à cet édifice spirituelles Juifs et

les gentils , et veut que toutes les pierres qui entrent dans sa structure soient taillées

hors de la Jérusalem céleste, afin que l'on n'entende aucun bruit dans cette cité sainte,

et que tous ceux qui l'habitent y jouissent d'une paix profonde et d'une parfaite tran-

quillité.

Ce temple matériel que Salomon bâtit ne subsista pas longtemps dans son éclat et

sa splendeur : Dieu en livra bientôt toutes les richesses aux ennemis de son peuple

pour le punir de ses infidélités, et pour apprendre à tous les hommes qu'il n'estime

les plus riches dons qu'on lui offre qu'autant qu'ils sont la marque du don sincère qu'on

lui tait de son cœur ; il voulait aussi par là faire comprendre à son peuple que les

promesses immuables qu'il lui avait faites regardaient moins ce temple matériel que le

temple spirituel qu'il devait former par sa grâce, et dans lequel il devait éternellement

habiter.

L'usage que Dieu fait de l'aveuglement de Roboam, qui préfère le conseil des

jeunes gens de sa cour à celui des sages vieillards qui avaient été auprès de son père,

montre comment sa divine sagesse sait faire servir à l'exécution de ses desseins les

passions des hommes.
On voit encore la même vérité dans la personne de Jéroboam ;

Dieu se sert de son

orgueil et de son ambition pour punir l'impiété de Salomon dans son fils
;
et Jéro-

boam devient ensuite lui-même un exemple étonnant de l'aveuglement du cœur humain :

il se voit choisi de Dieu pour régner sur dix tribus d'Israël que Dieu ôte à Roboam

en punition de l'idolâtrie de Salomon ; et, pour s'assurer l'empire sur ces dix tribus, il

abandonne lui-même le Seigneur, à l'exemple de Salomon. et se livre à l'idolâtrie, qui

avait fait perdre à ce prince, dans la personne de son fils, le royaume que Dieu vient

de lui donner.

Les moyens que Dieu emploie pour porter Jéroboam à rentrer en lui-même ne

servent qu'à montrer plus clairement l'endurcissement de son cœur : il résiste à la

parole d'un prophète que Dieu lui envoie, il méprise ses menaces ;
il voit l'autel qu il

avait élevé en l'honneur de ses idoles se briser à ses yeux, sans en être touché
;

il perd

le mouvement de la main qu'il avait étendue contre ce prophète, et ne se convertit

pas; il demeure insensible à la grâce de sa guérison, que ce même prophète lui ac-

corde avec une extrême générosité.



INTRODUCTION ?

Les successeurs de ce prince ingrat tombent presque tous dans le même aveuglement

et la même infidélité. Dieu les élevait sur le trône pour punir l'idolâtrie de leurs pré-

décesseurs ; et ils tombaient ensuite eux-mêmes dans cette idolâtrie, et attiraient ainsi

sur eux les mêmes châtiments qu'il avait fait souffrir à ceux qui les avaient précédés.

Cependant Dieu n'épargnait aucun des secours extérieurs qui pouvaient porter ces

princes et leurs peuples, à sortir de leur aveuglement et de leur insensibilité : il leur

envoyait des prophètes remplis de son esprit et revêtus de son souverain pouvoir; il

autorisait leurs paroles par des miracles inouïs, et multipliait ses prodiges au milieu

d'Israël; aux exhortations les plus tendres il joignait les menaces les plus terribles
;

il

frappait les Israélites dans sa colère, et les guérissait par sa bonté. Mais enfin ce

peuple ingrat et infidèle, endurcissant son cœur contre les effets de la justice et de la

miséricorde de son Dieu, fut livré à ses ennemis, enlevé de la terre Sainte, qu'il avait

souillée par ses crimes, et conduit dans une terre étrangère pour y souffrir une longue

et dure captivité.
.

L'instruction que Dieu nous donne en nous mettant sous les yeux 1 histoire du

royaume d'Israël, séparé de la maison de David et de la tribu de Juda, il nous la con-

firme en nous présentant l'histoire du royaume de Juda même. Les enfants de Juda

voient le triste exemple que Dieu leur donne dans la personne des enfants d'Israël,

leurs propres frères, et ils n'en profitent pas. Ils se précipitent eux-mêmes dans

l'idolâtrie, qui a irrité le Seigneur contre les enfants d'Israël. Dieu suscite parmi eux,

comme parmi les enfants d'Israël, des prophètes qui leur reprochent leurs iniquités et

leur annoncent les vengeances du Seigneur ;
et ils ne les écoutent pas. Il fait plus, il

leur donne des rois selon son cœur, qui s'efforcent de les ramener au Dieu de leurs

pères ; mais ils sont plus disposés à suivre l'exemple de leurs mauvais princes qu'à

imiter ceux qui, dociles à la voix de Dieu, s'appliquaient à lui soumettre leurs sujets.

Il permet que les Assyriens
,

qui avaient subjugué le royaume d'Israël, pénètrent

jusque dans le sein du royaume de Juda, et s'avancent jusqu'aux portes de Jéru-

salem conduits par Sennachérib. 11 exauce les cris du saint roi Ezéchias, et délivre

son peuple par un des plus étonnants miracles de sa puissance. Mais
,
après la

mort de ce prince, Manassé, son successeur et son fils, retombe lui-même dans

l'idolâtrie, et entraîne avec lui son peuple dans son infidélité. Manassé frappé de

Dieu revient à lui ; mais le peuple s'endurcit. Dieu suscite encore au milieu de

Juda l'exemple du saint roi Josias, il y joint la voix puissante de son prophète Jéré-

mie
;
mais toutes ces grâces sont insuffisantes pour fléchir l'indocilité du cœur de ce

peuple. L'hypocrisie des enfants de Juda et leur persévérance dans le mal, achèvent

d'attirer sur eux les derniers coups des vengeances du Seigneur, qui néanmoins les

frappe encore trois fois par la main de Nabuchodonosor, avant de consommer sur eux

les effets de sa juste colère par la ruine de Jérusalem et du temple, et par le dernier

enlèvement de leurs captifs.

Les chrétiens, en lisant les grands événements qui sont rapportés dans ces livres

divins, doivent se souvenir qu'ils ont été écrits pour leur instruction particulière (i), et

que tout ce qui se passait chez les Juifs n'était qu'une figure de ce qui les regarde.

Ainsi ils doivent également profiter des grâces que Dieu a accordées à ce peuple et

des plaies dont il l'a frappé. Ils apprennent des maux qu'a soufferts ce peuple à craindre

l'infidélité qui les lui a attirés.

Les persécutions et les combats que David a eu à essuyer de la part de son propre

peuple et des nations ennemies, étaient l'image des persécutions que l'Eglise a eu à

souffrir de la part des Juifs dans son établissement, et de la part des païens pendant

trois siècles. Le règne pacifique de Salomon représente la paix dont l'Eglise a joui

depuis que les empereurs et les rois se sont eux-mêmes soumis au joug de Jésus-

(i; Rom. xv. 4.
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Christ. Les infidélités dont Salomon se rendit coupable dans la tranquillité de son

règne, et surtout l'idolâtrie par laquelle il ternit sa gloire, figurent les infidélités dont

les chrétiens se rendirent coupables après que la paix fut rendue à l'Église, et

notamment le scandale des grandes hérésies, telles que l'arianisme, qui prit naissance

dans ces jours de paix, et fut appuyé successivement par plusieurs princes chrétiens,

depuis Constantin jusqu'à Théodose, qui y mit fin ; car, selon la pensée des saints

pères, les idoles au milieu des chrétiens, ce sont particulièrement les dogmes de l'erreur,

qui s'efforcent d'usurper l'hommage souverain qui n'est dû qu'à la vérité.

Après la mort de Salomon le royaume se divise, l'esprit de schisme s'empare

des dix tribus, l'idolâtrie se répand dans le royaume d'Israël. Après la mort de Théo-
dose, l'empire se divise, les dissensions s'élèvent entre l'Orient et l'Occident, l'erreur

fait de rapides progrès chez les Orientaux ; le nestorianisme et l'eutychianisme perver-

tissent des provinces entières, le schisme entraîne toute l'Église grecque. Le pape
Grégoire IX écrivant à Germain, patriarche de Constantinople, sentait lui-même la

vérité de ce parallèle lorsqu'il disait (i) : « Certainement la division des tribus faite

avec tant de présomption sous Jéroboam, qui, selon l'Écriture, a fait pécher Israël,

signifie manifestement (patenter signa/ ) le schisme des Grecs ; et la multitude des abomi-
nations de Samarie signifie les diverses hérésies de cette multitude qui est séparée, et

qui a cessé de révérer le temple du Seigneur, c'est-à-dire l'Église romaine. »

Les infidélités des dix tribus idolâtres et schismatiques sont punies par la main des

Assyriens, qui subjuguent à différentes reprises toute l'étendue du royaume d'Israël.

Les infidélités des Orientaux séduits par les faux dogmes, et celles de toute l'Église

grecque entraînée dans le schisme, sont successivement punies (2) par diverses invasions

d'un peuple ennemi du nom chrétien, c'est-à-dire par les mahométans, qui soumettent

d'abord les deux grands patriarcats d'Egypte et de Syrie, et ensuite presque tout

l'empire grec.

Les enfants de Juda imitent les infidélités des enfants d'Israël, et attirent sur eux la

colère du Seigneur. Les Assyriens, qu'il a choisis pour frapper son peuple, se répan-

dent dans la Judée, vont jusqu'aux portes de Jérusalem, où Dieu, par sa miséricorde,

arrête leurs progrès. Les Occidentaux ayant également attiré sur eux la colère du
Seigneur, les Sarrasins, disciples de Mahomet, passent de l'Orient dans l'Occident,

inondent l'Afrique, l'Espagne, les Gaules, et s'avancent jusqu'aux portes de Rome, où
Dieu les repousse ; de même les Turcs, après avoir subjugué Constantinople et son

empire, pénètrent dans l'Occident, entrent dans l'Italie, et en assiégeant Otrante

menacent Rome (3) ; mais Dieu daigne encore les arrêter et les repousser.

Les enfants de Juda échappés à la main de Sennachérib se livrent à l'idolâtrie, et

tombent sous la puissance des Chaldéens, conduits par Nabucodonosor, qui inondent

trois fois la Judée. Les Occidentaux que n'ont point atteints les armes des Turcs, qui

ont subjugué l'Orient (4), se laissent séduire par l'illusion de la prétendue réforme,

et s'abandonnent à de faux dogmes ; l'erreur fait d'étranges progrès
; et déjà plus d'une

fois Dieu a appesanti son bras sur nous.

(1) Tom. XI Conc, Ep. Grcg. IX. p. 524. — (2) La Chélardie, Explie, de l'Apocal.; Duguet, Explie, .les Hures des Rois.

— ())Massilloii. Panég, de saint François de Paule. — (4) La Chélardie. Explie, de l'Apocal.



LIVRE TROISIEME

CHAPITRE PREMIER

Aèisdg de Sunam est choisie pour servir et pour échauffer Da<'id dons sa vieillesse. Adonias

forme un parti pour se faire déclarer roi. Salomon est reconnu pour successeur de David,

et est sacré roi. Adonias se sauve à l'asile de l'autel. Salomon lui pardonne.

i. Et rex David senucrat, habebaique œtatis plurimos

dics; cumque operiretur vestibus, non calelîebat.

2. Dixerunt ergo ei servi sui : Qiueramus domino nos-

tro régi adolescentulam virginem, et stet coram rege, et

foveat eum, dormiatque in sinu suo, et calefaciat domi-

num nostrum regem.

i. Le roi David était vieux, et dans un âge fort avancé
;

et quoiqu'on le couvrit beaucoup, on ne pouvait ré-

chauffer.

2. Ses serviteurs lui dirent donc : Nous chercherons

une jeune tille vierge pour le roi notre seigneur, afin

qu'elle serve le roi, qu'elle l'échauffé, et que, dormant
auprès de lui, elle remédie à ce grand froid du roi notre

seigneur.

COMMENTAIRE

v. i. Rex David senuerat. Le roi David était

vieux. Il était âgé de soixante-dix ans, lorsqu'il

mourut. Il fut reconnu pour roi, âgé de trente ans,

et en régna quarante (i). Ce fut, à ce qu'on croit,

l'année d'avant sa mort, qu'on lui donna Abisag,

pour l'échauffer (ioi $).

CuMQUE OPER1RETUR VKST.'BUS, NON CALEFIEBAT.

David avait été d'un tempérament robuste, d'un

sang vif, d'une complexion heureuse. La valeur

qu'il fit paraître dans toutes les occasions, et les

fatigues qu'il soutint si longtemps, prouvent assez

la force de son tempérament ; mais ses longs tra-

vaux, et surtout les maux domestiques qui trou-

blèrent sa famille dans les dernières années de sa

vie, et quelques maladies dont il fut attaqué, et

dont il parle dans ses psaumes, avaient altéré sa

santé, épuisé ses forces, et presqu'éteint sa cha-

leur naturelle, dans un âge qui n'était point extrê-

mement avancé, et où l'on voit la plupart des

hommes conserver encore beaucoup de vigueur.

Les rabbins (2) enseignent que la vue terrible de

l'ange, qui menaçait de le frapper avec tout le

pays, après le dénombrement qu'il avait fait de

son peuple, contribua beaucoup à l'affaiblissement

de David. Il y en a même d'entre eux, qui sou-

tiennent que cet épuisement était une punition de

la hardiesse qu'il avait eue de couper le bord du

manteau de Saiil. Rêveries, qui ne méritent pas

d'être sérieusement réfutées ; ils auraient pu faci-

lement trouver des raisons plus vraisemblables.

v. 2. Dixerunt ei servi sui. Les médecins, dit

Josèphe (]) et, après lui, quelques interprètes,

jugèrent qu'il fallait lui donner une jeune per-

sonne, pour l'échauffer, puisque les secours exté-

rieurs ne lui servaient de rien.

Stet coram rege. Les versets 4 et 1$, et le

chaldéen de cet endroit, marquent qu'elle était

employée à servir le roi dans son infirmité, à lui

présenter à boire et à manger, à lui rendre les

autres services que l'âge et la maladie de ce

prince pouvaient demander. On verra (4), qu'alors

David était dans le lit.

Et koveat ei'M. L'hébreu (<,) : Qu'elle le sou-

lage et qu'elle couche avec lui. Parmi les commen-
tateurs, les tins prétendent qu'elle était véritable-

ment épouse de David, et les autres au contraire

qu'elle ne fut jamais que servante, ou tout au plus

concubine et femme du second rang de ce prince.

Les premiers (6) remarquent 1" que l'Écriture dit

que David ne la connut point, et qu'il la laissa

(1)11. Reg. \. 4. Filius triginta annorum èrat David
cum regnare caepisset, et quadraginta annis regnavit.

(2) vide 1 rua. cl Munst. cl Sam 1.

(; Joseph. Antiq. lib. vu. c. 11. et Mcnock.

il \.-is. Et adoravit rex in lectulo suo.

(>) ip'm naswi ra:c ib >rtm Les Septante : Kcc'i È'atai

âuTÔv OaXjtousa. Sclioliast. SûyxotToç.

(6) Theodi P; Hieron.Ep. 11. ad Nepolian.
1 a. rzj s. ' ..>K

-

/. Fit 1



ROIS, III. - I. — ABISAG DE SUNAM

3. Qusesierunt igitur adolescentulam speciosam in om-

nibus finibus Israël, et invenerunt Abisag Sunamitidem,

et adduxerunt ad regem.

4. Erat autem puella pulchra nimis, dormiebatque cum

rege, et rainistrabat ei ; rex vero non cognovit eam.

Ç. Adonias autem, filiùs Haggith, elevabatur, dicens :

Ego regnabo. Fecitque sibi currus et équités, et quin-

quaginta viros qui currerent ante eum.

3. Ils cherchèrent donc dans toutes les terres d'Israël,

une fille qui fût jeune et belle ; et, ayant trouvé Abisag de

Sunam. ils l'amenèrent au roi.

4. C'était une fille d'une grande beauté; elle dormait

auprès du roi, et elle le servait, c-t le roi la laissa tou-

jours vierge.

ç. Cependant Adonias, fils d'Haggith, s'élevait, en di-

sant : Ce sera moi qui régnerai. Et il se fit faire des cha-

riots
;
prit des cavaliers et cinquante hommes pour courir

devant lui.

vierge. Il aurait donc pu user avec elle de la

liberté qu'un mari a sur sa femme. Secondement,

Adonias l'ayant demandée en mariage, Salomon

prit cette demande comme un attentat à la cou-

ronne, et comme si Adonias, voulant épouser une

femme du roi, eût aussi affecté la royauté.

2 David aurait-il voulu s'exposer, et exposer

cette jeune personne au péché ou même au soup-

çon, en la recevant dans son lit, sans l'épouser ?

Mais les rabbins (0, Tostat, Estius, et quelques

autres, nient qu'elle ait été femme de David. Il

ne la prit que pour le servir, ou tout au plus, à

titre de concubine. Si elle eût épousé ce prince,

de quel front Adonias aurait-il osé la demander

pour femme ? Ne savait-il pas que les mariages

de la belle-mère avec le fils, sont défendus par la

loi (2), et qu'en faisant une semblable demande,

il ne manquerait pas de donner de violents soup-

çons à Salomon, et qu'il s'exposerait à sa disgrâce

et à la mort, comme l'événement ne le fit que

COMMENTAIRE

des mœurs antiques par les nôtres. Le Christia-

nisme a introduit dans le monde un élément moral

qui n'existait pas avant lui.

\. ). Abisag Sunamitidem. Sunam était dans la

tribu d'Issachar, pas éloignée du mont Thabor. Il

semble que cette histoire est rapportée ici, prin-

cipalement pour disposer au récit de la mort

d'Adonias, et des premières circonstances du

règne de Salomon.

i. 5. Adonias filius Haggith elevabatur,

dicens : Ego regnabo. Haggith, mère d'Adonias,

n'avait apparemment rien qui la distinguât par sa

naissance. L'Écriture ne nous apprend ni son

origine, ni sa naissance. Adonias était alors l'aîné

des fils de David ; c'était un prince bien fait, aimé

des principaux de la cour, et pour qui le roi son

père avait beaucoup d'inclination. Absalom, son

aîné, était mort ; Salomon était encore jeune ;

David alors âgé, avait vu Adonias se donner un

train qui ne convient qu'à l'héritier présomptif

trop voir? On peut répondre qu'Adonias, aveuglé du royaume; il n'en avait rien dit, et son silence

par son ambition, ou par son amour, ne fit peut-

être pas attention à cette loi, dont il pouvait ne

pas connaître toute la force et l'étendue. Et d'ail-

leurs, il put croire qu'Abisag n'ayant pas été tou-

chée par le roi son père, elle n'était pas comprise

dans les termes de la loi (3). Enfin il crut que Salo-

mon encore jeune, et nouvellement établi sur le

trône, n'oserait lui refuser cette demande, ou n'en

découvrirait pas les conséquences. Ainsi nous ne

doutons point qu'Abisag n'ait été véritablement

épouse de David ; mais elle conserva toujours sa

était interprété par la plupart, et par Adonias lui-

même, comme un consentement tacite.Tout cela,

joint à son ambition naturelle, porta ce jeune

prince, déjà trop enflé de sa bonne fortune, à

négliger les personnages qu'il croyait ne lui être

pas favorables, et à garder avec eux si peu de

ménagement, qu'il ne leur fit pas l'honneur de les

convier à un festin solennel, où il avait souffert

qu'on le saluât, en disant : Vive le roi Adonias 4
'.

C'est ce qui éveilla l'attention et peut-être la

Jalousie du prophète Nathan, et qui l'obligea à

vin nité.Cette intégrité la rend, comme .l'a dit saint prendre des mesures, pour mettre Salomon, son

Jérôme, une parfaite image de l'Église, épouse de élève, sur le trône, conformément à la promes

Jésus-Christ, comme Adonias est le symbole des de David et aux ordres du Seigneur.

hérétiques et des persécuteurs de l'Eglise, qui

ont tenté dans tous les temps, de souiller, et de

corrompre cette chaste Épouse, pour usurper

ensuite le règne du vrai David. Ici le roi ne peut

être accusé d'intempérance, bien que ces licences

hébraïques choquent le sens moral actuel. Nous

l'avons déjà fait remarquer: il ne faut pas juger

Jusqu'alors l'ordre de la succession des rois des

Hébreux n'était point réglé. Dieu avait ordonné

qu'on n'établirait pour roi, que celui qu'il désigne-

rait 5 . Eum constitues quem Dominus Deus tuus

clererii de numéro fratrum tuorum. C'est ainsi que

Safil, et ensuite David, avaient été établis. On

n'avait aucun égard au sang et à la parenté. On ne

(1) Apud Selden. uxor Hebr. lib. m. c. iq.

(2) Levit. xYiii. 0. Turpitudincm uxoris patris tui non

discooperies.

(3) lia tend Kim'hi apud Marly. in f. xxi. c. 2.

4 ^.25. Iilis vescentibus, et bibentibus coram eo, et

dicentibus : Vivat rex Adonias.

'<) Dent, xvn. 15.



ROIS, III. - I. — ADONIAS

6. Nec corripuit eum pater suus aliquando, dicens :

Quare hoc fecisti ? Erat autem et ipse pulcher valde, se-

cundus natu post Absalom.
-. Et sernio ei cum Joab, filio Sarvia;, et cum Abia-

thar sacerdote, qui adjuvabant partes Adonias.

8. Sadoc vero sacerdos, et Banaias, filius Joiadre, et

Nathan propheta, et Semei, et Rei, et robur exercitus

David, non erat cum Adonia.

6. Jamais son père ne l'en reprit, en lui disant : Pour-
quoi agissez-vous ainsi ? Or, Adonias, qui était le second
après Absalom, était aussi parfaitement beau.

7. Il s'était lié avec Joab, fils de Sarvia, et le grand
prêtre Abiathar, qui soutenaient son parti.

8. Mais ni Sadoc grand prêtre, ni Banaias, fils de
Joïada, ni le prophète Nathan, ni Sémeï et Réï, ni le gros

de l'armée de David n'étaient point pour Adonias.

COMMENTAIRE

regardait que le mérite et le choix de Dieu. Par

une faveur particulière pour la maison de David,

le Seigneur avait eu la bonté de déroger à son

premier règlement, en promettant à ce prince le

royaume pour lui et pour sa postérité, dans toute

la suite des siècles (1). Tout Israël était informé

de cette détermination et de ce dessein de Dieu;
mais il n'y avait rien de déterminé pour l'ordre de

cette succession. Dieu n'avait pas déclaré si ce

serait l'aîné, qui succéderait à son père. Cepen-
dant, comme c'était un ordre en quelque sorte

naturel, et observé par tous les peuples du monde,

de déférer l'empire aux aines (2), Adonias se por-

tait visiblement pour successeur de David, soit

qu'il ignorât, ou qu'il dissimulât la promesse que

le roi son père avait faite à Bethsabée, de laisser

le royaume à son fils Salomon : promesse qui avait

été agréée et ratifiée par le Seigneur, qui avait

déclaré que cet enfant était son bien-aimé ; .

Le peuple, flottant entre Adonias et Salomon,

attendait la déclaration de la dernière volonté du

roi, pour reconnaître celui des deux qu'il vou-

drait leur désigner. Les yeux de tout Israël sont

attachés sur vous, disait Bethsabée à David (4), afin

que vous leur déelarie- qui est celui qui doit s'as-

seoir sur voire trône après vous. Ainsi on avait

moins d'égard à l'ordre de la naissance, qu'au

choix et â la volonté du roi. Dans toute la suite

des rois de Juda, successeurs de David, on voit à

peu près la même disposition. Régulièrement,

c'était l'aîné qui succédait, lorsque le roi moi rait

sans s'être déclaré ; mais souvent les rois dési-

gnaient longtemps avant leur mort, quel était celui

de leurs fils qu'ils destinaient à la couronne.

\. -. Sermo El cum Joab, filio Sarvi.c. Joab,

général des troupes de David, pour se conseiver

toujours dans l'autorité, avait intérêt à faire un

roi. Il voulait se maintenir a la tête des troupes,

et rien ne lui paraissait plus propre à son dessein,

que de mettre sur le trône un prince de sa main,

et qu'il pût toujours tenir dans sa dépendance.

D'autre part, Adonias, qui connaissait Joab hardi,

ferme et entreprenant
;

qui savait sa valeur, son

autorité sur les troupes et son crédit parmi le

peuple, ne crut pouvoir mieux faire, pour réussir

dans son dessein, que de s'attacher un homme de

ce caractère.

Et cum Abiathar sacerdote. Et le grand prê-

tre Abiathar, dont l'autorité n'était pas moindre
sur les prêtres et sur les lévites, que celle de Joab

sur les troupes. Les prêtres, chez les Hébreux,
faisaient dans l'Etat un corps illustre, distingue

par son rang et par ses emplois. Adonias était

intéressé à mettre dans son parti le chef d'une

corporation si puissante.

\ . 8. Sadoc sacerdos... non erat cum Adonia
Abiathar et Sadoc exerçaient ensemble la souve-

raine sacriticature. Ils étaient de familles différen-

tes, quoique tous deux de la race d'Aaron. Abia-

thar était de la famille d'Ithamar, et Sadoc de
celle d'Eléazar. Le premier s'était attaché à David,

pendant ses disgrâces et sa fuite, du temps de

Saûl ; et l'autre avait exercé le pontificat dans le

Tabernacle, sous le règne de ce dernier prince.

David, par une disposition dont jusqu'alors on

n'avait point vu d'exemples, laissa les deux grands

prêtres dans l'exercice de leur charge. Il est assez

croyable qu'ils ne vivaient point dans une parfaite

intelligence, et qu'il y avait entre eux de la jalousie

et de la division, puisque l'un s'attache à Adonias

et l'autre à Salomon. Sadoc fut le plus heureux;

car Salomon étant monté sur le trône, dépouilla

Abiathar du sacerdoce, et y confirma Sadoc.

Banaias, filius JoiaD/E. Banaïas était illustre

par sa valeur (5). David l'avait établi capitaine des

Céréthiens et des Phéléthiens (6), qu'on croit

avoir été sa garde particulière. Salomon lui donna

dans la suite le commandement de toutes ses ar-

mées, en la place de Joab (7). Ces deux généraux,

Joab et Banaïas, se regardaient comme rivaux
;

et c'est apparemment ce qui les empêcha de se

réunir dans un même parti.

Nathan était, comme on le sait, un prophète

bien considéré de David. Plusieurs croient (8) que

1 11. Reg. vu. 12.... et 26. Suscitabo semen tuum post
te quod egredietur de utero suo, et firmabo regnum ejus.

(2) Herodot. lib. vu. cap. 2. ()"ti vouiÇofxevov ili\ rcpôç

nâvttov «v0paj7Hov tov itp£a(3ÔTaT0v ïtjv ipyjiv è'veiv. Vide

et Justin, lib. 11. Artabazenes maximus natu, a.-ruis pri

legio regnum sibi vindicabat quod jus, et ordo nas<

et natura ipsa gentibus dedit.

(;) 11. Reg. xii. 25. Vocavit noraeii ejus, amabilis Do-
mino, eo quod diligeret Dominus.

I

x. 20.

{<,) 11. Reg. xxin 10

6 i: /-' v, \m. [8. et \x. 2;. — -; m. Reg. 11. }$.

: Lyran. Hugo Card. Peti 1 om< 01 Genebi lib. 1.

ineda de Reb. Salem, e. 19, Menoch.



8 ROIS, III. - I. — SON AMBITION

o. Immolatis ergo Adonias arietibus et vitulis, et uni-

versis pinguibus, juxta Lapidem Zoheleth, qui erat vici-

nus fonti Rogel, vocavit universos l'ratres suos filios ré-

gis, et omnes viros Juda servos régis.

10. Nathan autem prophetam, et Banaiam, et robustos

quosque, et Salomonem fratrem suum, non vocavit.

n. Dixit itaque Nathan ad Bethsabee, matrera Salo-

monis : Num audisti quod regnaverit Adonias, filiusHag-

gith,et dominus noster David lioc ignorât ?

12. Nunc ergo veni, accipe consiliura a me, et salva

animam tuam, filiique tui Salomonis.

9. Adonias ayant donc immolé des béliers, des veaux, et

toutes sortes de victimes grasses auprès de la pierre de

Zoheleth. qui était près de la fontaine Rogel, convia à un

festin qu'il y fit. tous ses frères, fils du roi, et tous les

personnages de Juda, qui étaient au service du roi
;

10. Mais il n'y convia point le prophète Nathan, ni

Banaïas, ni tous les plus vaillants de l'armée, ni Salomon

son frère.

il. Alors Nathan dit à Bethsabee, mère de Salomon:

Savez-vous qu'Adonias, fils d'Haggith, s'est, fait roi, sans

que David notre seigneur le sache?

12. Venez donc, et suivez le conseil que je vais vous

donner: sauvez votre vie et celle de votre fils Salomon.

COMMENTAIRE

ce prince lui avait confié l'éducation de son fils

Salomon, et que Salomon étant monté sur le trône,

lui avait donné une très grande autorité dans toute

sa maison ; en sorte qu'on appelait communément

ce prophète, le Père du roi. On fonde ce sentiment

qui donne à Nathanlagloired'avoirélevé Salomon,

sur un passage du second livre des Rois (i), où

on lisait autrefois, que David remit son fils Salo-

mon entre les mains de Nathan, qui lui donna le

nom d'Aimé du Seigneur : Misit eum in manu

Nathan prophetee , cl vocavit eum Amabilis Do-

mino ; ou, comme lisait Pierre le Mangeur : Com-

misit eum in manu Nathan. Mais notre Vulgate

corrigée porte simplement : Misitque in manu Na-

than ; ce qui est conforme à l'hébreu et aux Sep-

tante. Ainsi cette opinion manque par le fondement.

Salomon lui-même nous rapporte dans ses Prover-

bes (2) les instructions qu'il reçut de sa mère dans

sa jeunesse.

Semei. Des rabbins (5) croient que c'est le même

que Nabath, père de Jéroboam, qui régna sur les

dix tribus. Ce même Séméï, fut, dit-on, le maître

ou le pédagogue de Salomon. Mais rien n'est plus

incertain que tout cela. Il est sur qu'il était diffé-

rent d'un autre Séméï, qui répandit des malédic-

tions contre David (4), et qui fut mis à mort par

l'ordre de Salomon (5).

Rei. L'auteur des traditions hébraïques sur les

livres des Rois, veut que ce soit le même qu'Ira,

Jaraïte, ancien ami de David, et qui est appelé

le prêtre de David (6).

Robur exercitus David. Le gros, la force, de

l'armée de David, n'était point avec Adonias. L'ar-

mée de David, marque apparemment ses gardes,

les Céréthiens et les Phéléthiens, qui étaient les

meilleures troupes de ce prince, et peut-être les

seules qu'il entretînt toujours et qu'il soudoyât.

Les armées, dont Joab était général, se formaient

de tout le peuple capable de porter les armes.

Leur nombre était considérable ; mais ce n'était

point un corps d'armée toujours formé et réuni.

v. 9. Immolatis Adonias... universis pingui-

bus. On peut traduire l'hébreu (-
: // immola des

brebis et des chèvres, ou des moutons et des che-

vreaux, et des bœufs, ou des veaux, et des animaux

engraissés exprès. Les Septante (8) : Des brebis, des

veaux et des moutons. On ne peut pas assurer que

ce jeune prince ait offert véritablement ces ani-

maux en sacrifice au Seigneur, parce qu'assez sou-

vent l'Écriture se sert du mot de sacrifier, pour

marquer simplement tuer des animaux pour un

festin. quoiqu'on sache d'ailleurs que, dans les céré-

monies d'un nouvel avènement, on faisait ordinai-

rement des sacrifices au Seigneur (9). Mais il n'est

pas moins certain que, dans les mêmes circonstan-

ces, on faisait de grandes réjouissances et des fes-

tins aux principaux de l'État et même au peuple,

qui s'y trouvait, comme il arriva lorsque David fut

reconnu roi d'Israël par toute la nation (10).

Juxta lapidem Zoheleth. qui erat vicinus

fonti Rogel. La pierre de Zoheleth était, disent

les Juifs, une pierre qui servait aux exercices des

jeunes gens ; ils éprouvaient leurs forces à la

jeter, ou plutôt à la rouler ou à la soulever. D'au-

tres croient qu'elle servait atix foulons à battre

leurs étoffes sur elle, après les avoir htvées. Vaines

conjectures. La fontaine de Rogel était près de

Jérusalem et des jardins du roi , dit Josèphe. à

l'orient du mont de Sion.

V. 12. Salva animam tuam, filiique tui Salo-

monis. Si jamais Adonias est paisible possesseur

du royaume, vous avez tout à appréhender pour

votre vie et pour celle de votre fils. On sait que

David a promis le royaume à Salomon. Si Ado-

nias vient à bout de son entreprise, il ne manquera

pas de lui ôter la vie,comme à un dangereux com-

f1) 11. Reg. xii. 25.— (2) Prou. xxxi.

(3) Auctor tradii. Hcbr. in Libb. Regg. et Rab. Satom.

apud. Tost.

(4) 11. Reg. xvi. <,. 6.

(5) m. Reg. 11. 44- 4v
(6) 11. Reg. xx. 26. Ira Jaraites erat sacerdos David.

(7) snoi npai îns rOT>

(8) Les Septante : E'Guaiccasv rcpo'p'aTcc /.a: [aos/o-jc.

xa\ «pvceç. Ou , selon d'autres exemplaires : IIpôpaTa ,

/ai fioa;, y.x: âpvaî.

(9) Vide 1. Reg. xi. et 1. Par. xix. 21.

[o 1. Par. xii. 2;. et seq.



ROIS. I. - I. AMBITION DE BETHSABEE

i;. Vade, et ingredere ad regem David, et die ei :

Nonne tu, domine mi rex, jurasti milii ancillae tuée, di-

cens : Salomon filius tuus regnabit post me, et ipse se-

debit in solio raeo ? Quare ergo régnât Adonias ?

14. Et adliuc ibi te loquente cum rege, ego veniam

post te, et complebo sermones tuos.

15. Ingressa est itaque Bethsabee ad regem in cubicu-

lum. Rex autem senuerat nimis, et Abisag Sunamitis mi-

nistrabat ei.

K). Inclinavit se Bethsabee, et adoravit regem. Ad
quam rex: Quid tibi, inquit, vis?

17. Quae respondens, ait : Domine mi, tu
j
urasti per

Dominum Deum tuum ancillaï tuœ : Salomon filius Unis

regnabit post me, et ipse sedebit in solio meo.

18. Et ecce nunc Adonias régnât, te, domine mi rex,

ignorante.

19. Mactavit boves, et pinguia qureque, et arietes plu-

rimos, et vocavit omnes filios régis, Abiatliar quoque
sacerdotem, et Joab, principem militiae : Salomonem au-

tem servum tuum non vocavit.

20. Verumtamen, domine mi rex, in te oculi respiciunt

totius Israël, ut indices eis qui sedere debeat in solio

tuo, domine mi re.x, post te.

21. Eritque, cum dormierit dominas meus rex cum pa-

tribus suis, erimus ego et filius meus Salomon pecca-
tores.

1;. Allez vous présenter au roi David, et dites-lui : O
roi, mon seigneur, ne m'avez-vous pas juré à moi, qui

suis votre servante, en me disant : Salomon votre fils

régnera après moi, et c'est lui qui sera assis sur mon
trône? Pourquoi donc Adonias règne-t-il?

14. Pendant que vous parlerez encore au roi, je sur-

viendrai après vous, et j'appuierai tout ce que vous
aurez dit.

M. Bethsabee alla donc trouver le roi dans sa cham-
bre. Le roi était fort vieux, et Abisag de Sunam le

servait.

16. Bethsabee se baissa et s'inclina profondément de-
vant le roi. Le roi lui dit: Que désirez-vous?

17. Elle lui répondit: Mon seigneur, vous avez juré à

votre servante par le Seigneur votre Dieu, et vous m'a-

vez dit : Salomon votre lils régnera après moi, et c'est

lui qui sera assis sur mon trône.

18. Cependant voilà Adonias qui s'est fait roi, sans que
vous le sachiez, ô roi. mon seigneur.

10. Il a immolé des bœufs, toutes sortes de victimes

grasses, et un grand nombre de béliers ; il y a convié

tous les enfants du roi, le grand prêtre même Abiathar,

et Joab, général de l'armée ; mais il n'a point convié Sa-

lomon, votre serviteur.

20. Cependant tout Israël a maintenant les yeux sur

vous, ô roi mon seigneur, attendant que vous leur décla-

riez, seigneur mon roi, qui doit être assis après vous sur

votre trône.

21. Car après que le roi, mon seigneur, se sera en-

dormi avec ses pères, nous serons traites comme criminels

moi et mon fils Salomon.

COMMENTAIRE

pétiteur,et vous ne devez point attendre un meilleur

sort pour vous-même. Bethsabee savait, par l'expé-

rience même de son mari, que les rois ne plaisan-

tent pas toujours.

v. 1 5. Nonne jurasti mihi... dicens : Salomon
filius tuus regnabit post me. Quand est-ce que
David a fait cette promesse à Bethsabee ? car on ne

la voit point bien clairement dans l'Écriture. La

plupart des interprètes ('

1 ) croient que David, après

la mort du premier fils qu'il avait eu de Bethsabee,

consola la mère de cet enfant '2', et lui promit

que si Dieu lui donnait d'elle un second lils. il le

choisirait pour son successeur. Mais il vaut mieux

dire que David ne fit cette déclaration et cette

promesse à Bethsabee, qu'après que Dieu lui eut

révélé qu'il lui naîtrait un fils, auquel il réservait

l'honneur de lui succéder au royaume, et celui de

bâtir un temple en son honneur (3). David fut plei-

nement persuadé que Salomon était celui sur qui

l'effet des promesses devait tomber, lorsqu'après

sa naissance, ayant envoyé chercher le prophète

Nathan, celui-ci donna au jeune Salomon le nom
de Bien-aimé du Seigneur. Ce fut probablement

alors que David déclara à Bethsabee qu'il exécu-

terait, autant qu'il serait en lui, l'heureux horo-

scope de son fils, en le. déclarant son successeur.

Adonias lui-même reconnaît que c'était par un

effet de la volonté de Di<j u, que Salomon avait

succédé à David (4). Le choix de David en faveur

de Salomon, et la déclaration qu'il en fit à Beth-

sabee, ne précédèrent donc pas les prophéties de

Nathan. Ce n'en furent que les suites et les effets.

\. pi. Inclinavit se, et adoravit. L'hé-

breu ('•)
) : Elle fil une inclination, et elle se prosterna

jusqu' à terre devant le roi. Elle fit d'abord une

inclination profonde, puiselleseprosterna le visage

contre terre, lorsqu'elle fut plus près du roi.

v. 20. In te oculi respiciunt totius Israël.

On attend avec impatience votre dernière volonté.

Il ne tient qu'à cela seul qu'Adonias ne soit re-

connu roi de tout Israël. Ce jeune prince se vante

au chapitre suivant que tout Israël l'avait établi

roi 6 : Me prœposuerat omnis Israël sibi in regem.

Il veut dire que tout le peuple était disposé à le

reconnaître pour roi, et le reconnaissait même déjà

pour héritier présomptif du royaume. si David, par

sa dernière déclaration, n'eût changé l'ordre naturel

et transporté le royaume à Salomon.

v. 21. Erimus ego et filius meus Salomon
peccatores. Adonias nous fera mourir comme

fi) Auctor. tradit. Hebr. in Reg. Tost. Sanct Me
Tir in. etc.

1 2 , 11. Rcç. xii. 24.

1. Parai, xxu. 10. et xxvui. 5. et 11. Reg. vu. 2.

(4) m. Reg. 11. ii. Iiaiislatum est regnum, et factum cm
ii mi, ;ti:'i ; a Domino enim constitutum esl o.

nnwm ipm
û m Ri . . 11. 15,



10 ROIS, III.- I. - APPUI QUE LUI PRÊTE NATHAN

22. Adhuc illa loquente cura rege, Nathan propheta

venit.

2;. Et nuntiaverunt régi, dicentes : Adest Nathan pro-

pheta. Clinique introisset in conspectu régis, et adoras-

set eum pronus in terrain,

24. Dixit Nathan : Domine mi rex, tu dixisti :
Adonias

regnet post me, et ipse sedeat super thronum meum?

25. Quia descendit hodie, et immolavit boves, et pin-

guia, et arietes plurimos, et vocavit universos filios ré-

gis, 'et principes exercitus, Abiathar quoque sacerdotem;

illisque vescentibus, et bibentibus coram eo, et dicentt-

bus : Vivat rex Adonias !

2t,. Me servum tuum, et Sadoc sacerdotem, et Banaiam

lilium Joiadse, et Salomonem famulum tuum, non vocavit.

27. Numquid a domino meo rege exivit hoc verbum,

et mihi non indicasti servo tuo quis sessurus esset super

thronum domini mei régis post eum?

28. Et respondit rex David, dicens : Vocate ad me

Bethsabee. Quse eum fuisset ingressa coram rege, et ste-

tisset ante eum,

2'i. Juravit rex, et ait : Vivit Dominus, qui eruit ani-

mam meam de omni angustia !

50. Quia sicut juravi tibi per Dominum Deum Israël,

dicens : Salomon filius tuus regnabit post me, et ipse se-

debit super soliura meum pro me ;
sic faciam hodie.

ji. Summissoque Bethsabee in terrain vultu, adoravit

re^em, dicens: Vivat dominus meus David in aUernum !

32. Dixit quoque rex David : Vocate mihi Sadoc sacer-

dotem, et Nathan prophetam, et Banaiam lilium Joiadœ.

Qui eum ingressi fuissent coram rege,

5;. Dixit ad eos : Tollite vobiscum servos domini

vestri, et imponite Salomonem filium meum super mu-

lam meam, et ducite eum in Gihon ;

22. Elle parlait encore au roi, lorsque le prophète

Nathan arriva.

2;. Et l'on dit au roi: Voilà le prophète Nathan. Na-

than s'étant présenté devant le roi, l'adora en se baissant

profondément vers la terre,

24. Et il lui dit : O roi, mon seigneur, avez-vous dit :

Qu'Adonias règne après moi, et que ce soit lui qui soit

assis sur mon trône ?

25. Car il est descendu aujourd'hui, il a immolé des

bœufs, des victimes grasses, et plusieurs béliers, et il y

a convié tous les fils' du roi, les généraux de l'armée, et

le grand prêtre Abiathar, qui ont mangé et bu avec lui,

en disant: Vive le roi Adonias!

26. Mais pour moi qui suis votre serviteur, il ne m'a

point convié, ni le prêtre Sadoc, ni Banaïas, fils de

Joïada, non plus que Salomon, votre serviteur.

27. Cet ordre est-il venu de la part du roi, mon sei-

gneur ; et ne m'avez-vous point déclaré à moi, votre ser-

viteur," qui était celui qui devait être assis après le roi

mon seigneur, sur le trône?

28. Le roi David dit: Qu'on me fasse venir Bethsabee.

Bethsabee s'étant présentée devant le roi
,
et se tenant

devant lui,

20. Le roi lui jura, et lui dit: Vive le Seigneur, quia

délivré mon âme de toute sorte de péril '.

30. Comme je vous ai juré par le Seigneur le Dieu

d'Israël, en vous disant : Salomon votre fils régnera après

moi, et c'est lui qui sera assis en ma place sur mon trône;

je le ferai de même, et je l'exécuterai dès aujourd'hui.

31. Bethsabee, baissant le visage jusqu'à terre, adora

le roi, et lui dit : Que David, monseigneur, vive à jamais!

32. Le roi David dit encore : Faites-moi venir le prêtre

Sadoc, le prophète Nathan, et Banaias, fils de Joïada.

Lorsqu'ils se furent présentés devant le roi,

; 3. Il leur dit : Prenez avec vous les serviteurs de votre

maître : faites monter sur ma mule mon fils Salomon, et

menez-le à Gihon,

COMMEN

criminels d'État, pour avoir affecté le royaume (1).

Salomon ayant de justes prétentions à la cou-

ronne, fondées sur les promesses de Dieu et sur

les vôtres, on ne manquera pas de chercher des

prétextes pour s'en défaire, comme d'un homme

dangereux ; et je serai enveloppée dans son mal-

heur. On peut aussi traduire ainsi l'hébreu (2):

Moi et mon fils Salomon serons frustrés de nos

espérances (}). Pécher, manquer, se prennent

quelquefois en ce sens. Enfin il y en a qui l'expli-

quent en ce sens (4): Moi et mon fils nous serons

traduits comme criminels, moi comme adultère,

et lui comme sorti d'un mauvais mariage.

>'. 28. Vocate ad me Bethsabee. Elle était

sortie de la chambre du roi, aussitôt que Nathan

y était entré; de même que Nathan lui-même en

sort aussi lorsque Bethsabee est rappelée. Cette

précaution empêchait le vieux roi de soupçonner

que le prophète et la femme se fussent concertés

ensemble. Leur conduite montre en outre que

chacun recevait son audience à part en toute

liberté, et seul avec le roi. David ne répondit rien

TAIRE

à Nathan; au moins l'Écriture n'exprime pas la

réponse qu'il lui fit.

\. )). Tollite vobiscum servos domini ves-

tri. Les troupes qui étaient alors dans le palais

et dans la ville, les gardes du roi, les Céréthiens

et les Phéléthiens, qui étaient sous les ordres de

Banaïas.

Imponite Salomonem super mulam meam. La

mule était la monture ordinaire du roi. et il était

défendu, sous peine de la vie, à un sujet, de se

servir de ce qui était destiné à l'usage du prince.

Ainsi David faisant monter Salomon sur sa mule.

c'était une déclaration suffisante de sa volonté en

sa faveur.

Ducite eum in -Gihon. Le chaldéen et plu-

sieurs commentateurs (5) croient que Gihon est la

même fontaine que Siloé ; mais ce sentiment est

insoutenable. Gihon était au couchant, et Siloé à

l'orient de Jérusalem. C'étaient deux fontaines

différentes l'une de l'autre. La suite même de ce

récit en est une preuve. Les Juifs (6) enseignent

qu'anciennement dans leur nation, on ne donnait

(1) Grot. hic.

(2) CNion nebw >33i >3N >n"n

(?) lia Vatab. Est. -(,4) Tirin. et alu apud Vat,

(S)

Tirin.

Theodoret. Procop. I "ran. Clar. Sa. Pit eda. Menoch.

[6)Vide Schikard. in Reg 7 1
' /



ROIS, III. - I. — SACRE DE SALOMON ! I

;_). Et ungat eum ibi Sadoc sacerdos, et Nathan pro-

pheta, in regem super Israël. Et canetis buccina, atque

dicetis : Vivat rex Salomon !

55. Et ascendetis post eum, et veniet, et sedebit super

solium meum, et ipse regnabit pro me ; illique praecipiam

ut sit dux super Israël et super Judam.

36. Et respondit Banaias, lilius Joiadag, régi, dicens :

Amen ; sic loquatur Dominus Deus domini mei régis.

57. Quomodo fuit Dominus eum domino meo rege, sic

sit eum Salomone, et sublimius faciat solium ejus a solio

domini mei régis David.

j8. Descendit ergo Sadoc sacerdos, et Nathan pro-

pheta, et Banaias filius Joiadœ, et Cerethi, et Phelethi
;

et imposuerunt Salomonem super mulam régis David, et

adduxerunt eum in Gihon.

59. Sumpsitque Sadoc sacerdos cornu olei de taber-

naculo. et unxit Salomonem; et cecinerunt buccina; et

dixit omnis populus : Vivat rex Salomon !

40. Et ascendit universa multitudes post eum, et popu-
lus canentium tibiis, et lastantium gaudio magno, et inso-

nuit terra a clamore eorum.

41. Audivit autem Adonias, et omnes
,
qui invitati fue-

rant ab eo, jamque convivium finitum erat ; sed et Joab,

audita voce tubœ, ait : Quid sibi vult clamor civitatis

tumultuantis ?

Î4. Et que Sadoc grand prêtre, et le prophète Na-
than le sacrent en ce lieu, pour être roi d'Israël

; et

vous sonnerez aussi de la trompette, et vous crierez

Vive le roi Salomon !

;<,. Vous retournerez en le suivant, et il viendra s'as-

seoir sur mon trône; il régnera en ma place, et je lui

ordonnerai de gouverner Israël et Juda.

j6. Banaias, fils de Joïada, répondit au roi: Qu'il soit

ainsi. Que le Seigneur, le Dieu du roi mon seigneur,

l'ordonne ainsi.

37. Comme le Seigneur a été avec le roi mon seigneur,

qu'il soit de même avec Salomon, et qu'il élève son
trône, encore plus que ne l'a été le trône de David,

mon roi et mon seigneur.

;8. Alors le grand prêtre Sadoc descendit avec le pro-

phète Nathan, Banaias, fils de Joïada, les Céréthiens et

les Phéléthiens, et ils firent monter Salomon sur la mule

du roi David, et le menèrent à Gihon.

;9. Et Sadoc, grand prêtre, prit du Tabernacle une

corne pleine d'huile, et sacra Salomon. Ils sonnèrent de

la trompette, et tout le monde s'écria : Vive le roi Sa-

lomon !

40. Tout le peuple vint après lui; plusieurs jouaient de

la flûte, et donnaient toutes les marques d'une réjouis-

sance publique ; et les cris de joie retentissaient de toutes

parts.

41. Adonias, et tous ceux qu'il avait conviés entendi-

rent ce bruit, lorsque le festin était déjà achevé ; et Joab

ayant entendu sonner de la trompette, dit : Que veulent

dire ces cris, et ce tumulte de la ville ?

COMMENTAIRE

l'onction royale que sur les eaux et près des fon-

taines, parce que ce sont des lieux publics.

Quelques auteurs prétendent que Salomon ne

sortit point de la ville. Les autres tiennent le con-

traire (1). Il est certain que Gihon est une fon-

taine, dont Ézéchias lit venir les eaux dans la

partie occidentale de la cité de David (2). Ainsi

Salomon sortit de Jérusalem.

v. 56. Respondit Banaias. .dicens : Amen. Sic

loquatur Dominus , Deus domini mei régis.

Que votre volonté soit faite, et que tel soit le bon
plaisir du Seigneur votre Dieu. Que tout ceci ait

un heureux succès, et soit conforme à vos inten-

tions et aux volontés du Seigneur.

f. 37. Sublimius faciat solium ejus a solio

domini régis. Un prince
,
quelque jaloux qu'il

soit de sa grandeur et de sa gloire, souffre qu'on

souhaite encore plus de gloire et de bonheur à

son fils (3).

Jam natus adasquat

Te meritis, et, quod magis estoptabile, vincit.

v. 3o- Sumpsit Sadoc sacerdos cornu olei de
Tahernaculo, et unxit Salomonem. On mettait

autrefois les liqueurs, et principalement l'huile,

dans îles vases de cornes, comme on l'a montré
ailleurs 14 . La même huile qui servait à oindre
les grands prêtres, et qui se conservait dans le

Tabernacle, était aussi employée à donner l'onc-

tion aux rois. Cette cérémonie ne se pratiqua que

rarement dans la suite, après que le royaume fut

héréditaire dans la maison de David. On ne la

faisait que lorsqu'il y avait quelque difficulté pour

la succession. Salomon, Joas et Joachaz reçu-

rent l'onction, parce qu'ils avaient des compéti-

teurs. Ce fut le grand prêtre Sadoc, assisté du

prophète Nathan, qui fit la cérémonie de l'onction

de Salomon.

v. 40. Populus canentium tibiis... et inso-

nuit terra a clamore eorum. Les termes de

l'original peuvent se traduire ainsi (^j, suivant les

Septante (6) : El ils dansaient en rend, cl la terre

était rompue par leurs voix, Le chaldéen : Le

peuple chantait en dansant, et la terre était ébranlée

par leurs cris. Quelques auteurs, comme le syria-

que, l'entendent des sistres, dont ils jouaient ;

l'arabe, de certains tambours carrés, qu'ils frap-

paient en cadence.

V. 41. Audivit autem Adonias, et omnes qui

invitati FUERANT ab eo. On ne peut rien ajouter

à la promptitude et à l'adresse avec lesquelles

Nathan conduisit cette affaire si importante et si

délicate. Il y a des entreprises, dont on ne peut

louer que la lin et le bon succès. Nathan hasar-

dait tout; et un peu plus de lenteur ou de légè

(1) Vide Pinedam Je Reb. Salem, lih. 11. c. <. art. 2.

(2) 11. Par. xxxiii. jo.

Claudian. ut îv. Consul. Honorii.— (<\) 1. Reg. xvi. 1.

(5) t= uip3 v~*~ ypam... a^n: cY-n-r oym
(6) K«l /'/;-j'v v )(Opoïç /.a''. ipSafT] ï] yr, :'v Tr

(
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12 ROIS, III. - I. FRAYEUR D'ADONIAS

42. Adhuc illo loquente, Jonathas, filius Abiathar sa-

cerdotis, venit ; cui dixit Adonias : Ingredere, quia vir

fortis es, et bona nuntians.

4;. Responditque Jonathas Adonias: Nequaquam ;
do-

minus enim noster rex David regem constituit Salo-

raonem,

44. Misitque cum eo Sadoc sacerdotem, et Nathan

prophetam, et Banaiam filium Joiadse, et Cerethi, et Phe-

lethi, et imposuerunt eum super mulam régis.

4v Unxeruntque eum Sadoc sacerdos et Nathan pro-

pheta regem in Gihon ; et ascenderunt inde lastantes, et

insonuit civitas ; hcec est vox quam audistis.

46. Sed et Salomon sedet super solium regni.

47. Et ingressi servi régis benedixerunt domino nostro

régi David, dicentes: Amplificet Deus nomen Salomonis

super nomen tuum . et magnilîcet thronum ejus super

thronum tuum. Et adoravit rex in lectulo suo ;

48. Et locutus est : Benedictus Dominus Deus Israël,

qui dédit hodie sedentem in solio meo, videntibus oculis

meis.

40. Territi sont ergo, et surrexerunt omnes qui invitati

fuerant ab Adonia, et ivit unusquisque in viam suam.

50. Adonias autem, timens Salomonem, surrexit, et

abiit, tenuitque cornu altaris.

51. Et nuntiaverunt Salomoni, dicentes : Ecce Adonias,

timens regem Salomonem, tenuit cornu altaris, dicens :

Juret mihi rex Salomon hodie, quod non interficiat ser-

vum suum gladio.

52. Dixitque Salomon: Si fuerit vir bonus, non cadet

ne unus quidem capillus ejus in terram ;
sin autem malum

inventum fuerit in eo, morietur.

5 j. Misit ergo rex Salomon, et eduxit eum ab altari ;
et

ingressus adoravit regem Salomonem ; dixitque ei Salo-

mon : Vade in domum tuam.

42. Lorsqu'il parlait encore, Jonathas, fils du grand

prêtre Abiathar, se présenta; et Adonias lui dit: Entrez,

car vous êtes un brave, et vous nous apportez de bonnes

nouvelles.

4j. Jonathas répondit à Adonias : Je n'en ai point de

bonnes à vous dire ; car le roi David, notre seigneur, a

établi roi Salomon.

44. Il a envoyé avec lui le grand prêtre Sadoc, le pro-

phète Nathan, Banaïas, fils de Joïada, les Céréthiens, et

les Phéléthiens, et ils l'ont fait monter sur la mule du roi.

45. Et Sadoc grand prêtre, et le prophète Nathan l'ont

sacré roi à Gihon, d'où ils sont revenus avec des cris de

réjouissance, qui ont retenti par toute la ville
;
c'est là le

bruit que vous avez entendu.

46. Salomon même est déjà sur le trône du royaume.

47. Et les serviteurs du roi en sont venus faire leur

compliment au roi David, notre seigneur, en lui disant:

Que Dieu rende le nom de Salomon encore plus illustre

que le vôtre, et qu'il élève son trône au-dessus de votre

trône. Et le roi adorant Dieu dans son lit,

48. A dit: Béni soit le Seigneur, le Dieu d'Israël, qui

m'a fait voir aujourd'hui de mes propres yeux mon fils

assis sur mon trône.

40. Ceux donc qu'Adonias avait conviés, se levèrent

tous saisis de frayeur, et chacun s'en alla de son côté.

50. Mais Adonias craignant Salomon, se leva de même,

sortit au plus tôt, et s'en alla prendre la corne de l'autel.

51. Alors on vint dire à Salomon : Voilà Adonias, qui,

craignant le roi Salomon, se tient attaché à la corne de

l'autel, et qui dit: Que le roi Salomon me jure aujour-

d'hui, qu'il ne fera point mourir son serviteur par l'épée.

52. Salomon répondit: S'il se conduit en homme de

bien, il ne tombera pas en terre un seul cheveu de sa

tête ; mais s'il se trouve dans quelque mauvaise action,

il mourra.

5?. Le roi Salomon envoya donc vers Adonias, et le

lit tirer de l'autel; et Adonias s'étant présenté devant le

roi Salomon, l'adora ; et Salomon lui dit : Allez-vous-en

en votre maison.

COMMENTAIRE

reté, auraient été capables de plonger l'État dans

une guerre civile, et de faire perdre la vie à Salo-

mon, à Sadoc, à Nathan, à Banaïas, et à tous leurs

adhérents.

v. 45. Respondit Jonathas Adoni/e : Nequa-

quam. On a déjà pu remarquer ailleurs qu'un

honnête homme ne se chargeait point de mau-

vaises nouvelles (1). On peut traduire l'hébreu (2),

par : // répondit à Adonias: Malheur, ou, Deuil.

Ou plutôt : Il répondit à Adonias: Vraiment le

roi a déclaré Salomon roi.

v. 47. Ingressi servi régis. David, qui, comme

on l'a déjà dit, était couché dans son lit, et n'avait

pu voir la cérémonie de l'élévation de son fils sur

le trône, reçoit les compliments de ses gens, qui

viennent le féliciter sur son bonheur de voir son

fils sur le trône de son vivant.

Adoravit rex in lectulo suo. Des commen-

tateurs pensent que David reconnut, par une

inclination profonde, la souveraine autorité de son

fils Salomon, lorsqu'il se présenta devant lui
;
à

peu près de même que Jacob adora son fils Joseph

dans son lit (Vl D'autres (4), en plus grand nom-

bre, veulent que David ait adoré Dieu, couché

comme il était dans son lit. On peut aussi tra-

duire tout simplement {<,) : El David se recoucha

sur son lit. Mais la suite fait voir que ce prince,

sans se lever de son lit, s'adressa à Dieu pour l'ado-

rer et le remercier de la grâce qu'il lui avait faite.

v. 49. Territi sunt. Ils virent bien qu'ils s'étaient

rendus coupables du crime de lèse-majesté, en

prétendant faire un roi de leur chef, et contre la

volonté du prince régnant. Ils jugèrent qu'ils

avaient tout à craindre et de la part de David
,
et

de la part de Salomon, puisqu'ils les avaient éga-

lement offensés tous deux.

V. 50. Adonias... abiit. tenuitque cornu al-

taris. Les uns (6) veulent qu'Adonias se soit retiré

(1) 11. Reg. xviii. 2<>. 26. 27. etc.

(2) baN irvanNi icsn

(j) Gènes, xlvu. ji. Vide Sanct, hic.

(4) Vatab. Grof. Menoc. alii.

(5) iiswan -r 'pon innwn
11 Menoch. Ma -.



ROIS, III.- I. — SENS SPIRITUEL n

à Gabaon, où était alors l'autel des holocaustes.

D'autres (ij, qu'il soit allé simplement à l'autel

du Tabernacle, qui était à Sion. Ce dernier senti-

ment paraît le plus naturel. Quoiqu'il en soit, la

loi ne permettait point à ceux qui s'étaient rendus

coupables d'un crime volontaire, de se retirer à

l'asile de l'autel. Ce privilège n'était que pour

ceux qui avaient eu le malheur de tuer quelqu'un

malgré eux. Les meurtriers volontaires étaient

arrachés de l'autel, et mis à mort sans rémission (2).

Si quis per industriam occident proximum suum,

et per insidias, ab allari meo evelles eum, ut mo-

riatur. Joab se retira de même auprès de l'autel,

aussitôt qu'il fut informé que Salomon savait qu'il

avait été du parti d'Adonias. L'usage de presque

toutes les nations a donné le droit d'asile aux au-

tels et aux temples. Virgile (3) :

Talibus orabat dictis, arasque tenebat.

Et Plaute (4) :

Ego intérim hanc aram occupabo.

Le respect qu'on avait pour ces lieux sacrés,

faisait quelquefois qu'on n'en tirait pas même les

plus grands scélérats. Dans quelques occasions,

pour en éloigner ceux qui s'y étaient retirés mal

à propos, on allumait du feu autour des autels.

On était persuadé en général que l'asile n'était

qu'en faveur des innocents (5).

Sens spirituel. i° Voyez le verset 2.

2 Adonias, figure de la force matérielle, est

contraint de s'incliner devant Salomon, figure de

la sagesse que conduisent la prévoyance dans la

personne de Nathan, la charité dans celle de

Bethsabée.

(i) Vâiab. Martyr.

(2) E.xod. xxi. 14.

(?) Virgil. .-Encid. vi.

(4) Plant. Mustcll. Ait. v. sec/.

(5) Ettripides.

E'yco yàp otc:; p.r\ Br/.âio; cov ôwjp,

Btô(JLOV jrpOff^ÇESl , TÔV VOfJLOV yjXi'pê'.V èwv

ripo; trjv 8i'-(W)v iyoî'x' àv, où îpe'aa; 0s'ou;

Kâ/.ov yocp avôpa ypr, /.azoj; T.ii/zi>) xv..



CHAPITRE DEUXIEME

Derniers avis de David à Salomon et sa mort. Adonias avant fait demander Abisag pour

femme, est mis à mort. Abialhar est relégué et exclu des /onctions sacerdotales. Mort

de Joab, tué au pied de l'autel. Banaïas est fait général en sa place. Séméï étant sorti

de Jérusalem contre l'ordre qu'il en avait reçu du roi, est mis à mort.

1. Appropinquaverunt autem dies David ut moreretur,

praecepitque Salomoni lilio suo, dicens :

2. Ego ingredior viam universae terras; confortare, et

esto vir.

5. Et observa custodias Domini Dei tui, ut ambules in

viis eius, ut custodias ceremonias ejus, et praecepta ejus,

et judicia, et testimonia, sicut scriptum est in lege Moysi
;

ut intelligas universa quai facis, et quocumque te ver-

teris ;

4. Ut confîrmet Dominus sermones suos, quos locutus

est de me, dicens: Si custodierint filii tui vias suas, et

ambulaverint coram me in veritate, in omtii corde suo, et

in onini anima sua, non auferetur tibi vir de solio Israël.

5. Tu quoque nosti quœ fêcerit mihi Joab, fi I i u s Sar-

viae, quse fecerit duobus principibus exercitus Israël,

Abner (îlio Ner, et Amasae filio Jether, quos occidit, et

effudit sanguinem bel li in pace, et posuit cruorem praslii

in balteo suo, qui erat circa lumbos ejus. et in calcea-

mento suo, quod erat in pedibus ejus.

1. Or, le jour de la mort de David étant proche, il

donna ces avis à Salomon, son fils, et lui dit:

2. Me voici venu au terme où tous les hommes doi-

vent arriver. Armez-vous de fermeté, et conduisez-vous
en homme de cœur.

5. Observez tout ce que le Seigneur votre Dieu vous

a commandé. Marchez dans ses voies, gardez ses céré-

monies, ses préceptes, ses ordonnances et ses lois, selon

qu'il est écrit dans la loi de Moïse ; afin que tout ce que
vous avez à faire, et tout ce que vous entreprendrez, vous
le fassiez avec sagesse :

4. C'est ainsi que le Seigneur vérifiera la parole qu'il

m'a donnée, lorsqu'il m'a dit : Si vos enfants veillent sur

leurs voies, et qu'ils marchent devant moi dans la vérité,

de tout leur cœur et de toute leur âme, vous aurez tou-

jours quelqu'un de vos descendants qui sera assis sur le

trône d'Israël.

5. Vous savez aussi de quelle manière m'a traité Joab,

fils de Sarvia, et ce qu'il a fait à deux généraux de l'ar-

mée d'Israël, à Abner, fils de Ner, et à Amasa, fils de
Jéther, qu'il a assassinés, avant répandu leur sang durant

la paix, comme il aurait pu faire en pleine guerre, en

ayant teint le baudrier qui était sur ses reins, et les sou-

liers qu'il avait aux pieds.

COMMENTAIRE

v. 2. Ingredior viam univers.*: terrée. Je vais

à la mort, par le chemin que prennent tous les

hommes. Dans la vie, chacun suit une route par-

ticulière. Les uns s'appliquent à une chose : les

autres à une autre. Mais pour aller à la mort, ils

se réunissent tous. Ils vont au tombeau par le

même chemin.

Omnium idem exitus est, sed et idem domicilium (1).

v. ]. Observa custodias Domini. Gardez les

préceptes que le Seigneur vous a donnés, princi-

palement ceux qui vous regardent en qualité de

roi (2), et de chef de son peuple. En un mot, ne

négligez rien de tout ce que le Seigneur a or-

donné : Que ses cérémonies, ses préceptes, ses

lois, ses ordonnances, ses témoignages soient

toujours présents à votre esprit, pour les prati-

quer.

Ut intelligas universa qvje facis. L'obser-

vation des lois de Dieu sera pour vous une source

de lumière, de sagesse, d'intelligence. Si vous con-

sultez les ordonnances du Seigneur, vous y trou-

verez une source de sagesse. Ce sera un moyen
sûr de vous attirer la réputation de prince sage

et intelligent. On pourrait traduire l'hébreu j :

Observe^ les lois du Seigneur, afin que ''eus réus-

sissiez dans tout ce que vous fere;.

v. 4. Quos locutus est de me. Mais on peut

aussi traduire le texte (4), par : Ce qu'il m'a dil.

ou ce qu'il a dit en ma faveur, ce qu'il a dit sur

mon sujet.

Ambulaverint coram me in veritate. Dans la

fidélité, la sincérité, dans la droiture de leur cœur.

S'ils sont aussi exacts et aussi fidèles à me servir,

qu'ils le doivent être.

\. ;. Nosti quje fecerit mihi Joab. Vous savez

avec quelle insolence il m'a traité, pendant la

guerre contre Absalom, ayant, contre mes ordres

exprès, tué mon propre fils
1

5 1, et m 'ayant ensuite

parlé d'une manière menaçante et impérieuse

sans faire attention au respect qu'il me devait.

(1) Petron. Saiyr.

(2) Dcul. xvii. 16.

(j) rwyn t-n b: rs "jwri ;y-b

(4) >by -at Ti-N 'rat

(5) 11. Reg. xviii. $. 14.

(o) 11. Reg. xix. 5. 6. 7.
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6. Faciès ergo juxta sapientiam tuam, et non deduces
canitiem ejus pacilîce ad inferos.

7. Sed et filiis Berzellai Galaaditis reddes gratiam,

eruntque comedentes in mensa tua ; occurrerunt enim
mihi quando fugiebam a facie Absalom, fratris tui.

COMM
Vous savez ce qu'il a fait contre Amasa, que

j'avais eu dessein d'établir en sa place, général de

toutes mes troupes (1), et contre Ahner, lïls de

Ner, qui travaillait à rappeler à mon parti tous

ceux qui obéissaient encore à la maison de Saùl (2).

L'injure qui a été faite à ces deux braves, retombe

sur moi-même, puisqu'ils s'étaient mis sous ma
protection, et que c'est par jalousie, que Joab les

a mis à mort d'une manière si lâche. Le meurtre

commis en leur personne, était en quelque sorte

imputé à David, tout le temps qu'il n'en avait pas

fait justice. C'est toujours faire injure à un prince,

de violer les lois et le droit des gens sous son

règne. Lorsque Salojnon donne ordre à Banaïas

de tuer Joab, il lui dit (3): Tue\-le, et enlerre\-le,

afin (Voter le sang innocent, qui a été répandu par

Joab, et d'en nettoyer ma maison et celle de mon
père. David devait à son peuple la vengeance

d'une si noire perfidie. Il la devait à la famille

d'Abner et à celle d'Amasa. Il la devait à la pos-

térité. S'il n'a pu satisfaire à cette obligation pen-

dant sa vie, à cause de l'autorité que Joab avait

usurpée, il n'a pas dû négliger à sa mort de la

recommander à son iils Salomon. On ne peut pas

dire que dans ses derniers moments, ce prince si

clément et si religieux, ait voulu suivre le penchant

de son ressentiment et de sa haine particulière.

S'il 1 eût suivi, on ne pourrait l'excuser de péché.

Mais au contraire pourrait-on l'excuser d'injustice,

s'il eût laissé impunis des crimes aussi publics,

et aussi criants? Il décharge sa conscience par

les ordres qu'il donne à Salomon. Je n'ai pu satis-

faire à ce que la justice exigeait de moi ; mais

l'amour de l'ordre demande que je vous charge

de ce que je n'ai pu exécuter (4,1. David parle en

roi et en juge, qui punit le crime ; et non pas en

particulier qui suit le mouvement de sa propre

vengeancej

EFFUD1T SANCU1NEM BELLI IN PACE. Oll : 11 a

répandu leur sang avec une cruauté, qui ne con-

vient qu'à la guerre, quoiqu'il n'ignorât pas qu'ils

étaient réconciliés avec moi, et qu'ils s'en repo-

saient sur la foi de ma parole. Autrement : 11 les a

tués comme ennemis, en les trompant par des appa-

rences de paix et d'amitié. On sait qu'il les tua

tous deux en trahison, et en leur donnant le baiser.

6. Vous ferez donc selon votre sagesse, et vous ne

permettre/ pas qu'en sa vieillesse, il descende en paix

dans le tombeau.

7. Vous témoignerez votre reconnaissance aux fils de

Berzellaï de Galaad, et ils mangeront à votre table, parce

qu'ils sont venus au devant de moi, lorsque je fuyais

devant Absalom, votre frère.

ENTAI RE

POSUIT CRUOREM PR/ELII IN BALTEO SUO... ET IN

calceamento suo. Il a lait en quelque sorte trophée

du sang qu'il avait si lâchement répandu. Il en a

voulu porter les marques comme d'une action de

valeur, insultant ainsi à ma faiblesse, et méprisant

ma justice. Ou bien, Abner et Amasa sont morts

entre ses bras. Leur sang a coulé sur son baudrier

et jusque sur ses souliers. C'est une exagération

pour flétrir sa cruauté et sa lâcheté.

v. 6. Non deduces canitiem ejus pacifice ad

inferos. C'aurait été un scandale dans Israël, si

un homme souillé de meurtres et de crimes,

comme Joab, fût mort dans une heureuse vieil-

lesse, d'une mort tranquille et naturelle. David dit

donc à Salomon de ne point permettre que cela

arrive ; mais de lui faire souffrir une mort honteuse

et violente, lorsqu'il en trouverait l'occasion., et

que sa sagesse lui en fournirait les moyens. Il est

étonnant que David, qui n'avait osé tenter durait

son règne, de faire souffrir à Joab la peine de ses

crimes, recommande à Salomon, qui était encore

assez jeune et d'ailleurs peu affermi sur le trône,

de tirer vengeance de ce général. Mais on peut

remarquer qu'alors Joab n'était plus si fort à

craindre. Il devait être au moinsde l'âge de David.

Il y avait quarante ans qu'il commandait les ar-

mées d'Israël. D'ailleurs le royaume jouissait d'une

profonde paix (5), et Joab n'était redoutable qu'à

la tète des armées, et dans les temps de trouble

et de guerre. David avait reçu de grands services

de Joab, et l'impunité qu'il lui avait accordée pen-

dant si longtemps, était une espèce de récom-

pense de ses longs travaux. Mais cette considé-

ration ne dispensait pas David de l'obligation de

punir le crime, et d'exercer la justice contre Joab.

Enfin les raisons de reconnaissance ne subsistaient

pas à l'égard de Salomon, et ce prince avait un

motif particulier de faire mourir Joab, puisqu'il

avait conspiré de donner le royaume à Adohias, à

son exclusion.

v. 7. Filiis Berzei.i ai Gaeaaditis reddes

gratiam. On sait que Berzellaï offrit des meubles

et toute sorte de rafraîchissements à David, lors-

qu'il fut obligé de s'enfuira la hâte à Mahanaïm,
durant la guerre d'Absalom (6). David veut que

Salomon reconnaisse ces services dans la personne

(1) n. Reg. 20. 4. 5.

{2) 11. Reg. m. 20. 2i.

U) liic > n-

4 Vi ie .\ mbros. Apolog. 1. c. 1;

($) Vide Cap. v. 4.

" 11, Rci;. xvu, 27.
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8. Habes quoque apud te Semei, lilium Géra, filii Je-

mini de Bahurim, qui maledixit mihi maledictione pes-

sima, quando ibam ad castra; sed quia descendit mihi

in occursum cum transirem Jordanem, et juravi ei per

Dominum, dicens : Non te inlerficiam gladio
;

o. Tu noli pati eum esse innoxiura. Vir autem sapiens

es, ut scias quse faciès ei, deducesque canos ejus cum

sanguine ad inferos.

10. Dormivit igitur David cum patribus suis, et sepul-

tus est in civitate David.

8. Vous avez de plus auprès- de vous Séméï, fils de

Géra, fils de Jémîni de Bahurim, qui prononça des ma-

lédictions contie moi, et me dit les outrages les plus

sanglants, lorsque je m'en allais au camp : mais parce

qu'il vint au-devant de moi quand je repassai le Jour-

dain, je lui jurai par le Seigneur, que je ne le ferais

point mourir par l'épée
;

9. Ne laissez pas néanmoins son crime impuni. Vous

êtes sage pour savoir comment vous devez le traiter, et

vous aurez soin qu'en sa vieillesse il ne descende au

tombeau que par une mort violente.

10. David s'endormit donc avec ses pères, et il fut

enseveli dans la cité de David.

COMMENTAIRE

des fils de Berzellaï, et qu'il les fasse manger à sa

table : Erunlquc comedentes in mensa tua. L'hé-

breu, et les Septante à la lettre (1) : Ils seront par-

mi ceux qui mangent àrolre table. Ils seront nour-

ris de ce qu'on sert sur votre table. Sans doute

que, parmi les rois hébreux, il en était de même à

peu prés que parmi les rois de Perse. On servait

sur la table du roi tout ce qu'on distribuait en-

suite à toute sa maison. D'après cela, manger

de la table du roi, ne signifie pas être assis à table

avec le roi, mais être nourri de ce qui a été servi

sur sa table. C'est ainsi que Daniel et ses deux

compagnons, étaient nourris des viandes de la

table du roi Nabucodonosor (2).

f. 8. Maledictione pessima. L'hébreu (3) :

Une malédiction renforcée. Les Septante (4) : Une

malédiction affligeante. Des outrages les plus vio-

lents, les injures les plus atroces.

Juravi ei.. Non te interficiam gladio. La pro-

messe de David n'engageait point son successeur,

surtout dans une chose comme celle-là. Il était de

la piété et de la clémence de David, de laisser à

Dieu, pendant sa vie, la vengeance des injures qui

regardaient sa personne ; mais il ne devait pas pour

cela abandonner les intérêts de la justice, ni per-

mettre qu'un crime public et scandaleux demeurât

impuni. Il en recommande la vengeance pour un

temps où ni la passion, ni i'amour-propre ,
ne

pouvaient plus le faire tomber dans aucun excès

contre ses ennemis.

y. 9. Vir autem sapiens es. Plusieurs écrivains

anciens {'-,) et modernes ont cru que Salomon

n'avait que douze ans lorsqu'il commença à ré-

gner ; mais nous pensons qu'il avait alors de dix-

neuf à vingt ans ; et c'est l'opinion de nos meilleurs

chronologistes.Dieu l'avait prévenu de ses grâces,

et on remarquait déjà en lui une sagesse fort au-

dessus de son âge. Mais la sagesse et les lumières

de ce prince furent beaucoup augmentées, lorsque

Dieu lui eut donné par infusion la plénitude de

ses dons et de sa sagesse (6).

v. 10. Dormivit David cum patribus suis.

C'est ainsi que mourut ce grand prince, et ce

orand saint, qui posséda à la fois toutes les vertus

royales, religieuses et politiques. Vaillant et in-

trépide dans le danger ;
juste, clément et sage

dans le gouvernement; pénétré d'une crainte fi-

liale et respectueuse, et en même temps d'un

amour tendre et solide pour son Dieu ; sensible

aux peines et aux disgrâces de son peuple, jusqu'à

offrir sa vie, pour le garantir de la mort (;„ cet

hum me selon le cœur de Dieu (8), fut le modèle

de tous les autres princes; il marcha toujours dans

les voies du Seigneur (9), et obéit à ses comman-

dements, d'un cœur parfait (10); l'Écriture lui

rend ce témoignage, que l'on ne peut lui repro-

cher que le crime qu'il commit avec Bethsabée et

contre Urie (11) : Non declinavit David ad dex-

teram, neque ad sinistram, excepta sermone Urice

Hethcei. Mais encore cette faute, comment l'a-t-

il expiée ? Dans quels sentiments l'a-t-il confessée

et publiée, à la face de toute la terre "r Et ne peut-

on pas dire avec saint Jean Chrysostôme (12), que

ce serait faire tort au mérite et à la vertu de

David, de cacher son crime, puisque la religion

en a tiré tant d'avantage, pour la gloire du Sei-

gneur, pour la confusion des méchants, pour la

sanctification de David lui-même? Quoi de plus

merveilleux que cette douceur, qu'il lit paraître

envers Saùl, et qu'il conserva toujours au milieu

des plus cruelles, et des plus injustes persécu-

tions (13) P N'a-t-il pas atteint au sommet de la

(1) -pnbw >b3N3 vm Les Septante: E'aovca; sv toÎ;

taOïouai tr)v xpânsÇàv aou.

(2) Daniel. 1. 5.

I j ) miras rnVp

(4)
Kaiàpàv o8uvï]pàv.

(5) Ignat. Ep. ad Magnes.- Hieron. Ep. cxxxn. ad Vital.-

Euseb. Pnep.lib. ix. c. n.-Isidor. de Vila ci Morte SS. c. !4--

Cedren. Zonar. Rabb. apud Lyran.

(6) m. Reg. in. 12.

(7) Vide 11. Reg. xxiv. 17.

(8) 1. Rcg. xni. 14.

(9) m. Rcg. in. M-

(10; m. Reg. xi. 4- — (11) " ReS- xv
- S-

(12) Hom.il. lxxvu. ad Popul. Antioch.

(ij) Vide Chrysost. homil. de Davidel Saule, et Ambros.

Apolog. 1. David.
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perfection évangélique et de la philosophie chré-

tienne, n'étant encore que sous la loi ? Et n'a-t-il

pas mérité plus d'une ibis la couronne du mar-

tyre, en épargnant la vie de son ennemi, lorsque

Dieu l'avait livré entre ses mains ?

Mais ce qu'il y a de plus consolant pour les

chrétiens dans la personne et dans la vie de ce

prince, c'est qu'on y remarque une infinité de

rapports admirables avec celle de Jésus-Christ et

que l'on y trouve, non seulement les promesses de

la naissance et du règne du Sauveur ; mais aussi

des types, qui nous le représentent d'une ma-

nière tout à fait sensible. David, né à Béthléhem

et distingué par la beauté qui brillait dans son

visage, est choisi au milieu de ses frères, pour

recevoir l'onction royale des mains de Samuel,

et pour gouverner Israël en la place de Saûl,

réprouvé à cause de sa désobéissance et de sa pré-

somption : J ésus, le bien-aimé du Père, le plus beau

de tous les enfants des hommes, prend naissance

dans la même ville de Béthléhem, et reçoit l'onc-

tion par dessus ses frères, c'est-à-dire, est déclaré

le Messie et, l'oint du Seigneur, et le premier né

entre ses frères; Primogenitus ex multis fràtribus ;

destiné pour être le chef et le roi de son Église

et du peuple choisi ; et cela, à l'exclusion de 1 an-

cien Israël, et de la première alliance, qui devient

inutile par la mort de Jésus-Christ.

La victoire de David contre Goliath, la jalousie

de ses frères contre lui, les persécutions et les in-

justices de Saiil, ne nous représentent-elles pas

Jésus-Christ vainqueur du démon, de la mort et

du péché ; et ensuite persécuté par la Synagogue
et par les gentils, dans lui-même et dans les siens?

Mais comme David, appuyé de la protection du
Seigneur, surmonte tous les dangers, évite tous

les pièges de ses ennemis, et se voit enfin, malgré
eux, sur le trône de son peuple : ainsi le Sauveur
du monde demeure victorieux de tous ceux qui

ont attaqué et sa personne et ses disciples, et

établit son trône sur les débris de celui des en-

nemis qui cherchaient à ruiner s.m empire.

Absalom se révolte contre David, ce prince est

obligé de se sauver de Jérusalem à pied, les lar-

mes aux yeux et le visage couvert; il est aban-
donné par la plupart des siens : Achitophel le

livre en quelque manière à son ennemi, en
donnant contre lui un conseil pernicieux à Ab-
salom

; ce qui ne peut empêcher que David enfin

ne surmonte ses ennemis, et ne rentre dans la

possession de ses Etats, plus glorieux et plus

puissant que jamais. C'est ainsi que le Sauveur
du monde, trahi et livré par un de ses disciples.

sort de Jérusalem, chargé de sa croix, pour aller

souffrir sur le calvaire une mort ignominieuse :

mais ce supplice, que ses en.iemis regardaient
comme sa perte, et son dernier malheur, est

devenu la victoire et l'élévation de Jésus-Christ,
c'est par là qu'il est entré dans son royaume, et

qu'il s'est acquis un peuple fidèle et un héritage
choisi : l'Église chrétienne, l'objet de ses com-
plaisances et de son amour.

Et sepultus est in civitate David. Josè-
phefijdit que Salomon lui rendit les derniers

devoirs, et l'enterra à Jérusalem. 11 dit de plus,

que ce prince mit dans le tombeau de David de
très grandes richesses, et que le grand prêtre
Hircan, étant assiégé dans la ville par Antiochus
surnommé le Pieux, et ne sachant où prendre de
l'argent, pour obliger le roi à lever le siège de
Jérusalem, tira trois mille talents du tombeau de
David. Plusieurs années après, le roi Hérode
ayant encore fait fouiller dans ce tombeau, en
prit de grandes sommes d'argent : mais ni l'un

ni l'autre ne touchèrent au cercueil, qui renfer-

mait ses cenures, parce qu'il était caché sous la

terre de manière qu'on ne pouvait le découvrir.

Il est certain que, du temps de Jésus-Christ, le

tombeau de David subsistait encore, et était

connu parmi les Juifs. Saint Pierre le marque clai-

rement dans la harangue qu'il lait aux Juifs (2) :

Mesjrères, leur dit-ii, permettez-moi de vous dire

hardiment, que David est mort, et enseveli, et que
son tombeau est parmi nous jusqu'aujourd'hui.

Les Chaldéens, qui, selon la prédiction de Jéré-
mie CjJ, devaient déterrer et exposera l'air les os
des princes de Juda, avaient donc épargné ceux
de David, soit par respect pour la mémoire d'un
si grand prince, soit par un eu'et de la Providence.
Les Romains, après la prise de Jérusalem par
Titus

, avaient aussi conservé le tombeau de
David

;
et Dion (4) nous apprend qu'une partie

de ce mausolée était tomûée d'elle-même du
temps d'Adrien.

Saint Jérôme (5) raconte qu'il allait souvent prier

au tombeau de ce saint prophète
; et le voyageur

Benjamin (6;, qui écrivait vers l'an 1173, dit qu'en-
viron quin/.e ans auparavant, un mur du mont de
Sion étant tombé, les prêtres y firent travailler

environ vingt ouvriers. Deux de ce nombre s'étant

un jour amusés à boire, et étant venus au travail

après les autres, promirent à celui qui présidait

aux travaux qu'ils travailleraient une heure de
plus que leurs compagnons. Lorsque ceux-ci se

furent retirés, les deux ouvriers levèrent une pierre,

qui leur donna ouverture dans un souterrain. Ils

(1) Joseph, lib. vu. c. uli. — (2) Acl. 11. 29.

0) Jerem. vin. i. Ejicient ossa regum Juda, et ossa
principum cjus de sepulchris suis. Vide et Baruch. 11.

S. B. — T. IV.

(4) Dion, in Adriani Vita.

($j Ep. ad Marcellam.

(6) Benjamin Itinerair., p. 44. 45. Edit. Antuerp. on. 1505.
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y entrèrent et trouvèrent un palais, soutenu de

colonnes de marbre, tout incrusté d'or et d'argent.

A l'entrée, il y avait une table, et sur cette table,

une couronne et un sceptre d'or. C'était, dit cet

auteur, le tombeau de David ; et vis-à-vis, était

celui de Salomon, orné de même. Ces hommes

virent aussi des urnes ; mais ils ne purent savoir

ce qu'elles renfermaient. Comme ils voulurent

pénétrer plus avant, un tourbillon violent les ren-

versa, et ils demeurèrent sans connaissance à

l'entrée de cette ouverture, jusqu'au soir. Alors

ils entendirent une voix, qui leur dit de se lever,

et de s'en aller. Benjamin assure avoir appris cette

histoire de la bouche d'un pharisien, nommé

Abraham, qui avait, disait-il, été consulté sur cet

événement par le patriarche de Jérusalem, et qui

avait déclaré que c'était le tombeau de David. Mais

toute cette histoire a trop l'air d'une fable, pour

mériter qu'on s'arrête sérieusement à la rétuter.

Quant à ce que Josèphe raconte des richesses

enfermées par Salomon dans le tombeau de David,

la manière dont il rapporte cette circonstance, et

ce qu'il dit d'Hircan et d'Hérode, qui de temps

en temps en tirèrent de si grandes sommes, pour-

raient persuader ceux qui n'y regardent pas de

plus près. On sait d'ailleurs qu'anciennement c'était

assez la coutume, parmi plusieurs peuples, de

mettre dans le tombeau des princes et des grands

hommes, les choses précieuses qu'ils avaient le

plus affectionnées. Les Égyptiens le pratiquaient

quelquefois, et on a vu de leurs momies avec des

ornements très précieux. Alexandre le Grand

ayant fait ouvrir le tombeau de Cyrus, trouva

auprès du corps de ce prince, un lit d'or, une

table fort riche, avec des vases à boire et beau-

coup d'habits précieux. Mais tout cela n'est pas

capable de convaincre quelques savants (i), qui

regardent tout le récit de Josèphe comme une fable

inventée à plaisir. A quoi aurait servi une telle

somme d'argent cachée sous la terre, pendant que

Salomon lui-même courait les mers et surchar-

geait ses peuples, pour avoir de quoi subvenir à

ses dépenses excessives ? On prétend même qu'il

fut obligé d'emprunter cent vingt talents du roi de

Tyr(2). Comment les rois de Juda, qui ont si sou-

vent dépouillé jusqu'au temple du Seigneur, pour

se garantir de leurs ennemis, n'ont-ils osé toucher

à ce trésor > Comment a-t-il échappé aux Chal-

déens, et à tant d'autres ennemis des Juifs ? Com-

ment enfin Hircan a-t-il osé violer ce dépôt funèbre,

que ses prédécesseurs avaient toujours regardé

comme plus inviolable que les vases sacrés ? Mais

ce qui paraît plus positif que tout cela, c'est que

le quatrième livre des Maccabées, d'où Josèphe a

tiré cette circonstance, n'assure pas qu'Hircan ait

violé le sépulcre de David, ni qu'il en ait tiré de

l'or. Il porte simplement (}'), qu'on dit qu'Hircan

ouvrit le trésor, qui avait appartenu à quelques-uns

des descendants de David, qui repose en paix ; qu'il

en lira beaucoup d'argent, et y en laissa autant; et

laissa enfui ce trésor aussi caché qu'il l'était aupa-

ravant; cl qu'ensuite il se mit à réparer les murailles

de la ville. On voit par là qu'il ne s'agit point du

tombeau de ce prince.

Mais si la Providence a permis que le monu-

ment de David soit ignoré aujourd'hui ; si ses cen-

dres sont demeurées inconnues aux hommes, les

monuments de son esprit subsisteront éternelle-

ment, et la gloire de son nom ne s'effacera pas de

la mémoire des hommes. Le livre des Psaumes,

dont il a composé la meilleure partie, publie la

gloire de son auteur, mieux que ne sauraient faire

tous les plus pompeux éloges ; et l'auteur de l'Ec-

clésiastique (4) lui a consacré une épitaphe plus

durable que le marbre et le bronze. « David, dit

cet auteur, a été tiré d'entre les enfants d'Israël,

comme la graisse de l'hostie, qu'on sépare de la

chair. 11 s'est joué dans sa jeunesse avec les lions,

comme avec des agneaux, et avec les ours comme

avec des moutons. N'est-ce pas lui qui tua le

géant, et qui fit cesser l'opprobre du peuple ':...

Aussi on lui donna l'honneur d'avoir tué dix mille

hommes. On mêla ses louanges aux bénédictions

du Seigneur, et on lui offrit une couronne de gloire.

11 renversa ceux qui attaquaient Israël, et exter-

mina les Philistins ses ennemis... Dans toutes ses

œuvres, il a rendu ses actions de grâces au Très-

Haut, et il a béni le Seigneur par des paroles

pleines de sa gloire... Il a établi des chantres, pour

être devant l'autel, et il a accompagné leurs chants

de doux concerts de musique. Il a rendu les fêtes

plus célèbres, et a célébré les jours sacrés jusqu'à

la fin de sa vie... Le Seigneur a purifié ses péchés,

et a relevé sa puissance pour jamais. Il lui a assuré

le royaume par son alliance, et un trône de gloire

dans Israël. »

Nous apprenons des Paralipomènes (5), que les

premières et les dernières actions de David, ce

qui est arrivé sous son règne, tant dans Israël que

dans les autres royaumes de la terre, était écrit

dans les livres de Samuel, de Nathan et de Gad.

Ce qui nous reste de l'histoire de ce prince, n'est

apparemment qu'une assez petite partie de tous

ces ouvrages, qui devaient être fort circonstanciés.

(1) Sonet, hic. et in Aet. e. 11. et Satian. an mundt joai.

Art. il?- 114- Tirin. hic.

(2) m. Rcg. ix. 14.

[]) iv. Maccab. c. 2. Ut est in Bibl. Maxim, de la Haye i

sed e. 21. Ut est in edit. Polrglott. Paris, et Anelic. citm.

Arab. tc.xtu.

(4) Eccti. xLvii. 1. etseq.

(5) 1. Par. xxix. 29.
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11. Dies autem quibus regnavit David super Israël,

quadraginta anni sunt; in Hebron regnavit septem annis,

in Jérusalem triginta tribus.

12. Salonion autem sedit super thronum David patris

sui, et firmatum est regnum ejus nimis.

ij. Et ingressus est Adonias, filius Haggith, ad Beth-

sabee matrem Salomonis. Quœ dixit ei : Pacificusne est

ingressus tuus ? Qui respondit : Pacilicus.

14. Addiditque: Sermo mihi est ad te. Cui ait : Lo-
quere. Et i l le :

15. Tu, inquit, nosti quia meum erat regnum, et me
prœposuerat omnis Israël sibi in regem ; sed translatum
est regnum, et factum est fratris mei ; a Domino enim
constitutum est ei.

it>. Nunc ergo petitionem unam precor a te: ne con-
fundas i'aciem meam. Quae dixit ad eum : Loquere.

17. Et ille ait : Precor ut dicas Salomoni régi (neque
enim negare tibi quidquam potestj ut det mihi Abisag
Sunamiiidem uxorem.

18. Et ait Bethsabee : Bene, ego loquar pro te régi.

19. Venit ergo Bethsabee ad regem Salomonem, ut lo-

queretur ei pro Adonia; et surrexit rex in occursum ejus,

adoravitque eam, et sedit super thronum suum
;
positus-

que est thronus matri régis, quœ sedit ad dexteram ejus.

11. Le temps du règne de David sur Israël fut de qua-
rante ans. Il régna sept ans à Hébron, et trente-trois ans
à Jérusalem.

12. En même temps, Salomon prit possession du
royaume de David, son père, et son règne s'affermit puis-
samment.

i"j. Alors Adonias, fils d'Haggith, vint trouver Beth-
sabee, mère de Salomon. Bethsabee lui dit: Venez-vous
ici avec un esprit de paix? Il lui répondit: Oui, j'y viens

avec des pensées de paix.

14. Et il ajouta: J'ai un mot à vous dire. Dites, répon-
dit Bethsabee.

15. Vous savez, dit Adonias, que la couronne m'appar-
tenait, et que tout Israël m'avait choisi pour être son roi

;

mais le royaume a été transféré, et il est passé à mon
frère; parce que c'est le Seigneur qui le lui a donné.

10. Maintenant donc je n'ai qu'une prière à vous faire;

ne me faites pas cette confusion, de me refuser. Bethsabee
ajouta : Explique -vous.

17. Adonias lui dit : Comme le roi Salomon ne peut
rien vous refuser, je vous prie de lui demander pour moi
Abisag de Sunam, afin que|e l'épouse.

18. Bethsabee lui réponait : Je le feux bien, je parlerai

pour vous au roi.

19. Bethsabee vint donc trouver le roi Salomon, afin

de lui parler pour Adonias. Le roi se leva, vint au devant
d'elle, la salua profondément, et il s'assit sur son trône;
et l'on mit un trône pour la mère du roi, laquelle s'assit

à sa main droite.

COMMENTAIRE

puisqu'ils étaient écrits par des auteurs contem-

porains, habiles, sincères, et parfaitement instruits

de tout ce qui se passait.

y. 11. Regnavit in Hebron septem annis. On
lit sept ans et six mois dans le II. Reg. 11. 11.

y. 12. Salomon autem sedit super thronum
David patris sui. Il était monte sur le trône, et

avait commencé véritablement à régner avant la

mort de son père, comme on le voit par le cha-

pitre précédent (1), et par l'autorité souveraine

qu'il commença à exercer dès lors (2); c'est ce que

Joscphe ij), et tous les pères [4) reconnaissent.

Ainsi quand l'Écriture dit ici que Salomon s'assit

alors sur le trône de son père, cela doit s'entendre

qu'il se vit seul en pleine et paisible possession

du royaume, par la mort de son père (îoiqj.

v. 15. Tu nosti quia meum erat regnum. Vous

save\ que la couronne m'appartenait, en qualité

d'ainé des cillants de David. Le peuple m'avait

agréé, et j'étais en état de disputer le royaume à

Salomon avec les forces de mon parti. Mais j'ai

bien voulu m'en déporter, voyant'que Dieu s'était

déclaré pour Salomon. Plusieurs [5] croient que

Joab avait engagé ce jeune prince à demander
pour épouse, Abisag de Sunam, dans l'espérance

de parvenir à la royauté et de déposséder Salo-

mon. Le parti d'Adonias était encore tout entier.

Joab, Abiathar, et tous ceux qui s'étaient attachés

à lui, étaient encore en état et en disposition d'ap-

puyer ses prétentions. Adonias étant l'aîné, bien

fait de sa personne, aimé du peuple, s'il eût encore

épousé Abisag, qui avait été femme du feu roi,

aurait pu engager la lutte avec chance de succès.

Mais on n'a aucune preuve positive que c'ait été

là son intention. L'amour pouvait y avoir autant

de part que l'ambition.

f. 19. Surrexit rex in occursum ejus, adora-
vitque eam. Les livres saints recommandent sou-

vent le respect et la vénération envers les pères et

mères. // n'y a que l'insensé, dit Salomon, qui soit

capable Je mépriser sa mère (6). Et l'auteur de

l'Ecclésiastique (7) : Celui qui irrite sa mère, est

maudit Je Dieu. Et Tobie ordonne à son lils,

avant de mourir (8) : Aye\ pour votre mère un

souverain respect tous les jours de sa vie, et souve-

nez-vous des dangers qu'elle a courus, pendant

qu'elle vous a porte dans son sein. Parmi les Perses,

il n'était pas permis au lils de s'asseoir en pré-

sence de sa mère, sans en avoir reçu la permis-

sion ; et Alexandre le Grand, qui regardait S i s i
-

(1) Chap. 1. y. 40. 40.

{2) >. ;i. 52. 5 j.

(il Joseph. Antiq. iib. vu. c. >).

(4} Aug. Je (,i"it. lib. xvii. c. 8.

Vide Saluai, et Pinedam,
Hieron. Ep. ad Vital,

(5) VLie Theodoret queest, 7.- Abul. queest. 20.- Dio
Cartk. Hugo Card. Su net. hic, ad y. 17.

(6) Prov. xv. 20. - Vide el l'roi'.i. 8.

(7) Eccli. m. 18. Est maledictus a Deo qui exaspérât
matrem.

(8) Tobice iv. ). 4.
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20. Dixitque ei : Petitionem unam parvulam ego de-

precor a te ; ne confundas faciem meam. Et dixit ei rex:

Pete, mater mea ; neque enim fas est ut avertam faciem

tuam.

21. Quse ait : Detur Abisag Sunamitis Adoniae fratri

tuo uxor.

22. Responditque rex Salomon, et dixit matri suae :

Quare postulas Abisag Sunamitidem Adonise ? Postula ei

et regnum ; ipse est enim frater meus major me, et ha-

bet Abiathar sacerdotem, et Joab, filium Sarviœ.

25. Juravit itaque rex Salomon per Dominum, dicens :

Hœc faciat mihi Deus et hsec addat, quia contra animam

suam locutus est Adonias verbum hoc !

24. Et nunc vivit Dominus, qui firmavit me, et collo-

cavit me super solium David patris mei, et qui fecit mihi

domum, sicut locutus est, quia hodie occidetur Adonias.

20. Bethsabée dit à Salomon : Je n'ai qu'une petite prière

à vous faire ; ne me donnez pas la confusion d'être re-

fusée. Le roi lui dit : Ma mère, dites ce que vous me

demandez; car il ne serait pas juste de vous renvoyer

mécontente.

21. Bethsabée lui dit : Donnez pour femme Abisag de

Sunam à votre frère Adonias.

22. Le roi Salomon répondit à sa mère, et lui dit :

Pourquoi demandez-vous Abisag de Sunam pour Ado-

nias? Demandez donc aussi pour lui le royaume; car il

est mon frère aine ; et il a déjà pour lui Abiathar grand

prêtre, et Joab, fils de Sarvia.

2?. Salomon jura donc par le Seigneur, et dit: Que

Dieu me traite dans toute sa sévérité, s'il n'est pas vrai

qu'Adonias, par cette demande, a parlé contre sa propre

vie !

24. Et maintenant je jure par le Seigneur, qui m'a

assuré la couronne, qui m'a fait asseoir sur le trône de

David, mon père, et qui a établi ma maison, comme il

l'avait dit, qu'Adonias sera mis à mort aujourd'hui.

COMMENTAIRE

gambis, mère de Darius, comme sa propre mère,

demeurait debout en sa présence, jusqu'à ce

qu'elle lui eût fait signe de s'asseoir (1). Quoties

ad le veni, douce ut considerem annueres, restiti.

Sedit ad dexteram ejus. A la place la plus hono-

rable après celle du roi. Le Fils de Dieu est à la

droite de son Père (2). Joseph met Manassé son

fils aîné, à la droite de son père Jacob, pour rece-

voir sa bénédiction (5). Chez les Turcs, la gauche

est la première place. Ils mettent à leur droite

ceux qu'ils estiment moins qu'eux. Les anciens

Perses, au rapport de Xénophon, tenaient de même

la gauche pour la place d'honneur 14). C'était le

contraire chez les Hébreux.

f.
20. Neque fas est ut avertam faciem tuam.

// ne serait pas juste que je détournasse voire visage,

que je vous causasse la confusion d'un relus. Il

ne m'est pas permis de ne pas vous accorder vos

demandes, supposé toutefois que la chose puisse

s'accorder. Car c'est une maxime de droit (5), que

In generali juris coneessione, non veniunl ea aux

quis non esset verisimililcr coneessurus.

f. 22. Postula ei et regnum. La coutume des

Hébreux et de la plupart des rois d'Orient, ne

permettait pas que ce qui avait servi au roi défunt,

servît à un autre qu'à son successeur. Ses femmes

ne pouvaient épouser qu'un roi (6). Ainsi A.donias

demandant pour femme Abisag, affectait par là

même la royauté et se rendait coupable de mort.

On peut traduire ainsi tout ce verset suivant l'hé-

breu (7) : Demande^ aussi pour lui le royaume,

puisqu'il est mon aîné; demandez-le pour lui, et

pour le grand prêtre Abiathar, et pour Joab, fils de

Sarvia. Demander qu'il épouse une femme du feu

roi, c'est demander qu'il règne, et avec lui Abia-

thar et Joab, chefs de son parti.

f. 24. Vivit Dominus, qui fecit mihi domum.

Cette expression, dans le style de l'Écriture 8),

marque ordinairement avoir famille, avoir un

nombre d'enfants. Salomon, âgé de vingt ans, pou-

vait avoir déjà quelques enfants. Il est certain que

Roboam son fils, naquit cette année. Quelques

pères (9) ont même regardé sa naissance comme

miraculeuse, dans la supposition que Salomon fût

monté sur le trône à l'âge de onze ou douze ans.

Ce prince pouvait faire allusion à la naissance de

ce fils dans cette conjoncture, et la regarder comme

un effet de la miséricorde de Dieu envers lui. et

comme une preuve qu'il voulait établir son royaume

et le faire passer à sa postérité. On pourrait dire

aussi que Salomon se regardait à la tète de son

peuple, comme un père à la tète de sa famille
;
et

que c'est ce qu'il voulait marquer, en disant que

le Seigneur lui avait bâti une maison : Dominus

fecit mihi domum.
Hodie occidetur Adonias. Salomon ne pro-

nonce-t-il pas ce jugement avec trop de précipi-

tation ? Adonias était-il convaincu du crime de

lèse-majesté? Ne devait-on pas observer à son

égard les règles ordinaires de la justice ? Etait-il

constant qu'il demandât Abisag, dans le dessein

de se révolter ou d'affecter la royauté ? Salomon

ne pouvait-il mettre son frère hors d'état de

remuer, qu'en le faisant mourir? Quelques mter-

(1) Quint. Curt. lib. v.

(2) Psal. cix. f. 1.

(5) Gènes. xlvhi. ij.
(

(4) Xénophon de Institut. Cyril, lib. vin. O v u.aXt3ta

èt'.aa, 7iapà xr,v àptoxepav
X.
EÎPa > ''*? Èmfio'jXêutcpas Tawrfjs

ouoïj;, r) irj; SêÇWj;. Tov Se Seùxspov, xapa xr)v Ss^av.

(5) Vide Serar. hic.

(6) Vide Grot. ad y. 17.

(7) in'ssbT i^i »aon
1nar

Vatab. ad \

(81 Vide Exod. 1. 21.

(9) Hieronym. Epist. cxxxn. ad Vital.
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2Ç. Misitque rex Salomon per manuin Banaias, filii

Joiadas, qui interfecit eum ; et mortuus est.

26. Abiathar quoque sacerdoti dixit rex : Vade in Ana-

thoth ad agrum tuum, equidem vir mortis es ; sed hodie

te non interficiam, quia portasti arcam Domini Dei co-

ram David pâtre meo, et sustinuisti laborem in omnibus

in quibus laboravit pater meus.

25. Et le roi Salomon ayant envoyé Banaïas, fils de

Joïada, pour exécuter cet ordre, il perça Adonias et le tua.

26. Le roi dit aussi à Abiathar grand prêtre : Allez à

Anathoth dans la terre qui vous appartient. Vous méritez

la mort ; mais je vous fais grâce, parce que vous avez

porté l'arche du Seigneur notre Dieu devant David mon
père, et que vous avez accompagné mon père dans tous

les travaux qu'il a endurés.

COMMENTAIRE

prêtes (1) ne font pas difficulté d'accuser en ceci

Salomon de cruauté et de précipitation. Mais la

plupart le justifient (2): Un prince, dans ses juge-

ments, ne peut pas toujours suivre les règles de la

plus parfaite morale ; la politique et le bien de

l'État obligent souvent à des choses opposées aux

conseils de l'Évangile. Il était évident qu'Adonias

affectait la royauté. Il avait voulu auparavant s'en

mettre en possession, contre la volonté de David

et au préjudice de Salomon, à qui il n'ignorait pas

qu'elle était promise. La demande qu'il faisait

d'Abisag, paraissait visiblement une suite de ce

premier dessein, et quoique, dans la rigueur, il se

pût faire qu'Adonias n'eût pas ces vues, et n'appré-

ciât pas les conséquences de sa demande, Salomon

n'était pas obligé de s'en informer, ni d'interpréter

la chose en faveur de son frère. II suffisait que

l'action en soi fût criminelle et dangereuse pour

l'État. On ne juge pas les criminels sur leurs

intentions, mais sur leurs actions. Dans une ren-

contre pareille, le retard était trop dangereux. Il

y a des crimes qui doivent se punir sans différer

et sans délibérer: Ubi facto magis, quant consulta

opus (3).

f. 2i. MlSIT REX PER MANUM BANAI.E... QUI

interfecit eum. Il serait aujourd'hui honteux et

ignominieux à un homme du rang de Banaïas, capi-

taine des gardes de Salomon, d'aller lui-même

exécuter un criminel ; mais parmi les Hébreux,

il n'en était pas de même. Souvent les princes

employaient pour de pareilles exécutions, ceux

de leurs officiers ou de leurs gens, en qui ils se

confiaient le plus. Parmi les Romains, c'étaient

ordinairement les soldats qui mettaient à mort les

coupables, qui les enchaînaient, qui les tourmen-

taient. Tertullien (4) se sert de cet argument,

pour détourner les chrétiens d'aller à la guerre,

pour n'être pas obligés de mener en prison, de

conduire au supplice, et d'exécuter les criminels.

Les Perses avaient de semblables coutumes.

Arioch, prince ou chef des troupes de Nabuchc-

donosor, fut envoyé pour mettre à mort les sages

de Babylone, qui ne pouvaient expliquer le songe

du roi (5).

f. 26. Vade in Anathoth ad agrum tuum.

Anathoth était une ville sacerdotale (6). Le grand

prêtre Abiathar avait dans le territoire de cette

ville un champ en propre, soit que ce champ lui

fût venu de la succession de ses pères, soit qu'il

l'eût acquis par le moyen de quelque alliance, en

épousant, par exemple, une fille héritière dans une

autre tribu (y) ; soit enfin que ce champ lui eût été

assigné dans le terrain de deux mille coudées,

qui étaient à la communauté, autour des mu-
railles des villes sacerdotales (8). Salomon punit

Abiathar, comme complice du crime d'Adonias.

Il le relègue, le prive des honneurs et de l'exercice

de sa charge, et lui déclare qu'il ne lui conserve

la vie, qu'en considération des services qu'il avait

rendus à David dans les temps de sa disgrâce.

Il y a quelque difficulté parmi les commen-
tateurs (9) sur ce que fait ici Salomon à l'égard

d'Abiathar. Ce prince avait-il le droit de déposer le

grand prêtre, et de lui ôterla vie, comme il l'insi-

nue dans ce qu'il lui dit : Je ne vous ferai point

mourir, parce que vous ave\ porté l'arche du Sei-

gneur devant David mon père, et que vous ave\

partagé avec lui les peines auxquelles il a été ex-

posé ? Tout le monde convient : i° Que l'ordre

sacerdotal était tellement attaché à la maison

d'Aaron, par l'ordonnance expresse du Seigneur,

que ni les rois, ni aucune autre puissance, n'étaient

en droit de changer cette disposition ; 2 La di-

gnité sacerdotale étant héréditaire dans certaines

familles, on ne pouvait, sans injustice, priver du

droit de succession ceux à qui elle appartenait, à

moins qu'il n'y eût des raisons légitimes de le faire.

3
Autre chose est de priver un homme du sacer-

doce, et autre chose est de lui interdire l'exercice

de cette charge. Salomon conserve le sacerdoce

dans la famille d'Aaron, en le laissant à Sadoc. Il

n'ôte pas cette dignité à Abiathar ; il le prive seu-

lement de ses fonctions et de ses revenus, et il

est nommé grand prêtre dans la suite (10), de même

(1) Vide et Cajet et Menoch.

(2) Theodoret queest. 7. Procop. et alii.

()} Tacit. Hist. lib. 1. Grot. ad f. 25.

(4) Tertull. de Corona Milit. en.
(5) Daniel. 11. 24.

(6) Josue xxi. 18.

(7) Voyez Jerem. xxxn. 7.

(8) Vide Num. xxxv. ï. 4.

(9) Vide Estium hic, et Grot. Item Corne!. ,7 Menoi h.

(10) ni. Reg. iv. 4. Sadoc et Abiathar sacerdotes.
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27. Ejecit ergo Salomon Abiathar, ut non esset sacer-

dos Domini, ut impleretur sermo Domini, quem locutus

est super doraum Heli in Silo.

it autem nuntius ad Joab, quod Joab declinas-

\doniam, et post Salomonem non declinasset
;

Joab in tabernaculum Domini, et apprehendit

28. Veni

set post Adc...

fugit ergo Joab in tabernac

cornu altaris.

29. Nuntiatumque est régi Salomoni, quod fugisset

Joab in tabernaculum Domini, et esset juxta altare. Mi-

sitque Salomon Banaiam, filium Joiadas, dicens : Vade,

interfice eum.

ïo. Et venit Banaias ad tabernaculum Domini, et dix

ei : Hœc dixit rex : Egredere. Qui ait : Non egrediar,

di-
ei : Hœc dixit rex : Egredere. Qui ait : in on egrec

sed hic moriar. Renuntiavit Banaias régi sermonem,

cens : Hœc locutus est Joab, et hœc respondit mihi.

3 1. Dixitque ei rex : Fac sicut locutus est, et interlîce

eum, et sepeli ; et amovebis sanguinem innocentem, qui

effusus est a Joab, a me, et a doino patris mei.

32. Et reddet Dominus sanguinem ejus super caput

ejus, quia interfecit duos viros justos, melioresque se, et

occidit eos gladio, pâtre meo David ignorante, Abner,

filium Ner, principem militiae Israël, et Amasam, filium

Jether, principem exercitus Juda
;

33. Et revertetur sanguis illorum in caput Joab, et in

caput seminis ejus in sempiternum. David autem et se-

mini ejus, et domui et throno illius, sit pax usque in

œternum a Domino 1

27. Salomon relégua donc Abiathar, et lui interdit les

fonctions de grand prêtre du Seigneur ;
afin que la pa-

role que le Seigneur avait prononcée dans Silo, touchant

la maison d'Héli, fût accomplie.

28. Cille nouvelle étant venue à Joab, qui avait suivi le

parti d'Adonias et non celui de Salomon, il s'enfuit dans

le tabernacle du Seigneur, et prit la corne de l'autel.

20. On vint dire au roi Salomon, que Joab s'était enfui

dans le tabernacle du Seigneur, et qu'il se tenait à l'au-

tel ; et Salomon envoya Banaias, fils de Joïada, et lui dit:

Allez le tuer.

io. Banaïas vint au tabernacle du Seigneur, et dit à

Joab : Le roi vous commande de sortir de là. Joab lui

répondit : Je ne sortirai point, mais je mourrai en ce

heu. Banaïas lit son rapport au roi, et lui dit : Voilà la

réponse que Joab m'a faite.

;i. Le roi lui dit : Faites comme il vous a dit; tuez-le,

et ensevelissez-le, et vous empêcherez que ni moi, ni la

maison de mon père, ne soyons chargés du sang inno-

cent répandu par Joab.

32. Et le Seigneur fera retomber son sang sur sa tète,

parce qu'il a assassiné deux hommes justes, qui valaient

mieux que lui, et qu'il a tué par l'épée, sans que mon

père David le sût, Abner, fils de Ner. général de l'ar-

mée d'Israël, et Amasa, fils de Jéther, général de l'armée

de Juda.

33. Et leur sang retombera pour jamais sur la tète de

Joab et sur sa postérité. Mais que le Seigneur donne

une éternelle paix à David, et à sa postérité, à sa mai-

son et à son trône !

qu'auparavant. Enfin il lui fait souffrir cette peine

pour de très justes causes. La conspiration d'Abia-

thar et son attachement au parti d'Adonias,

n'étaient que trop suffisants pour cela. D'ailleurs

David l'ayant établi grand prêtre (1) de son auto-

rité, pourquoi Salomon, pour de justes causes,

n'aurait-il pas pu le déposséder ? Salomon était

autorisé à faire cette dégradation d'Abiathar, par

la prophétie de Samuel (2), qui avait prédit à Héli

que le sacerdoce sortirait de sa famille, pour

entrer dans une autre maison. Ce qui fut exécuté

dans la personne de Sadoc, qui était de la famille

d'Éléazar, au lieu qu'Abiathar était de celle

d'Ithamar. Enfin, il semble que les rois étant

les chefs du gouvernement des Hébreux, et les

grands prêtres étant leurs sujets, ceux-ci sont

soumis à leur correction dans les choses qui re-

gardent le civil ; et par conséquent, qu'un grand

prêtre qui abuserait du pouvoir de sa charge,

contre l'utilité de l'État ou contre la personne du

prince, en matière grave, mériterait d'être privé

des honneurs et des émoluments de sa dignité, et

pourrait même, en certains cas, être mis à mort par

l'ordre du prince.

v. 28. Venit autem nuntius ad Joab. Presque

COMMENTAIRE

tous les anciens mss. (3) et toutes les anciennes

éditions latines (4) lisent : Venit aidera nuntius ad

Salomonem, quod Joab, etc. Le texte hébreu est

encore différent de notre Vulgate, en ce qu'il met

Absalom en la place de Salomon : On vint dire

cette nouvelle à Joab, qui avait suivi le parti

d'Adonias, et non pas celui a"Absalom. C'est un

exemple remarquable des distractions que peu-

vent avoir les copistes et des conséquences qui

en résultent. Le syriaque, et quelques exem-

plaires des Septante, lisent : On vint dire cela à

Joab, qui avait suivi le part'' d'Adonias, et non pas

celui de Salomon. Mais d'autres exemplaires grecs

lisent Absalom au lieu de Salomon. Il est évident

qu'il ne s'agissait en rien ici d'Absalom.

Apprehendit cornu altaris. On sait que l'au-

tel des holocaustes avait quatre espèces de cornes

qui s'élevaient aux quatre coins ($). Joab n'igno-

rait pas qu'une semblable précaution n'aurait pas

sauvé Adonias (6) s'il n'eût reçu sa grâce de Salo-

mon. L'asile de l'autel n'est pas pour des

criminels comme Joab. Après avoir méprisé ce

qu'il y a de plus sacré parmi les hommes, serait-

il juste qu'il trouvât l'impunité aux pieds des

autels ?

(1) 11. Reg. xxii. 22. et xxin. 9.

(2) 1. Reg. 11. 31. et sc1- Vuic Theodoret. et Procop. hic.

(3) Omîtes mss. uno excepto , oit Aucior nov. edit. S.

Hierciu m.

(4) Gothicœ ediiiones passim, et Sixtina, et Antuerpiana

in Arice Mont, cl Paris. Jaiana.

(51 Vide Exod. xxvn. 2.

^6) m. Reg. 1. 50. 52.
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J4. Ascendit itaque Banaias, filius Joiadœ, et aggres-

sus eum interfecit ; sepultusque est in domo sua in de-

serto.

55. Et constituit rex Banaiam, filium Joiadse, pro eo

super exercitum, et Sadoc sacerdotem posuit pro Abia-

thar.

j6. Misit quoque rex, et vocavit Semei, dixitque ei :

yEdifica tibi domum in Jérusalem, et habita ibi ; et non

egredieris inde hue atque illuc.

57. Quacumque autem die egressus fueris, et transieris

torrentem Cedron, scito te interficiendum ;
sanguis tuus

erit super caput tuum.

?8. Dixitque Semei régi : Bonus sermo. Sicut locutus

est dominus meus rex, sic faciet servus tuus. Habitavit

itaque Semei in Jérusalem diebus multis.

J9: Factum est autem post annos très, ut fugerent servi

Semei ad Achis, filium Maacha, regem Geth ; nuntiatum-

que est Semei, quod servi ejus issent in Geth.

40. Et surrexit Semei, et stravit asinum suum ; ivitque

ad Achis in Geth ad requirendum servos suos, et adduxit

eos de Geth.

41. Nuntiatum est autem Salomoni, quod isset Semei

in Geth de Jérusalem, et rediisset.

42. Et mittens vocavit eum, dixitque illi : Nonne testi-

licatus sum tibi per Dominum, et prasdixit tibi : Quacum-
que die egressus ieris hue et illuc, scito te esse moritu-

rlim? Et respondisti mihi : Bonus sermo, quem audivi.

4Î. Quare ergo non custodisti jusjurandum Domini, et

prasceptum quod prœceperam tibi ?

44. Dixitque rex ad Semei : Tu nosti omne malum, cujus

tibi conscium est cor tuum, quod fecisti David patri meo
;

reddidit Dominus malitiam tuam in caput tuum
;

4^. Et rex Salomon benedictus, et thronus David erit

stabilis coram Domino usque in sempitemum.

46. Jussit itaque rex Banaias, filioJoiadae
;
qui egressus

percussit eum, et mortuus est.

Î4. Banaïas, fils de Joïada, étant donc allé trouver Joab,

l'attaqua et le tua ; et on l'ensevelit en sa maison dans

le désert.

55. Alors le roi établit, en la place de Joab, Banaïas,

fils de Joïada, pour être général de l'armée, et Sadoc

pour grand prêtre en la place d'Abiathar.

;6. Le roi envoya aussi appeler Séméï, et lui dit : Bâ-

tissez-vous une maison dans Jérusalem et demeurez-y,

et n'en sortez point pour aller d'un côté ou d'un autre.

5-. Si vous en sortez jamais, et que vous passiez le

torrent de Cédron. sachez que vous serez tué le même
jour, et votre sang retombera sur votre tète.

58. Séméï dit au roi : Cet ordre est très juste. Ce que

le roi mon seigneur a dit, sera exécuté par son serviteur.

Séméï demeura donc longtemps à Jérusalem.

?ç>. Mais trois ans s'étant passés, il arriva que les

esclaves de Séméï s'enfuirent vers Achis, fils de Maacha,

roi de Geth; et on vint dire à Séméï que ses esclaves

étaient allés à Geth.

40. Séméï fit donc aussitôt seller son âne, et s'en alla

vers Achis à Geth, pour redemander ses esclaves et les

ramena de Geth.

41. Salomon ayant été averti que Séméï avait été de

Jérusalem à Geth, et en était revenu,

42. L'envoya chercher et lui dit : Ne vous ai-je pas

averti auparavant, et ne vous ai-je pas juré par le Sei-

gneur, en vous disant : Si vous sortez jamais pour aller

d'un côté ou d'un autre, sachez que vous serez puni de

mort au même jour ; et vous m'avez répondu : Rien n'est

plus juste que ce que je viens d'entendre.

4;. Pourquoi donc n'avez-vous pas gardé le serment

que vous avez fait au Seigneur, et l'ordre que je vous

avais donné ?

44. Et le roi dit à Séméï : Vous savez tout le mal que

votre conscience vous reproche d'avoir fait à David, mon
père. Le Seigneur a fait retomber votre méchanceté sur

votre tête.

45. Mais le roi Salomon sera béni, et le trône de David

sera stable éternellement devant le Seigneur.

46. Le roi ordonna à Banaïas, fils de Joïada, de l'aller

tuer ; il y alla et le tua.

COMMENTAIRE

fi. 34. Aggressos eum, interfecit. Banaïas le

tua, lorsqu'il tenait et embrassait l'autel. Car c'est

l'idée que nous donne le récit de l'Ecriture.

Quelques commentateurs(i) croient que Banaïas fit

arracher Joab de l'autel, et que, l'ayant tiré hors

du Tabernacle, il le fit mourir. Moïse veut qu'on

arrache de l'autel le méchant qui s'y sera retiré (2).

Le grand prêtre Joïada fit tirer hors du temple

Athalie, avant de la faire tuer (3). Il y a une irré-

vérence trop visible de souiller le Tabernacle par

l'effusion du sang d'un homme. Il était si aisé

d'éviter cet inconvénient, sans blesser le respect

qui est dû aux ordres du toi. Mais d'autres [41

prennent la chose.à la lettre. Le texte les favorise.

N'était-ce pas déjà violer le respect dû à l'autel,

obstiné à n'en pas sortir ? Les commentateurs ne

voudraient pas toutefois excuser de faute ni Salo-

mon, pour avoir commandé, ni Banaïas, pour avoir

exécuté ce meurtre dans le lieu saint.

fi. ]=;. Sadoc sacerdotem posuit. Ou plutôt,

il le confirma, il le maintint dans cette dignité,

qu'il possédait dès le temps de Saûl (>$).

y. 36. iCDIFICA TIBI DOMUM IN JERUSALEM. Il lui

donna la ville pour prison. Sa demeure ordinaire

était à Bahurim. 11 lui défend de passer le torrent

de Cédron, qu'il fallait nécessairement traverser,

pour s'en retourner du côté de Bahurim, qui était

à l'orient de Jérusalem. Mais il ne lui donne pas

permission pour cela de sortir d'un autre côté
;

car on sait qu'il souffrit la mort, pour être allé à

que d'en tirer un criminel, pour le mettre à mort Geth, du côté opposé au torrent de Cédron.

ailleurs? Et cependant la loi le permettait. Pour- v. ;;. Sanguis tuus super caput tuum. S'il vous

quoi n'aurait-il pas aussi été permis de mettre à arrive de désobéir à mes ordres, ne vous imputez

mort au même endroit un coupable, qui se serait qu'à vous-même l'effusion de votre sang. Vous

'
i

1
Tirin. Martyr. — {2) Excel, xxi. 14.

0) iv. Reg. xi. 15.

|
1 M: noch. Sanct. Tosf. Vide et Rupert lib. m.

(5) Vide du ta ad n. Reg. vin. 17.
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êtes averti, tenez-vous sur vos gardes. David avait

pardonné à Séméï(i) l'injure particulière qu'il lui

avait faite; mais Salomon n'était point tenu de

laisser impunis ces outrages (2). Si ce prince ne vou-

lut pas le mettre à mort aussitôt, ce fut par res-

pect pour David, et en considération de la parole

qu'il lui avait donnée. Il aima mieux limiter la grâce

qu'il lui avait faite parles conditions auxquelles il

engagea Séméï, que de révoquer absolument ce

qui avait été promis autrefois par son père. Mais
Séméï ayant désobéi aux ordres que Salomon lui

avait donnés sous peine de la vie, il fut justement

puni de mort, et justifia par son exemple cette

ancienne maxime des sages (3), que la vengeance

de Dieu vient à pas de larrons, mais qu'elle vient

enfin, et saisit les méchants, sans qu'ils puissent

lui échapper.

Sens spirituel. Voyez le verset 10.

(1) 11. Reg. xvi. 10. 11.

(2) Voyez f. 8.

j) Euripides.

Eïya, xat [îpaoet ;:oSï

Sxei'-^ouaa [/.âpjrtei Toù; xaxoù; «Et [ipotiov.



CHAPITRE TROISIEME

Salomon épouse la fille du Pharaon. Etant à Gabaon, Dieu lui apparaît en songe.

Salomon demande à Dieu la sagesse. Dieu la lui accorde, et par surcroît, les richesses

et la gloire qu'il n'avait point demandées. Jugement plein de sagesse qu'il porte entre

deux femmes de mauvaise vie.

I. Confirmatum est igitur regnum in manu Salomonis, i. Le règne de Salomon s'étant donc affermi, il s'allia

et allinitate conjunctus est Pharaoni, régi ^Egypti ; accepit avec le pharaon roi d'Egypte ; car il épousa sa fille, qu'il

namque filiam ejus, et adduxit in civitatem David, donec amena dans la ville de David, jusqu'à ce qu'il eût achevé
compleret asdificans domumsuam. et domum Domini, et de bâtir sa maison, la maison du Seigneur, et les murs
murum Jérusalem per circuitum. tout autour de Jérusalem.

COMMENTAIRE

V. i . Confirmatum est igitur regnum in manu
Salomonis. La mort de ceux qui étaient seuls

capables de le troubler, et la ruine du parti d'Ado-

nias, avaient laissé Salomon sans compétiteur.

Affinitate conjunctus est Pharaoni. Il s'allia

avec le pharaon, en épousant sa fille. Il crut que,

pour s'affermir de plus en plus dans son royaume,

il devait rechercher l'amitié et l'alliance des prin-

ces ses voisins. Il cultiva l'amitié que David son

père avait eue avec Hiram, roi de Tyr, et il

épousa la fille du roi d'Egypte. C'étaient les deux
plus puissants princes du voisinage. Clément
d'Alexandrie (i) cite un endroit d'Alexandre Poly-

histor, qui racontait que Salomon avait écrit des

lettres à Vaphrès, roi d'Egypte, lequel avait envoyé

quatre- vingt mille Égyptiens, pour lui aider à bâtir

le temple de Jérusalem. Il y a une erreur, Ouaphès
vivait trois siècles plus tard. Ce mariage était-il

permise Salomon ? La loi défend aux Hébreux
les mariages avec des femmes étrangères (2) : Ne
faites point alliance avec les peuples de ce pays,

dit Moïse, en parlant des Cananéens, et n'épouse^

point leurs filles, de peur qu'après s'être prostituées

à leurs faux dieux, elles n'en fassent faire autant

à vos fis. Cette défense ne se bornait point aux

seules Cananéennes; elle regardait toutes les

femmes étrangères. Esdras (3) reproche aux Juifs

d'avoir pris des femmes Cananéennes, Ammo-
nites, Moabites, et Egyptiennes. Enfin l'Écri-

ture (4) accuse Salomon d'avoir aimé des femmes
étrangères, comme la fille du pharaon, des femmes
Moabites, des Ammonites, des Iduméennes, des

Sidoniennes et des Héthéennes, de ces peuples dont

le Seigneur avait dit aux Israélites : Vous ne les

épouserez point. Néhémie (5) lui fait le même
reproche ; et c'est ce qui corrompit le cœur de

ce prince si sage, et qui l'engagea dans le péché.

Nonobstant ces raisons, la plupart des commen-
tateurs (6) soutiennent que, dans cette occasion,

Salomon ne pécha pas. Les livres saints louent les

commencements de son règne, à l'exception de ce

qu'il immolait sur les hauteurs (7). Ce mariage est

même consacré par des épithalames, auxquels on

a donné place parmi les divines Écritures ; car on

croit que le Cantique des Cantiques, et le psaume
xliv furent composés à son occasion. Enfin il est

très probable que cette princesse quitta la religion

de ses pères, et embrassa celle des Israélites.

C'est ce qui est insinué par ces paroles du

psaume (8) : Audi fûia..., et obliviscere populum

tuum, et domum patris lui; et concupiscet rex deco-

rem tuum, quia ipse est Dominus Deus luus. Mais

on croit qu'elle retomba dans l'infidélité, et con-

tribua ensuite plus qu'aucune autre, à la séduction

et aux désordres des dernières années de Salomon.

On est encore partagé sur le temps de ce

mariage. 11 y en a qui veulent qu'il l'ait épousée

tout au commencement de son règne, et avant la

mort de David. D'autres mettent ce mariage en

la première année après la mort de David ; et

d'autres, trois ans après. L'Écriture insinue que

cela se fit pendant que Salomon bâtissait le temple

du Seigneur, sa maison, et les murs de Jérusalem:

// la logea, dit le texte sacré, dans la cite de

David, jusqu'à ce qu'il eût achevé de bâtir sa mai-

son, le temple du Seigneur, et les murs de Jérusa-

(1) Clément. Alex. Strom. lib. 1.

(2) Exod. xxxi v. 16. - Deut. vu. ;.

(;) 1. Esdr. x. 1. 10. et n. Esdr. xm. 2.

(4) m. Reç. xi. 1. 2. — (5) 11. Esdr. xm. 26.

(6) Rabb. Lyr. Est. Menoeli. Grot. Jun. Pisc. Serar,

Cornet, etc.

(7) m. Re£. ni. ;.

(8j Psat. xliv. 11. 12.



26 ROIS, III.- III. — SACRIFICES SUR LES HAUTS LIEUX

2. Attamen populus immolabat in excelsis ; non enim
asdilicatum erat templum nomini Domini usque in diem
il lu m.

COMM
lem. Ces ouvrages étaient donc commencés. Or
Salomon ne commença à bâtir le temple que la

seconde année de son règne ; mais on peut donner

au texte hébreu un sens assez éloigné de celui-

là ( i ) : // l'introduisit dans la cité de David, où elle

demeura jusqu'à ce qu'il eût achevé son palais, le

temple du Seigneur, et les murs de la ville ; après

quoi il se mit à construire une maison magnifique

pour cetie princesse, comme nous le verrons au

chapitre vin, verset 8. Ce qui ne prouve pas

qu'alors ces bâtiments fussent commencés. II

semblerait par le Cantique des Cantiques (2), que

cette princesse fût d'abord logée dans l'apparte-

ment de Bethsabée, mère de Salomon. On ne sait

pas au juste le nom du pharaon de Tanis qui donna
sa fille au roi hébreu. M. Maspero croit que c'est

Psinachès ou son successeur Psousennès (3). Nous
sommes pour la première opinion.

p. 2. Attamen populus immolabat in excelsis,

NON ENIM /EDIFICATUM ERAT TEMPLUM. On ne voit

pas bien à quoi se rapporte cette particule attamen.

On pourrait traduire l'hébreu (4) par : Au reste le

peuple immolait alors sur les hauteurs, parce que le

temple n'était point bâti, pn raq ou attamen indi-

quent une liaison que l'on n'aperçoit pas avec ce

qui précède. Ce passage aura sans doute été

extrait textuellement de mémoires contemporains

et rattachés violemment à ce qui précède. On ne

se faisait point alors de scrupule de sacrifier sur les

hauteurs, comme nous l'avons marqué ailleurs '-,
1.

Les prophètes, les rois prédécesseurs de Salomon,

les juges d'Israël, Salomon lui- môme, et tout son

peuple, immolaient des sacrifices au Seigneur sur

les hauteurs du pays, comme à Gabaon, à Galgala,

à Silo, à Gabaa, à Hébron, à Cariathiarim.

L'Écriture ne leur en fait point de reproche ; et

ce qu'on lit au verset suivant, que Salomon se

conduisit selon les préceptes de David son père,

excepté qu'il sacrifiait sur les hauts lieux, peut se

traduire suivant l'hébreu (6), de même que dans

ce verset. Au reste, il sacrifiait, en sorte que ce

ne serait pas une exception à sa vertu et à sa

piété, mais au contraire une louange de son atta-

chement au culte du Seigneur, ou une simple

remarque de ce qui se pratiquait alors, avant la

construction du temple, sans néanmoins le désap-

prouver ni le condamner comme un mal (7).

Mais la plupart des commentateurs (3) préten-

2. Le peuple néanmoins immolait toujours dans les

hauts lieux, parce que jusqu'alors on n'avait point encore
bâti de temple au Seigneur.

ENTAIRE

dent qu'en cet endroit l'Écriture veut marquer

que, quoique le roi Salomon et son peuple fussent

fidèles au Seigneur, néanmoins leur fidélité n'était

pas entière, ni leur culte exempt de toute imper-

fection, parce qu'ils sacrifiaient encore sur les

hauteurs. Ce ne fut qu'après qu'il eut l'esprit

d'intelligence et de sagesse, qu'il remarqua la faute

qu'il avait faite, et qu'il comprit la nécessité de

mettre le peuple hors de cette occasion, en bâtis-

sant le temple. On sait que l'Ecriture ordonne

de n'offrir les sacrifices qu'au Tabernacle (9), et

que, dans toute la suite, ce qui distingue les rois

fidèles et exacts dans le service du Seigneur, des

princes dont la piété n'était pas parfaite ; c'est

que les premiers renversaient les autels bâtis sur

les hauteurs, et que les autres les toléraient ou

même y sacrifiaient.

Mais on peut répondre à ces deux raisons :

i° Que la loi qui défend d'offrir des sacrifices

ailleurs que dans le Tabernacle, ne doit s'entendre

que des temps où le Tabernacle était fixe et arrêté,

et des cas ordinaires ; mais non pas des rencontres

extraordinaires, ni des temps où le Tabernacle fut

errant, tantôt dans un lieu, tantôt dans un autre.

2 Que l'Écriture ne condamne le culte rendu au

Seigneur dans les hauts lieux, que depuis la cons-

truction du temple ; alors il n'y avait plus

d'excuses légitimes, pour ceux qui n'y venaient

point offrir leurs offrandes et leurs sacrifices.

Quant aux hauts lieux dont il est parlé ici ;

c'étaient des autels bâtis sur les montagnes, sur

les rochers ou dans les bois du pays. La plupart

des villes de la Palestine étaient bâties sur des

hauteurs, ou avaient des collines au voisinage, sur

lesquelles les anciens habitants avaient exercé

leur idolâtrie, et où les Hébreux avaient quelque-

fois la dévotion d'aller offrir des sacrifices. On
fréquentait principalement les hauteurs que les

prophètes, les grands hommes et les patriarches

avaient fréquentées, et les lieux où l'arche du Sei-

gneur avait demeuré. Ainsi Béthel, Sichem,

Hébron, Gabaon, Ramatha. etc. étaient des lieux

de pèlerinage. On se persuadait que tous ces

lieux ayant été consacrés par la présence' de

l'Arche et par des sacrifices offerts au Seigneur,

avaient contracté une sainteté permanente ; on y

allait avec une dévotion toute particulière. La

hauteur de ces lieux, le silence et l'ombre des

1
1 1 etc. m>3 nx n-:3b in'" 77 m i»y Sa nnwi

(2) Cantic. ni. 4. et vin. 2. — (?) Hist. anc. 540.

(4) moaa a>mTD cm pi

(5)
Voyez ce qu'on a dit sur 1. Reg- xm. 12.

(6) n;io xm niD33 pi

(7) Vatab. Grot. Lyran. Hebrœi.

(8) Sanct. Satian. Menoch. Tirin. Te*/, alii,

(9) Levil. xxvii. 4. - Dent. xu. 1 ;.
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j. Dilexit autem Salomon Dominum, ambulans in pree-

ceptis David patris sui, excepto quod in excelsis immo-
labat, et accendebat thymiama.

4. Abiit itaque in Gabaon, ut immolaret ibi ; illud quippe

erat excelsum maximum : mille hostias in holocaustum
obtulit Salomon super altare illud in Gabaon.

5. Apparuit autem Dominus Salomoni per somnium
nocte, dicens : Postula quod vis ut dem tibi.

3. Or, Salomon aima le Seigneur, et il se conduisit

selon les préceptes de David, son père, excepté qu'il

sacrifiait, et qu'il brûlait de l'encens dans les hauts lieux.

4. Il s'en alla donc à Gabaon pour y sacrifier; parce

que c'était là le plus considérable de tous les hauts

lieux ; et il offrit mille hosties en holocauste sur l'autel

qui était à Gabaon.

5. Cependant le Seigneur apparut à Salomon en songe

pendant la nuit, et lui dit: Demandez- moi ce que vous

voulez que je vous donne.

COMMENTAIRE

forêts, l'élévation des rochers, avaient leur reli-

gion, etinspiraient un respect particulier. Du temps

de Salomon, la hauteur la plus considérable et la

plus fréquentée était Gabaon. Illud quippe erat

excelsum maximum. On y voyait l'ancien autel des

holocaustes dressé et fait par Moïse lui-même; le

roi David n'avait pas voulu transporter cet autel à

Jérusalem, dans le temps qu'il y lit apporter

l'arche d'alliance ; et il y serait allé offrir des

sacrifices d'actions de grâces, après que le Sei-

gneur lui eut pardonné la faute qu'il avait faite, en

faisant le dénombrement de ses sujets, s'il n'en

eût été empêché par une incommodité (1) ; c'est à

ce même endroit que Salomon se rendit au com-
mencement de son règne, pour demander à Dieu
la grâce de bien gouverner son peuple.

f. 5. Apparuit autem Dominus Salomoni per

SOMNIUM NOCTE, DICENS : POSTULA QUOD VIS. Ce
fut la nuit qui suivit son sacrifice, comme on le

voit dans les Paralipomènes (2), et selon toutes les

apparences, à la suite de la prière qu'il avait faite

au Seigneur, après son holocauste. L'auteur de la

Sagesse (
3 ) nous parle des vœux et des prières que

ce prince avait adressés à Dieu, pour en obtenir

l'esprit d'intelligence et de sagesse. Oplavi, et

datus est miki sensus ; et invocavi, et venit in me
spiritus sapienlice. La nuit suivante, le Seigneur

apparut à Salomon, et, pendant un sommeil exta-

tique et prophétique, il lui dit de demander ce

qu'il souhaitait. Ce prince lui demande la sagesse,

et Dieu la lui accorde, et, par un surcroît de misé-

ricorde, il lui promet encore les richesses et la

gloire. Tout cela se passa en songe, de manière

toutefois que la promesse eût son effet, et qu'on

ne doutât pas que ce ne fût une suite de cette

apparition.

L'événement est extraordinaire sans doute, et

on conçoit difficilement qu'un homme endormi

puisse former des prières, des prières méritoires

et efficaces, comme celles de Salomon. Le som-

meil est pour l'âme un état de mort, où les sens

sont tout abattus, et où la raison, privée de l'exer-

cice de ses fonctions, de ses lumières et de son

choix, n'est plus capable ni de mériter ni de

démériter. Il est pourtant de certains cas, où l'on

peut en dormant, faire, ou au moins continuer une

bonne, ou une mauvaise action. Celui par exem-
ple qui, pendant la veille, se sera rempli l'esprit,

le cœur et l'imagination de mauvaises pensées et

de mauvais désirs, et qui, en conséquence de ces

méchantes dispositions, se sera laissé aller, en

dormant, à une action honteuse, qui doute que ce

ne soit un péché, puisque c'est une suite d'une

volonté précédente, libre et déterminée, qui n'a

point été interrompue par des actes contraires ?

Ainsi, à proportion,- pourquoi Salomon s'étant

beaucoup occupé du désir de la sagesse, dont il

avait besoin pour conduire son peuple, et ayant fait

pour cela son oraison avec beaucoup de ferveur,

avant son sommeil, ne pourra-t-il pas l'avoir con-

tinuée, en dormant, et mériter une apparition sur-

naturelle du Seigneur, pendant laquelle, étant

élevé à un état supérieur et extatique, il ait formé

les vœux marqués ici, et obtenu de Dieu l'accom-

plissement de ses désirs ? C'est ce que saint Tho-
mas (4) semble avoir voulu marquer, lorsqu'il a

dit que, dans cette rencontre, Salomon n'obtint

pas de Dieu la sagesse en dormant ; mais que son

songe étant un signe de son désir précédent, Dieu
agréa sa demande, en vue de ce bon désir. Saint

Augustin paraît avoir les mêmes sentiments ($) :

Proplcr illam ergo affeclionem anima' bonam, eliam

insomnis, quœdam ejus mérita clarent ; nain etlam

dormiens Salomon, sapientiam prœposuit omnibus

rébus, etc. Saint Grégoire deNisse(6) parlant des

diverses sortes de songes, remarque fort bien que

nos organes et notre cerveau sont à peu près

comme les cordes d'un instrument de musique.

Tant que les cordes de ces instruments sont bien

tendues, elles rendent un son harmonieux, lors-

qu'on les touche; mais aussitôt qu'elles sont

lâchées et détendues, elles ne rendent plus aucun

( 1) 1. Par. xxi. 50.

(2) 11. Par. 1. 7.

(?) Sap. vu. 7.

1 Vide D. Thom. prima Secundœ quœst. 11 \ art 2. et

secunda Secundœ quatsi. iï4. art. ç. ad primum. Non me-
ruit in dormiendo sapientiam a Deo, sed fuit signum

prœcedentis desiderii, propterea dicitur talis pelitio Dca
plai nisse.

(S) Aug. de Gènes, ad Litt. lib. xn. c. 15.

1 il', de Opificio hominis c. 1;. Il' y*P it«p«(iiv£i xS>

U.V7](J.OVtX(3 Tf,; ,

}'-7V ''''
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28 ROIS, III. - III. — SALOMON DEMANDE LA SAGESSE

6. Et ait Salomon : Tu fecisti cum servo tuo David,

paire meo, misericordiam magnam, sicut ambulavit in

conspectu tuo in veritate et justitia, et recto corde te-

cum ;
custodisti ei misericordiam tuam grandem, et de-

disti ei filium sedentem super thronum ejus, sicut est

hodie.

7. Et nunc, Domine Deus, tu regnare fecisti servum

tuum pro David pâtre meo. Ego autem sum puer parvu-

lus, et ignorans egressum et introitum meum
;

8. Et servus tuus in medio est populi quem elegisti,

populi infiniti, qui numerari et supputari non potest prœ

multitudine.

9. Dabis ergo servo tuo cor docile, ut populum tuum

judicare possit, et discernere inter bonum et malum
;

quis enim poterit judicare populum istura, populum tuum

hune multum ?

10. Placuit ergo sermo coram Domino, quod Salomon

postulasset hujuscemodi rem.

11. Et dixit Dominus Salomoni : Quia postulasti verbum

hoc, et non petisti tibi dies multos, nec divitias, aut ani-

mas inimicorum tuorum, sed postulasti tibi sapientiam

ad discernendum judicium,

12. Ecce feci tibi secundum sermones tuos, et dedi tibi

cor sapiens et intelligens , in tantum ut nullus ante te

similis tui fuerit, nec post te surrecturus sit.

6. Salomon lui répondit: Vous avez usé d'une grande

miséricorde envers David, mon père, votre serviteur,

selon qu'il a marché devant vous dans la vérité et dans

la justice, et que son cœur a été droit à vos yeux; vous

lui avez conservé cette grande miséricorde, et vous lui

avez donné un fils, qui est assis sur son trône, comme il

paraît aujourd'hui.

7 . Maintenant donc, ô Seigneur mon Dieu, vous m a-

vezfait régner, moi qui suis votre serviteur, en la place

de David, mon père ; mais je ne suis encore qu'un jeune

enfant, qui ne sait de quelle manière il doit se conduire.

8 Et votre serviteur se trouve au milieu de votre peu-

ple, que vous avez choisi; d'un peuple infini, qui est

innombrable à cause de sa multitude.

g Je vous supplie donc de donner à votre serviteur,

un cœur docile, afin qu'il puisse juger votre peuple, et

discerner entre le bien et le mal ; car qui pourra rendre

lajusticeàvotrepeu Ple,àce peuple qui est si nombreux?

10. Le Seigneur agréa donc que Salomon lui eut lait

cette demande. .

11 Et il dit à Salomon: Parce que vous m'avez lait

cette demande, et que vous n'avez point désiré que je

vous donnasse ni un grand nombre d'années, ni de grandes

richesses, ni la mort de vos ennemis; mais que vous m a-

vez demandé la sagesse, pour discerner ce qui est juste
;

1^ J'ai déjà fait ce que vous m'avez demande, et ie

vous ai donné un cœur si plein de sagesse et d'intelli-

gence qu'il n'y a jamais eu d'homme avant vous, qui

vous ait égalé, et qu'il n'y en aura point après vous qui

vous égale.

COMMENTAIRE

son. Pendant la veille, nos sens, remués par la

raison, font un concert et un accord admirables:

mais aussitôt que nous sommes endormis, l'instru-

ment n'est plus capable de rendre aucun son, si

ce n'est peut-être le souvenir de ce qui s'est passé

pendant la veille. Ces images peuvent revenir et

se présenter à l'esprit pendant le sommeil,^ et pro-

duire des songes ; de même que les cordes d'un

instrument rendent encore quelque son, après

qu'on a cessé de les remuer. Saint Basile (1) ne

veut pas que nous perdions inutilement tout le

temps du sommeil. Il souhaite que nous l'inter-

rompions, pour vaquer à la prière, et que le som-

meil lui-même soit occupé de pensées pieuses ;

car les songes sont d'ordinaire des images de ce

qui a passé dans notre esprit pendant la veille. Il

est aisé de faire l'application de tout cela au songe

de Salomon.

v.7. Ego sum puer parvulus, ignorans egres-

sum et introitum meum. Ou, comme il dit dans

les Paralipomènes (2) : Donnez-moi l'intelligence,

et la sagesse, afin que je puisse entrer et sortir

devant votre peuple ; comme un pasteurqui conduit

son troupeau. Entrer et sortir, dans la langue des

Hébreux, signifie ordinairement toute la conduite,

toutes les actions de la vie.

f. 9. Dabis servo tuo cor docile, ut possit..

discernere inter bonum et malum. Salomon s'étant

formé une haute idée de la capacité nécessaire

pour conduire un grand peuple, et cons.dérant

son âge peu avancé pour un emploi si difficile et si

important, demande à Dieu, avec la docilité d un

enfant, une parfaite connaissance du bien et du

mal, une prudence nécessaire à celui qui est établi

pour juger les peuples.

v. 12. Dedi tibi cor sapiens et intelligens.

Ce que Dieu donne ici à Salomon, a un rapport

visible à ce qu'il lui a demandé. Il lui accorde ce

cœur docile et obéissant aux ordres et aux lois

du Seigneur ; cet esprit intelligent, et capable de

discerner entre le bien et le mal, le vrai et le faux.

Voilà le principal et l'essentiel pour un prince

Dieu lui donna de plus une étendue d esprit })

capable de tout embrasser et de tout entrepren-

dre • une étendue de connaissance, qui compre-

nait'ce que la théologie naturelle et la philoso-

phie ont de plus secret et de plus profond (4);

une pénétration merveilleuse, pour découvrir les

choses cachées, pour expliquer les énigmes et les

problèmes les plus embarrassés ; un esprit d'ordre

et d'économie, pour le gouvernement de ses Etats,

de sa maison et de ses gens. En un mot, Dieu

(1) Basil. Orat. n. de Oratione.

(2) 11. Par. 1. 10.
.

(?) m. Reg. iv. 29. Dédit illi prudentiam multai

et latitudinêm cordis, quasi arenam quas est

maris.

in littore

(4) Vide Sjp vu. 17. Dédit mihi horum quœ sunt sc.en-

tiam veram, ut sciam dispositionem orbis terrarum, et

virtuies elemeniorum, initium et consummationem et

medietatem temporum, etc.
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ij. Sed et hajc, quae non postulasti, dedi tibi, divitias

scilicet et gloriam, ut nemo fuerit similis tui in regibus,

cunctis rétro diebus.

14. Si autem ambulaveris in viis meis, et custodieris

prœcepta mea et mandata mea, sicut ambulavit pater

tuus, longos faciam dies tuos.

15. Igitur evigilavit Salomon, et intellexit quod esset

somnium ; cumque venissec Jérusalem, stetit coram arca

fœderis Domini, et obtulit holocausta, et fecit victimas

pacificas, et grande convivium universis famulis suis.

16. Tune venerunt duas mulieres meretrices ad regem,

steteruntque coram eo
;

COMM
lui donna à un souverain degré les connaissances

utiles, qui étaient alors en honneur et en estime

parmi les Orientaux (1). Salomon était déjà doué

d'un heureux génie naturel. Dieu, par sa grâce,

augmenta de beaucoup ces belles dispositions par

ses lumières infuses et surnaturelles. Enfin ce sage

prince perfectionna, par son application (2) et par

l'expérience, ce qu'il avait reçu avec tant d'avan-

tage de la main de Dieu. On voit un petit échan-

tillon de cette merveilleuse sagesse, dans les livres

qui nous restent de Salomon.

In tantum, ut nullus ante te similis tui fue-

rit, nec post te surrecturus sit. Il y a peu

d'interprètes, qui prennent ceci sans restriction.

Les uns (3) disent qu'il y faut suppléer de la

sorte : Il n'y a jamais eu de roi dans Israël, qui

vous ait égalé en sagesse, et il n'y en aura jamais

qui vous égale. Ou bien (4) : Il n'y a jamais eu per-

sonne de ceux qui n'ont eu qu'une sagesse acquise

ou naturelle, qui vous ait égalé. Ou enfin : Vous
surpassez dans la connaissance des choses natu-

relles et politiques, tous ceux qui ont paru avant

vous, et qui viendront après vous. Mais ce n'est

pas à dire qu'il ait surpassé par exemple, Moïse,

les prophètes, et les apôtres, dans la connaissance

des mystères et des choses surnaturelles.

v. 15. Dedi tibi divitias et gloriam, ut nemo
FUERIT SIMILIS TUI IN REGIBUS, CUNCTIS RETRO DIE-

BUS. Les Paralipomènes(5) ajoutent : Ni dans les

siècles futurs. On restreint encore ceci, en disant

qu'on ne parle ici que des rois d'Israël, que Salo-

mon a effectivement surpassés en richesses et en

gloire (6). D'autres disent que l'on ne vit jamais

de prince dans le monde, qui ait possédé à la fois

tant de richesses et tant de gloire, avec autant de

connaissance et de sagesse (7 .

1 j. Mais je vous ai même donné de plus ce que vous ne
m'avez point demandé, savoir les richesses et la gloire;

de sorte qu'aucun roi ne vous aura jamais égalé en ce

point dans tous les siècles passés.

14. Si vous marchez dans mes voies, et que vous gar-

diez mes préceptes et mes ordonnances, comme votre

père les a gardées, je vous donnerai encore une longue vie.

15. Salomon s'étant réveillé, fit réflexion au songe qu'il

avait eu ; et, étant venu à Je rusalem, il se présenta devant
l'arche de l'alliance du Seigneur, olïrit des holocaustes
et des victimes pacifiques, et fit à tous ses serviteurs un

grand festin.

16. Alors deux femmes de mauvaise vie vinrent trouver

le roi, et se présentèrent devant lui,

ENTAIRE

v. 14. Longos faciam dies tuos. Dieu ne lui

fait cette promesse, que sous condition qu'il de-

meure fidèle à son service. Mais comme il satisfit

mal à cette condition, Dieu ne permit pas qu'il

vécût longtemps] Son incontinence et les plaisirs

où il se plongea, abrégèrent ses jours, et Dieu
n'était pas obligé de faire un miracle pour res-

taurer cette nature débilitée par la débauche.

v. 15. Evigilavit, et intellexit quod esset

somnium. L'hébreu (8): // s'éveilla, et voilà un

songe. C'est ainsi que l'Écriture finit aussi le

récit des songes du pharaon (9).On peut traduire :

Il s'éveilla, et il comprit qu'il avait eu un songe

divin et mystérieux. Il se sentit pénétré de son

songe d'une manière bien différente des songes

ordinaires (10).

Soinnia quas ludunt mentes volitantibus umbris.

\. 16. Venerunt du/e mulieres meretrices.

On a examiné assez au long sur le premier cha-

pitre de Josué, si le nom hébreu ^aiiâh (11) qui se

lit ici, et ailleurs, signifie véritablement une femme
de mauvaise vie. Nous serions assez portés à

croire qu'en cet endroit, il signifie simplement

deux femmes qui faisaient métier de loger des

étrangers ou même qui faisaient quelqu'autre

trafic (12). La loi condamne rigoureusement la

débauche et la prostitution parmi les Israélites (13).

Et si celles-ci eussent exercé publiquement cet

infâme métier, auraient-elles osé se présenter

devant le roi ? Est-ce la coutume des prostituées

d'avoir des enfants, de les nourrir, et de marquer

autant d'inquiétude pour les conserver, qu'en tont

paraître celles-ci ? Ne sait-on pas que ces malheu-

reuses, lorsqu'il leur arrive d'avoir des enfants, ce

qui est très rare, n'ont pour eux que de la cruauté

et de l'horreur, et ne cherchent qu'à les faire

(t) m. Reg. iv. jo. Pra'cedebai sapientia Salomonis
sapientiam omnium Orientalium, et .4igyptiorun\ et erat

sapientior cunctis horainibus.

(:) Ecole. 1. 12. Proposui in animo mco quaerere et in-

vestigare sapienter de omnibus quai liunt sub sole.

(ï) Lyran. Glass. Val. Mart.

(4) Tosl. Serar. Corne!.

($) 11. Par. 1. 12. Ita ut nullus in regibus, nec ante, nec
post, fuerit similis tibi.

(6) Vide Eccle. 11. 7. Possedi servos et ancillas.... ultra

o m n es qui I uer tint ante me in Jérusalem. Vide cl Sanet,

et Mari. hic.

(7) Lyran. Serar.

(8) cïin rum -abï? vp>

(9) Gènes, xli. 7. • io Lucrel. lib.iv.

(n)iuit
1 Vide Sanci. cl Vatab.

(i)) De ut. wiii. 17. Non erit meretrix de filiabus Israël.
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17 Quarum una ait : Obsecro, mi domine ;
ego et millier

haec habitabamus in domo una, et peperi apud eam m

cubiculo ;

18 Tertia autem die postquam ego peperi, peperit et

haec ; et eramus simul, nullusque alius nobiscum in domo,

exceptis nobisduabus.

19. Mortuusest autem filius mulieris hujus nocte, dor-

miens quiope oppressit eum.

20 Et, 'consurgens intempestas noctis silentio, lulit

filium meum de latere meo ancillaî tuœ dormientis, et

collocavit in sinu suo ; suum autem filium, qui erat mor-

tuus, posait in sinu meo.

m Cumque surrexissem mane ut darem lac filio meo,

apparuit mortuus
;
quem diligentius intuens clara luce,

deprehendi non esse meum quem genueram.

22. Responditque altéra mulier : Non est ita ut dicis,

sed filius tuus mortuus est, meus autem vivit. E contra-

rio illa dicebat : Mentiris; filius quippe meus vivit, et

filius tuus mortuus est. Atque in hune modum contende-

bant corara rege.
. .

23 Tune rex ait: Haec dicit : Filius meus vivit, et n-

lius tuus mortuus est ;
et ista respondit :

Non
;
sed films

tuus mortuus est, meus autem vivit.

24. Dixitergo rex: Aiîerte mihi gladium. Cumque at-

tulissent gladium coram rege :

25. Dividite, inquit, infantem vivum, in duas partes, et

date dimidiam partem uni, et dimidiam partem alten.

26. Dixit autem mulier cujus filius erat vivus ad regem

(commota sunt quippe viscera ejus super filio suo) :
Ub-

secro, domine, date illi infantem vivum, et nol.te interh-

cere eum. E contrario illa dicebat : Nec mihi, nec tibi

sit, sed dividatur.

17 L'une d'elles lui dit: Je vous prie, monseigneur,

faites-moi justice. Nous demeurions, cette femme et moi.

"dans une même maison, et je su.s accouchée dans la

même chambre où elle était.

18 Elle est accouchée aussi trois jours après moi
;

nous étions ensemble dans cette maison, et il n'y avait

qui que ce soit que nous deux.

10. Le fils de cette femme est mort pendant la nuit,

parce qu'elle l'a étouffé en dormant.

ïo Et se levant dans le silence d'une nuit profonde,

pendant que je dormais, moi qui suis votre servante, elle

m'a ôté mon fils que j'avais à mon côté; et ayant pris

auprès d'elle, elle a mis auprès de moi son tils qui était

mort.

21 M'étant levée le matin pour donner a teter a mon

fils" je l'ai trouvé mort ; et, le considérant avec plus d'at-

tention au grand jour, j'ai reconnu que ce n'était point le

mien que j'avais enfanté.
i

22 L'autre femme lui répondit : Ce que vous dites n est

point vrai ; mais c'est votre fils qui est mort, et le mien

est vivant La première, au contraire, répliquait: Vous

mentez; car c'est mon fils qui est vivant, et le vôtre est

mort Et elles disputaient ainsi devant le roi.

2; Alors le roi dit: Celle-ci dit: Mon fils est vivant,

et le vôtre est mort. Et l'autre répond :
Non; mais c est

votre fils qui est mort, et le mien est vivant.

24. Le roi ajouta : Apportez-moi une épée. Lorsqu on

eut apporté une épée devant le roi,

2? Il dit à ses gardes : Coupez en deux cet enfant, qui

est vivant, et donnez-en la moitié à Tune, et la moitié a

^Alors la femme, dont le fils était vivant, dit au roi

(car ses entrailles furent émues de tendresse pour son hlsj :

Seigneur, donnez-lui, je vous supplie, reniant vivant, et

ne le tuez point. L'autre disait, au contraire :
Quil ne

soit ni à moi, ni à vous ; mais qu'on le divise en deux.

périr? Il n'y a donc aucune apparence qu'elles

aient été des femmes débauchées.

f. 19. DORMIENS QJJ1PPE OPPRESSIT EUM. Cette

femme ne dit cela que par conjecture : elle igno-

rait la manière dont sa compagne avait étouffé son

enfant. On peut remarquer que ces mères ne met-

tent pas ces enfants nouveau-nés dans des ber-

ceaux, mais qu'elles les font coucher auprès d'elles

dans leur lit.

y. 25 . Dividite infantem vivum in duas partes.

Voici un des exemples les plus fameux et des plus

surprenants de la profonde sagesse deSalomon. Il

comprit tout d'un coup que la marque la plus cer-

taine, qui distingue une vraie mère, est l'affection,

la compassion, la tendresse envers son fils, et que,

pour reconnaître laquelle de ces deux femmes était

la véritable mère de l'enfant vivant, il ne fallait

que mettre cette tendresse maternelle à quelque

épreuve. Celle qu'il inventa est des plus singu-

lières, c'est ce qui lit le plus admirer sa sagesse.

On trouve dans l'Histoire quelque traits d'une

adresse particulière, pour découvrir les choses

cachées, et qui paraissent impénétrables ;
mais il

COMMENTAIRE

faut avouer que tout cela est fort au-dessous de ce

que nous lisons ici. L'empereur Claude (1) décou-

vrit qu'une femme était mère d'un jeune homme,

qu'elle ne voulait pas reconnaître pour son fils, en

la condamnant de l'épouser. L'horreur de cet

inceste obligea la mère à avouer la vente. Ano-

pharne, roi des Thraces (2), étant choisi pour juge,

entre trois hommes qui se disaient tous trois fils

du roi des Cimmériens, et qui prétendaient a sa

succession ; il leur ordonna de tirer chacun une

flèche contre le cadavre du prince mort. Le véri-

table fils n'ayant pu s'y résoudre, fut reconnu pour

fils et pour héritier du roi. Un Espagnol en

voyage (3), ayant un jour contraint un pauvre

Mexicain de changer de cheval avec lui, et la chose

ayant été portée par devant le magistrat de la pre-

mière ville ; le juge balança, parce que 1
action

s'était passée à la campagne et sans témoin
;
tout

d'un coup le Mexicain jette son manteau sur la

tète de son cheval, et s'adressant à l'espagnol, qui

soutenait qu'il lui appartenait: de quel œil est-il

borgne, lui dit-il? L'Espagnol, sans hésiter repon-

dit, du droit ;
alors le paysan, levant son manteau,

(1) Sueton. in Claud. c. 1 j.

(2) Diod. SicuL. apud Grol. hic.

[i] Jean de Palafox, Remontrances au roid'Espagne,
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27. Respondit rex, et ait : Date huic infantem vivum,
et non occidatur; hase est enim mater ejus.

28. Audivit itaque omnis Israël judicium quod judicas-

set rex, et timuerunt regem, videntes sapientiam Dei
esse in eo ad faciendum judicium.

27. Alors le roi prononça celle sentence : Donnez à celle-

ci l'enfant vivant, et qu'on ne le tue point; car c'est elle

qui est sa mère.

28. Tout Israël ayant donc su la manière dont le roi

avait jugé cette affaire, ils eurent tous de la crainte et du
respect pour lui, voyant que la sagesse de Dieu était en

lui, pour rendre la justice.

COMMENTAIRE
fit voir que son cheval avait tous les deux yeux

parfaitement beaux ; ainsi fut découverte la fripon-

nerie du voleur.

v. 28. Videntes sapientiam Dei esse in eo.

Une sagesse extraordinaire et surprenante, est

nommée une sagesse de Dieu, de même qu'un

sommeil de Dieu signifie (1) un profond sommeil :

un renversement de Dieu (2), un renversement total,

semblable à celui de Sodome et de Gomorrhe
;

une frayeur de Dieu (;), une punition de Dieu, un

vent de Dieu, etc. (4). On peut aussi l'entendre

plus simplement d'une sagesse venue de Dieu,

d'une intelligence infuse, et d'un ordre surnaturel.

Sens spirituel. C'est à l'autel que le chrétien

obtient surtout les grâces qu'il demande. Là, Dieu
lui offre un droit d'asile contre sa propre justice.

Mais il ne faut point s'en approcher en état de

péché mortel, sans contrition aucune. L'exemple

de Joab attaché aux cornes de l'autel et cependant

massacré, montre que la sauvegarde de l'autel

n'est point pour tous les pécheurs.

(1) Gènes. 11. 21. xv. 12. et 1. Reg. xxvi. 1.

(2) Amas. iv. 11.

(?) 1. Reg. xi. 7.

(4) Isai. xl. 7.



CHAPITRE QUATRIEME

Principaux officiers de Salomon. Etendue de ses états, Paix sous son règne. Sa table.

Ses chevaux. Sa sagesse célèbre partout. Ses ouvrages d'esprit.

regnans super omnem

Azarias, filius Sadoc

i. Erat autem rex Salomon
Israël.

2. Et ni principes quos habebat

sacerdotis,

;. Elihoreph et Ahia, filii Sisa, scribœ ; Josaphat, filius

Ahilud, a commentariis
;

4. Banaias, filius Joiadse, super exercitum ; Sadoc au-

tem, et Abiathar, sacerdotes
;

5. Azarias, filius Nathan, super eos qui assistebant ré-

gi ; Zabud, filius Nathan, sacerdos, amicus régis;

1. Or le roi Salomon régnait sur tout Israël
;

2. Et voici qui étaient ses principaux officiers : Azarias,

fils du grand prêtre Sadoc,

5. Elihoreph et Ahia. fils de Sisa. étaient secrétaires.

Josaphat, fils d'Ahilud, était chancelier.

4. Banaias. fils de Joïada, était général des armées. Sa-
doc et Abiathar étaient grands prêtres.

5. Azarias, fils de Nathan, avait Fintendance sur ceux
qui étaient toujours auprès du roi : Zabud prêtre, fils de
Nathan, était favori du roi;

COMMENTAIRE
On doit dèrentf. 2. Hl PRINCIPES QUOS HABEBAT.

remarquer dans ce chapitre une espèce d'état des

grands officiers du royaume, non pas tel qu'il était

au commencement du règne de Salomon, mais tel

qu'il fut dans la suite. Il y a de certaines choses,

qu'on ne peut rapporter que vers le temps le plus

florissant de ce règne fameux ; par exemple, ce

qui regarde le nombre des chevaux et des écuries

de Salomon, sa domination sur tous les peuples

en deçà et au delà de l'Euphrate jusqu'à Gozan
;

les filles de Salomon, mariées à quelques-uns de

ses grands officiers.

Azarias, filius Sadoc sacerdotis. Avarias,

fils du grand prêtre Sadoc, était secrétaire, avec

Elihoreph et Ahia, marqués au verset suivant. Il

y en a qui traduisent (1) : Avarias, petit-fils de

Sadoc, et fils d'Achimaas, était prêtre de Salomon.

Il servait particulièrement le prince, de même
qu'Ira àeJaïre était prêtre particulier de David (2).

D'autres : Avarias, fils de Sadoc (non du grand

prêtre Sadoc, mais d'un autre), étal le premier, le

chef, le principal des officiers du roi. Cohen, qui

se met ordinairement pour;//! prêtre, signifie aussi

un grand, un prince. C'est en ce sens qu'il est dit

que les fils de David étaient prêtres. Enfin, on

peut dire qu'Azarias était prêtre avec son père.

Il l'aidait dans ses fonctions. Il était comme son

coadjuteur.

f. 3. Elihoreph et Ahia, film Sisa, scribe.

Elihoreph et Ahia, fils de Sisa, étaient secrétaires,

avec Azarias, comme nous l'avons dit sur le verset

précédent. Il n'est pas certain si ces trois secré-

taires exercèrent cet emploi en même temps. On
en trouve trois sous David

; mais on ne les lit

jamais ensemble : ce qui fait juger qu'ils se succé-

un à l'autre. Il en put être de même de

ceux-ci. Sous les rois de Juda, successeurs de

Salomon, on ne voit ordinairement qu'un secré-

taire à la fois. S'sa, père à'Ahia, est peut-être le

même que Siva, qui servit en cette qualité sous

David. Nous nous sommes étendus sur le nom et

sur l'emploi des scribes, ou secrétaires, dans

Josué, verset 14.

Josaphat a Commentariis. Josaphat était chan-

celier, ou l'historiographe du roi, selon Vatable
;

ou maître des requêtes, Magister libellorum sup-

plicuin, selon Grotius. On peut voir ce que nous

avons remarqué sur le n.Reg. vin, 16.

y. 4. Banaias super exercitum. Il avait été

auparavant capitaine des gardes du prince, ou

général des Cérëthiens et des Phéléthiens. Il

succéda ensuite à Joab dans la charge de généra-

lissime.

Sadoc et Abiathar sacerdotes. Sadoc en fai-

sait les fonctions ; mais Abiathar était relégué dans

sa maison à la campagne, et ne paraissait plus dans

le temple. Il ne conservait que le nom de cette

souveraine dignité, comme font encore les évê-

ques, qui ont quitté ou résigné leur évêché. Il y
en a (3) qui conjecturent que Salomon a rappelé

Abiathar, et l'a réhabilité, après qu'il fut en paisible

possession de ses Etats; maison n'a aucune preuve

de ce sentiment.

\. 5. Azarias super eos qui assistebant régi.

Avarias avait l'intendance sur ceux qui étaient

toujours auprès du roi ; sur les domestiques parti-

culiers de la maison du roi ; sur ceux qui servaient

immédiatement la personne du roi. Autrement,

suivant l'hébreu (4) : Sur ceux qui avaient l'inten-

dance (5). Azarias était le chef de ces douze offi-

(1) fron pns ia

(2) u. Reg. xx. 26. — (5) Estius hic.

(4) n>axan L
y

(5) Munit. Pag. Mont. lun. Vat.



ROIS, III.- IV. — PRINCIPAUX OFFICIERS DE SALOMON 33

6. Et Ahisar prœpositus domus ; et Adoniram, filius

Abda, super tributa.

7. Habebat autem Salomon duodecim prœfectos super
omnem Israël, qui prœbebant annonam régi et domui
ejus

;
per singulos enim menses in anno, singuli neces-

saria ministrabant.

8. Et haec nomina corum : Benhur, in monte Ephraim;

9. Bendecar in Macces, et in Salebim, et in Bethsa-
mes, et in Elon, et in Bcthanan

;

10. Benhesed in Aruboth. Ipsius erat Soclio, et omnis
terra Epher.

11. Benabinadab, cujus omnis Nephath-Dor, Tapheth,
filiam Salomonis, habebat uxorem.

12. Bana, filius Ahilud, regebat Thanac et Magcddo,
et universam Bethsan, quce est juxta Sarthana subter

Jezrahel , a Bethsan usque Abel - Mehula e regione

Jecmaan.

6. Ahisar était grand maître de la maison ; et Adoniram,
fils d Abd 1, était surintendant des tributs.

7. Salomon avait établi douze officiers sur tout Israël;

ils avaient soin d'entretenir la table du roi et de sa mai-
son ; chacun fournissait, pendant un mois de l'année, tout

ce qui était nécessaire.

8. Voici le nom de ces officiers : Ben-Hur avait l'in-

tendance sur la montagne d'Éphraïm.

9. Ben-Décar à Maccès, Salébim, Bethsamès, Élon et

Béthanan.
to. Ben-Hesed à Aruboth; il avait aussi Socho et

toute la terre d'Épher.
11. Ben-Abinadab, qui avait l'intendance de tout le pays

de Néphath-Dor, avait épousé Tapheth, fille de Salomon.
12. Bana, fils d'Ahilud, était gouverneur de Thanach,

de Mageddo, de tout le pays de Bethsan, qui est proche
de Sarthana au-dessous de Jézra'ël, depuis Bethsan jus-

qu'à Abelméhula, vis-à-vis de Jecmaan.

COMMENTAIRE

ciers, qui avaient soin de la table du roi. Voyez le

verset 7. Il avait l'intendance sur les conseillers.

Il était chef, ou président du conseil du roi (1).

Zabud filius Nathan, sacerdos, amicus régis.

On peut traduire l'hébreu (2) par, Zabud, /ils du

prêtre Nathan; ou, Zabud prince, ou chef du con-

seil ou premier officier du roi, était favori de Salo-

mon. On a déjà vu sur le verset 2, l'équivoque du

mot hébreu cohen, qui signifie tantôt un prêtre, et

tantôt un prince,,

v. 6. Ahisar , pr^epositus domus. Qui avait

l'intendance sur les autres officiers du palais. Il

est impossible de marquer, avec quelque précision,

l'étendue du pouvoir de chacun de ces officiers.

Adoniram super tributa. Il recevait les tributs,

tant ceux qui étaient imposés sur le peuple, que

ceux qui venaient des provinces soumises et tribu-

taires. Mais cette explication, toute littérale qu'elle

paraît , ne laisse pas d'avoir ses difficultés : car

on lit au chapitre suivant, qu'Adoniram avait l'in-

tendance sur ceux qu'on envoyait travailler au

mont Liban (j) ; et on s'y sert dans l'hébreu du

même terme qui est traduit ici par les tributs.

Ainsi il est probable que le véritable emploi d'Ado-

niram, a été de commander les corvées, et d'avoir

l'intendance sur les trente mille ouvriers, que le

roi employa sur le mont Liban, pour tirer les pier-

res et pour couper les bois destinés au temple ; et

ensuite, dans les autres travaux que le roi entre-

prit pour ses palais ou pour l'ornement de la ville

de Jérusalem.

v. 7. Duodecim prsefectos... per singulos

menses in anno. Comme les années des Hébreux
étaient lunaires, et que, de trois en trois ans, on

intercalait un mois, les commentateurs s'en

rassentici sur ce nombre de douze officiers. Qu'ar-

rivait-il aux années qui avaient treize mois ? Tos-

tat (4) croit qu'on continuait toujours les douze

mois de suite, sans s'embarrasser d'autre chose.

Celui qui aurait dû recommencer au premier mois,

servait le treizième, et son suivant reprenait sa

place ; et ainsi de suite , en sorte que jamais il n'y

avait de vide dans leurs rangs. Dom Calmet sou-

tient qu'à cette époque l'année était solaire, et

d'après son système la difficulté disparait.

\ .
!',. Ben-hur, c'est-à-dire, fils de Hur ; de même

que, Ben-Décar, Ben-Hésed, Ben-Abinadab. Ben,

en hébreu, signifiées.

f. 9. Macces, ou Maccès, ou Mafc^.On ne sait

pas la situation de cette ville; mais il y a toute ap-

parence qu'elle était vers le pays de Dan,surlaîron-

tière des Philistins, parce qu'elle est jointe à Salé-

bim et à Bethsamès, qui sont dans ces parages.

In Elon, et in Béthanan. L'hébreu lit : A Élon-

Béthanan ; dans Elon, situé à Béthanan, ou appar-

tenant à la maison d'Anan ; ou, si l'on veut, à la

chênaie de Béthanan.

)'. 10. Benhezed in Aruboth. On croit qu'Ara-

bolh était dans la tribu de Juda, parce que Soco et

le canton d'Epher y étaient aussi. Épher est le

fils d'Assur, marqué dans les Paralipomènes (5).

Il donna son nom à ce petit pays, qui fut occupé
par ses descendants.

v. 11. N: puai 11-Dor. Le canton des environs

de Dor. Voyez ce qu'on a dit sur Josué, xvii, il.

v. 12. Thanac et Mageddo, etc. On peut voir

Josué, xxi, j- et J tges, 1, 27.

Bethsan. Au dessous de la sortie du Jourdain

de l.i mei ribéri tde.

Sarthana. Voyez Josué, m, 16.

Abelm:-;hula. Le chaldéen : La vallée, ou la

/. Judic. vu, 2 1.

(1) Ml HOC h.

(2) l'on ny-| jn: jru p nzi

S. B. —T. IV.

1 |.— 1 Vide Tost. quœst.<,. et Sanct. hic.

{() i. l\v. iv. o. Vide Jun. hic.

i
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i?. Bengaber in Ramoth-Galaad ;
habebat Avoth-

Jair, filii Mariasse, in Galaad ;
ipse pra;erat in omni

regione Argob, quœ est in Basan, sexaginta civitatibus

raagnis atque muratis, quas habebant seras sereas.

14. Abinadab, filius Addo, praeerat in Manaim.

1=,. Achimaas in Nephthali ; sed et ipse habebat Base-

math, filiam Salomonis, in conjugio.

16. Baana, filius Husi, in Aser et in Baloth
;

17. Josaphat, filius Pharue, in Issachar ;

18. Semei, filius Ela, in Benjamin ;

19. Gaber, filius Uri, in terra Galaad, in terra Sehon,

régis Amorrhaei, et Og, régis Basan, super omnia quas

erant in il la terra.

20. Juda et Israël innumerabiles, sicut arena maris in

multitudine, comedentes et bibentes, atque lœtantes.

21. Salomon autem erat in ditione sua, habens omnia

régna a flumine terrai Philisthiim usque ad terminum

^Egypti, ofl'erentium sibi mimera, et servientium ei

cunctis diebus vitas ejus.

22. Erat autem cibus Salomonis per dies singulos tn-

ginta cori simila;, et sexaginta cori farina;,

COMME

^.13. Avoth-Jair. Les bourgs de Jaïr. Voyez

Num. xxxii, 41, et Deut. m, 14- Josue, xm, 30.

Qvm habebant seras jîreas. Les portes de ces

villes avaient des barres ou des verr ux d'airain

massif, ou simplement couverts de lames de bronze.

C'était assezla coutume autrefois de voir des villes,

dont les portes étaient munies de lames de fer, et

dont les jambages et les barres étaient de ce métal.

Virgile (1) :

Belli ferratos rupit Saturnia postes.

Et ailleurs (2) :

Limina perrumpit, postesque a cardine vellit

yEratos.

Euripide (}) parle aussi des barres et des ver-

roux d'airain qui fermaient les portes de la ville

d'Amphion. On peut voir ce qu'on a dit Deut.

xxxni, 25. et Judic. 111, 24.

f. 16. In Baloth. Dans Baloth. L'hébreu (4) :

Dans 'Halôth, ou dans les hauteurs. On trouve

dans les Paralipomènes {',) Balaath, parmi les

villes qui furent bâties par Salomon.

f. 19. In terra Galaad; c'est-à-dire, ce qui

restait de ce pays, après les villes de Jaïr, mar-

quées au verset 1 3.

y. 21. A FLUMINE TERR/E PHILISTHIIM, USQUE AD

terminum jEGYPTi.On demande quel est ce fleuve

du pays des Philistins ? Les uns veulent que

ce soit le ruisseau de Rhinocorure ;
les autres,

ij. Bengaber était intendant de Ramoth-Galaad ; et il

avait les bourgs de Jaïr, fils de Manassé, qui sont en

Galaad. 11 commandait dans tout le pays d'Argob, qui est

en Basan, à soixante villes qui étaient grandes et fer-

mées de murailles, et avaient des barres d'airain.

14. Abinadab, fils d'Addo. était intendant en Manaïm.

15. Achimaas en Nephthali ; et il eut aussi pour femme

une fille de Salomon, nommée Basémath.

16. Baana, fils d'Husi, avait dans son département le pays

d'Aser et de Baloth.

17. Josaphat, fils de Pharué, avait Issachar.

18. Séméï, fils d'Éla, avait Benjamin.

19. Gaber, fils d'Uri, avait la province de Galaad, dans

le pays de Séhon, roi des Amorrhéens, et d'Og, roi de

Basan, et tout ce qui était en cette terre.

20. Le peuple de Juda et d'Israël était innombrable

comme le sable de la mer; et ils vivaient dans l'abon-

dance et dans la joie.

21. Salomon avait sous sa domination tous les royaumes,

depuis le fleuve du pays des Philistins, jusqu'à la fron-

tière d'Egypte. Ils lui offraient tous des présents, et lui

demeurèrent assujettis tous les jours de sa vie.

22. Les vivres pour la table de Salomon. étaient cha-

que jour trente mesures de fleur de farine, et soixante

de farine ordinaire
;

NTAIRE

que ce soit le Jourdain. D'autres voudraient

même dire que c'est la mer Méditerranée. Mais

comment peut-on assigner tout cela, comme deux

extrémités du pays des Hébreux, qui comprenaient

plusieurs royaumes assujettis à Salomon ? Ne

sait-on pas qu'entre le pays des Philistins et les

frontières de l'Egypte, il n'y a ni provinces, ni

royaumes ? Il faut donc recourir au texte original,

et lire (6) : Salomon dominait sur tous les royaumes

qui sont depuis le fleuve d'Euphrate, la terre des

Philistins jusqu'aux frontières de VEgypte (7).

L'Euphrate, nommé ordinairement le fleuve, sans

addition, était à l'orient du royaume de Salomon.

Les Philistins étaient sur la Méditerranée, à l'oc-

cident ; et l'Egypte était au midi. Salomon avait

pour tributaires les royaumes de Syrie, de Damas,

de Moab et d'Ammon, qui étaient entre l'Eu-

phrate et la Méditerranée. Le texte des Parali-

pomènes (8) est absolument semblable à cette

explication.

v. 22. Erat cibus Salomonis per dies singulos

TRiGiNTA cori simil/E. Le cor ou 'homer contenait

388 litres 80. Dans ce pays, on faisait ordinaire-

ment le pain chaque jour, et la manière de le

faire était assez différente de la nôtre. On peut

juger du nombre des personnes qui étaient dans

la maison de Salomon, par la quantité de pain

qu'on y mangeait.

(1) j&neid. vu.

(2) Aîneid. 11.

(3)
Euripid. in Pluvniss.

A"p« mjXai nXet'Opoiç yjxkxôisxix' ÈtxjjoXa,

AatvEoi; A'p.<pi'ovo; ôp-fàvoiv ètetyeo; fjpp.o<uat.

(4 )
mbra

($) 11. Par. vin. 6.

(6) anso bi=; tji amvrbs yi» ir»n ïn

(7) Ita Vat. GroK Menoch. Tirin. Pis:. Ita et Jonath.

et Joseph. Antiq. lib. vin. c. 2. H-^ie ijv m' E u?p«ou

rcoïauou Bwjxousa p-ejf.p't tî,; A t-^unucov.

(8)' 11. Par. ix. 26.
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25. Decem boves pingues, et viginti bovcs pascuales,
et centum arietes, excepta venatione cervorum, caprea-
rum,atqLie bubalorum, et avium altilium.

24. Ipse enim obtinebat omnem regionem quas erat

trans flumen, a Thaphsa usque ad Gazam, et cunctos re-

ges illarum regionum
; et habebat pacem ex omni parte

in circuitu.

25. Habitabatque Juda et Israël absque timoré ullo,

unusquisque sub vite sua et sub ficu sua, a Dan usque
Bersabee, cunctis diebus Salomonis.

26. Et habebat Salomon quadraginta millia prassepia

equorum currilium, et duodecim millia equestrium.

COMM

f. 23. Bubalorum. De bœufs sauvages. L'hé-

breu -nom ia'hmoûr, signifie, dit-on (1), une espèce

de daim ou de chèvre sauvage, qui approche assez

du cerf. On peut voir ce que nous en avons dit sur

le Deutéronome (2).

Avium altilium. L'hébreu : Des volailles en-

graissées. C'est ainsi que l'entendent les anciens

interprètes (3), et les plus habiles d'entre les nou-

veaux (4). Mais plusieurs rabbins, suivis de quel-

ques commentateurs, soutiennent que l'hébreu

barbourîm ('=;) signifie des chapons, ou des oiseaux

venus de Barbarie
; comme si le nom de Bar-

barie, dans le sens que nous le prenons aujour-

d'hui, eût été connu du temps de Salomon. Il y
avait une ancienne Barbarie éthiopienne sur le

golfe Persique, comme le montre Bochart. Mais
nos rabbins ne la connaissaient certainement pas

;

et quand ils auraient bien deviné, sur le son du
mot Barbourîm, ils ne l'auraient fait qu'au hasard.

Les hébraïsants modernes pensent qu'il s'agit

d'oies grasses. C'est aussi notre avis.

v. 24. Omnem regionem qu/e erat trans flu-

men, a Thapsa, usque ad Gazam. Thapsa, dont il

s'agit ici, n'est autre que la fameuse Thapsaque,
sur l'Euphrate. Ptolomée, Strabon, Pline, Xéno-
phon , et cent autres, en ont parié. Quelques
commentateurs pensent que Ga-am ici signifie

le pays de Go/an, situé dans la vallée de l'Eu-

phrate. Mais , sans admettre aucun changement
dans les noms du texte, il est aisé d'expliquer ce

passage de Thapsaque et de Gaza, l'une sur l'Eu-

phrate, à l'extrémité orientale, et l'autre sur la

Méditerranée, à l'autre extrémité des États de
Salomon. Ce prince possédait tout le pays qui

est depuis l'Euphrate et Thapsaque, jusqu'à Gaza
et la Méditerranée. La suite du discours déter-

mine ici clairement à l'expliquer dans ce dernier

sens que nous avons exposé; et on lit positivement

2?. Dix bœufs engraissés, vingt bœufs de pâturages,
cent moutons, outre la venaison, les cerfs, les chevreuils,
les bœufs sauvages, et toutes sortes de volailles.

24. Car il dominait sur tous les pays qui étaient au
delà du fleuve à'Euphrat'e, depuis Taphsa jusqu'à Gaza,
et tous les rois de ces provinces lui étaient assujettis, et

il avait la paix de toutes parts avec tous ses voisins.

25. Dans Juda et Israël, tout homme demeura sans
aucune crainte, chacun sous sa vigne et sous son figuier,

depuis Dan jusqu'à Bersabee, pendant tout le règne de
Salomon.

26. Et Salomon avait quarante mille écuries pour les

chevaux de ses chariots, et douze mille chevaux de selle.

ENTAI RE

dans les Paralipomènes, chapitre ix, verset 26,

que Salomon régnait sur tous les pays qui sont

depuis l'Euphrate, jusqu'au pays des Philistins, et

jusqu'aux frontières de l'Egypte.

f. 25. Habitabat unusquisque sub vite sua,
et sub ficu sua. Expression commune dans
l'Ecriture (6), pour marquer une paix profonde,
où l'on ne craignait ni ennemi domestique ni

étranger. Les plaisirs innocents de la campagne,
l'abondance, la paix et la tranquillité ; voilà ce
que les livres saints nous représentent comme le

plus grand objet des désirs et de l'ambition de
ces temps heureux, fort différents de ceux-ci, où
la plupart du monde aspire à des plaisirs plus cri-

minels et plus dangereux, et où l'ambition se

porte à des biens d'une nature toute différente.

f. 26. Habebat Salomon quadraginta millia

PR/ESEPIA EQUORUM CURRILIUM, ET DUODECIM
millia equestrium. Ce passage est très difficile.

i° Parce qu'il paraît contraire à un autre passage
des Paralipomènes (7), où il est dit que Salomon
avait quatorze cents chariots, et dou-e mille cava-
liers. La différence est grande entre quarante mille

écuries pour mettre des chevaux pour des chariots,

et quatorze cents chariots. 2° Si on mettait autant

de chariots que d'écuries, la chose serait moins
difficile ; mais elle n'en serait point pour cela sans

embarras. Fait-on une écurie pour deux, ou qua-
tre, ou six chevaux ? Et à quoi bon multiplier les

écuries jusqu'au nombre de quarante mille, pour

y loger le nombre de chevaux nécessaire pour
quatorze cents chariots r ]° Dans un autre endroit
des Paralipomènes (8), il est dit que Salomon avait

quarante mille chevaux dans ses écuries, et doiqe
mille chariots, et cavaliers. Voilà encore une
autre différence considérable, où l'on nous donne
quarante mille chevaux, au lieu de quarante mille

écuries. 4 Enfin le texte hébreu (9) de ce dernier

(1) Bock. de animal, sacr. pari. 1. lib. m. çap. 22.

(2) Deut. xiv. 5.

\l) lta Jonath.^ Chald.Syr. Arab. Vulgat. Les Septante :

O'pv'Oiov ÊxXexxà IxXsy.Twv.

(4) Bochart. Jun. Piscat. cl alii.

(5) U>D13N =-,212

(6) iv. Reg. xvin. ji. - Mich. iv. 4. - Zach. m. io.

h- '
' \r. 1. 4.

(8) 11. Par. ix. 25.

' 11. Par. ix. 25. marnai ='c: r-ns -••s'-n ryr.-n
Eiuns --x -ra/y :-•;•.:•- Teaaapâ/.ovta yiXiâosç roxoéSe;
'.'— /., t.. £'„ ....• !>.a i.'->- "__ '

S appâta, xoct owosxa yiÀ'.xoe; miztav
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27. Nutriebantque eos supradicti régis praefecti
;
sed

et necessaria mensse régis Salomonis cum ingenti cura

prsebebant in tempore suo.

passage, est différent de la Vulgate. Il porte :

Que Salomon avait quatre mille écuries de chevaux,

et des chariots, et iou\e mille cavaliers ; ou suivant

les Septante, quarante mille juments, qui nourris-

saient des poulains, pour les chariots, et iou\e

mille chevaux.

Il est sans doute fort difficile de concilier tous

27. Ces douifi officiers du roi, dont on a déjà parlé,

avalent la charge de les nourrir, et ils fournissaient à

temps avec un extrême soin, tout ce qui était nécessaire

pour la table du roi Salomon.

COMMENTAIRE
On demande si Salomon n'a point contrevenu

à la loi du Deutéronome (6), qui défend aux

princes d'Israël d'avoir un trop grand nombre de

chevaux r 11 y en a qui entreprennent de le justi-

fier. Il avait besoin de ce grand nombre de che-

vaux, pour monter ses troupes, pour ses chariots,

pour les voitures rendues nécessaires par ses cons-

ces passades sans y faire quelque changement ; et tructions. Ce grand nombre de chevaux n'excita
r

..
b '. J

.. 1 1 . • - :* A~ :„t „~„ ~„,v,,o;i ot rPVritnr^ np lui fait aiirun
manière qui nous paraît la plus aisée, serait de

s'en tenir au dernier passage des Paralipomènes,

suivant l'hébreu. Il nous donne quatre mille

écuries de chevaux pour les chariots. En mettant

dix chevaux dans chacune de ces écuries, on trou-

vera la somme de quarante mille chevaux ;
ce qui

reviendra à la manière dont la Vulgate a lu ce

point son orgueil, et l'Ecriture ne lui fait aucun

reproche sur" cet article. Il déclare lui-même qu'il

ne met point sa confiance dans les chevaux, mais

dans le Seigneur (7). Son peuple n'eut point un

commerce extraordinaire avec l'Egypte, et l'envie

ne le prit jamais d'y retourner, à l'occasion de

l'achat des chevaux. Une grande partie de ces

môme endroit. Et quant au passage des Rois, que chevaux, était des tributs qu il imposait [V). Un

nous expliquons ici, on peut dire que peut-être les peut donc conclure que, si ce prince a contrevenu

copistes auront mis deux lettres de trop, et auront en ce point à la lettre de la loi, il n a rien fait

fait quarante, au lieu de quatre (1). Cette solution

est proposée par quelques habiles écrivains (2).

Quant aux douze mille chevaux de selle, qui

sont appelés (3) cavaliers dans les deux endroits

des Paralipomènes, la chose est plus aisée à expli-

quer. L'usage des meilleurs auteurs anciens et

modernes, met souvent le cavalier pour le cheval

indifféremment. On dit douze mille chevaux ou

douze mille cavaliers. Virgile (4) a même employé

en plus d'un endroit eques, un cavalier, au lieu

d'equus, un cheval :

Atque equitem docuere sub armis

lnsultare solo, et gressus glomerare superbos.

Et ailleurs :

lt eques, et plausu cava concutit ungu la terrain.

Au reste, on trouve dans l'Écriture quelques

noms de villes, qui semblent avoir pris leur nom

des écuries de Salomon. Nous connaissons par

exemple Raphia, ville tort avancée vers l'Egypte,

qui peut venir de Raphalh,\me étable ;
Belh-Susim,

maison des chevaux, et Beth-Hammarkeba, maison

des chariots, et Ha^ar-Susa, ou Ha^ar-Susim, le

parvis des chevaux. Tous ces lieux étaient sur les

frontières de l'Egypte et de la Palestine, et dans

la tribu de Siméon (5).

contre l'esprit, ni contre l'intention du législa-

teur (9).

Mais les Juifs, et un grand nombre d'auteurs

chrétiens soutiennent que Salomon s'est rendu

véritablement coupable dans ce trop grand nom-

bre de chevaux qu'il a amassés. Il a contrevenu à

la lettre de la loi : cela est sans contredit. Il a agi

aussi contre l'esprit de la loi. puisqu'il fut cause

que ses peuples s'appliquèrent trop au commerce

avec les Égyptiens; et que ce prince, pour sou-

tenir ses dépenses excessives, fut obligé de sur-

charger ses sujets de nouvelles impositions, qui

devinrent si fatales à son royaume. Enfin pourquoi

ne pas observer à la lettre une loi aussi claire, et

aussi précise que celle-là? Pourquoi exposer son

peuple, et s'exposer soi-même au danger, en négli-

geant cette défense si expresse ? Enfin pourquoi ne

pas imiter lareligion de Josué(io)et de David (11 .

qui coupèrent les jarrets aux chevaux qu'ils avaient

pris en guerre, de peur de porter atteinte à la

loi (12).

y. 27. Nutriebantque eos supradicti régis

pr.efecti. Ces officiers avaient la charge de les

nourrir ; de nourrir les chevaux dont on vient de

parler. Ainsi, ils fournissaient le pain et les viandes

(1) Quarante r=»ys-iK : quatre yaiN

(2) Bochart. de anima!, sacr, loin. 1. /. il. c. 9. Jacob.

CapeU. Polus, Groiius, alii.

(3) C'BIS

(4) Virgil. Géorgie, m. Voyez Sancliits sur cet endroit,

et Aulu-gelle. I. xvm. c. 1.

(5) Voyez Josué, xix. j.

(6) Dent. xvii. $. Non multiplicabit sibi equos, nec

reducet populum in /Egyptum, equitatum numéro suble-

vatus.

(7) Prov. xxi. ;i. Equus paratur in diem belli, Dominus

autem salutem tribuit.

(8) 11. Par. ix. 24. Deferebant ei munera.... equos et

mulos per singulos annos.

(9) Tosl. Bochart. de animal, saer. iom. 1. lib. 11. c. 9.

(10) Josue. xii. 4.

(11) 1. Par. xvm. v. 4.

(12) Vide si label. Serar. in Josue w. q. 7. -Pin eJo.de Reb.

Solom. lib. vu. c. i^.-Sanet. hic. Hem oi.os in Dent. xvn.
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28. Hordeum quoque et paleas equorum et jumento-

rum deferebant in locum ubi erat rex, ju\ta constitutum

sibi.

29. Dédit quoque Deus sapientiam Salomoni, et pru-

dentiam multam nimis, et latitudinem cordis, quasi are-

nam quas est in littore maris.

50. Et prascedebat sapientia Salomonis sapientiam om-

nium Orientaliura et /Cgyptiorum ;

51. Et erat sapientior cunctis hominibus, sapientior

Ethan Esrahita, et Heman, et Chalcol, et Dorda, filiis

Mahol ; et erat nominatus in universis gentibus per cir-

cuitum.

COMM
pour la table du roi, et en même temps la paille et

l'orge pour les chevaux. C'est le sens de la Vul-

gate, des Septante, et de Josèphe. Mais l'hébreu

est un peu différent : Et ces officiers nourrissaient

le roi Salomon , et tous ceux qui approchaient

de sa table, et ne lui laissaient manquer de rien.

Ils fournissaient aussi la paille et l'orge pour les

chevaux et les dromadaires, qui étaient là où le roi

se rencontrait ; de manière qu'ils n'étaient chargés

que de l'entretien du roi, de sa cour, des chevaux

dont on se servait actuellement à la suite du roi,

et non pas des autres, qui étaient distribués dans

diverses écuries, en plusieurs endroits du royaume.

\. 28. Hordeum et paleas equorum et jumen-

torum. Dans la Turquie, dans la Perse, et dans

presque tout l'Orient, il n'y a point d'avoine. On
ne donne aux chevaux que de l'orge et de la

paille. L'hébreu um rakesch, qui est traduit ici

par jumentiim, signifie un animal qu'on mettait au

chariot, plus agile que le cheval ordinaire (1). Les

uns veulent que ce soit un coursier; d'autres, un

dromadaire; d'autres, un mulet. Bochart (:), que

nous suivons volontiers dans ces matières, qu'il a

bien examinées, l'entend d'un cheval d'une agilité

extraordinaire; Junius et Piscator, des chevaux

de poste.

v. K). Latitudinem cordis, quasi arenam quje

est in littore maris. De même qu'on ne peut

compter le nombre des grains de sable de la mer,

aussi on ne peut comprendre l'étendue, la profon-

deur de sa sagesse. Ou bien : Comme les grains

de sable de la mer sont innombrables, aussi la

vaste capacité de son esprit pouvait comprendre

une infinité d'objets différents, sans confusion et

s;m> désordre. 11 n'y avait rien dont il ne fut

capable, même de compter le nombre des grains

de sable de la mer. /Enomaus dans Eusèbe, dit, en

raillant, à Apollon (3) : Vous qui connaisse^ le

nombre des grains de sable, et l'étendue de la mer ;

28. Ils faisaient aussi porter l'orge et la paille pour les

chevaux et les autres bêtes, au lieu où était le roi, selon
l'ordre qu'ils avaient reçu.

29. Dieu donna de plus à Salomon une sagesse et une
prudence prodigieuse, et une étendue d'esprit, aussi

grande que le sable qui est sur le rivage de la mer.

50. Et la sagesse de Salomon surpassait la sagesse de
tous les orientaux et de tous les Égyptiens.

;i. Il était plus sage que tous les hommes, plus sage
qu'Éthan Ezrahite, qu'Héman, Chalcol et Dorda, fils de
Mahol ; et sa réputation était répandue dans toutes les

nations voisines.

ENTAIRE

qui entende^ un muet, et qui pénétre^ les sentiments

des cœurs, sans qu'on les exprime par des paroles.

On peut prendre aussi latitudo cordis, pour la

grandeur d'âme, la magnanimité, la générosité, la

libéralité. On donne quelquefois à l'orgueil le nom
de latitudo cordis (4), grandeur de cœur, parce

que ce vice bas et méprisable, veut imiter la vraie

grandeur du courage ; c'est l'enflure du cœur
plutôt que la grandeur.

f. 30. Pr^ecedebat sapientia Salomonis sapien-

tiam omnium Orientalium et jEgyptiorum. La
sagesse de Salomon surpassait la sagesse de tous

les Orientaux, et de tous les Égyptiens, les seuls

peuples qui fussent alors fameux par leur sagesse.

Sous le nom d'Orientaux, on comprend les Chal-

déens, les Perses, les Arabes. Rien n'est plus

connu, et dans l'Ecriture et dans les auteurs pro-

fanes, que la sagesse des Orientaux. Daniel nous

parle des sages et des devins de Chaldée (5) ;

Abdias, de ceux de l'Idumée : Perdant sapientes

de Idumœa (6). Job et ses amis étaient aussi de

ces sages d'Orient, de même que le prophète

Balaam, venu des bords de l'Euphrate (7). Les

Grecs reconnaissent (8) que la philosophie leur

est venue d'Orient
;
que c'est là que les premiers

maîtres ont puisé leurs connaissances. Ils nous

parlent des Mages, parmi les Perses ; des Chal-

déens, parmi les Babyloniens ou les Assyriens ; des

G/mnosophistes, parmi les Indiens.

Les Egyptiens sont encore plus célèbres par

leur science et par leur sagesse, que les autres

Orientaux. Comme leur pays était plus proche de

la Grèce, et que le voyage en était plus aisé, les

Grecs y ont voyagé davantage, et en ont parlé

plus souvent et plus volontiers.

\. ; 1. Sapientior cunctis hominibus. Plus sa-e

qu'aucun homme de son temps (9) et de sa

nation (10) ;
plus habile que tous ceux qui vivaient

alors, tant dans la Judée qu'ailleurs.

(1) Vide Midi. 1. tj. et Es/h. vm. 10.

(2) Boch. de animal, sacr. loin. 1. /. il. c. 7.

(j) Apud Euseb. Prœp. lib. v. c. 54.

Q'eTi8to; tj/afifiour' bsp(0u.ov /.aï [AÉtpa OaXaaar){,

Kai xw:poÙ auvtEîî, xat fM] XaXojvto; ây.oôwv-

(4) Proverb. xxi. 4. Exaltatio oculorum est dilatatio

cordis: ou si l'on veut : Latitudo cordis.

($) l)an. 11. 2. et xi. }.

(,6; Abdias y. 8. — (7) Num. xxil. 5.

(8) Vide Diog. Lacrt. in Proemio, initio. Tô -f,; etXocotpfo;

è'pYÔv, è'vto! ipâît xr.ô |3ap|3âp(ov ôépÇeti. Grœcorum optimus
quisque ita semper sensit, et vetercs illi nostroe reli-

gionis defensores adversusgentes, veritatem, haï in pari

itadeffenderunt, etc. Casaubon in hune Laert. locum.

5 / / an. Mail.

(10) Munst,
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52. Locutus est quoque Salomon tria milita parabolas,

et fuerunt carraina ejus quinque et mille.

5;. Et disputavit super lignis, a cedro quas est in Li-

bano usque ad hyssopum quas egreditur de pariete
;

et

disseruit de jumentis, et voiucribus, et reptilibus, et

piscibus.

COMM

Sapientior Ethan Ezrahita. C*est apparem-

ment le même Élhan, dont le nom se trouve à la

tête de quelques psaumes (:), et qui est vanté

dans les Paralipomènes (2) comme un chef de mu-

sique fameux parmi les lévites qui chantaient au

temple. Nous lisons dans les mêmes livres (3),

parmi les descendants de Juda, quatre frères,

Élhan, Héman, Calchol et Dara, qui étaient fils

de Zara. Mais on ne doit pas les confondre avec

ceux-ci, comme on l'a montré sur cet endroit.

Mahol devait être la mère d'Éthan Ezrahite, et

de ses frères ; à moins qu'on ne veuille que fils de

Mahol, signifie la profession de ces quatre frères,

qui étaient fils du chœur, appliqués à la musique,

instruits de tout ce qui regarde le chant. ^n-zMâ'hôl

signifie la danse, un chœur, et même un instru-

ment de musique. Sanctius conclut de ce passage,

que Salomon devait être grand poète, et grand

musicien, puisque l'Écriture le relève par dessus

ceux qui passaient alors pour les plus habiles en

cet art, les comparaisons ne se faisant pour l'ordi-

naire que dans les qualités qui sont de même

nature.

y. 32. Locutus est tria millia parabolas. Il

nous en reste une partie dans le livre des Pro-

verbes. Mais il faut qu'il y en ait un grand nombre

de perdus (4), puisque ce livre ne contient que

neuf cent quinze versets, en y comprenant deux

cent cinquante-six versets des neuf premiers cha-

pitres, que quelques auteurs n'attribuent pas à

Salomon. Il y en a qui ne comptent dans ce livre

que six cent cinquante-huit paraboles de Salo-

mon (5) ; d'autres, huit cents (6). Munster et Gra-

tins croient que ce qui nous en reste, sont des

extraits des livres de Salomon. On en a tiré ce

qu'il y avait de plus utile et de meilleur. Mais

qu'y avait-il à choisir, si tout était inspiré du

Saint-Esprit? On peut voir la préface sur le livre

des Proverbes. Josèphe exagère, quand il dit qu'il

avait composé trois mille volumes de paraboles.

Fuerunt carmina ejus quinque et mille.

Josèphe veut qu'il ait composé mille-cinq livres

d'odes. L'hébreu (7) porte aussi ce nombre de

j2. Salomon composa trois mille Paraboles, et il fit

mille et cinq Cantiques.

;;. 11 traita aussi de tous les arbres, depuis le cèdre

qui est sur le Liban, jusqu'à l'hysope qui sort de la

muraille ; et il traita de même des animaux de la terre,

des oiseaux, des reptiles et des poissons.

ENTAI RE

mille-cinq. Mais les Septante, et plusieurs tra

(1) Psal. lxxxviii. Intellectus Ethan Ezrahilae.

(2) 1. Par xv. 19.

(j) 1. Par. 11. 6.

(4) Ita Hebr. Munst. Val.

(5) Cornel. a Lapide.

(6) Isid. Clarius.

ducteurs lisent cinq mille pièces en vers ou cinq

milles odes. Il ne nous reste que le Cantique des

Cantiques, à moins qu'on n'en ait encore mis

quelques-uns dans le recueil des psaumes ; par

exemple, le cxxvi e qui porte dans l'hébreu le nom

de Salomon. Mais ces titres sont trop peu cer-

tains, pour en assurer la possession à ce prince.

v. 1 3. Disputavit super lignis, acedroqu>e est

IN LlBANO, USQUE AD HYSSOPUM QU/E EGREDITUR DE

pariete. Il parla de tous les arbres, de tous les

arbustes, de toutes les plantes, de leur qualité,

de leur nature, de leur vertu, depuis les plus

petits jusqu'aux plus grands. Le cèdre est un des

plus grands arbres qu'on connaisse, et on n'en

voyait point de plus grands dans la Judée et aux

environs.

Eusèbe (8) enseigne que le roi Ézéchias voyant

qu'on abusait des livres de Salomon, en mettant

trop de confiance dans les remèdes qu'ils ensei-

gnaient, et dans les connaissances qu'on en tirait

pour différents secrets, jugea à propos de les

supprimer. On n'a pas laissé de voir encore long-

temps après, des livres de magie et d'enchante-

ments, qu'on attribuait à Salomon. Josèphe 9)

assure que ce prince composa des charmes pour

guérir les maladies, et des formules de conjura-

tions pour chasser les démons.On usait encore de

ces secrets parmi les Juifs, du temps de cet auteur.

Il assure qu'un Juif, nommé Éléazar, guérit un

grand nombre de possédés en présence de Ves-

pasien, de ses fils, et de plusieurs officiers et sol-

dats de son armée. Il attachait au nez du démo-

niaque une bague, sous l'anneau de laquelle était

enfermée une sorte de racine indiquée par Salo-

mon ; et, en récitant les charmes inventés par

Salomon, et en prononçant le nom de ce prince,

il guérissait le possédé ; pour marque de son pou-

voir, il ordonnait au démon qu'il eût, en sortant,

à renverser un vase plein d'eau qui n'était pas

loin de là. Kim'hi (10) parle d'un ancien livre de

Salomon, intitulé : De la guèrison des maladies.

que Génébrard croit avoir été le livre des char-

(7) nbai -wan i-inzr >nn

(8) Euseb. citatus ab Anastasio Nicceno apud Sand. in

lib. iv. Rcg. c. 18. Vide cl Pinedam lit. m. c. 20. Rabb.

quosdam apud Munst. in Exod. xv. 25.

(9) Joseph. Antiq. lib. vin. c. 2.

(10) Kim'hi in m. Reg. iv. Vide Genebrard. Chronolog.
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?4. Et veniebant de cunctis populis ad audiendam sa-

pientiam Salomonis, et ab universis regibus terras, qui

audiebant sapientiam ejus.

J4. Il venait des gens de tous les pays pour entendre

lasagess; de Salomon, et des envoyés de tous les rois

de la terre, qui entendaient parler de sa sagesse.

mes de Salomon, dont parle Josèphe. Origène (i)

parle aussi des conjurations, dont on se servait de
son temps, pour chasser les démons ; elles étaient

tirées des prétendus livres de Salomon, qu'on

conservait parmi les Juifs. Mais il fait assez voir

le peu de foi qu'il y ajoutait. On voit dans les

Actes des Apôtres (2), des Juifs qui faisaient

métier d'exorcistes. Le pape Gélase condamna le

livre intitulé : La contradiction de Salomon. Enfin

on connaît d'autres livres attribués à ce même
prince; comme les enchantements de Salomon, la

clavicule, l'anneau, Vhygromantie de Salomon,
qui sont autant d'ouvrages ridicules, auxquels des

charlatans ont ajouté son nom, pour leur donner
du crédit (3). On parle encore des Néoménies de

Salomon, des ombres des idées, et des lettres qu'il

écrivit à Vaphrès (4) et à Hiram. Mais tout cela

est apocryphe.

V. 34. VENIEBANT AB UNIVERSIS REGIBUS

COMMENTAIRE

terrée. // venait des envoyés de tous les rois de la

ierre, pour entendre la sagesse de Salomon. Nous
ne savons pas le détail de toutes ces députations

si glorieuses à Salomon. L'Écriture nous a seule-

ment conservé l'histoire de la reine de Saba, que

nous verrons plus loin ($). L'auteur de l'Ecclésias-

tique compare la sagesse de ce prince à un grand

fleuve (6), qui inonde toute la terre. On vit autre-

fois à Rome quelque chose d'à peu près semblable

dans la personne de Tite-Live, que l'on allait voir

comme une merveille, des extrémités des Espa-

gnes et des Gaules (7) : Ad Titum Livium lacteo

eloqucnliœ fonte manantem, de ultimis Hispaniœ

Galliarumque finibus quosdam venisse Nobiles legi-

mus : et quos ad con.terp.plation.em sui Roma non

traxerat, unius hominis fama perduxit. Habuil Ma
cetas in auditum omnibus sœculis celebrandumque

miraculum , ut urbem tantam ingressi, aliud extra

urbem qiuvrerent.

(1) Origen. in Matt. homil. xxxv. A Salomone scriptis

adjurationibus , soient deemones adjurari , sed ipsi qui

utuntur adjurationibus illis, nec Idoneis constitutis libris

utuntur, quibusdam autem de Hebraso acceptis adjurant

dsemonia.

(2) Act. xix. ij.

(j) Vide Pinedam de Rébus Salom. lib. m. cap. 29.

(4) Nous avons déjà fait remarquer (chap. m, 1) qu'il

y avait un anachronisme dans le récit d'Alexandre Poly-

histor. Vaphrès, Ouaphrès, Apriès ou Ouhabrâ, souve-

rain de la xxvi e dynastie, était contemporain d'Ézéchias.

(;.) m. Reg. x.

(6) Eçcli. xlvii. 16.

(7) Vide Hieron. Ep. ad Paulin.



CHAPITRE CINQUIÈME

Amitié et alliance entre Hiram, roi de Tyr , et Salomon. Hiram fournit des ouvriers à

Salomon , pour préparer les bois nécessaires à la construction du temple. Vivres que

Salomon fournissait à Hiram. Nombre des ouvriers employés à la construction du temple.

i. Misitquoque Hiram, rex Tyri, servos suos ad Salo-

monem ; audivit enim quod ipsum unxissenl regem pro

pâtre ejus
;
quia amicus fuerat Hiram David omni tem-

pore.

2. Misit autem Salomon ad Hiram, dicens:

?. Tu scis vohintatem David patris mei, et quia non

potuerit eedificare domum nomini Domini Dei sui propter

bella imminentia per circuitum, donec daret Dominus

eos sub vestigio pedum ejus.

4. Nunc autem requiem dédit Dominus Deus meus

mini per circuitum ; et non est satan, neque occursus

malus.

ç. Quamobrem cogito œdificare templum Domini Dei

mei, sicut locutus est Dominus David patri meo, dicens :

Filins tuusqucm dabo pro te super soiium tuum, ipse

œdificabit domum nomini meo.

1. Hiram, roi de Tyr, envoya aussi ses serviteurs vers

Salomon, ayant appris qu'il avait été sacré roi en la place

de son père; car Hiram avait toujours été ami de David.

2. Salomon de son côté, envoya vers Hiram, et lui fit

dire :

5. Vous savez quel a été le désir de David mon père,

et qu'il n'a pu bâtir une maison au nom du Seigneur son

Dieu, à cause des guerres qu'il avait à soutenir de toutes

parts, jusqu'à ce que le Seigneur eût mis Ions ses enne-

mis sous ses pieds.

4. Mais maintenant le Seigneur mon Dieu m'a donné la

paix de tous côtés
;

je n'ai plus ici d'ennemi, ni rien qui

s'oppose à moi.

<;. C'est pourquoi j'ai dessein de bâtir un temple au

nom du Seigneur mon Dieu, selon que le Seigneur l'a

ordonné à David mon père, en lui disant : Votre fils que

je ferai asseoir en votre place sur votre trône, sera

celui qui bâtira une maison à mon nom.

COMMENTAIRE

f. 1. Misit Hiram ad Salomonem. Ce fut au

commencement du règne de Salomon, que Hiram

lui envoya des ambassadeurs, pour renouveler

l'alliance et l'amitié
,
qui avait toujours été entre

David et lui ; et l'on peut croire que ce qui

l'y détermina principalement, fut la haute réputa-

tion de sagesse que Salomon mérita presqu'aussi-

tôt qu'il fut monté sur le trône. Hiram,, ayant

entendu les ambassadeurs que Salomon lui envoya

à son tour, rendit grâces à Dieu d'avoir donné

à David un fils et un successeur si rempli de sa

prince ne put venir à bout ; de sorte qu'il se vit

obligé de donner aussi à Hiram des sommes con-

sidérables. Ce Hiram était fils de celui qui avait

été ami de David (3), supposé ce que dit Josè-

phe, que le temple ait été bâti la onzième année

de ce prince, et la quatrième de Salomon 141. La

correspondance s'échangea en 1012, et les prépa-

ratifs commencèrent l'année suivante en ion.

\. ?. Propter BELLA IMMINENTIA PER CIRCUITUM.

Salomon dissimule la vraie raison qui avait empê-

ché son père de bâtir un temple au Seigneur. Ce

o-esse (1). Josèphe (2) assure que, de son temps, on ne furent pas tant les guerres qu'il avait à soutenir

conservait encore dans les archives des Tyriens

les lettres qu'Hiram et Salomon s'étaient écrites

mutuellement. Il cite Dius, qui avait écrit l'his-

toire de Phénicie, et Ménandre, qui parlaient de

ces deux princes. Ces historiens racontaient qu'Hi-

ram et Salomon s'envoyaient l'un à l'autre des

énigmes à expliquer
;
que Salomon en ayant un

jour envoyé à Hiram, dont il ne put donner la solu-

tion, Hiram fut obligé de lui payer pour cela une

grande somme d'argent ; mais qu'après cela, un

Tyrien, nommé Abdémon, les lui expliqua, et en

proposa à son tour à Salomon d'autres, dont ce

que celles qu'il avait soutenues jusqu'alors 5 . Il

y a'toutefois de savants commentateurs (6), qui

semblent ne reconnaître point d'autre cause de ce

que David ne bâtit pas le temple, que ses occupa-

tions continuelles dans la guerre.

v. 4. Non est satan, neque occursus malus.

Je n'ai aucun adversaire, ni au dedans, ni au de-

hors, capable de m'empècher d'exécuter ce des-

sein. Satan signifie un adversaire, et quelquefois le

démon. Sur la fin de son règne. Salomon eut pour

ennemis Adad, roi de Syrie, et Jéroboam, fils de

Nabath (7).

fi) f- 7-

(2) Joseph- lib. vin. c. 2. et lib. 1. contra Appwn.

(?) 11. Reg. v. 11. cl 1. Par. xiv. 1.

(4) Joseph. Antiq. I. vu. c. 2.

(<,) 11. Reg. vu. et 1. Par. xxu. 8.

(6) Testai, queest. 4.- Pineda de Reb. Salom. lib. v.

Salian. et Menoch. ad 1. Par. joui.

(7) m. Reg. xi. 25. 26.
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6. Prrecipe igitur ut prascidant mihi servi tut cedros de

Libano, et servi mei sint cum servis tuis; mercedem
autem servorum tuorum dabo tibi quamcumque petieris;

scis enim quomodo non est in populo meo vir qui no-

verit ligna cœdere sicut Sidonii.

7. Cum ergo audisset Hiram verba Salomonis, lœtatus

est valde, et ait : Benedictus Dominus Deus hodie, qui

dédit David lilium sapientissimum super populum hune

plurimum.

8. Et misit Hiram ad Salomonem, dicens : Audivi quaa-

cumque mandasti mihi, ego faciam omnem voluntatem

tuam in lignis cedrinis et abiegnis,

9. Servi mei déponent ea de Libano ad mare, et ego

componam ea in ratibus in mari, usque ad locum quem
significaveris mihi ; et applicabo ea ibi, et tu toiles ea

;

prrebebisque necessaria mihi ut detur cibus domui raeaj.

6. Donnez donc ordre à vos serviteurs, qu'ils coupent

pour moi des cèdres du Liban, et mes serviteurs seront

avec les vôtres, et je donnerai à vos serviteurs telle ré-

compense que vous me demanderez ; car vous savez

qu'il n'y a personne parmi mon peuple qui sache couper

le bois comme les Sidoniens.

7. Hiram ayant entendu ces paroles de Salomon, en

eut une grande joie, et il dit : Béni soit aujourd'hui le

Seigneur Dieu, qui a donné à David un fils très sage,

pour gouverner un si grand peuple.

8. Et il envoya dire à Salomon : J'ai entendu tout ce

que vous m'avez fait dire ; j'exécuterai tout ce que vous

désirez pour les bois de cèdre et de sapin.

9. Mes serviteurs les porteront du Liban sur le bord

de la mer; je les ferai mettre en radeaux sur mer, et je

les ferai conduire jusqu'au lieu que vous m'aurez marqué,

et vous aurez soin de les faire prendre : et pour cela,

vous me ferez donner toit! ce qui me sera nécessaire

pour nourrir ma maison.

COMMENTAIRE
V. ô. PrzFCIPE UT PR/ECIDANT mihi sf.rvi tui

cedros de Libano. Salomon dispose de ces cèdres,

comme de son bien, et ne demande à Hiram que

des ouvriers, pour les couperet pour les travailler.

Depuis la victoire de David sur Adarézer (1), il

semble que ces montagnes étaient demeurées en

propre aux rois de Juda. D'ailleurs elles sont du

partage des Israélites. Le Liban est compris dans

les terres d'Israël, du côté du nord. Les cèdres

croissent principalement sur les côtes qui regar-

dent la mer de Phénicie, au-dessus de Biblos.

Salomon fut toujours maître de ces montagnes, et

il y bâtit même quelques forteresses (2).

Sicut Sidonii. Il paraît qu'alors les rois de Tyr
étaient les maîtres des Sidoniens, ou du moins,

qu'on nommait tous les Phéniciens, tant ceux de

Tyr que de Sidon, Sidoniens.

v. 7. Benedictus Dominus. Béni soit le Dieu

comme lorsqu'elle dit (7) qu'ils ont adoré des dieux

qu'ils ignoraient, et auxquels ils n'avaient point été

donnés en partage.

v. (8. In lignis cedrinis et abiegnis. Les Sep-

tante et saint Jérôme traduisent dans les Parali-

pomènes (8), les termes de l'original, par des bois

de cèdre et de genièvre. Plusieurs interprètes (9)

rejettent le sapin de la construction du temple.

C'est, disent-ils, un bois trop léger, trop aisé à se

corrompre et à s'enflammer, d'ailleurs trop fragile,

et qu'on ne peut pas aisément travailler. Ils aiment

mieux expliquer l'hébreu (10) de quelqu'autre sorte

d'arbre, comme du pin, du cyprès, du larix, ou

d'une sorte de cèdre différent de celui dont on a

parlé et qui se trouve dans la Phénicie. Les meil-

leurs architectes anciens ne faisaient pas difficulté

de se servir du sapin. Voyez Vitruve, lib. 11, c. 9.

y. 9. Componam ea in ratibus in mari (11). On
Jéhovah (j). Hiram, de même que la plupart des lançait du haut delà montagne les pièces de bois

païens, n'étaient pas fort jaloux du culte de leurs toutes équarries, jusqu'au fleuve Adonis ou même
dieux. Ils ne croyaient pas que le cuite d'un dieu jusqu'à la plaine de Biblos. De là, on les menait

dût exclure celui d'un autre (4). Ce prince adorait sur le port, où on les mettait en radeaux, pour les

Baal, Astarté et Hercule. Il leur bâtit même des conduire par mer jusqu'au port de Joppé (12).

temples et des autels, et leur érigea des statues, Et applicabo ea tibi. L'hébreu (1 5) : Je vous les

comme nous l'apprennent les historiens (5) ;
mais délierai; je dissiperai, je romprai les radeaux, et

il ne laissait pas d'avoir du respect pour le Dieu
d'Israël. Il croyait apparemment que chaque dieu

avait son peuple, et chaque peuple son dieu ;

comme chaque royaume a son roi, et chaque roi

son royaume (6). L'Écriture suppose même quel-

quefois ces pitoyables préjugés dans les Israélites,

je vous rendrai vos bois au lieu que vous me mar-
querez. Ménandre d'Éphèse remarque cette cir-

constance de la vie d'Hiram, comme une chose

importante (14), qu'il fil couper dés bo :

s du Liban,

pour couvrir des temples.

Ut detur cibus domui me/E. Les Tyriens s'ap-

(1) II. Reg. x. il:. [9,

(2 m. Reg. ix. 19. Vide cl n. Par. vin.

14) Vide 1. Reg. iv. 8. - Dan. vi. 16.- iv. Reg. xvu. 2;.-
11. Macc. m. î.

(5) Dius el Menander apud Joseph. Antiquit. lib. vin. c. 2.

cl lib. 1. contra Appion.
• ni. Reg. \x. 28.

(7) Deul. xxix. 20. Servierunt diis alienis... quos nes-
ciebant, et quibus non fuerant attributi.

(8) Les Septante : A'oxsiiOiva. Hieron.

9) H Mari. Casta'l. alii.

i" a>wna awa
(11) a>3 nn:i causa >;n

1
- n. Par. 11. 16.

1 : dv ninssai

Archeutina,

(14) Apud Joseph. Aniiq. lib. vm. cap. 2. Y"Xr,v ÇûXcjv

;j\x :-.; -.x: -<,.-, [gpôjv ïT6Yas.
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io. Itaque Hiram dabat Salomoni ligna cedrina et ligna

abiegna juxta omnem voluntatem ejus.

1 1. Salomon autem prœbebat hiram coros tritici viginti

millia, in cibum domui ejus, et viginti coros purissimi

olei ; hcec tribuebat Salomon Hiram per singulos annos.

12. Dédit quoque Dominus sapientiam Salomoni, sicut

locutus est ei. Et erat pax inter Hiram et Salomonem, et

percusserunt ambo fœdus.
i,\ Elegitque rex Salomon operarios de omni Israël et

erat indictio triginta millia virorum.

1.1. Mittebatque eos in Libanum, decem millia per
menses singulos vicissim, ita ut duobus mensibus essent

in domibus suis ; et Adoniram erat super hujuscemodi
indictione.

15. Fueruntque Salomoni septuaginta millia eorum
qui onera portabant ; et octoginta millia latomorum in

monte.

COMM
pliquaient peu, ou point du tout à l'agriculture.

Leur occupation ordinaire était la navigation, la

pêche, le commerce. Autrefois, dit Servais, ils

envoyaient acheter du froment dans les pays

étrangers, à frais communs (1). Les Israélites pos-

sédaient toutes les meilleures terres du pays, et

les cultivaient avec grand soin. C'est ce qui les

mettait en état de fournir des grains à leurs voi-

sins. Hiram demande du froment et des huiles à

Salomon, pour le salaire des ouvriers qu'il lui

prête, et Salomon s'engage à fournir la nourriture

non seulement à ces ouvriers, qui étaient actuelle-

ment occupés à travailler pour lui, comme on le

voit par les Paralipomênes (2), mais outre cela, il

donnait gratuitement au roi de Tyrde quoi nourrir

toute sa maison. Josèphe (j) dit que Salomon le

fournissait de froment, de vin et d'huile : mais

l'Écriture ne parle point de vin pour la maison

d'Hiram. Elle dit seulement que, pour les ouvriers

qui travaillaient à couper les bois, il leur fournis-

sait du froment, de l'orge, du vin et de l'huile (4).

Il est bon de se souvenir ici de ce qu'on a déjà

remarqué, que les rois d'Orient nourrissaient toute

leur maison (5), et leur donnaient leur salaire en

espèce et non en argent. C'est ce qui les obligeait

à faire de très grandes provisions de denrées pour

leur nourriture.

y. 11. Coros tritici viginti millia. Le cor

contenait 388 litres 80. On peut juger, en compa-

rant cet endroit à ce qui a été dit de la maison de

Salomon, combien la cour de celui-ci était plus

nombreuse que celle du roi de Tyr. Il fallait aux

gens de Salomon quatre-vingt-dix cors de farine

par jour, et il ne faut à Hiram que vingt mille

cors de froment par an. On lit dans les Paralipo-

10. Hiram donna donc à Salomon des bois de cèdre et
de sapin, autant qu'il en désirait.

11. Et Salomon rendait à Hiram pour l'entretien de sa

maison, vingt mille mesures de froment et vingt mesures
d'huile très pure; et ce sont là les provisions que Salo-
mon envoyait chaque année à Hiram.

12. Le Seigneur donna aussi la sagesse à Salomon,
selon qu'il le lui avait promis. Il y avait paix entre Hiram
et Salomon, et ils avaient fait alliance l'un avec l'autre.

13. Le roi Salomon choisit aussi des ouvriers dans
tout Israël ; et on commanda pour cet ouvrage trente

mille hommes.
14. Il les envoyait au Liban tour à tour, dix mille

chaque mois, de sorte qu'ils demeuraient deux mois
dans leurs maisons ; et Adoniram avait l'intendance sur

tous.

15. Salomon avait soixante-dix mille manœuvres qui

porlaient des fardeaux, et quatre-vingt mille qui taillaient

des pierres sur la montagne :

ENTAI RE

mènes (6), que c'était du froment concassé ou
moulu.

Viginti coros olei. Il semble qu'il faut répéter

mille du passage précédent, et lire : Vingt mille

mesures d'huile. C'est le sentiment de plusieurs

commentateurs (7). La proportion entre vingt mille

cors de froment et vingt cors d'huile, ne paraît pas

juste. Dans les Paralipomênes (C), où l'on marque
la quantité de nourriture que Salomon donnait aux

ouvriers qui travaillaient sur le Liban, on trouve

vingt mille cors de froment, autant d'orge, et vingt

mille baths d'huile, et autant de mesures de vin. Le

bath est le dixième du cor.

Olei purissimi. L'hébreu (9) : D'huile battue,

pilée au mortier, meilleure que l'huile foulée et

pressée. La première huile qui coule avant la

pression, la mère-goutte.

y. 1 3. Erat indictio triginta millia virorum.

On pourrait traduire l'hébreu à la lettre (10 ): Ce
tribut, cette corvée était de trente mille hommes.

On commanda trente mille hommes ; mais on les

partagea de manière qu'ils ne servaient qu'un

mois sur trois, puisqu'ils n'y allaient que dix mille

à la fois, et qu'ils n'y demeuraient qu'un mois.

Ainsi ils avaient toujours deux mois de repos de

suite. Ces hommes étaient Israélites, et ils avaient

pour intendant Adoniram. II y a beaucoup d'ap-

parence qu'ils ne travaillaient qu'à tirer les pierres

des carrières ; car pour les bois, c'étaient les Ty-

riens et les Sidoniens qui étaient obligés à les

couper, à les conduire à la mer, à les mettre en

radeaux, et à les rendre au port le plus près de

Jérusalem.

f. 1$. Octoginta millia latomorum in monte.

On peut traduire l'hébreu (11): Quatre-vingt mille

(1) Servais in Aïncid. 1.

(2) 11. Par. 11. 10.

(ï) Joseph, loco cit.

(4) 11. Par. 11. 10.

(5) Vide Afhen. lib. iv. de Persis, et sup. m. Reg. iv. 22.

(6) 11. Par. 11. 10. ni3D Don

(7) Buxtorf. Glass. Piscat. lia et Srr. et les Septante

et Arab.

(8) 11. Par. 11. 10.

(9) rvro jour

(10) w>n *]b« ta'wbw Don >nn

(ii) iru 3ïn --s o>aiDW



ROIS, III. - V. NOMBRE DES OUVRIERS 45

16. Absque prsepositis qui praeerant singulis operibus,

numéro trium milhum et trecentorum, preecipientium

populo et his qui faciebant opus.

17. Prrecepitque rexut tollerent lapides grandes, lapi-

des pretiosos, in fundamentum tcmpli, et quadrarent eos
;

18. Quos dolaverunt casmentarii Salomonis, et cœmen-
tarii Hiram. Porro Giblii prasparaverunt ligna et lapides

ad aediticandam domuni.

tailleurs de pierres ou de bois, dans la monlagne.

Le terme de l'original se prend ordinairement des

tailleurs de pierres, quoiqu'il signifie aussi des char-

pentiers. Mais ici il ne s'entend que de ceux qui

travaillaient aux carrières, qui taillaient la pierre

et la polissaient. Il est certain que l'on tira du

Liban non seulement le bois, mais encore la pierre

pour le temple de Salomon. Tous ces ouvriers

étaient prosélytes ou étrangers. Voyez 11. Par. 1 1,

17, 18.

v. 16. Numéro trium mili.ium ettrecentorum
pr^cipientium populo. Dans les Paralipo-

mènes (1), on en compte trois mille six cents.

Mais on y comprend trois cents officiers plus

relevés, qui avaient l'intendance sur les trois mille

trois cents inspecteurs. Ou bien l'on met au nom-
bre des officiers, trois cents des principaux

ouvriers, qui avaient quelque inspection sur leurs

compagnons.

v. 17. Lapides grandes, lapides pretiosos.

L'Ecriture marque ici exprès qu'on prit de très

belles et de très grandes pierres pour les fonde-

16. Sans ceux qui avaient l'intendance sur chaque ou-
vrage, au nombre de trois mille trois cents, qui don-
naient les ordres au peuple et à ceux qui travaillaient.

17. Et le roi leur commanda aussi de prendre de
grandes pierres, des pierres d'un grand prix pour les

fondements du temple, et de les préparer pour cet effet.

18. Et les maçons de Salomon et ceux d'Hiram eurent
soin de les tailler; enfin ceux de Giblos apprêtèrent le

bois et les pierres pour bâtir la maison du Seigneur.

COMMENTAIRE

ments du temple, qu'on les tailla et qu'on les

polit avec soin, pour faire remarquer davantage le

zèle et la magnificence de Salomon dans toute

l'exécution de ce grand ouvrage. Les pierres

même, qui ne paraissaient point au dehors, étaient

polies, taillées, choisies, d'une beauté, d'une gran-

deur et d'un prix extraordinaires.

v. [8. Giblii pr/eparaverunt ligna. Les ouvriers

de cette ville étaient célèbres par leur adresse à tailler

la pierre et le bois. Ézéchiel loue aussi leur adresse

à bâtir des vaisseaux (2). Giblos ou Gébel, ville de
Phénicie, est au pied du mont Liban, au nord de

Sidon, sur la Méditerranée. Elle est mieux connue
sous le nom de Biblos.

Sens spirituel. Selon Estius la part prise par

les Tyriens à la construction du temple figure le

dévouement des gentils à travailler à la propaga-

tion de l'Évangile. Les Tyriens répondirent avec

empressement à la voix de Salomon ; Jésus-Christ,

le vrai Salomon, obtint une obéissance non moins

généreuse, et allant jusqu'à la mort.

{1) 11. Par. 11. ii (2) E-cch. XXVII. q.



CHAPITRE SIXIEME

Description du temple bâti par Salomon.

i. Factum est ergo quadringentesimo et octogesimo
anno egressionis filiorum Israël de terra ^Egypti, in anno
quarto, mense Zio, ipse est mensis secundus, regni Sa-

lomonis super Israël, œdificari cœpit domus Domino.

t. Or, on commença à bâtir le temple du Seigneur,

quatre cent quatre-vingts ans après la sortie des enfants

d'Israël hors de l'Egypte, la quatrième année du règne

de Salomon sur Israël, au mois de Zio, qui est le second
mois de Vannée.

COMMENTAIRE

f. i. Quadringentesimo et octogesimo anno.

Quatre cent qualrc-pingts ans après la sortie de

l'Egypte. De la mort de Josué à la construc-

tion du temple, en extrayant 400 ans, on arrive

en 1012. Plusieurs chronologistes trouvant de la

difficulté à concilier cette époque avec leur suppu-

tation, et avec ce qui est porté dans les Actes (1),

qui semblent dire que les Juges gouvernèrent

quatre cent cinquante ans, enfin avec les sommes
exprimées dans le livre des Juges, ont abandonné

cette supputation, et ont placé la fondation du

temple, les uns (2) trois cent trente, les autres (3)

cinq cent quatre-vingt-dix ans après la sortie des

Israélites hors de l'Egypte. Les Septante (4) met-

tent quatre cent quarante ans, Josèphe(5) cinq

cent quatre-vingt-douze, ou, selon la version de

Rufin, cinq cent deux, Sulpice Sévère cinq cent

quatre-vingt-huit, Clément d'Alexandrie cinq cent

soixante-six, Cédrène six cent soixante-douze,

Sérarius six cent quatre-vingts, Vossius et Capelle

cinq cent quatre-vingts, le père Pétau cinq cent

vingt, Codomanus cinq cent quatre-vingt-dix-huit,

Nicolas Abraham cinq cent vingt-sept, Maestlin

cinq cent quatre-vingt-douze, Jean Valthérus cinq

cent vingt. Ces quelques chiffres montrent com-

bien les sentiments sont variés. Pour nous, nous

avions tracé les principales lignes de notre chrono-

logie sans tenir autrement compte d'aucune don-

née trop générale. Pour les Juges, nous n'avons

point confondu les faits accomplis sur la rive gau-

che du Jourdain avec ceux de la rive droite, et, con-

formément à l'opinion générale, nous avons placé

les exploits de Samson sous la judicature d'Héli.

D'après ce système il s'est écoulé quatre cent

quatre-vingts ans environ de la mort de Josué à la

construction du temple, et les dates fournies par

les livres des Juges et les actes des Apôtres con-

cordent mieux qu'avec toute autre chronologie

(Cf. Préface des Juges). On a déjà remarqué que

souvent l'Écriture ne s'exprime pas avec la préci-

sion de nos méthodes' historiques actuelles. Ainsi

dans ce verset la sortie des enfants d'Israël hors de

l'Egypte peut se prendre du temps qu'ils errèrent

à l'aventure avant d'être fixés dans la terre Pro-

mise. Tant qu'ils ne furent pas établis dans leurs

territoires, ce fut en quelque sorte la sortie

d'Egypte. Ils avaient quitté la terre de Gessen, et

ils n'avaient point de patrie. Il n'est pas impos-

sible qu'ici, l'écrivain sacré n'ait pris la mort de

Josué comme le point de départ de son calcul.

C'est la seule hypothèse que l'on puisse faire, et

elle n'a rien d'invraisemblable puisque, à cette

époque seulement la nation fut définitivement

constituée. L'état précaire qui avait suivi l'Exode

avait pris un.

Mense Zio, ipse est mensis secundus. Ziv ou

Zio est le second mois de l'année sacrée, mais le

huitième de l'année civile. Il répondait ordinaire-

ment à notre mois d'avril (6). Comme nous l'avons

déjà l'ait remarquer (7), les Hébreux, au commen-
cement, ne donnaient point de noms propres à leurs

mois. Ils les désignaient simplement par l'ordre

qu'ils tenaient entre eux ; le premier, le second,

le troisième mois, etc. Mais depuis Salomon, on

voit les noms de quelques mois parmi les Hé-

breux
;
par exemple, celui de Sio ou de Zir.cn

cet endroit : celui de Boûl au verset 58, et celui

cVÉthanîm au chapitre vm, verset 2 de ce livre.

Après le règne de Salomon, on négligea ces noms

de mois, et on suivit l'ancien usage de marquer les

mois simplement par l'ordre qu'ils tenaient entre

eux. Ce ne fut que vers le temps du retour de la

captivité de Babylone, qu'on prit les noms de

mois des Perses ou des Chaldéens.

(1) Act. xiii. 20.

(2) Glycas.

(i) Melchior Canus Loc. Thcolog. lib. \i. cap. 5.

(4) T'ô -rsaaapaxoijTM, /.a''. TETpa»oatoatt3 ïxù tt,; èÇo'Sou.

(5) Joseph. Anliq. lib. vin. c. 2. Me
Ivvsvrjy.OV'ca /- a '

' '> '

6 Pag. Vat. Muiist. Syr. Arab.

(7) Gènes, vu. 11.

;« i-.r, isvTaxoata /.r.
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2. Domus autem quam œdificabat rex Salomon Do-
mino habebat sexaginta cubitos in longitudine, et viginti

cubiîos in latitudine, et triginta cubitos in altitudine.

j. Et portictis erat ante templum viginti cubito^um
longitudinis, juxta mensuram latitudinis templi ; et habe-

bat decem cubitos latitudinis ante faciem templi.

4. Fecitque in templo fenestras obliquas.

5. Et aedificavit super parietem templi tabulata per

gyrum, in parietib.us domus per circuitum templi et ora-

culi, et fecit latera in circuitu.

2. La maison que le roi Salomon bâtissait à la gloire

du Seigneur, avait soixante coudées de long, vingt cou-
dées de large, et trente coudées de haut.

;. Il y avait un vestibule devant le temple de vingt

coudées de long, autant que le temple avait de largeur;
et il avait dix coudées de large, et ce vestibule était de-
vant la face du temple.

4. Et il lit au temple des fenêtres obliques.

5. Et il bâtit des étages sur les murailles du temple,
autour de l'enceinte du temple et du sanctuaire, et il fit

des tas-côtés tout alentour.

COMMENTAIRE

v. 2. Domus... habebat sexaginta cubitos in

LONGITUDINE, ET VIGINTI CUBITOS IN LATITUDINE, I T

TRIGINTA CUBITOS IN ALTITUDINE. Les temples des

Égyptiens, des Phéniciens et celui des Hébreux,

étaient d'un goût fort différent des nôtres. Ils

étaient composés de parvis et de colonnades, où
les peuples pouvaient s'assembler, pour faire leurs

dévotions et pour assister aux sacrifices, sans être

exposés aux injures de l'air. Ces parvis environ-

naient le temple, ou le lieu sacré, où les prêtres

seuls avaient entrée. Cette dernière pièce est

souvent appelée la maison, ou le temple, ou hékal

en hébreu et en assyrien, c'est-à-dire le palais, la

demeure du prince ou de la divinité. Souvent, sous

ce nom de temple, on entend tout le composé du

temple, les cours, les parvis, les galeries, les

chambres, les appartements, les magasins, le lieu

le plus sacré et le plus intérieur ; et souvent on en

restreint la signification au temple, à la maison, au

sanctuaire et au saint ; en un mot, à ce logement,

qu'on regardait comme la demeure et l'apparte-

ment du Dieu d'Israël. C'est dans ce dernier sens

que les termes de temple et de maison, se prennent

dans ce passage.

La maison du Seigneur avait donc soixante

coudées de long, d'orient en occident, vingt cou-

dées de large, du nord au midi, et trente de haut,

depuis le plain -pied jusqu'au haut des murailles,

qui portaient le toit. La coudée, comme on l'a

montré ailleurs (1), était de o"
1^ environ. Le

sanctuaire avait donc 31 '"80 de long, io
m6o de

large et 1 ^'"90 de haut.

V.
J.

PORTICUS ERAT ANTE TEMPLUM VIGINTI

CUBITORUM LONGITUDINIS,... ET HABEBAT DECEM
cubitos latitudinis.Ce vestibule était attenant au

temple, ou à la maison, dont on a vu les dimen-

sions au verset précédent. Il avait la même largeur

que le temple, du nord au midi ; mais il n'avait que
dix coudées, ou 5"'^o d'orient en occident. Sa

hauteur était égale à celle du temple. On lit dans

les Paralipomènes qu'elle était de cent vingt cou-

dées ou 6}
m6o (2). Salomon fit placer aux deux

côtés de la porte de ce vestibule les deux grosses

colonnes de bronze.

v. 4. Fecitque in templo fenestras obliquas.

On forme bien des conjectures sur ces fenêtres

obliques, dont il est parlé ici, et dans Ezéchiel (3).

Le texte hébreu à la lettre (4) : Des fenêtres spé-

culatoires fermées. Des ouvertures par où l'on

regarde, qui étaient fermées. Ces fenêtres ou ces

ouvertures étaient fermées de treillis ou de jalou-

sies, en sorte qu'on pût voir au travers, sans être

vu au dedans
1 5 ). Le chaldéen, l'arabe, Théodoret

et plusieurs commentateurs veulent qu'elles aient

été assez larges en dedans, et fort étroites au

dehors. Mais sans chercher tant de détours, elles

étaient, comme sont ordinairement les fenêtres

dans les pays chauds, garnies de jalousies ou
fermées par des rideaux; car les vitres n'y étaient

point en usage.

Elles prenaient jour au-dessus des chambres
qui étaient à côté du temple, et qui s'élevaient

tout autour à la hauteur de quinze coudées (6). Le
sanctuaire ayant vingt coudées, il y avait encore

au-dessus du toit des chambres, un espace de

cinq coudées de reste pour les fenêtres; caries

toits étant plats en Orient, il ne faut presque rien

diminuer pour la pente du toit des chambres, qui

étaient aux deux côtés du temple. Au-dessus des

chérubins et des palmiers qui étaient au-dedans

du temple, et hauts de dix coudées (7), "5

ni

30, il y
avait des corniches, des frises et d'autres orne-

ments d'architecture, auxquels succédaient les

fenêtres marquées ici ; ces fenêtres avaient cinq

coudées ou 2"'()î de haut.

f. 5. /Edificavit super parietem templi tabu-

lata per gyrum. Aux deux côtés de la longueur

des murailles, et à l'arrière du temple en dehors,

on bâtit des bas-côtés, qui avaient trois étapes de

hauteur, et dont les poutres et les -olives portaient

(1) Sur la Genèse, chap. vi. v. 1^. p. toi.

(2) 11. Par. m. 4. Porro altitudo centum viginti cubi-

torum erat, et deau ravit eam intrinsecus auro mun-
dissimo.

(;) E\eeh. xi,. 1 6. \i 1. t6 et 26.

(4) ='crx n>spw >;-nn

(5) E^ecli. xi- xi.i. met quelquefois meus et quelque-
fois rviDin : L'un et l'autre signifie

i
.m fermées.

Les Septante dans Ézéchiel xu, 16, traduisent :

StXTUtÔTai. / : êeS.

(6) Voyez les \ . ;. 6 et to.

(7) 111. Rcg. vi. 2J. Compare/ Ézéchiel. xi.i. 25. 20.
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6. Tabulatum quod subter erat quinque cubitos habe-

bat latitudinis, et médium tabulatum sex cubitorum lati-

tudinis, et tertium tabulatum septem habens cubitos lati-

tudinis. Trabes autem posuit in Jomo per circuitum fo-

rinsecus, ut non hœrerent mûris templi.

7. Domus autem cum œdificaretur, de lapidibus dolatis

atque perfectis œdilicata est; et malleus, et securis, et

omne ferramentum, non sunt audita in domo cum œdifi-

caretur.

8. Ostium lateris medii in parte erat domus dextrœ
;

et per cochleam ascendebant in médium cœnaculum, et

a medio in tertium.

6. L'étage d'en-bas avait cinq coudées de large; celui

du milieu avait six coudées de large, et le troisième un

avait sept. 11 plaça les poutres autour du temple par le

dehors, afin qu'elles ne portassent point dans les murs
du temple.

7. Lorsque la maison se bâtissait, elle fut bâtie de
pierres qui étaient déjà toutes taillées et achevées de

polir: on n'entendit dans la maison ni marteau, ni cognée,
ni le bruit d'aucun instrument, pendant qu'elle se bâtit.

8. La porte du milieu des bas-côtés était au côté droit

de la maison du Seigneur, et on montait par un degré qui

allait en tournant en la chambre du milieu, et de celle

du milieu en la troisième.

du côté du temple, sur des retraites prises dans

l'épaisseur du mur, et de l'autre côté, tenaient à la

muraille de dehors, qu'on avait élevée à la dis-

tance de cinq coudées de celle du temple. L'étage

d'en-bas n'avait que cinq coudées de largeur.

Celui du milieu en avait six, à cause d'une coudée

qu'il regagnait par la retraite dont on a parlé. Et

enfin le troisième étage avait sept coudées, pour

une semblable raison. Ces bas côtés avaient quel-

que rapport aux ailes, qui régnaient autour des

anciens temples des Grecs.

y. 6. Trabes posuit in domo per circuitum

FOR1NSECUS , UT NON HyERERENT MURIS TEMPLI.

Elles portaient sur les retraites de ce mur dont

on a parlé. Elles n'entraient point dans son épais-

seur. Tout cela, afin de marquer un plus grand

respect pour la Maison de l'Éternel, et afin qu'on

pût placer les poutres, et les ôter sans entamer la

muraille. Ezéchiel met trente-trois chambres sur

les trois côtés du temple (1). Josèphe n'en met

que trente. Saint Jérôme semble en avoir conçu

soixante-six ou deux fois trente-trois.

V. 7. DE LAPIDIBUS DOLATIS, ATQUE PERFECTIS.

C'est-à-dire, on les employa, sans y toucher, telles

qu'on les avait amenées de la carrière. On avait

eu soin de les tailler, de les polir sur le lieu même,
en sorte qu'on n'eût pas à y toucher , lorsqu'il

faudrait les mettre en œuvre.

Malleus, et securis, et omne ferramentum

non sunt audita in domo. Parce que tout était

taillé et préparé auparavant, et qu'on avait si bien

pris toutes les mesures qu'on ne fut pas obligé de

retoucher, ni à la pierre, ni au bois. Naturelle-

ment on ne doit pas étendre cette remarque aux

clous qu'on employa pour attacher les ais et les

bois, pour les couvrir d'or ou pour les ferrer

d'autre métal; à moins qu'on y employât des clous

à vis. Tout cela témoigne du respect que Salomon

avait pour la majesté de son Dieu , de l'idée

qu'il voulait en inspirer à son peuple, et de l'exac-

titude de ses ouvriers.

COMMENTAIRE

Les rabbins nous débitent une fable à l'occasion

de ce passage. Ils prétendent que Salomon n'em-

ploya ni le marteau, ni le fer, pour tailler et pour

polir la pierre, dont on se servit dans la construc-

tion du temple. Il ne se servit que d'un petit

vermisseau, ou d'une pierre nommée schamir, qui

taillait, fendait, et polissait les pierres avec une

facilité merveilleuse ; et cela, sans bruit et sans

embarras. Ils ne sont pas d'accord sur l'origine de

ce vermisseau ou de cette pierre. Les uns la font

apporter à Salomon parle démon Asmodée, prince

de l'enfer. Les autres disent que Salomon ayant

enfermé les petits d'une huppe dans un verre, leur

mère alla chercher cette pierre pour rompre le

verre et en tirer ses petits. D'autres enfin croient

que Salomon envoya chercher ce vermisseau dans

le Paradis terrestre par un aigle, qui le lui apporta.

On ne laissa pas perdre une chose si précieuse et

si utile. On mit le ver dans du plomb, et on l'y

nourrit assez longtemps. Mais le temple ayant

été pillé par les Chaldéens, le ver périt. Le rabbin

Maimonide a fait un livre exprès sur ce fameux

ver (2). Vincent de Beauvais en fait aussi mention

dans son Doctrinal (3). Le schamir n'est autre

que la pierre smiris, dont les joailliers se servent

pour polir les pierres précieuses. Théodoret 4)

avance un autre fait fort apocryphe, en disant qu'on

trouva dans les carrières les pierres toutes prépa-

rées, et de la forme qu'il les fallut, et qu'on n'eut

plus qu'à les gratter et à les polir.

y. 8. Ostium lateris medii in parte erat domls
dextrœ. Ou plutôt (5): La porte qui conduisait par

un escalier à l'étage du milieu, était au cou' droit

de la maison; c'est-à-dire, au nord du temple, m
on prend la droite par rapport à la situation de

ceux qui entrent dans le temple ; car régulière-

ment chez les Hébreux, la droite désigne le côté

du midi. Ces portes ne s'ouvraient ni au dedans

du Saint, ni encore moins au dedans du sanc-

tuaire. Le respect qu'on devait avoir pour des

lieux si sacrés, ne permettait pas qu'on y passât,

(1) E^ech.xu. 6. - Joseph. Antiq. lib. vm. c, 2.

(2) Vide Grot. hic.

(?) Vincent. Bellopac. Doctrin. Ub.xvi.c. 12J.

(4) Theodoret. queest. :;. 24.

(
', > n'33'- n'2~ ^n; ?>* n;t;'nn ybsn nnr Les Septante

ont lu n:imnn au lieu de rui3>nn
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o. Et œdificavit domum, et consummavit eam ; texit

quoque domum laquearibus cedrinis.

10. Et asdificavit tabulatum super omnem domum quin-

que cubitis altitudinis; et operuit domum lignis cedrinis.

1 1. Et factus est sermo Domini ad Salomonem, dicens :

12. Domus haec, quam asdificas, si ambulaveris in pras-

ceptis meis, et judicia mea feceris, et custodieris omnia
mandata mea, gradiens per ea, firmabo sermonem meum
tibi, quem locutus sum ad David patrem tuum

;

i ;. Et habitabo in medio filiorum Israël, et non dere-

linquam populum meum Israël.

14. Igitur asdificavit Salomon domum, et consummavit
eam.

15. Et œdificavit parietes domus intrinsecus tabulatis

cedrinis; a pavimento domus usque ad summitatem pa-

rietum, et usque ad laquearia, operuit lignis cedrinis in-

trinsecus ; et texit pavimentum domus tabulis abiegnis.

9. Il bâtit ainsi, et aciieva la maison du Seigneur, et il

!a couvrit de lambris de cèdre.

10. Et il fit un étage au-dessus de tout l'édifice de cinq

coudées de haut, et il couvrit cette maison de bois de
cèdre.

1 1. Alors le Seigneur parla à Salomon, et lui dit :

1:. J'ai "ii cette maison que vous bâtissez; si vous
marchez selon mes préceptes, si vous exécutez mes
ordonnances, et que vous gardiez tous mes commande-
ments, sans vous en détourner d'un pas

;
je vérifierai en

votre personne la parole que j'ai dite à David votre père;

1 ;. J'habiterai au milieu des enfants d'Israël, et je n'a-

bandonnerai point mon peuple d'Israël.

14. Salomon bâtit donc la maison du Seigneur, et

l'acheva.

1;. Il lambrissa d'ais de cèdre le dedans des murailles

du temple. Depuis le pavé du temple jusqu'au haut des

murailles, et jusqu'au plancher d'en haut, il le couvrit

par le dedans de lambris de cèdre; et il planchéia tout

le temple de bois de sapin.

COMMENTAIRE

pour entrer et sortir indifféremment de ces étages.

Mais elles avaient leur ouverture, l'une à la

droite du portique ou du vestibule, et l'autre à la

gauche , ou même au dehors du temple. Ces
escaliers étaient à l'extrémité du couloir des

chambres, et pris dans l'épaisseur du mur. L'hé-

breu (1) marque qu'ils étaient ronds ou à vis. Les

Septante font un sens assez clair. Ils lisent l'étage

d'en-bqs, au lieu de l'étage du milieu : La porte

qui conduisait à l'appartement d'en bas, et de là par

un escalier à vis, à l'étage du milieu, etc.

v. 9. Texit domum laquearibus cedrinis.

Le texte hébreu (2) dit qu'il couvrit le temple

d'une voûte et de planches de cèdre. Le plafond

du temple était en voûte surbaissée, faite de bois

de cèdre.

v. 10. jEdificavit tabulatum super omnem
DOMUM QUINQUt; CUBITIS ALTITUDINIS. On doit Se

souvenir que la hauteur du temple était de trente

coudées, depuis le sol jusqu'au haut des mu-
railles^). Salomon n'avait pas dessein de conserver

toute cette hauteur au dedans du temple, qui

comprenait le Saint, et le sanctuaire ; il n'y en

voulait laisser que vingt coudées (4). Il partagea

donc les dix coudées qu'il en voulait retrancher,

et en occupa cinq, par l'enfoncement, ou le cintre

de la voûte en berceau, qu'il lit régner tout le

long du sanctuaire et du Saint. Les autres cinq

cudées demeurèrent vides entre la voûte et le

toit. Tout cela dans la même vue, qui avait fait

mettre aux deux cotés du temple, des bâtiments,

c'est-à-dire, pour un plus grand respect et pour
une plus grande propreté. Le dedans du temple,

par cette précaution, était préservé de l'excessive

chaleur de l'été, et des humidités de l'hiver; ni le

soleil, ni la pluie, ne donnaient immédiatement sur

ses murailles ni sur la voûte qui le couvrait. D'au-

tres entendent ce passage des appartements qui

régnaient tout autour du temple en dehors. Ils

traduisent (5) : // fit aussi des étages le long de tout

le temple, de la hauteur de cinq coudées. Et c'est

l'explication qui nous paraît la plus littérale.

Chacun des étages de ces appartements avait cinq

coudées. de haut. Les trois avaient quinze coudées,

ou la moitié de la hauteur du temple. Leur lar-

geur en dedans était inégale. Le premier étage

avait cinq coudées de iarge, le second six, et le

troisième sept. Voyez le verset 5.

Operuit domum lignis cedrinis. Le toit du

temple était d'ais ou de bonnes poutres de cèdre.

Il était en plate- forme , de même que les autres

toits du pays. Le texte est expressif \/>) : // prit, il

joignit, il serra la maison par des pièces de bois de

cèdre. Il en lia les murailles par des poutres qui

tenaient d'un mur à l'autre.

v. 11. Factus est sermo Dei ad Salomonem.
Nous croyons que ce ne fut qu'après la dédicace

du temple, et que cette même apparition est rap-

portée plus au long au chapitre ix, verset 2, et sui-

vants.

\. 15. yEDII-TCAVIT parietes domus intrinsecus

tabulatis CEDRINIS. Le plafond et le toit du tem-

ple étaient de bois de cèdre, comme on l'a déjà

vu. Le lambris était de même bois, depuis le bas

jusqu'en haut, depuis le plancher d'en bas, jusqu'au

toit; et cela, non seulement dans le sanctuaire.

(1) n:n2'nn h? ib?' obibai
(2) un-ito nmwi 2>aa non ns [sd»i

(!) Plus haut v. 2.

(4) Plus bas y. 20. Oraculum habebat viginti cubitos

longitudinis, et viginti cubitos latitudinis, et viginti cu-
bitos altitudinis.

(5) troip niDN aran n>an '-: Sj m»n rs p>i

(0 3>nN >sya non ns t-.xn
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16. .Edificavitque viginti cubitorum ad posteriorem

partem templi tabulata cedrina, a pavimento usque ad

superiora ; et l'ecit interiorem domum oraculi in Sanc-
tum sanctorum.

17. Porro quadraginta cubitorum erat ipsum templum
pro foribus oraculi.

18. Et cedro omnis domus intrinsecus vesticbatur, ha-

bens tornaturas et juncturas suas fabrefactas, et caslatu-

ras emiiientes. Omnia cedrinis tabulis vestiebantur, nec
omnino lapis apparere poterat in pariete.

19. Oraculum autem in medio domus in interiori parte

fecerat, ut poneret ibi arcam fœderis Domini.

20. Porro oraculum habebat viginti cubitos longitudi-

nis, et viginti cubitos latitudinis, et viginti cubitos altitu-

dinis. Et operuit illud atque vestivit auro purissimo ; sed

et altare vestivit cedro.

16. Il fit aussi une séparation d'ais de cèdre de vingt

coudées au fond du temple, depuis le plancher jusqu'au

haut, et il fit en cet espace le lieu intérieur de l'oracle,

qui est le Saint des saints.

17. Le temple, depuis l'entrée de l'oracle, avait qua-
rante coudées.

18. Et tout le temple était au-dedans lambrissé de
cèdre, et les jointures du bois étaient faites avec grand
art, et ornées de sculptures et de moulures. Tout était

revêtu de lambris de cèdre, et il ne paraissait point de
pierres dans la muraille.

19. Il fit l'oracle au milieu du temple, en la partie la

plus intérieure, pour y mettre l'arche de l'alliance du
Seigneur.

:o. L'oracle avait vingt coudées de long, vingt coudées
de large, et vingt coudées de haut, et il le couvrit et re-

vêtit d'or très pur; il couvrit aussi l'autel de bois de
cèdre.

COMMENTAIRE

mais aussi dans le Saint : en un mot, dans toute la

longueur et la hauteur du temple. Pour le bas, il

était planchéié, non pas de cèdre, mais de sapin,

ou peut-être d'une sorte de cèdre qu'on trouve

dans la Phénicie (1 ) et dans la Lycie, qui ressem-

ble beaucoup au genévrier. Il semble que le bois

qui fut employé pour les planchers, devait être

plus solide que celui des lambris et du plafond.

On doute si le sanctuaire était planchéié comme
le reste ; car il est dit dans les Paralip'omènes 2 .

qu'il était pavé de marbre, ou, suivant l'hébreu, de

pierres de prix ; mais cela n'empêche pas qu'on

n'ait pu couvrir ces pierres de beaux ais, puisqu'on

en couvrit bien les murailles , dont les pierres

n'étaient pas d'une moindre valeur. Les pierres

des fondements elles-mêmes sont appelées pierres

de prix, ou pierres précieuses (3). L'Écriture relève

ces circonstances, pour faire comprendre la magni-

ficence de Salomon,qui employa de très belles pier-

res, même dans les lieux où elles ne devaient point

être en vue, comme dans les fondements et sous

les planchers. On verra plus loin (4), que le pavé

ou le plancher était couvert de lames d'or.

f. 16. vEdificavitque viginti cubitorum ad

posteriorem partem templi. Il fit cette séparation

entre le Saint et.le sanctuaire, à vingt coudées du

fond du temple. L'hébreu à la lettre (<,) : Et il

bâtit vingt coudées ; ou, il lit un bâtiment de vingt

coudées, depuis un côté du temple, jusqu'à l'autre.

En un mot, il fit un mur de séparation, qui tenait

toute la largeur du temple, depuis le mur du coté

du midi, jusqu'à celui du côté du nord. Au milieu

de cette muraille, était une grande porte, dont on

verra la description au verset 3 1 . Cet ouvrage avait

tous les mêmes ornements que le Saint et le sanc-

tuaire. Il était revêtu de cèdre et d'or de toutes

parts.

Et fecit interiorem domum Oraculi in Sanc-

tum Sanctorum. L'espace qui se trouva vide entre

cette séparation et le fond du temple, fut destiné

à ce qu'on appelle l'Oracle, le sanctuaire ou le

Saint des saints. C'est le lieu le plus sacré, le plus

auguste et le plus intérieur du temple. C'est là

que l'on plaça l'arche d'alliance; personne n'y en-

trait jamais excepté le grand prêtre ; et encore

une seule fois l'année.

v. 17. Porro quadraginta cubitorum erat

ipsum templum pro foribus Oraculi. Le Saint,

ou cette partie du temple qui était devant le sanc-

tuaire, avait quarante coudées de long, sur vingt

de large. Le Saint n'était séparé du sanctuaire ou

de l'Oracle, que par le mur dont on vient de parler.

y. 18. Habens tornaturas, et juncturas suas

FABREFACTAS, ET C/ELATURAS EMINENTES. L'hébreu

peut se traduire ainsi (6) : Des réseaux ornés Je

courges, ou de pommes, et des /leurs épanouies. Le
lambris et le plafond de tout cet édifice étaient en

compartiments faits en carreaux ou en losanges.

A la lettre : Comme les mailles, ou les réseaux

d'un filet. Et dans ces carreaux, ou ces mailles, on
«oyait des pommes de coloquinte en demi relief.

alternant avec des fleurs ouvertes et épanouies.

Ces décors couvraient tout le sanctuaire en dedans
;

en sorte que la pierre n'y paraissait point.

V. 19. Oraculum autem in medio domus. Non
pas au milieu, pris dans un sens géométrique:

mais dans l'intérieur et dans le fond du temple.

L'Oracle ou le Saint des Saints était l'appartement

le plus reculé, comme on l'a déjà vu au verset 16.

v. 20. Oraculum habebat viginti cubitos...

altitudinis. Le temple, de forme égyptie

offrait en quelque sorte trois édifices joints ensem-

ble, comme le temple de Khons et d'autres

tuaires bâtis sur les bords du Nil. Voyez l'Atlas.

(1) Voyez le chap. v. y. 8. — (2) n. Par. m. 6.

(}) m. Reg. v. 17. Praecepit ut lollerent lapides pre-

tiosos in fundamentum Templi.

(4] Voyez le v. jo. et 11. Par. ni. 5.

(5) non m>3"i>a ~-x s>-,ws r.s p>i

(6) Q>i's miDsi niyps nybpn
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21. Domum quoque ante oraculum operuit auro puris

simo, et aflixit laminas clavis aureis.

22. Nihilque erat in teniplo quod non auro tegeretnr
;

sed et totum altare oraculi texit auro.

2j. Et fecit in oraculo duos cherubim de lignis oliva-

rum, decem cubitorum altitudinis.

24. Quinque cubitorum ala cherub una, et quinque cu-
bitorum ala cherub altéra, id est, decemcubitos habentes

a summitate alœ unius usquead ala? alterius summitatem.

25. Decem quoque cubitorum erat cherub secundus
;

in mensura pari, et opus unum erat in duobus cherubim
;

26. Id est, altitudinem habebat unus cherub decem cu-

bitorum et similiter cherub secundus.

27. Postiitque cherubim in medio templi interioris
;

extendebant autem alas suas cherubim, et tangebat ala

una parietem, et ala cherub secundi tangebat parietcm

alterum ; alœ autem altéra?, in média parte templi se in-

vicem contingebant.

21. Il couvrit encore d'ifn or très pur la partie du
temple qui était devant l'oracle et il attacha les lames
d'or avec des clous d'or.

22. Et il n'y avait rien dans le temple qui ne fût cou-
vert d'or. Il couvrit aussi d'or, tout l'autel de l'oracle.

2j. Il lit dans l'oracle deux chérubins de bois d'olivier,

qui avaient dix coudées de haut.

24. L'une des ailes du chérubin avait cinq coudées et

l'autre avait aussi cinq coudées; ainsi il y avait dix cou-
dées depuis l'extrémité d'une des ailes, jusqu'à l'extré-

mité de l'autre.

25. Le second chérubin avait aussi dix coudées, avec
les mêmes dimensions, et l'ouvrage de tous les deux
était le même

;

26. C'est-à-dire, que le premier chérubin avait dix
coudées de haut, et le second avait aussi la même
hauteur.

27. Il mit les chérubins au milieu du temple intérieur, et

ils avaient leurs ailes étendues. L'une des ailes du pre-

mier chérubin touchait l'une des murailles, et l'aile du
second chérubin touchait l'autre muraille et leurs se-

condes ailes venaient se joindre au milieu du temple.

COMMENTAIRE

La hauteur du pylône ou vestibule est deux fois

plus élevée que celle du Saint, et trois fois plus que

le Saint des saints.

Operuit illud auro purissimo. Il couvrit tous

les ais de cèdre dont les murailles étaient revê-

tues, ainsi que toutes les moulures et les pièces de

sculpture, dont on a parlé au verset 18, de lames

d'or flexibles, et auxquelles on avait fait prendre

la figure du bois sur lequel elles étaient attachées.

L'hébreu porte (1): II le couvrit d'or enfermé;

d'un or précieux, qu'on enferme, et qu'on con-

serve précieusement ; ou bien d'un or, que David
avait conservé depuis longtemps pour les ouvrages

du temple (2).

Sed et altare vestivit cedro. On avait proba-

blement préparé un autel de pierre, pour y dépo-

ser l'arche d'alliance. Salomon le fit revêtir de

cèdre, et fit couvrir ce bois d'un or très pur,comme
tout le reste du sanctuaire. Cet autel est claire-

ment distingué de l'autel du parfum: i° Parce que

l'autel du parfum était dans le Saint, et celui-ci

était dans le sanctuaire. 2 Si l'auteur voulait par-

ler d'un simple autel de bois, revêtu de lames

d'or, dirait-il ici, qu'(7 revêtit cet autel de cèdre, et

au verset 21 qiù'/ couvrit d'or (oui Vautel du sanc-

tuaire '!-

v. 2 1 . Domum quoque ante Oraculum operuit

AURO PURISSIMO, ET AFFIXIT LAMINAS CLAVIS AURI [S.

Tout cela est fort clair, en l'expliquant du Saint,

dont les lambris et le plafond furent revêtus d'or,

de même que ceux du sanctuaire. Mais le texte

hébreu présente quelque difficulté : Salomon couvrit

le temple intérieur d'or enfermé, et il fil passer des

chaînes, ou des barres d'or devant le sanctuaire, et

il le revêtit d'or. Il y a beaucoup d'apparence que
l'auteur veut parler en cet endroit du mur de sépa-

ration, qui divisait le Saint d'avec le sanctuaire.

Toute cette muraille fut couverte d'or, de même
que tout le contour du sanctuaire ; et Salomon fit

faire des chaînes d'or, pour fermer les portes, dont

on parlera aux versets 31 et 32. Autrefois, au lieu

de serrures, on se servait de barres, qu'on attachait

avec des cordes ou des chaînes. C'est apparem-

ment à cet usage que Salomon destinait les chaînes,

ou barres d'or qu'on voit ici.

f. 23. Fecit in oraculo duos cherubim de
lignis olivarum. L'hébreu, de bois huileux (3), ou
résineux, comme le pin (4) et le cyprès (5). Le
bois d'olivier, ou les branches d'olivier, sont très

clairement distinguées du bois huileux, dans le

second livre d'Esdras (6). On s'est expliqué ail-

leurs (7) sur les chérubins. Leur figure n'était point

fixe, ni uniforme. Ceux dont il s'agit en cet endroit,

étaient différents des deux chérubins d'or battu,

que Moïse avait fait faire sur l'arche d'alliance,

ou sur le coffre qui contenait les tables de la loi.

Les deux chérubins de Salomon étaient placés au

milieu du sanctuaire, et, avec leurs ailes étendues,

ils en mesuraient toute la largeur, ayant chacun
dix coudées depuis l'extrémité d'une de leurs

ailes jusqu'à l'extrémité de l'autre. Mais ils n'oc-

cupaient que la moitié de la hauteur du sanctuaire,

puisqu'ils n'étaient hauts que de dix coudées.

V. 27. POSUIT CHERUBIM IN MEDIO TEMPLI INTE-

RIORIS. Il les plaça dans le sanctuaire, au milieu

de son étendue en longueur et en largeur ; en sorte

qu'ils couvraient de leurs ailes étendues, et l'Arche,

et les petits chérubins de Moïse.

(1) tiid -m Voyez aussi le chap. vu. 49. et x. 21.

(2) 11. Par. xxvm. 14. et 11. Par. m. 6.

(?) i-v >sy

S. B. T. IV.

(4) Valab. Lignis pineis. — (;) Castal. Cypressinis.

(6) 11. Esdras. vin. 15. ]tzv yy »S?i nu >byi

(7) Gènes, m. 24. et Exod. xxv. 18.
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28. Texit quoque cherubim auro.

29. Et omnes parietes templi per circuitura sculpsit

variis cœlaturis et torno ; et fecit in eis cherubim, et

palmas, et picturas varias, quasi prominentes de pariete

et egredientes.

50. Sed et pavimentum domus texit auro intrinsecus et

extrinsecus.

?i. Et in ingressu oraculi fecit ostiola de lignis oliva-

rum, postesque angulorum quinque.

J2. Et duo ostia de lignis olivarum ; et sculpsit in eis

picturam cherubim, et palmarum species, et anaglypha
valde prominentia, et texit ea auro ; et operuit tam che-
rubim quam palmas, et cœtera, auro.

28. 11 couvrit aussi d'or tous les chérubins.

29. 11 orna toutes les murailles du Temple tout alen-

tour, de moulures et de sculptures, où il fit des chéru-
bins et des palmes en bas relief, et diverses peintures,

qui semblaient se détacher de leur fond et sortir de la

muraille.

;o. il couvrit aussi d'or le pavé du Temple, au dedans
et au dehors.

?i. 11 fit à l'entrée de l'oracle, de petites portes de
bois d'olivier et cinq poteaux des angles.

52. 11 fit ces deux portes de bois d'olivier; et il y fit

tailler des figures de chérubins et de palmes, et des
ciselures avec beaucoup de relief; et il couvrit d'or, tant

les chérubins que les palmes, et tout le reste.

COMMENTAIRE

y. 29. Sculpsit variis C/elaturis , et torno,
et fecit in eis cherubim , etc. Outre les deux

chérubins, dont nous lisons la description dans les

versets précédents, il y en avait encore dans le

sanctuaire. Ézéchiel décrivant l'intérieur du tem-

ple, y met un palmier, puis un chérubin (1) ; alter-

nativement, dans toute son étendue. Ainsi tout le

contour du temple était orné de figures de pal-

miers, ou même de colonnes en forme de palmiers

et de chérubins rangés d'espace en espace, les

uns à quelque distance des autres; et ces chéru-

bins étaient, ainsi que les dépeint Ezéchiel (2),

avec deux faces, dont l'une était d'un homme et

l'autre d'un lion. L'une regardait un palmier, et

l'autre un autre. Ainsi, d'après l'hébreu, toutes les

murailles du temple étaient environnées de réseaux,

de gravures et de moulures, de chérubins, de pal-

miers et de /leurs naissantes, ou épanouies, en de-

dans et en dehors, c'est-à-dire, tant au dedans du

sanctuaire que dans le Saint. A l'égard de ces pal-

miers, on peut remarquer ici que les Egyptiens

employaient dans leurs bâtiments certaines co-

lonnes en forme de palmiers. Le temple construit

Sur le modèle égyptien avait aussi,en grande partie,

le décor qui se voyait sur les rives du Nil. Dans
les Paralipomènes (3), on nous parle de chaînes

d'or enlacées l'une dans l'autre, qui ornaient le

sanctuaire, de même que les deux colonnes qui

étaient à l'entrée du temple.

y. 30. Sed et pavimentum domus texit auro
intrinsecus et extrinsecus. C'est-à-dire tant au

dedans du sanctuaire, qu'au dedans du Saint. Ces
deux pièces étaient également ornées et revêtues

d'or de toutes parts.

y. 31. Fecit ostiola de lignis olivarum, pos-

tesque angulorum quinque. Voici la description

des portes qui conduisaient du Saint dans le sanc-

tuaire. Ces portes étaient composées de bois

d'olivier, ou de quelqu'autre sorte de bois huileux

ou résineux (4); et chacun des deux battants était

de cinq pièces, apparemment d'une coudée cha-

cun; en sorte que la porte aurait été de dix cou-

dées de largeur, et aurait occupé toute la moitié

de la longueur de la muraille de séparation, dont

on a parlé (5). La porte du Saint ne devait pas être

si large, puisque les portes n'étaient que de huit

ais de bois d'olivier, que nous supposons d'une

coudée chacun. Mais il faut avouer que ces me-
sures ne sont nullement certaines ; et ce qui peut

encore les rendre suspectes, c'est qu'Ezéchiel (6)

donne dix coudées à la porte du Saint, et six à la

porte du sanctuaire. Ces portes étaient doubles,

comme on le verra au verset 34, et ornées de

moulures, de sculptures, de figures de chérubins

et de palmiers ; le tout revêtu d'or, comme le reste

du Saint et du sanctuaire. Voyez le verset 54.

Le texte à la lettre porte simplement (7) : // fit

à l'entrée du sanctuaire des portes de bois gras, le

linteau supérieur de la porte et les pieds droits, le

cinquième, ou d'un cinquième ; comme s'il voulait

dire que la largeur et la hauteur de cette porte

était la cinquième partie de toute l'étendue du mur

de séparation. Et en ce sens, il faudrait réduire la

porte à quatre coudées, puisque la muraille n'en

avait que vingt de long. Le verset 33 qui parle des

portes du Saint, est tout aussi obscur (8 : Il fit à

l'entrée du temple des montants, ou des pieds droits

de bois d'olivier, d'un quatrième. Cet endroit est

un des plus obscurs de ce chapitre ; mais nous

pensons avec quelques hébraïsants qu'il faut tra-

duire r-i-'.n 'harnîschîth par pentagone et n>v3i

rebrilh par carré. Alors tout s'explique ; dans le

premier cas, les montants ou pieds droits sont pen-

tagones, et seulement carrés dans le second.

(1) E;ccli. \u. 17. 18. t9.

(2) E\ech. ibidem, f. 18. 19.

(?) 11. Par. 111. 5. Sculpsitque in ea palmas, et quasi

catenulas se invicem complectentes. Voyez aussi le
fi.

16

au même chapitre.

(4) Voyez le jl\ 25.

(5) f- 16.

(6) E^ec/i. xli. 1. 2. ;.

(7) rvu>nn rnnra vwi ;--• >2ï rv-nbi -wy -•—- -?z rs-

(8) n>ï>3i DK3 p-tf >ï" rwiîs b:'-n -rz- rwyi
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}}. Fecitque in introitu tenipli postes de lignis oliva-

rum quadrangulatos,

)4. Et duo ostia de lignis abiegnis altrinsecus ; et

utrumque ostium duplex erat, et se invicem tenons ap'J-

riebatur.

J5. Et sculpsit cherubim, et palmas, et ceelaturas valde

eminentes ; operuitque omnia laminis aureis opère qua-

dro ad regulam.

j6. Et asdilicavit atrium interius tribus ordinibus lapi-

dum politorum, et uno ordine lignorum cedri.

;;. Il mit à l'entrée du temple des poteaux de bois

d'olivier, qui étaient taillés à quatre faces
;

54. Et il y mit deux portes de bois de sapin, l'une d'un

côté, et l'autre de l'autre; chaque porte était brisée, et

s'ouvrait ayant ses deux parties unies ensemble.

J5. Il fit tailler des chérubins, des palmes, et d'autres

ornements, avec beaucoup de saillie, et il couvrit de
lames d'or le tout bien dressé à la règle et à l'équerre.

;6. Il bâtit aussi le parvis intérieur, de trois rangs de
pierres polies et d'un rang de bois de cèdre.

COMMENTAIRE

v. 54. Et duo ostia de lignis abiegnis altrin-

secus, ET UTRUMQUE OSTIUM DUPLEX ERAT, ET SE

invicem tenens aperiebatur. Tandis que les portes

du sanctuaire étaient de bois d'olivier ou de bois

gras, celles du Saint étaient de bois de sapin ou

dune sorte de cèdre dont on a parlé. Les unes et

les autres étaient à deux battants, à doubles pla-

cards et brisées. Elles avaient les mêmes orne-

ments, mêmes moulures, mêmes dorures, etc.

Elles se fermaient par le moyen des barres et des

chaînes d'or, dont on a parlé dans le verset 2 : . On
a pu remarquer (1) que ces portes, tant celles du

Saint que celles du sanctuaire, n'étaient point por-

tées par des pieds droits de pierres de taille, mais

par des jambages de bois. Cela était ordinaire,

même dans les portes des villes, de faire en bois

les poteaux ou les montants (2), et quelquefois

pour les temples, de les couvrir de fer ou d'airain.

La porte du Saint donnait ouverture du vestibule

dans le Saint. On peut voir Ezéchiel xli, 1, 2, 3,

et surtout le verset 21.

y. }). Opère quadro ad regulam. L'hébreu à

la lettre (3): // couvrit le tout d'or étendu sur la

sculpture ; en sorte que la dorure n'empêchait pas

qu'on ne vît toutes les moulures et les ouvrages de

sculpture. On lit prendre aux lames d'or, qu'on

appliquait sur le bois, la forme de ce qui y était

gravé et représenté.

v. )(>. ^Edificavit atrium interius tribus

ORDINIBUS LAP1DUM POLITORUM , ET UNO ORDINE

lignorum cedri. Ce parvis intérieur était le par-

vis des prêtres, appelé parvis intérieur, par opposi-

tion au parvis du peuple, qui était extérieur, et

plus éloigné du temple et de l'autel. Ce parvis

des prêtres était, dit-on, environné de galeries,

soutenues par trois rangs de colonnes. Les deux
premiers rangs étaient de pierre, et le troisième

de bois par cèdre. Ou bien, ces colonnes soute-

naii m trois rangs de galeries Tune sur l'autre. Les
deux premiers étages étaient soutenus par des

colonnes de pierre, et le troisième par des colonnes

de bois de cèdre (4).

11 y en a qui veulent que le parvis des prêtres

et celui du peuple n'aient été séparés que par un

mur de médiocre hauteur, qui n'avait que deux
assises de pierres l'une sur l'autre, et pardessus

une planche de bois de cèdre. On fonde ce senti-

ment sur un passage de Josèphe (5), que Villal-

pand (6) soutient avoir été mal entendu, dans

lequel on a pris un petit mur, haut de trois cou-

dées, qui séparait les galeries d'avec la cour du

parvis, pour la séparation dont il s'agit en cet

endroit. C'est ainsi qu'on explique ordinairement

ce passage. Mais nous ne pouvons nous contenter

de ces explications.

Nous sommes persuadé, dit Dom Calmet, que
l'auteur sacré veut dire que l'on bâtit les murailles

de telle sorte que l'on mit trois rangs de pierres

l'une sur l'autre, ou près l'une de l'autre, puis un

rang de bois sur ces pierres, ou auprès d'elles, et

ainsi de suite, trois autres rangs de pierres, puis

un rang de bois jusqu'au haut du bâtiment. Nous
voyons cette manière de bâtir bien marquée au

chapitre vu, verset 12, où il est parlé de la struc-

ture du palais de Salomon ; et Cyrus, renvoyant les

Juifs pour rebâtir le temple de Jérusalem, veut

qu'on le construise de manière qu'il y ait trois

rangs de pierres, et une structure, ou un rang de

bois neuf (y). Thathanaï et ses associés, écrivant à

Darius au sujet du temple que bâtissaient les J uifs,

disent qu'ils mettent du bois dans leurs murailles:

Ligna ponunlur in parietibus (3). Habacucioi fait

visiblement allusion à cette ancienne manière de

bâtir, lorsqu'il dit, en invectivant contre ceux qui

bâtissaient leur maison dans l'injustice: La pierre

criera du milieu du mur, et le bois qui est dans

l'épaisseur de la muraille, lui répondra. C'était là

le goût des peuples de ce pays dans leurs bâti-

ments. Ils aimaient cette diversité de couleurs, et

ce mélange de bois et de pierres dans leurs édi-

v \ v. 51 et jj.

Vide ii a ad Judic. xvi. ;.

(; npnon -; -:o ani nssi

(4) San, 1. Menoch, *

(;) Joseph. Auluj. lil>. vin. c. 2. I I:v:' ;ù. SE tOU v«OÙ

xûy.Xtu ys'.iov [ù'v /.x-.x r/jv imyji&ptov yXwTiav, Tv.'y/.ov £;

nxi ËXXt)5( Xsyrf;j.SV0V
, Si; tpsï; ^7,'/;'.; àvayjcy.'» ro jyo;.

/(. 11. lib. 111. C. 45.

m
: |. rnn yx •- -;:-:- s^'t, '--; pH H pssia

1 / Jr. v. !!. - (9) 11. Habacuc. a. 11.
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57. Anno quarto fundata est domus Domini in mense
zio

;

?8. Et in anno undecimo, mense bul, ipse est mensis

octavus, perfecta est domus in omni opère suo, et in

universis utensilibus suis ; œdilicavitque eam annis septem.

J-. Les fondements de la maison du Seigneur furent
posés la quatrième année, au mois de Zio

;

j8. Et la onzième année, au mois de Boul, qui est le

huitième mois, elle fut entièrement achevée, et dans
toutes ses parties et dans tout ce qui devait servir au
culte de Dieu et Salomon fut sept ans à la bâtir.

COMMENTAIRE

fices. Ils croyaient que cela contribuait à les rendre

plus beaux et plus solides. On observait cette dis-

position même dans les fondements des murailles,

surtout dans les grands édifices, et dans les mu-
railles des villes (1). Quelquefois les poutres

étaient plantées de distance en distance, et les

entre-deux garnis de pierres de taille (2). Quel-

quefois les poutres étaient posées d'un parement

d'un mur à l'autre alternativement, avec des ran-

gées de pierres, qui allaient aussi d'un parement à

l'autre, et qui faisaient à chaque parement comme
un échiquier, chaque poutre étant enfermée entre

quatre rangées de pierres, et chaque rangée de

pierres étant enfermée entre quatre poutres (3).

Sur ces modèles, on peut se figurer quelle était la

structure des murs du parvis intérieur du temple,

et de celui du palais de Salomon.

Eupolème, cité dans Eusèbe (4), l'a conçu à peu

près de la même manière. Il dit que la structure

du bâtiment était composée de telle manière qu'on

voyait un rang de pierres, et puis un rang de pou-

tres de cèdre, qui étaient liées ensemble par des

morceaux de cuivre, en forme de cognées, de la

pesanteur d'un talent. Telle était la structure du
parvis intérieur ; car on ne remarque rien de pareil

pour le parvis extérieur.

f. }j. Anno quarto. La quatrième année du
règne de Salomon. An 101 1. Voyez le verset 1 de

ce chapitre.

f. 38. Anno undecimo, mense bul... perfecta
est domus. Le temple fut achevé la onzième année
du règne de Salomon, au mois de boûl, ou des

pluies, qui est le huitième de l'année religieuse, et

qui répond à notre mois d'octobre, et à une partie

de novembre. La dédicace en fut différée à l'année

suivante, douzième de Salomon, apparemment à

cause de la solennité de l'année jubilaire, qui s'y

rencontra.

Annis septem. Salomon fui scpl ans à bâtir le

temple. Cette rapidité est extraordinaire dans un

édifice de cette grandeur. Toute l'Asie fut deux
cents ans à bâtir le temple de Diane d'Éphèse, et

on fut quatre cents ans à lui donner tous les orne-

ments dont il était enrichi
(5 ). On dit que trois cent

soixante mille hommes travaillèrent pendant vingt

ans à bâtir une des pyramides d'Egypte. L'Écri-
ture met ici le nombre de sept ans, au lieu de
sept ans et demi (6), qui s'écoulèrent depuis le

second mois de la quatrième année de son règne,

jusqu'au huitième mois de la onzième année du
même règne. Il est assez ordinaire dans l'Écri-

ture de négliger les nombres fractionnaires. On
en a vu plus haut (7) un exemple dans la per-

sonne de David. On a marqué qu'il avait régné
sept ans à Hébron, quoiqu'il soit sûr qu'il y en
régna sept et demi. Et au chapitre suivant, verset

premier, il est dit que Salomon fut treize ans à

bâtir sa maison, quoiqu'il n'y ait mis que douze
ans et demi (ioo_f ).

M. Victor Guérin décrivait ainsi, en 1 86 1 , 1 e

temple de Salomon : « Le sanctuaire ou naos se

composait du vestibule (aoulem) du saint (hékal

et du Saint des saints (Debir). Ses dimensions
étaient peu considérables, si l'on fait attention

que le Saint des saints, n'avait que soixante cou-
dées de long, vingt de large et trente de haut. Le
pylône ou pronaos (aoulem 1 avait vingt coudées de
long et dix de large. Le temple était donc cons-
truit sur le même plan que les temples égyptiens.

Le pronaos était plaqué, en quelque sorte, contre

l'entrée du naos et le surpassait en hauteur; il

était ouvert et formait un véritable portique que
précédaient ou soutenaient deux colonnes de
bronze, appelées l'une takin, l'autre l\\i- ; elles

rappelaient les obélisques qui, de chaque côté,

flanquaient l'entrée des principaux sanctuaires

égyptiens. Trois galeries superposées, renfermant

chacune une trentaine de petites chambres, com-
muniquaient les unes avec les autres, et envelop-

paient l'édifice de trois côtés, à l'ouest, au nord

et au sud ; à l'orient, en effet, se trouvait la façade

d'entrée. Le saint (hékal) renfermait l'autel des

parfums, en bois de cèdre couvert de lames d'or,

le chandelier à sept branches, la table des pains

de proposition, un grand nombre de candélabres,

de vases, d'instruments, le tout en or. Les murs
étaient revêtus de bois de cèdre doré, sur lequel

on avait sculpté des chérubins, des coloquintes,

(1) Voyez îv. Maccab. c. 2.

(2) Appian Bell. Civil, lib. 1. et Jul. dvsjr. de Bello Gall.

lib. vu. c. 2J.

(j) Voyez Vitruve, iiv. 1. c. ;. et les notes de Pérault
sur cet endroit.

(4) Eupclcm. ûpud Euseb. Prœparat. /. ix. c. ,'4. OîxoBofietv

os btaXkà.'* oo;j.ov Xiôt'vov , xai È'vôsafjiàv Kusap{(jotvov ~ii.i/.\-

voi; yaX/.oî; wcXavTtaiot; xaïaXap.pâvovca; -oj; ojo Sojiou;.

(ç) Vide Plin. I. xxxvi. c. 12.— (6) Usser. Sanct Vat. alii.

(7) m. Reg. 11. 11. comparé avec 11. Rcg. v. 15.
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des branches de palmier et des fleurs épanouies.

Dans le Saint des saints ou Adyton, inaccessible

môme aux prêtres, et où le grand prêtre seul pou-

vait pénétrer une fois par an, reposait l'Arche, en

forme de grand coffret, qu'ombrageaient deux

chérubins (keroubim) aux ailes déployées: c'étaient

des figures colossales et symboliques de bois pla-

qué d'or, qui offraient une parenté frappante

avec les sphynx de l'Egypte ou avec les taureaux

à face humaine de l'Assyrie. A l'orient, devant le

portique, s'élevait l'autel d'airain ou des holo-

caustes. Si le temple était petit, parce que le peuple

ne pouvait point y pénétrer, les parvis qui l'entou-

raient étaient immenses ; ils étaient eux-mêmes
ornés de beaux portiques et divisés en divers com-
partiments, destinés aux prêtres, aux Israélites,

aux gentils. Les pierres qui avaient servi à la

construction affectaient des dimensions considé-

rables, et avaient été extraites sans doute de la

vaste caverne souterraine qui s'étend sous le mont
Bézétha. Un péribole colossal enveloppa dans une

grande enceinte le sommet aplani et agrandi du
mont Moriah. » (Mém. Acad. des Inscript, et

Belles- Lettres. Communie, de M. Victor Guérin

dans la séance du 20 août 1861).



CHAPITRE SEPTIEME

Deseription du palais de Salomon, surnommé le bois du Ubcrn, et de eelu, de la fille du

phLn. dam, ouvrier habile, venu de Tyrjait Us deux grosses eoc-nesda^n

la mer de bronze et dix soeles, pour poser dix euves d'a,ra,„. Vases et meubles d o, a

rasage du Temple.

i. Domum autem suam œdificavit Salomon tredecim

annis, et ad perfectum usque perduxit.

2 Œdificavit quoque domum Saltus Libani centum cu-

bitorum longitudinïs, et quinquaginta cubitorum latitudi-

nis et trfrinta cubitorum altitudinis, et quatuor deam-

buîacra inter columnas cedrinas ;
ligna qu.ppe cednna

exciderat in columnas.

, Et tabulatis cedrinis vestivit totatn cameram, quœ

quadraginta quinque columnis sustentabatur. Unus au-

tem ordo habebat columnas quindecim,

4. Contra se invicem positas,

1. Salomon bâtit et acheva entièrement son palais en

l'espace de treize ans.
. .

> Il bâtit encore le palais appelle la maison du bois

du Liban, qui avait cent coudées de long, cinquante cou-

dées de large, et trente coudées de haut. Il y avait qua-

tre galeries entre des colonnes de bois de cèdre
;
car il

avait fait tailler des colonnes de bois de cèdre.

; Et il revêtit de lambris de bois de cèdre tout le pla-

fond, qui était soutenu par quarante-cinq colonnes. Cha-

que rang avait quinze colonnes,

4. Qui étaient posées l'une vis à vis de l'autre,

COMMENTAIRE

,. , Do»™ s™»T ST«o„ ™- ^^^Z^ZlZ^t
manière humaine, et néglige un moindre nombre,

pour faire un compte rond. Durant cet espace de

treize ans, Salomon bâtit aussi le palais de la prin-

cesse, fille du pharaon, contiguà la maison appelée

du bois du Liban, et à quelques autres édifices,

qui en dépendaient.

v 2 Domum saltus Libani. Elle fut ainsi

appelée, ou parce qu'on y voyait un grand nombre

de colonnes de bois de cèdre, tiré du mont Liban,

ou parce qu'elle était accompagnée de boisée

futaie et d'ombrages, comme le Liban. Ce n est

point un palais distinct de celui dont il est parlé

au verset 1 ; il était dans Jérusalem (1 ),
et à 1 occi-

dent du temple. Le chaldéen a cru que c était

une maison de plaisance, faite exprès pour prendre

le frais pendant les grandes chaleurs. Salomon

habitait ordinairement dans ce palais. 11 y ht

mettre les trois cents boucliers d'or qu il fit

faire (2). Toute la vaisselle dont il se servait dans

cette maison, était d'or.

Centum cubitorum longitudinïs. Qu

verset et dans les deux suivants.

Ligna quippe cedrina exciderat in columnas.

L'hébreu (?) : La maison était sur quatre rangs de

colonnes de cèdre, et il y avait des pièces de bois de

cèdre taillées sur les colonnes. Quoiqu il y eût

quatre rangs de colonnes, il n'y avait toutefois

que trois galènes entre ces colonnes, parce qu il

y avait un rang de pilastres posés contre la muraille

des appartements. Les poutres qui portaient d une

colonne à l'autre,de même que lescolonnes, étaient

de cèdre taillé et travaillé. Si l'on admettait quatre

rangs de colonnes dégagées, il y aurait de la con-

tradiction entre ce passage, et les versets 3 et 4,

qui ne nous donnent que quarante-cinq colonnes,

ou trois rangs de piliers de quinze colonnes chacun.

v 4 Contra se invicem positas, et e regione

se respicientes. L'auteur de la Vulgate a omis

quelque chose. Voici les versets 4 et ^. selon

l'hébreu (4): Il fit trois rangs dejenêlres. vis-à-vis

lune de l'autre, par trois fois. Toutes les portes et

tous les jambages étaient carrés, aussi bien que les

Centum cubitorum longitudinïs. ya ^ " '
Elles" paient fenêtres contre fenêtres, vis-

ent coudées de long, cinquante de arge et t fin res. Elles é.ajntfi ^^ ^
de haut. C'était un gros corps de logis ayant

mètres de long, 26^0 de large et 1
y"oo de

haut, soutenu par quatre rangs de colonnes, ou

plutôt par trois rangs de colonnes, et un rang de

pilastres, qui formaient trois galeries couvertes

à-vis l'une de l'autre, aux trois rangs. Ce palais

avait trois étages. Les fenêtres et les portes étaient

carrées, oblongues, et percées toutes vis-à-vis

l'une de l'autre à une dislance égale et propor-

tionnée. Comme il y avait quinze colonnes de

Ita et Vai.
(1) Isai. xxn

passim.

(2) m. Reg. x. 17. Vide et f. 18

Munst. Sanct. Tirin. alii (?) nmcyn by D'nn mm:i

(4) cni's wbu? rnnD "»» ntno
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<,. Et e regione se respicientes, sequali spatio inter co-

lumnas, et super columnas quadrangulata ligna in cunctis

œqualia.

6. Et porticum columnarum fecit quinquaginta cubito-

rum longitudinis , et triginta cubitorum latitudinis, et

alteram porticum in facie majoris porticus; et columnas,

et epistylia super columnas.

7. Porticum quoque sol il , in qua tribunal est, fecit, et

texit lignis cedrinis a pavimento usque ad summitatem.

8. Et domuncula, in qua sedebatur ad judicandum, erat

in média porticu, simili opère. Domum quoque fecit filias

Pharaonis, quant uxorem duxerat Salomon, tali opère

quali et hanc porticum.

$. Et se regardaient l'une l'autre, étant placées en

égale distance ; et il y avait sur les colonnes, des poutres

carrées toutes d'une même grosseur.

6. 11 lit une autre galerie de colonnes, qui avait cin-

quante coudées de long, et trente coudées de large; et

encore une autre galerie vis-à-vis de la plus grande, avec

des colonnes et des architraves sur les colonnes.

7. Il fit aussi la galerie du trône, où était le tribunal,

et il la lambrissa de bois de cèdre, depuis le plancher

jusqu'au haut.

8. 11 y avait au milieu de la galerie un parquet où était

son lit de justice, qui était de même ouvrage. Salomon
fit aussi pour la fille du pharaon qu'il avait épousée, un
palais qui était bâti d'une même architecture que cette

galerie.

COMMENTAIRE

front au premier étage, il est assez croyable qu'il

y avait dans les étages un nombre proportionné de

fenêtres. Les anciens faisaient toutes leurs portes

carrées dans le sens que nous venons de dire, à

l'exception des grandes portes des villes, des arcs

de triomphe, et autres passages publics.

y. 6. Et porticum columnarum fecit,.. et

ALTERAM PORTICUM IN FACIE MAJORIS PORTICUS.

Il est encore parlé au verset 7, du portique où

était le trône ou le tribunal, Porticus solii. Il y
aurait donc eu trois portiques ou trois parvis,

environnés de galeries. Mais l'hébreu porte à la

lettre (1): // fit le portique des colonnes,... elle

portique devant elles, et les colonnes, et les poutres

devant elles, il fit aussi le portique du trône.

Au devant du grand corps de logis dont on a

parlé, et attenant au portique et aux colonnes

qui le soutenaient, Salomon lit un parvis, ou une

cour de cinquante coudées de long, et de trente

de large, laquelle était aussi environnée de colonnes,

de galeries et d'appartements, de manière que les

colonnes et les galeries, les poutres et les autres

ornements du parvis, étaient vis-à-vis, et joignant

ceux du grand portique. Le parvis du trône avait

les mêmes dimensions, et le même ordre d'archi-

tecture.

\. 7. Porticum solii, in quo tribunal est.

Les anciens rois d'Orient rendaient la justice eux-

mêmes en personne ; et cela, pour l'ordinaire, à la

porte de leur palais. C'est là que les peuples

s'assemblaient, pour recevoir les décisions et les

ordres de leurs souverains. De là vient qu'encore

aujourd'hui on appelle la Porte, le palais du Sultan.

\. 8. Domuncula in qua sedebatur ad judi-

candum, ERAT IN MEDIA PORTICU, SIMILI OPERE.

Le tribunal du roi était en forme de niche assez

élevée, fermée par derrière et aux deux côtés ; en

sorte que le roi y était en sûreté. Telle était la

forme du tribunal des anciens rois latins, selon la

remarque de Servius (2). Celui de Salomon était

de pierre, mais couvert de cèdre. L'hébreu

porte i 5 ) : La maison dans laquelle il était assis, était

comme un second parvis au dedans du vestibule, et

il était de même ouvrage que le reste. C'est-à-dire,

le lieu où était placé son tribunal, était comme un

parvis séparé, et distinct du grand parvis du palais.

Il avait ménagé une place au dedans du grand

parvis, laquelle pouvait passer pour un autre petit

parvis. On peut donner un autre sens au texte :

Il fit un autre parvis au dedans du palais où il habi-

tait, tout semblable à l'ouvrage qu'on vient de

décrire. Ce pouvait être un parvis intérieur, et

derrière la maison du roi (4). Mais il vaut mieux

suivre le sens de la Vulgate. L'idée que l'Écriture

nous donne ici du palais de Salomon, a beaucoup

de rapport à celle que les anciens historiens et

les voyageurs nous donnent des palais des rois

d'Orient. Ils ne consistent qu'en un grand corps

de logis, accompagné de deux ou trois cours envi-

ronnées de colonnes et de galeries. Dans les cours

de devant, sont les gardes rangés en haie sous les

portiques. Par d'autres cours intérieures, on a

communication avec les autres appartements, sur-

tout avec ceux des femmes, qui sont plus reculés,

et inaccessibles aux étrangers.

Domum quoque fecit fili/e pharaonis. // fit

aussi pour la fille du pharaon un palais, etc. Dans
tout l'Orient, les femmes avaient leurs demeures

séparées et éloignées des hommes. Sara, Rébecca,

Rachel et Lia (s), avaient des tentes séparées de

celles d'Abraham, d'Isaac et de Jacob. Esther

avait son appartement à part (6), et mangeait sépa-

(1) nHiîîi nnus S? cbiNt... nu/y omoyn =bis nsi

xc;n abiNi cn>;s by avi

(2) Servius in tEneid. vu. In heee verba.

Solio médius consedit avito

Solium est veluti armarium de uno ligno ad regum
tutelam factum.

(j) nwyos cbisS n'-a 'rnnsn isn es awt nun inoi
n>n mn

(4) mn nuyo; e'tin'î n>aa mnsn isn ce ri-
' iw t'^t

(5) Vide Gènes, xxiv. et xxxi.

(6) Esth. i. 11. 12.
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9. Omnia lapidibus pretiosis, qui ad normam quamdam

atque mensuram tam intrinsecus quam extrinsecus serrati

erant, a fundamento usque ad summitatera parietum, et

extrinsecus usque ad atrium majus.

10. Fundamenta autem de lapidibus pretiosis, lapidi-

bus magnis decem sive octo cubitorum.

11. Et desuper lapides pretiosi asqualis mensuras secti

erant, similiterque de cedro.

12. Et atrium majus rotundum, trium ordinum de lapi-

dibus sectis et unius ordinis de dolata cedro ;
necnon

et in atrio domus Domini interiori, et in porticu domus.

9. Tous ces bâtiments, depuis les fondements jusqu'au

haut des murs, et par dehors jusqu'au grand parvis,

étaient construits de pierres parfaitement belles, dont

les deux parements, tant l'intérieur que l'extérieur, avaient

été sciés tout d'une même forme, et d'une même mesure.

10. Les fondements étaient aussi de pierres parfaite-

ment belles et très grandes, les unes ayant dix coudées,

les attires huit.

11. Il y avait au-dessus, de très belles pierres taillées

d'une même grandeur, couvertes aus?i de lambris de

cèdre.

12. Le grand parvis était rond, et avait trois rangs de

pierres taillées, et un rang de cèdre travaillé; ce qui

était obszrvè aussi dans le parvis intérieur de la maison

du Seigneur et dans le vestibule du temple.

rément avec les dames de la cour d'Assuérus.

Hérodiade ne mangeait pas dans la même salle

que le roi Hérode(i). La même coutume s'observe

encore aujourd'hui. Salomon logea d'abord la fille

du pharaon dans la Cité de David ; ensuite il lui

bâtit un palais magnifique, contigu au sien. Les

murailles étaient revêtues de bois de cèdre, et on

COMMENTAIRE
art. Les assises s'emboitaient si bien qu'on ne

trouve point de trace de mortier. Si les fonde-

ments étaient posés avec cette perfection, que

doit-on penser des parties de l'édifice qui devaient

être vues?

V. 12. LT ATRIUM MA.1US ROTL'NDUM, TRIUM

ORDINUM DE LAPIDIBUS SECTIS ET UNIUS ORDINIS
murailles eiaient icvciucs u^ >->^io <-.^ ^ »...>-, ^ ~..

^

v avait employé les plus belles pierres qu'on put de dolata cedro On a marque sur le verse 9
>

d r J r
~ „„'™ pntPtiHnt nar r rrand barvis. et sur le

trouver.

f. 9. Extrinsecus, usque ad atrium majus.

Le grand parvis, est la première cour, qui était

environnée de toutes parts par les portiques, ou

les galeries, dont on a vu la description aux ver-

serts 2, 3, 5, 6. Les murailles de tous ces bâti-

ments, 'tant au dedans des appartements, que du

côté des cours en dehors, ou bien tant le parvis

extérieur, que le parvis intérieur, étaient égale-

ment bien bâtis. On n'y avait rien épargné pour

la beauté et pour la solidité des matériaux.

v. 10. Decem, sive octo cubitorum. Les unes

avant dix coudées, et les autres huit, de long;

5" m. 30 ou 4 m. 24. Une des choses dont on fai-

sait plus d'estime dans les bâtiments d'alors, était

d'employer de fort grandes pierres ,
bien polies

et bien jointes. Les débris des anciens bâtiments

des Égyptiens, et même des Grecs et des Ro-

mains^qui ont échappé à la longueur des années

et à la fureur des barbares, portent encore ce ca-

ractère du goût des anciens. On y voit des masses

de pierres d'une grosseur extraordinaire, mises

en œuvre avec beaucoup de travail et d'adresse.

C'est une preuve de leur bon sens et de leur juge-

ment. On bâtit pour se loger commodément, et

on doit éviter les dépenses des bâtiments peu

solides, et par là sujets à de fréquentes réparations.

On doit travailler pour soi et pour la postérité.

Les fouilles exécutées dans ces dernières années

à J érusalem sur l'emplacement supposé du temple,

ont mis à nu des pierres énormes taillées avec

ce qu'on entendait par le grand parvis, et sur le

verset 36 du chapitre précédent, ce que voulaient

dire ces paroles, trois rangs de pierres, et un rang

de cèdre; reste à voir comment le grand parvis

était rond. On remarque qu'anciennement les

places publiques étaient d'une forme circulaire (2).

Homère les appelle (3) un rond sacre". D'autres

anciens en parlent de même 4 . Dans la rigueur,

il n'est pas impossible que les quatre ailes de bâ-

timents, environnées de galeries, n'aient formé un

cercle parfait, ou un ovale, ou un demi cercle, en

se courbant dans le milieu de leur longueur. La

cour n'en aurait été que plus belle et plus spa-

cieuse. Or, il ne s'agit point ici de regarder le

plus beau , mais le vrai ; et il paraît par le texte

original que ce parvis était simplement environné

de colonnes de tous les côtés. Et c'est apparem-

ment ce qu'a voulu marquer la Vulgate, en disant

qu'il était rond. Voici le texte à la lettre ; :
£7

le grand parvis avait tout autour trois rangs de

pierres taillées, et un rang de cèdre façonné.

C'est-à-dire, ce parvis était environné de ses

quatre côtés par des appartements et des galeries,

dont les murs étaient bâtis de telle manière, que

les trois premières assises étaient de pierre de

taille, et la quatrième de bois de cèdre ;
et tou-

jours de même, jusqu'au haut des murailles. On

avait suivi la même manière de bâtir dans le

parvis des prêtres et dans le vestibule du temple.

On y avait entremêlé le bois de cèdre avec la

pierre.

„ , .. ... (a) Sobhocles KuyJôevTa xdnov- Euripidcs. A Y°Pa?

Jji CafuZ'in Thlo^Caractet: cap. de Adtttalione. ^L^W Dion. To ** bf*** ^«*»-
(?) Homer. I'spov xux.Xov. *" "
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i). Misit quoque rex Salomon, et tulit Hiram de Tyro,

14. Filium mulieris vidua_> de tribu Nephthali, pâtre

Tyrio, artificem serarium, et plénum sapientia et intelli-

gentia et doctrina ad faciendum omne opus ex asre. Qui

cum venisset ad regem Salomonem, fecit omne opus ejus.

15. Et finxit duas columnas œreas, decem et octo cu-

bitorum altitudinis columnam unam ; et linea duodecim
cubitorum ambiebat columnam utramque.

ij. Le roi Salomon fit aussi venir de Tyr Hiram,

14. Fils d'une femme veuve de la tribu de Nephthali,

et dont le père était de Tyr. Il travaillait en bronze, et

il était rempli de sagesse, d'intelligence et de science

pour faire toutes sortes d'ouvrages de bronze. Hiram
étant donc venu trouver le roi Salomon, fit tous les

ouvrages qu'il lui ordonna.

15. 11 fit deux colonnes de bronze, dont chacune avait

dix-huit coudées de haut, et une ligne de douze coudées
entourait chaque colonne.

COMMENTAIRE

v. 15. Hiram (y. 14), filium mulieris vwvje de

tribu Nephthali, pâtre Tyrio. Il est dit dans les

Paralipomènes (1), que cet ouvrier, nommé Hiram,

était père, c'est-à-dire, maître du roi, ou chef de

quelque compagnie d'ouvriers, qui appartenaient

au roi ; et qu'il était /ils d'une femme J'entre les

filles de Dan, et d'un père tyrien.W y a surcela deux

difficultés. La première , comment cette femme
pouvait-elle être en même temps de la tribu de

Dan et de celle de Nephthali. La seconde, com-
ment une Israélite aurait-elle épousé un Tyrien

idolâtre. Quant à cette dernière difficulté, comme
il s'agit d'un fait, qui paraît certain, on ne peut rien

lui opposer. Dom Calmet est persuadé que ces

mariages sont défendus (2).Grotius 1 1 au contraire,

croit que les mariages des femmes israélites

n'étaient pas défendus avec les étrangers, pourvu

qu'on leur laissât la liberté de religion. Mais est-

il nouveau de voir agir les Hébreux contre leurs

lois r Quant à la première objection, on y répond

de plusieurs manières. Quelques auteurs (4) croient

que le roi de Tyr s'est trompé, en disant que la

mère de Hiram était de la tribu de Dan. Il savait

mal son origine. On en doit plutôt croire l'histo-

rien sacré, qu'un prince étranger. D'autres (î)

veulent que cette iemme ait tiré son origine de la

tribu de Nephthali; mais qu'elle ait été de celle de

Dan, par son premier mari, qui en était, ou
même par le mari qu'elle avait alors : il ne serait

nommé Tyrien, que parce qu'il s'était retiré dans

la ville de Tyr, quoiqu'il demeurât toujours Israé-

lite de religion. Enfin il y en a (6) qui veulent que
cette femme ait été originaire de la tribu de
Nephthali, et native de la ville de Dflrt.Mais l'ex-

pression du roi de Tyr semble détruire cette solu-

tion : Filium mulieris de filiabus Dan.
v. 1 ;

. Decem et octo cubitorum altitudinis

COLUMNAM UNAM. llestditaux Paralipomènes -.,

que les deux colonnes avaient trente-cinq coudées

de hauteur. Ce qui fait croire qu'on a mis ici dix-

huit, au lieu de dix-sept et demi, en négligeant,

comme il est assez ordinaire (8), les nombres frac-

tionnaires (9). D'autres veulent que les deux colon-

nes n'aient eu en effet que trente-cinq coudées

de haut, non compris le socle, ou la base de la

colonne
(
plinthus ) qui était massive , et d'une

coudée de hauteur (10). Ce qui est certain, c'est

que Jérémie (11) donne à ces colonnes dix-huit

coudées de hauteur, de même qu'ici. Elles étaient

creuses, et épaisses de quatre doigts, comme le

dit le même prophète.

Linea duodecim cubitorum ambiebat colum-
nam utramque. Chaque colonne avait douze cou-

dées de circonférence, et par conséquent environ

quatre coudées de diamètre. On trouve peu de

proportion entre cette épaisseur des colonnes et

leur hauteur ; mais on doit faire réflexion à deux

choses. La première, que ces dix-huit coudées

de hauteur ne comprennent ni la base, ni les cha-

piteaux des colonnes, qui étaient encore d'une hau-

teur considérable, le chapiteau seul ayant cinq

coudées. La seconde, que les dimensions de ces

colonnes, et en général de toute l'architecture du

temple de Salomon , ne doivent pas se prendre

sur l'idée des Grecs et des Romains, dont Salo-

mon n'a pu connaître le goût ni les règles. S'il a

suivi quelques règles établies dans l'architecture,

ce fût plutôt sans doute celles des Egyptiens, que

d'aucun autre peuple.

Le texte hébreu porte (1 2) : El un filet de dou\e

coudées environnait la seconde colonne. Ce qui

insinue qu'il en avait dit autant de la "première.

Mais le texte ne le lit plus. Ces paroles : Un filet

de dou^e coudées, marquent un cercle ou un anneau,

qui environnait la colonne à distances égales.

Exode, chapitre xxvi, verset 52. C'était la manière

dont les Égyptiens ornaient leurs colonnes rondes,

comme le remarque Athénée (13).

(i h. Par. u. 14. Misi tibi Hiram patrem meum, filium

mulieris de liliabus Dan, cujus pater fuit Tyrius.

[1) Exod. xxxiv. ml et Deut. vu. ;. Neque sociabis cum
eis conjugia. Filiam tuam non dabis (ilio ejus. nec filiam

ejusaccipies lilio tuo.

( 1) Groiius in ». Par. 11. 14.

(4; Sanct. In,

(5) Grot. Cornet. Mart. — (6) Menoch.

11. Par. m. 15. Duas columnas, quœ triginta et quin-

que cub'tos habebant altitudinis.

(8) in. Re d u. Reg. v. 5. et Judic. xx. 46.
, val G

(10) Jim. 1 » .'. Pi

(h) Jcrein. 1.1 1. 2t.

\i •:•- iiDyn ns sd> non rnwï o»nv 131m
II)) Atken. Ub. v. c. 9.
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16. Duo quoque capitella fecit quse ponerentur super

capita columnarum, fusilia ex œre
;
quinque cubitorum

altitudinis capitellum unum, et quinque cubitorum altitu-

dinis capitellum alterum
;

i

-
. Et quasi in modum retis et catenarum sibi invicem

miro opère contextarum. Utrumque capitellum columna-
rum fusile erat ; septena versuum retiacula in capitello

uno, et septena retiacula in capitello altero.

18. Et perfecit columnas, et duos ordines per circui-

tum retiaculorum singulorum, ut tegerent capitella quœ
erant super summitatem, malogranatorum ; eodem modo
fecit et capitello secundo.

10. Capitella autem, quas erant super capita columna-
rum, quasi opère lilii fabricata erant in porticu quatuor

cubitorum.

16. Il fit aussi deux chapiteaux de bronze qu'il jeta en
fonte, pour mettre sur le haut de chaque colonne; l'un

des chapiteaux avait cinq coudées de haut, et l'autre avait

aussi la même hauteur de cinq coudées
;

17. On y voyait une espèce de rets, et de chaînes en-

trelacées l'une dans l'autre, avec un art admirable.

Chaque chapiteau de ces colonnes était jeté en fonte;

il y avait sept rangs de mailles dans le réseau de l'un des
chapiteaux, et autant dans l'autre.

18. 11 fit ces colonnes de manière qu'il y avait deux
rangs de mailles, qui couvraient et entouraient les cha-

piteaux, ces mailles étant posées au-dessus des grena-
des ; il fit le second chapiteau comme le premier.

19. Les chapiteaux qui étaient au haut des colonnes,

dans le parvis, étaient faits en façon de lis, et avaient

quatre coudées de hauteur.

COMMENTAIRE

y. IÔ. DUO CAPITELLA FECIT, QU/E PONERENTUR

SUPER CAPITA COLUMNARUM,.. QUINQUE CUBITORUM

ALTITUDINIS CAPITELLUM UNUM. SOUS le nom de

chapiteaux, en cet endroit, on entend tout l'ou-

vrage qui terminait le haut de ces colonnes. Cet

ouvrage avait cinq coudées de haut. Mais, comme
ces ouvrages avaient plusieurs parties, qu'on prend

tantôt en bloc, et tantôt séparément, de là vient la

diversité des dimensions qu'on donne en différents

endroits à ces chapiteaux; ils portent tantôt cinq

coudées (1), tantôt trois (2) et tantôt quatre (3),

Le corps du chapiteau, y compris les ornements

qui le joignaient au fût de la colonne, était de

quatre coudées. Sans ces ornements, il n'avait

que trois coudées. La rose, ou le lis, qui s'élevait

au-dessus du chapiteau, était encore d'une cou-

dée. Ainsi tout le chapiteau avait cinq coudées.

Athénée (4), dans la description qu'il nous donne de la manière qu'on les y lit aujourd'hui, mais que

pas une fort haute idée de la magnificence de ces

chapiteaux. Mais on prétend que ces réseaux

étaient remplis de fleurs et de fruits, qui parais-

saient à travers les mailles, et qui passaient même
au dehors. L'Écriture y ajoute des grenades, et

elle dit au verset suivant qu'il y avait deux rangs

de grenades autour des réseaux. Le nombre de

ces grenades était de deux cents pour chaque

colonne, quatre cents pour les deux, verset 42,

cent à chaque rang, 1. Par. m, 16. Voyez aussi

Jérem. lu. 23. Elles étaient rangées en forme de

colliers, et il y en avait deux rangs à chaque cha-

piteau, l'un au-dessous, et l'autre au-dessus des

mailles du réseau.

« Voici, selon Dom Calmet, le sens qu'on peut

donner à l'hébreu des versets 17, 18, 19 et 20,

qui sont fort embarrassés dans le texte original,

des colonnes d'Egypte, y distingue trois parties.

i° Le haut, fait en façon d'une rose qui commence
à s'ouvrir. 2 Ce qui soutenait cette rose, ce qui

lui donnait comme naissance, et qui était orné de

Peurs de lotus, et de feuilles de palmier, avec son

fruit. Y' Ce qui joignait le chapiteau au fût de la

colonne, et qui était orné d'un entrelacement de

fleurs, et de feuilles de fèves d'Egypte.

v. 17. Quasi in modum retis, et catenarum
SIBI INVICEM MIRO OPERE CONTEXTARUM... SEPTENA

VERSUUM RETIACULA IN CAPITELLO UNO. Voici la

description des ornements des chapiteaux des co-

lonnes. Chaque colonne avait un réseau de fonte

composé de sept rangs de mailles. Cela ne donne

nous tâchons, dit-il, d'éclaircir par le moyen
de quelques termes que nous y remettons en

leur place (verset 17). // fil des réseaux, ou des

branches entrelacées, en manière d'entrelace-

ment, d'un ouvrage en forme de franges, cl en

forme de chaînettes, ou de racines entrelacées:

// fil ces ouvrages four les chapiteaux des colonnes.

sept pour chaque chapiteau, verset 18. Et il fit des

pommes de grenades, deux rangs autour de chaque

réseau, pour couvrir le chapiteau, qui était au haut

de la colonne. Il en fil autant pour l'autre colonne.

v. 19. » El le chapiteau qui était au-dessus des

colonnes du parvis (5), était haut de quatre coudées.

El il fit des rangs de deux cents grenades tout au-

(1) Dans ce i'. Quinq'.:e cubitorum altitudinis capitel-

lum unum. Et Jerem. lu. 21.

(2) iv. Reg. xxv. Capitellum aereum super se, altitu-

dinis trium cubitorum.

(;) m. Reg. vu. 10. Capitella quœ erant super capita

columnarum.... quatuor cubitorum.

(41 Atlien. loco citât. O'i y 3', ysyovorE; âu-roOi xi'ove;

av7]'yovco crcpôyyuXoi , SiaXXxccovTEç -.<>:; onovSûXotç , tou

[J.cV [XE^aiVO; TOU O: ).c'J/.0'J -ÎOJtAAr^.X T(0i;j.
:vMv. l'j'fj'. OZ

ajTfôv za't ai zeoaXai zCt oy r^j.x-: iCEpttpEpsî; , ùv i, fjiEv oXt]

jtEptypaspï] -apoc-/.r
(

-''.a pôBoiç in\ ar/.pov âvaroJCiajAEvoîs

Èan rcÈpi 0= tôv rcpo7ayopEU(J;jLEvov xâXaOov, oùx ÊXixe; xaOarap

Ijï! Toov ÈXXï)vtx'ïjv, xat -SjX'/.x -jx/ij. "epixe'ïai Xcotcov

8s rtOTajiiwv xâXuxF.î,xa\ ooivixwv apTi(3Xa.GT{ov xapico;. E oti

'A 'i',-.i yj'
; jtXeidvtov aXXiov âvÔEtùv '-i-f/.jr.-.x: YEVJ). To o =

iizà -t]v pïÇav , 6 07] tw guvccîîtovt! icpô; -r
t
v xEcpaXrjv

irixEitai sjîovBijXoj xt|3optwv âvBeot -/.ai cpûXXotç ûaavG!

/.a-aTCEKAayaêvoi; ôjxoiav ir/e T^v oiàOîT.y TOu; ;j.:v O'jv

•/.'.'ova: oûto; A'iyÔjtuo! xataoxEÛaÇouot.

5 Nous joignons r='-is avec enisy . sans cela tout

est renversé dans le texte original, dit dom Calmet.
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20. Et rursum alia capitella in summitate columnarum
desuper, juxta mensuram columnas contra retiacula ; ma-
logranatorum autem ducenti ordines erant in circuitu ca-

pitelli secundi.

21. Et statuit duas columnas in porticu templi ; cumque
statuisset columnam dexteram, vocavit eam nomine Ja-

chin ; similiter erexit columnam secundam, et vocavit

nomcn ejus Booz.

22. Et super capita columnarum opus in modum lilii

posuit; peiïectutnque est opus columnarum.

2;. Fecit quoque mare fusile decem cubitorum a labio

usque ad labium, rotundum in circuitu
;
quinque cubi-

torum altitudo ejus, et resticula triginta cubitorum cinge-

bat illud per circuitum.

20. Et il y avait encore au haut des colonnes au
dessus des rets, d'autres chapiteaux proportionnés à la

colonne
; et autour de ce second chapiteau, il y avait

deux cents grenades disposées en deux rangs.
21. Il mit ces deux colonnes au vestibule du temple,

et, ayant posé la colonne droite, il l'appela Jachin ; il

posa de même la seconde colonne, qu'il appela Booz.

22. Il mit au-dessus des colonnes, cet ouvrage fait en
forme de lis

; et l'ouvrage des colonnes fut ainsi entiè-

rement achevé.

2j. Il fît aussi un grand bassin de fonte, surnommé la

mer, de dix coudées d'un bord jusqu'à l'autre; elle était

toute ronde
; et avait cinq coudées de haut, et était en-

vironnée tout alentour d'un cordon de trente coudées.

COMMENTAIRE

tour, pour couvrir l'un des couronnements des

colonnes, et il en fit autant pour l'autre couron-

nement.

v. 20. « // fit aussi un chapiteau en forme de rose,

ou de lys, sur la tête des colonnes, au-dessus, et

vis à ris du ventre qui était au-delà des réseaux.

C'est-à-dire, que cette rose, ou ce lys, semblait

naître du corps des chapiteaux, et s'élever au-

dessus des grenades et du réseau qui ornaient le

chapiteau. On doit supposer ces chapiteaux for-

més en rond, et non pas en carré, comme ceux des

Grecs. L'Ecriture le marque assez clairement par

ces rangs de grenades qui les environnaient de

tous côtés, et par l'épithète (i) de Gulloth, Circu-

laires, qu'on leurdonnedans l'hébreu, aux versets/ji

et 42, de ce chapitre, et dans les Paralipomènes,

dans les passages parallèles (2).

<( Dans la restitution que nous faisons aux ver-

sets 19 et 20, ajoute le célèbre commentateur, nous

ne transportons pas un mot séparé d'un verset

dans un autre ; carde cette sorte, il serait aisé de
faire dire à un livre tout ce qu'on voudrait ; mais

seulement on transporte au verset 19, une phrase,

qui avait été transposée, et mise dans le verset 20,

et au contraire, nous replaçons au verset 20, ce

qui doit y être. L'ordre des choses et des ma-
tières demande ce rétablissement. Il est sûr qu'on

ne peut entendre de tout le chapiteau ce qui est

dit au verset 19, que ce chapiteau était fait en forme
de lys, ou de rose. Il faut donc appliquer ces pa-

roles à la partie qui était tout au haut, et qui ter-

minait le chapiteau. » Telle est l'opinion de Dom
Calmet ; tout le monde ne la partage pas, et des

exégètes d'une grande valeur prennent le texte

tel qu'il se lit.

v. 21. Statuit duas columnas in porticu

tempi.i. Ce fut apparemment devant le vestibule,

qui était à l'entrée du Saint. Elles étaient aux

deux côtés de la porte du vestibule, et sans doute
appuyées contre le mur (3). Le nom de Jakin (4),

qu'on donna à l'une de ces colonnes, marquait que
Dieu l'avait dressée ; et le nom de Bo'a^ (<,) mar-
quait que c'était lui qui lui donnait la stabilité, la

fermeté dans son assise. Elles ne portaient rien

au-dessus d'elles, et servaient de simple ornement
à la porte. En donnant cinq coudées au chapiteau,

et autant à la base, elles auraient eu en tout vingt-

huit coudées de haut.

v. 22. Super capita columnarum opus in mo-
dum lilii posuit. Il semble que ce couronnement
fait en forme de lis était un ouvrage fait à part, et

fondu séparément du reste du chapiteau.il pouvait

avoir une coudée de hauteur, voyez le verset 16.

f. 2}. Fecit quoque mare fusile. Ce vaisseau

était de bronze, et avait dix coudées de diamètre

d'un bord à l'autre, et environ trente coudées de
circonférence. Il était rond et de la profondeur

de cinq coudées. Le bord était orné d'un cordon,

et embelli de pommes ou de boulettes en demi-

relief. Sa capacité était de trois mille battis,

comme il est porté dans les Paralip mènes (6),

ou de deux mille, comme il est porté ici au verset

26. On concilie cet écart, en disant que, quoiqu'il

put contenir jusqu'à trois mille baths, si on l'eût

rempli jusqu'au haut, ordinairement on n'y en

mettait que deux mille (7). Deux mille baths for-

maient 777 hectolitres 60 litres.

La mer était appuyée sur douze boeufs de bronze,

disposés en quatre groupes, trois à trois, vers les

quatre parties du monde, laissant entre eux quatre

passages, qui rendaient un bassin accessible sous

la mer, pour la purification des prêtres. Au milieu

de ce bassin, s'élevait un gros pilier de bronze,

creux, destiné à faire monter dans la mer l'eau

d'un réservoir éloigné, et à l'en tirer par quatre

robinets, vis-à-vis des quatre passages.

(1) mis rrnro

(2) 11. Par. iv. 11.

( j) Voyez Jerem. lu. 2j.

(4) Statue!, jo> diriget.

(5) In eo robur, Tïia seu firmitas.

(6) u. I\ir. iv. ;. Capiebatque tria millia metretas.
Heb. Bathos.

(7) Grot. Jun. Pisc. Ribcr. Mcnocli. Sanct.
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24. Et sculptura subter labium circuibat illud decem
cubitis ambiens mare ; duo ordines sculpturarum stria-

tarum erant fusilcs.

25. Et stabat super duodecim boves, e quibus tresres-

piciebant ad aquilonem, et 1res ad occidentem, et très

ad meridiem, et très ad orientem ; et mare super eos
desuper erat

;
quorum posteriora universa intrinsecus

latitabant.

26. Grossitudo autem luteris trium unciarum erat ; la-

biumque ejus quasi labium calicis et folium repandi lilii.

Duo milia batos capiebat.

24. Et autour de son bord, il y avait des moulures
qui l'entouraient, dans l'espace de dix coudées; il y

avait deux rangs de ces moulures, et elles avaient été

aussi jetées en fonte.

25. Cette mer était posée sur douze bœufs, dont trois

regardaient le nord, trois l'occident, trois le midi, et trois

l'orient; et la mer était portée par ces bœufs, dont tout

le derrière du corps était caché sous la mer.

26. Le bassin avait quatre doigts d'épaisseur, et son

bord était comme le bord d'une coupe, et comme la

feuille d'un lis, qui est épanoui ; et il contenait deux
mille baths.

COMMENTAIRE
v. 24. Et sculptura subter labium circuibat

ILLUD, DECEM CUBITIS AMBIENS MARE. Comment
concilier cela avec la largeur du diamètre de ce

vaisseau, qui avait trente coudées } On cherche

différentes explications, pour sauver cette pré-

tendue contradiction. Les uns ( 1 ) traduisent : Il fit

des moulures à cette mer, laquelle avait dix cou-

dées de diamètre. Les autres (2) croient que ces

ornements n'étaient pas tout autour du vase, depuis

le haut jusqu'en bas, mais seulement depuis le

bas, jusqu'à l'endroit où il se rétrécissait à la lar-

geur de dix coudées. D'autres (3) enfin tradui-

sent ainsi l'hébreu (4) : On mil des pommes, ou

des coloquintes, au-dessous de son bord, qui l'envi-

ronnaient tout autour. Il y avait dix pommes dans

Vespace d'une coudée. Ce dernier sentiment paraît

le plus littéral. Ainsi, il y avait un cordon, composé
de trois cents pommes ou coloquintes ; car on ne

convient pas de la signification de l'hébreu pheqâ'im.

On le traduit par des pommes de coloquintes ou

courges sauvages, des boulettes, des espèces

d'œufs ou de pommes ; en un mot, des figures

rondes ou sphériques. Dans les Paralipomènes (5),

il est dit que ces ornements avaient la figure de

bœufs. Ce qu'on va examiner.

DUO ORDINES SCULPTURARUM STRIATARUM ERANT
fusiles. Les ornements dont on a parlé, et qui

pouvaient être des pommes en demi-relief, et des

tètes de bœuf rangées alternativement au-dessous

de la bordure étaient de même matière, et de

même ouvrage que le vaisseau. Ils avaient été

jetés en fonte avec lui. Au reste, il ne faut pas

dissimuler qu'en mettant une tète de bœuf et

une pomme alternativement sous la bordure du
vase, il sera malaisé d'en mettre dix de chaque
façon dans l'espace de dix coudées. Ainsi il vaut

mieux dire que l'hébreu pheqâ'im. signifie en géné-

ral les ornements dont on embellissait ces sortes

d ouvrages
;

que les Paralipomènes nous ont

appris en particulier quelle était la nature de ces

ornements, en disant que c'étaient des bœufs, ou

des tètes de bœufs; ou que le nom pheqâ'tm,

est un nom corrompu
,

qui s'est glissé dans le

texte, en la place de Beqartm, qui signifie des

bœufs.

v. 25. Super duodecim boves. La mer était

portée par son propre pied, qui était creux, selon

toute apparence. Les bœufs dont il est parlé ici,

n'étaient à proprement parler que pour l'orne-

mentation, et pour appuyer ce vaste vaisseau.

Quelques interprètes croient que l'on avait pra-

tiqué dans leurs bouches des robinets, par où l'on

tirait l'eau pour les divers usages des prêtres ;

mais cela ne paraît pas certain. On serait plutôt

porté à croire que l'eau se déchargeait par le pied

dans des bassins, où les prêtres pouvaient laver

leurs pieds et leurs mains Josèphe (6) et les Juifs

soutiennent que Salomon commit une faute contre

la loi, en faisant mettre ces taureaux sous la mer

d'airain; et que c'est là le commencement de ses

infidélités. Dieu permit ensuite, pour le punir, qu'il

fit encore des lions, pour orner le trône où il

s'asseyait et qu'enfin il érigeât des temples aux

idoles à la vue de Jérusalem. Mais l'Écriture ne

reproche jamais rien à Salomon à l'égard de ces

figures de bœufs; et la manière dont Dieu reçut

l'offrande et la prière de Salomon à la dédicace du

temple , marque assez qu'alors il était encore

parfaitement dans son devoir et dans la grâce de

son Dieu.

\. 26. Grossitudo luteris trium unciarum

erat. En hébreu, son épaisseur était d'un nss

tépha'h o M1o87^.

Quasi labium calicis, et folium repandi lilii.

Le bord de la mer d'airain s'ouvrait, et se rejetait

doucement en dehors. Le chaldéen a cru qu'il

était orné de lis sur les bords. L'hébreu porte 7 :

Sa lèvre était comme Vouvrage de la lèvre d'une

coupe, un lys fleuri. Pour la capacité de la mer.

voyez le verset 2 ;.

(1) S/rig. Osiand.

(2) Tost. Cajelan. Sanct. Menoch. Cornet.

{>) Jim. Vat. Miinst. Pag. Castal. Malv. etc.

(4) ncN3 -iu?y inx n'33D s':id irBirb nnno ca>ypsi

(5) 11. Par. iv. ;

(6) Joseph. AnUq. Ub. vin. c. 2. IIpo toj-kov SI iu.apxEtv

xjt'/v etuye /.ï ; tjspaXîjva! ~sp' "V' ouXay.r)v Ttov vouiu.cov,

o"ts twv yaA/.'Tiv oo<o/ ô;;.0'.(Ti;jiata /.x-.ii/.ijxii ~.<\i utto rjj

BaXaTTr) i»«iïr\\j.a.x'.-Ha et Hebrœi, et Grot. in 1. Par.xxviu. 17.

(7) îunw ms D13 nsw nwyos insw
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27. Et fecit decem bases seneas, quatuor cubitorum
longitudinis bases singulas, et quatuor cubitorum latitu-

dinis et trium cubitorum altitudinis.

28. Et ipsum opus basium interrasile erat; et sculp-

tures inter juncturas.

29. Et inter coronulas et plectas, leones, et boves, et

cherubim, et in juncturis similiter desuper ; et subter

leones et boves, quasi lora ex êere dependentia.

jo. Et quatuor rotas per bases singulas, et axes œrei
;

et per quatuor partes quasi humeruli subter luterem l'u-

siles, contra se invicem respectantes.

27. Il fit aussi six socles d'airain, dont chacun avait

quatre coudées de long, quatre coudées de large, et trois

coudées de haut.

28. Ces socles étaient de plusieurs pièces gravées, et

il y avait des ouvrages de sculpture entre les jointures.

2'i. Là, entre des couronnes et des entrelas, il y avait

des lions, des boeufs et des chérubins; et au droit des
jointures, il y avait aussi, tant dessus que dessous, des
lions, des bœufs, et comme des courroies d'airain qui
pendaient.

;o. Chaque socle avait quatre roues d'airain, et des
essieux d'airain ; aux quatre angles.il y avait comme des
espèces de consoles fondues, qui soutenaient la cuve et

se regardaient l'une l'autre.

COMMENTAIRE
v. 27. Fecit decem bases ^eneas. Nous appe-

lons ici socles, certaines bases ou piédestaux sup-

portant des bassins d'airain, qu'on tenait pleins

d'eau pour les nécessités du temple. Ils avaient

quatre coudées de long, autant de large et trois

coudées de haut. Ils étaient montés sur des roues

d'airain, afin qu'on pût les retirer et les mener d'un

lieu en un autre pour plus grande commodité.

y. 28. Ipsum opus basium interrasile erat, et

sculpture inter juncturas. L'hébreu de ce

verset est très obscur. On peut le traduire ainsi à

la lettre (1) : Ces bases avaient des fermetures, et

ces fermetures étaient entre les jointures. Il faut

convenir qu'on est dans l'obligation de deviner

ce que tout cela veut dire. Le verset suivant ne

fait qu'augmenter la confusion (2): Et sur ees fer-

metures, qui étaient entre les joints, il y avait des

lions, des bœufs et des chérubins. On voyait la

mente chose au-dessous, et au-dessus des jointures.

Voici le sens qu'on pourrait donnera cet endroit.

Tout l'ensemble des socles était fermé par quatre

plaques de bronze, qui formaient un corps carré.

Ces quatre plaques étaient liées et jointes ensem-
ble par leurs extrémités, de manière qu'elles

entraient l'une dans l'autre par des espèces d'em-

boîtures. C'est ce que le texte appelle des join-

tures, et quelques hébraïsants, des échelles; parce

que les dents et les pointes, entraient l'une dans

il est parlé ici : « C'étaient des machines roulan-

tes, montées sur quatre roues, composées d'un

bassin carré, orné de pilastres, d'entablements

doriques et de bas-reliefs, où des chérubins étaient

représentés. Aux deux bouts du bassin, se trou-

vaient des bras, pour les conduire, et des gradins

ou marchepieds, pour atteindre à un vase élevé

sur quatre chérubins au-dessus de l'ouverture du
bassin. Le ventre de ce vase était un parallélipède

de deux coudées en carré, d'une coudée et demie

de hauteur, et de la capacité de six coudées cubes
;

et le cou, un cylindre d'une coudée de diamètre et

d'autant de hauteur, de la capacité des deux tiers

d'une coudée cube. Tout le vase contenait qua-

rante baths, c'est-à-dire.... 1 5 hectolitres 55 litres.

Ce vase contenait l'eau nette, que l'on tirait par

des robinets pour la purification des victimes ; et

le bassin qui était dessous, servait à recevoir l'eau

sale, et les excréments des issues des victimes ».

\. 29. Desuper et subter, leones et boves,

quasi lora ex /ère dependentia. Les figures de
lions, de bœufs et de chérubins, se remarquaient

non seulement sur le plat des quatre plaques d'ai-

rain des côtés, mais aussi au-dessus de celle qui

devait porter la cuvette, ou le bassin. Il y en avait

dessus, c'est-à-dire, sur cette plaque d'en haut
;

et dessous, c'est-à-dire, sur les côtés, et peut-être

au dessous des jointures. Et outre cela, comme
l'autre, comme les échelons d'une échelle. Les des courroies <f'airain, qui pendaient. L'hébreu (4)

figures de lions, de bœufs et de chérubins, c'est-

à-dire, des ligures d'animaux extraordinaires, rem-
plissaient l'espace qui était entre les jointures, et

ornaient toutes les quatre faces de ces socles.

Quelques auteurs croient même que ces ligures

étaient sur les jointures, aussi bien que sur le plat

des plaques d'airain. Le mot miDS misghereth,

signifie jointure, bordure, et peut-être frise

sculptée.

Le Pelletier (3), qui s'est beaucoup occupé de

ces questions, décrit en ces termes les lavoirs dont

Des liens d'un ouvrage descendant, ou d'un ouvrage

étendu, applique, ou des ornements d'airain qui se

liaient ou pendaient en festons. Nous pensons

que c'étaient des ornements en formes de rubans,

portant un nœud au sommet, et ayant les deux,

bouts pendants.

\. )o. Et quatuor rot>e... et per quatuor
paries, quasi humeruli. Ces consoles pouvaient

n'être autre chose qu'une ligure de bœuf ou de

lion, qui était à chacun des coins d'en haut, et qui

soutenait la cuvette ou le bassin ($). Peut-être

(1) niabwn i>a mniDDi nnb nnioo
(2) b?i : nonai npa nv-is na'/»n t'a -mm rvniDon L v

mn»1

) nnnoi bvôa p i=>zbwn

(5) Mélanges d'histoire, loin. 1. pa ,

(4) Trio nwyn r--

(5) "ion nnr.n

118.
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ji. Os quoque luteris intrinsecus erat in capitis sum-
mitate ; et quod l'orinsecus apparebat, unius cubiti erat

totum rotundum
;
pariterque habebat unum cubitum et

dimidium; in angulis autem columnarum varias ceelaturaa

erant ; et média intercolumnia quadrata, non rotunda.

52. Quatuor quoque rotas, quas per quatuor angulos

basis erant, cohasrebant sibi subter basim ; una rota ha-

bebat altitudinis cubitum et semis.

3 j. Taies autem rotas erant quales soient in curru fieri
;

et axes earum, et radii, et canthi, et modioli, omnia
fusilia.

?4. Nam et humeruli illi quatuor per singulos angulos

basis unius, ex ipsa basi fusiles et conjuncti erant.

J5. In summitate autem basis erat quœdam rotunditas

dimidii cubiti, ita fabrefacta, ut luter desuper posset

imponi, habens caslaturas suas, variasque sculpturas ex

semetipsa.

ï6. Sculpsit quoque in tabulatis illis
, qua; erant ex

asre, et in angulis, cherubim, et leones, et palmas, quas:

in similitudinem hominis stantis, ut non caslata, sed appo-
sita per circuitum viderentur.

ji. Au haut du socle, il y avait une cavité, dans laquelle
entrait la cuve; ce qui en paraissait au dehors, était tout

rond, et d'une coudée; il avait de profondeur une cou-
dée et demie ; et il y avait diverses gravures dans les

angles des colonnes; et ce qui était entre les colonnes
n'était pas rond, mais carré.

J2. Les quatre roues, qui étaient au droit des quatre
angles, étaient jointes ensemble par dessous le socle, et

chacune de ces roues avait une coudée et demie de hau-
teur.

jj. Ces roues étaient semblables à celles d'un chariot;

leurs essieux, leurs rais, leurs jantes et leurs moyeux,
étaient tous en fonte.

J4. Et les quatre consolas, qui étaient au\ quatre
angles de chaque socle, faisaient une même pièce avec
le socle, et étaient de même fonte.

55. Au haut du socle, il y avait un rebord d'une demi-
coudée de haut, qui était rond, et travaillé d'une telle

manière, que le fond Je la cuve pût s'y enchâsser: et il

était orné de différentes gravures et de sculptures, qui

étaient d'une même pièce avec le socle.

)6. Hirain fit encore dans les entre-deux des jointures,

qui étaient d'airain, et aux angles, des chérubins sem-
blables à un homme debout, des lions et des palmes en
relief; en sorte que ces figures paraissaient, non point

gravées : mais des ouvrages ajoutés tout alentour.

COMMENTA RE

aussi n'étaient-ce que de simples boules, ou des

pommes, ou quelqu'autre ornement pareil, qui était

au-dessus des coins du socle. Cet ornement, comme
les roues, était de fonte.

f. }I. OS QUOQUE LUTERIS INTRINSECUS ERAT
in capitis summitate. Cette cavité était ronde, et

avait une coudée de diamètre, et une coudée et

demie de profondeur. Elle était revêtue de tous

côtés. Autrement, la cavité, où entrait la cuve,

était d'une coudée de diamètre, et la cuve, lors-

qu'elle était posée, avait encore au-dessus une

coudée et demie de hauteur. Voyez le verset 35.

In angulis columnarum vari/e cexature:
erant. On n'a point encore parlé jusqu'ici de co-

lonnes dans cet ouvrage. Il y a toute apparence

qu'il appelle ici colonnes, les angles du socle. Ces
angles étaient ornés de diverses gravures, et

les plaques, qui composaient les côtés du socle,

étaient carrées, cl non pas rondes. Les ornements

qui couvraient les angles ou les jointures, ne s'éten-

daient point sur les côtés, et ne couvraient rien

des panneaux destinés à porter d'autres ornements.

f. 32. Quatuor rote: adherebant sibi subtf.r

basim. Ce n'est pas à dire qu'elles se joignissent

et tinssent ensemble : c'aurait été le moyen de les

rendre immobiles, et par conséquent inutiles. L'hé-

breu porte (1) : Les quatre roues étaient sous les

angles, ou les jointures, et les mains (les essieux)

des roues étaient au-dessous du socle. De cette

façon, les roues étaient toutes dégagées du corps

du socle, et pouvaient jouer comme dans un cha-

riot. L'essieu ne paraissait point ; il était caché

sous le socle. Chaque essieu servait à deux roues,

et c'est en ce sens que les roues étaient jointes

ensemble.

f. 35. In summitate basis erat quidam rotun-
ditas dimidii cubiti, ut luter desuper posset

imponi. Ceci n'est qu'une répétition du verset ] 1

.

On a dit en cet endroit que la profondeur de la

cavité, où s'enchâssait la cuve, avait une coudée

et demie de creux. C'est en y comprenant ce

rebord d'une demi-coudée de haut, lequel n'est

point exprimé au verset 31.

v. 36. Sculpsit quoque in tabulatis ipsis, qu.e

ERANT EX yERE, ET IN ANGULIS, CHERUBIM, ET LEO-

ni-s. et palmas. L'auteur sacré répète ce qu'on a

déjà dit aux versets 28 et 29. Il exprime ici des

patines ou des figures de palmiers, qu'il n'avait

point exprimées auparavant, et il omet les figures

de bœufs, qu'il avait marquées plus haut. Les pla-

ques et les jointures des socles, et, lient donc or-

nées de figures de fonte, de lions, de chérubins,

de palmiers et de bœufs. Tout cela en relief, ou

au moins en demi-relief.

Quasi in similitudinem hominis stantis.Comme
un homme debout, comme une statue qui s'avance

en dehors, et non pas seulement comme une plate

peinture, ou une simple gravure. On peut traduire

l'hébreu (2) de la sorte : Suivant la nudité d'un

homme, ou chacun dans sa nudité. Chacune de ces

choses au naturel. Le lion, le bœuf, te cherubim,

chacun dans sa posture et dans sa forme naturelle.

Tout cela peut se rapporter au premier sens : cha-

que chose en relief.

(1) ruiDoa mas-iNn nnn nniDob nnn-ob a>jsixn yaiNi (2) 3>ac nv'-i t-n nyos
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57. In hune raoduin fecit decem bases, fusura una, et

mensura sculpturaque consimili.

j8. Fecit quoque decem luteres asneos
;
quadraginta

batos capiebat luter unus; eratque quatuor cubitorum ;

singulos quoque luteres per singulas, id est decem, ba-

ses posuit.

59. Et constituit decem bases, quinque ad dexteram
partem tompli et quinque ad sinistram ; mare autem po-

suit ad dexteram partem templi contra orientera ad me-
ridieni.

40. Fecit ergo Hiram lebetes et scutras et hamulas. Et

perfecit omne opus régis Salomonis in templo Domini.

;;. Il lit ainsi dix socles fondus d'une même manière,

de même grandeur, et de sculpture pareille.

;8. 11 lit aussi dix cuves d'airain, chacune desquelles

contenait quarante mesures, et était de quatre coudées
Je haut : et il posa chaque cuve sur chacun des dix socles.

50. Il plaça ces dix socles, savoir, cinq au côté droit

du temple, et cinq autres au côté gauche ; et il mit la

mer d'airain au côté droit du temple, du côté du midi à

l'orient.

40. Hiram fit aussi des marmites, des chaudrons et des
bassins; et il acheva tout l'ouvrage que le roi Salomon
voulait faire dans le temple du Seigneur.

COMMENTAIRE

f. 38. Decem luteres ^neos. Dix ciwcs d'ai- Saint Justin, martyr (4), soutient que le démon
rain, pour les mettre sur ces bases, ou socles, dont a voulu imiter dans ces lustrations, les pratiques

on a donné la description depuis le verset 27. Ces

cuves tenaient quarante baths ou 15 hectolitres, > 5 •

Ces cuves avaient quatre coudées. L'Ecriture

n'exprime pas si c'était de profondeur ou de dia-

mètre. Elle a marqué plus haut que l'ouverture

dans laquelle elles s'emboîtaient, n'avait qu'une

coudée de diamètre. Ainsi ces cuves devaient être

de la forme à peu près d'une tymbale, c'est-à-dire,

à demi sphérique.

v. )>). Quinque ad dexteram partem templi. La

droite, parmi les Hébreux, marque ordinairement

le midi, et la gauche le nord, suivant la disposition

d'un homme qui regarde l'orient. On mit donc

cinq bassins, avec leurs bases, au nord de l'entrée

du temple, non pas en dedans, ni même dans le

vestibule, mais entre le temple et l'autel des holo-

caustes, dans le parvis des prêtres, autrement

nommé parvis intérieur. L'usage de tous ces bas-

sins était pour laver les victimes qu'on devait offrir

en holocauste (1), les couteaux et autres instru-

ments dont on se servait dans les sacrifices ; comme
aussi pour nettoyer les parties des victimes, pour

cuire celles qu'on mangeait bouillies. Les prêtres

se lavaient dans la mer d'airain. Ils ne buvaient

point de vin dans le temple ; mais sans doute que,

pour leur usage, ils avaient de l'eau de fontaine

ou de citerne, qui était plus fraîche que celle de

ces bassins.

Les païens avaient à la porte de leurs temples

de l'eau lustrale, pour se laver les mains, avant

d'aller offrir leurs sacrifices. Quelquefois ils se

contentaient d'en répandre sur les assistants, par

le moyen d'une branche de laurier ou d'olivier (2).

Spargit et ipse suos lauro rorante capillos,

Incipit et solita fundere voce preces.

Et Virgile (3):

Idem ter socios pura circumtulit unda,
Spargcns rore levi, et ramo felicis oliyse.

usitées parmi les Juifs. Les chrétiens avaient hor-

reur de ces superstitions païennes, et on remarque

dans l'histoire ($), que Valentinien, avant qu'il fût

élevé à l'empire, était un jour à la suite de l'em-

pereur, qui entrait dans un temple d'idole. Lorsque

le prêtre eut jeté sur lui, de même que sur tous

les autres, de l'eau lustrale, il en fut irrité, et ne

put s'empêcher d'en marquer son mécontentement

avec quelque dureté au prêtre idolâtre. On veut

même que sur le champ il ait coupé l'endroit de

son habit, où cette eau était tombée. Mais dans

la suite, on jugea à propos de sanctifier ces usages,

et de les purger des superstitions dont ils étaient

souillés dans le paganisme. On les employa aux

cérémonies saintes du christianisme. On mit à

l'entrée de nos églises des bénitiers ou des vases

pleins d'une eau pure, dont les chrétiens se lavaient

les yeux et le visage. On fut bien aise d'y avoir

des fontaines, lorsqu'on en eut la commodité.

Enfin on prit la coutume, avant l'office solennel,

d'arroser d'eau lustrale les assistants, comme pour

les faire ressouvenir de la pureté intérieure, qui

doit accompagner la prière et le sacrifice.

Mare autem posuit ad dexteram partem tem-

pli, contra orientem ad meridiem. C'est- à-dire,

à l'orient des bassins, qui étaient au midi du
temple. La mer d'airain était la plus orientale et la

plus avancée vers l'autel, des cinq bassins de ce

côté. Sanctius et Ménochius placent cette mer
d'airain près la porte orientale du parvis des prê-

tres, au midi de la porte d'entrée, afin qu'en

entrant dans le temple, les prêtres trouvassent de

l'eau pour se purifier.

y. 40. Lebetes, scutras, et hamulas. Le mot
latin scutra, vient de scutum, qui signifie un bou-

clier, et on lui a donné le nom de scutra, à cause

de sa ressemblance à un bouclier. ScuUlla, une

écuelle, est un diminutif de scutra. La scutra était

(1) Vide 11. Par. iv. 6. Ut lavarent in eis omnia quse

in holocaustum oblaturi erant. Porro in mari
dotes lavabantur. Joseph. Anliq. I. vin. c. 2. Toù; os

Xoutïjporç i\; 16 xalWpetv ~.x Ivtô; vwv ôXo/.autoujjiyiov -.'••<•>'<•

xaî io'j; jrooa; xjtwv.

(2) Ovid.fasi. I. v.

(>) VirgU. Aïneid. vi. Voyez Spencer dt Legib. Heb.
Ritual, 1 a ert. m. de Lusti ai et Purifii

(4) Justin. Mai ' 1/ . 11.

(5) So\omen. Hisl. lib. vi. c. 0.
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41. Columnas duas, et funiculos capitellorura super
capitella columnarum duos ; et retiacula duo, ut operi-

rent duos funiculos, qui erant super capita columnarum ;

42. Et malogranata quadringenta in duobus retiaculis,

duos versus malogranatorum in retiaculis singulis, ad

operiendos funiculos capitellorum qui erant super capita

columnarum.
4;. Et bases decem, et luteres decem super bases;

44. Et mare unum, et boves duodecim subter mare
;

4v Et lebetes, et scutras, et hamulas. Omnia vasa quas

fecit Hiram régi Salomoni in domo Domini, de auri-

clialco erant.

46. In capestri regione Jordanis fudit ea rex in argilosa

terra, inter Sochoth et Sarthan.

47. Et posuit Salomon omnia vasa
;
propter multitudi-

nem autem nimiam non erat pondus asris.

48. Fecitque Salomon omnia vasa in domo Domini :

altare aureum, et mensam super quam ponerentur panes

propositionis auream ;

41. // fit deux colonnes et deux cordons sur les chapi-
teaux, avec deux réseaux pour couvrir les deux cordons,
qui étaient aux chapiteaux des colonnes :

42. Et quatre cents grenades dans les deux réseaux
;

savoir deu\ rangs de grenades dans chaque réseau, dont
étaient couverts les deux cordons des chapiteaux, qui
étaient au haut des colonnes

;

4î. Et dix socles et dix cuves sur les socles
;

44. Et une mer, et douze bœufs sous cette mer;
45. Et des marmites, des chaudrons et des bassins;

tous les vases que Hiram fit par l'ordre du roi Salomon,
pour la maison du Seigneur, étaient de l'airain le plus pur.

46. Le roi les fit fondre dans une plaine proche du
Jourdain, en un terrain où il y avait beaucoup d'argile,

entre Sochoth et Sarthan.

47. Salomon mit dans le temple tous les vases ; et il y
en avait une si grande quantité, que le poids de l'airain

en était exorbitant.

48. Salomon fit aussi tout ce qui devait servir dans la

maison du Seigneur, l'autel d'or, et la table d'or sur

laquelle on devait mettre les pains toujours exposés de-

vant le Seigneur ;

COMMENTAIRE

un plateau généralement fait en bois chez les

Romains. Hamula ou Amula, est une espèce de

bénitier antique, dont on se servait, pour porter de

l'eau dans les lustrations, et dans les expiations.

Columelle :

Aut habilem limphis hamulam, Bacchove lagenam.

Les mêmes termes se trouvent dans l'Exode (1),

avec des significations différentes. a»y>n hayâ'lm

traduit ici par scutras, signifie pelle ou balai.

f. 41. Funiculos capitellorum... duos, et

RETIACULA DUO, UT OPERIRENT DUOS FUNICULOS,

QUI ERANT SUPER CAPITA COLUMNARUM. Il n'a point

encore été parlé de cordons sur les chapiteaux des

colonnes, et les termes du texte hébreu (21 signi-

fient simplement la rondeur des chapiteaux, ou les

chapiteaux eux-mêmes, qui, comme on l'a montré

plus haut, avaient une forme circulaire. Les deux

réseaux étaient destinés à couvrir ce chapiteau

circulaire, et ils l'environnaient de toutes parts.

Voici le texte à la lettre : // fit les deux colonnes,

et les chapiteaux circulaires, qui étaient sur la tête

des colonnes, et les deux réseaux, pour couvrir ces

deux chapiteaux.

v. 42. Malogranata quadringinta in duobus

retiaculis, etc. L'hébreu porte : El quatre cents

grenades pour les deux réseaux ; deux rangs de

grenades à chaque réseau, pour couvrir les deux

houles qui étaient au-dessus des colonnes. Tout ceci

n'est qu'une répétition de ce qu'on a déjà expliqué

aux versets 16, 17, il!, 19, 20. Ce qui fait quelque

difficulté, c'est que les mêmes termes du texte ne

sont pas toujours traduits de la même manière

dans la Vulgate.

y. 45. De aurichalco erant. Les Latins, sous

le nom d'aurichalcum, entendaient une sorte

d'airain, où l'on prétendait qu'il y avait de l'or

mêlé. Mais on voit dans Pline 5 . que le vrai

aurichaleum, ou orichalcum, se tirait des mines

dan- sa pureté, et qu'on l'estimait le meilleur de

tous les airains. L'hébreu (4 porte de l'airain poli,

ou purifié, affiné.

v. 46. Inter Sochoth et Sarthan. Les uns

mettent ces villes en deçà, et les autres au delà du

Jourdain. Mais la plupart placent Sochoth à

l'orient, et Sarthan au couchant de ce fleuve, près

de Bethsan
( 5 .

v. 48. Altare aureum, et mensam, super quam
ponerentur panes propositionis. Il y en a qui

veulent (6) que ce soit le même autel, dont il est

déjà parlé aux versets 20 et 22 du chapitre vi, et

que Salomon. n'ayant pas jugé à propos de se ser-

vir de l'autel de bois de sétim, couvert de lames

d'or, qui avait été fait par Moïse, en voulut faire un

nouveau de bois de cèdre et couvert de lames d'or.

Pour nous, nous distinguons l'autel d'or du cha-

pitre précédent, versets ?.o et 22, de l'autel des

parfums. L'Ecriture nous y détermine d'une ma-

nière qui ne nous permet pas d'en douter. Mais

nous n'oserions assurer qu'ici l'autel d'or ne

signifie pas l'autel des parfums. Salomon ne trouva

pas apparemment que l'autel des parfums et la

table des pains de proposition faits par Moïse,

répondissent assez à la grandeur et à la majesté du

temple qu'il bâtissait. On les mit en dépôt dans le

trésor du temple, disent les rabbins. Les Parali-

pomènes nous parlent de dix tables d'or, que Salo-

(1) Exod. xxvii. j.

(2) ta» noyn w*n V,- -,î?n m-iron mbn
(i) Plin. lib. xxxiv. c. 2.

'4 isnan nwm
(5j Voyez ni. Reg. iv. 12.

(6) Lyran. Menock, Jun. aliipassim.
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4<). Et candelabra aurea, quinque ad dexteram et quoi-

que ad sinistram , contra oraculum , ex auro puro; et

quasi lilii llorcs, et lucernas destiper aureas ; et l'orci-

pes aureos
;

îo. Et hydrias, et fuscinulas, et phialas, et mortariola,

et thuribula, de auro purissimo. Et cardines ostiorum

domus interioris Sancti sanctorum, et ostiorum domus
lempli, ex auro erant.

51. Et perfeeit omne opus quod faciebat Salomon in

domo Domini, et intulit qiue sanctilieaverat David pater

snus, argentum, et aurura, et vasa, reposuitque in the-

sauris domus Domini.

41. Et les chandeliers d'or, cinq à droite et cinq à

gauche, devant l'Oracle, ils étaient de lin or ; au-dessus,

il y avait des Heurs de lis, et des lampes d'or. // fit aussi

des pincettes d'or,

50. Des vases à mettre de l'huile, des fourchettes., des

coupes, des mortiers, et des encensoirs d'un or très pur.

Les gonds des portes de la maison intérieure du Saint

des saints et des portes de la maison du temple, étaient

aussi d'or.

ci. Ainsi Salomon acheva tout ce qu'il avait entrepris

pour la maison du Seigneur, et il porta dans le temple

l'argent, l'or, et les vases que David, son père, avait con-

sacrés à Dieu, et les consigna dans les trésors de la mai-

son du Seigneur.

COMMENTAIRE

mon mit dans le Saint (1). Une table entre chaque

chandelier.

y. 49. Candelabra aurea, quinque ad dexte-

ram, ET QUINQUE AD SINISTRAM, CONTRA ORACU-
LUM. Moïse n'avait mis qu'un seul chandelier d'or

dans le Saint. Salomon en met dix de même mé-

tal et de même forme que celui de Moïse. On
peut voir la description du chandelier au chapitre

xxv, verset 51, de l'Exode.

\. îo. Hydrias, et fuscinulas, et phialas, et

mortariola, ut thuribula. Le texte hébreu (2)

se traduit assez diversement : Par exemple : Des
coupes, ou des bassins, des vases à mettre de la

liqueur ; des instruments de musique, ou des cou-

teaux, des ciseaux, des éteignoirs ; des patères,

des vases à boire, et à faire des libations ; des

cuillères, ou des pelles à feu ; des encensoirs, ou

des réchauds.

Cardines ostiorum. Les hébraïsants ne con-

viennent pas de la signification précise du terme

de l'original (j). Les uns croient qu'il s'agit des

gonds ; d'autres de clefs.

Tout ce qu'on vient de dire des richesses du
temple, est peu de chose, en comparaison de ce

que Josèphe nous en raconte (4) : Il y avait, outre

la grande table d'or, sur laquelle on mettait les

pains de proposition, dix mille autres tables, sur

lesquelles on plaçait divers vases, comme des

plats et des patères d'or, au nombre de vingt

mille et quarante mille d'argent. Il lit de plus, dix

mille chandeliers d'or, dont un brûlait nuit et jour

dans le Saint ; quatre-vingt mille coupes à répan-

dre du vin : cent mille bassins d'or, et deux cents

mille d'argent : quatre-vingt mille plats d'or, dans

lesquels on offrait sur l'autel, de la fleur de farine

pêtric-et-deux fois autant de plats d'argent ; soixante

mille coupes d'or, dans lesquelles on pétrissait

la fleur de farine avec de l'huile; et deux fois

autant d'argent. Vingt mille mesures d'or de la

grandeur du hin, et de l'assaron, et quarante mille

d'argent. Vingt mille encensoirs d'or ; et cinquante

mille autres dans lesquels on portait du feu de

l'autel des holocaustes, sur l'autel d'or. Mille

ornements pour le grand prêtre, consistant en

robes, éphod, rational, et dix mille robes de

byssus, et autant de ceintures de pourpre pour

les prêtres. Deux cent mille trompettes, de celles

que Moïse avait ordonnées. Deux cent mille

robes de byssus pour les musiciens, et les lévites.

Quatre cent mille instruments de musique de ce

même métal précieux, que les anciens nommaient
eleelrum. Il est évident qu'on ne saurait prendre

au sérieux ce conte des Mille et une nuits.

Les rabbins enchérissent encore sur tout cela

par les miracles continuels qu'ils veulent qu'on ait

remarqué dans l'ancien temple : Ils en comptent

jusqu'à dix espèces. i° Jamais femme grosse, qui

était allé dans le temple, ne fit une fausse couche,

pour avoir senti l'odeur de la chair des sacrifices,

et jamais cette chair ne s'y corrompit. 2 On ne

vit jamais de mouches auprès des chairs des vic-

times, qui y étaient immolées. }°Jamais la nuit

qui précéda la fête des Pardons, le grand prêtre

ne fut sujet à cet accident, qui est marqué dans ie

Lévitique '•, ';, et dans le Deutéronome (6), ce qui

l'aurait empêché de servir au temple. 4" Le feu

de l'autel, quoique découvert et exposé à l'air, ne

fut jamais éteint par les pluies, quelques grandes

(1) 1. Pat. iv. 8.

(2) ninnam mssm mpiTom rmDTem mson
0) mr.Vib mnsn
(4) Antiq. lib. vin. c. 2. Tpare'Çav |itav [ùv usyï/.rjv

jrpuaeàv Ècpîjî ÊtiOeaav tou; «prou; toD ©eou, xa: -xJ-i,;

jtapaBAT]3!a; [xuptcrç— :•_,' m<, érexeito -x crxcùr] tpiâXaue

xai aîTovoia, yjiaea ;j.:v 8uau.iSpca, âpvùpéa ï'i tcTpaziau-ûota,

AUYvfa; 01 [xup;a; ircofyae... âivovôa; uAiptâSa? Ôxtù... xai

tpiaAcov /p'J'jîojv oa'/.a, âpyijpEoc; Se oir.'/.xi ;.r,'jx:, Tt'.vixojv Se

S. B. — T. IV.

"iv... u.upt<£3a; ôxtà) îoutcov 5è âpyupou; StrcXaî.'ova'.

Wyx-.t^x; :'v 1; Èvê'îpupov -.','/ ss;j::'SaX'.v \i.--.x ïkaîo'j
/

U v y./.:T_j/jy.'yj:, âpYÛpêOO; ôi v.; ïoaO'JïOu;, ~x uizpx 0';...

i\v xa; laaâpwv îrapareXrjsta /yj^ix [jtiv StaMiip'.*, âpyjpsa
,• r.'l.xT'nx, ,

(5) Leinf. xv. i". Vir de qu 1 i red tui emi n coitus,c/c.

(6) Dent, xxiii. 10. Si fuerit inter vos homo qui noc
turno pollutus sit iomnio. egredietur extra castra.

5
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qu'elles fussent.
5

Quelque fort que fût le vent,

il ne fit jamais pencher la fumée du feu de l'autel
;

elle s'élevait au ciel comme une colonne de nuée.

6°, 7 et 8°. On ne commit jamais la plus petite

erreur, ni dans la mesure d'orge nouveau qu'on

offrait au temple le second jour de la Pâque, ni

dans les deux pains qu'on faisait de farine de blé

nouveau, et qu'on présentait au temple à la fête de

Pentecôte, ni enfin dans les pains de proposition,

qu'on mettait sur l'autel d'or. Toutes ces choses

se trouvèrent toujours à temps, et ne furent jamais

touchées par aucun reptile immonde. 9" Les
Israélites en quelque nombre qu'ils fussent, étaient

tous commodément logés dans le parvis qui leur

était destiné, et même dans les temps où ils se

prosternaient à terre, il se trouvait assez de place

pour eux tous, sans s'embarrasser l'un l'autre.

io°. Jamais serpent ni bête venimeuse ne fit mal

dans Jérusalem, et jamais homme n'y manqua de

logement.



CHAPITRE HUITIEME

Dédicace du temple de ^Jérusalem. Salornon, après une longue prière, bénit le peuple

Nombre des hosties immolées dans cette solennité.

i. Tune congregati sunt omnes majores natu Israël cura

principibus tribuum, et duces familiarum tiliorum Israël,

ad regem Salomonem in Jérusalem, ut déferrent arcam
fœderis Domini de civitate David, id est de Sion.

2. Convenitque ad regem Salomonem universus Israël

in mense ethanim, in solemni die ; ipse est mensis sep-
timus.

;. Veneruntque cuncti senes de Israël. Et tulerunt ar-

cam sacerdotes,

4. Et portaverunt arcam Domini, et tabernaculum fœ-

deris, et omnia vasa sanctuarii quœ erant in tabernaculo ;

et ferebant ea sacerdotes et levitas.

COMMEN

fi. 2. In mense Ethanim, in solemni die. A la

fête des Tabernacles (1 ), qui se célèbre dans le

septième mois de l'année sainte. Ce mois est le

premier de l'année civile. Il répond à une partie

de nos mois d'octobre et de novembre. Usher
met le premier jour de la dédicace du temple à

un vendredi, 50 octobre, qui était le huitième jour

du septième mois. Le peuple demeura assemblé

à Jérusalem, depuis ce jour jusqu'au n, du même
mois. On donna sept jours a la dédicace du tem-

ple, et dans ces sept jours, se rencontra la fête de

l'Expiation solennelle, qui se célébra le lundi,

I

e
' novembre. Enfin, après la fête de la dédicace

achevée, le jeudi 5 novembre, et i) du septième

mois, on commença la fête des Tabernacles, qui

dura encore sept jours, depuis le vendredi 6 no-

vembre, jusqu'au vendredi 13 du même mois. Le
22 du septième mois, sur le soir, un peu avant la

fin du sabbat, le roi Salornon renvoya l'assemblée,

et permit à chacun de s'en retourner. Le lende-

main 2;, chacun alla dans sa maison. Cette année

était une année jubilaire et de repos. Salornon

avait exprès différé la cérémonie de la dédicace

du temple, jusqu'en ce temps, afin que le peuple

eut Iniii le loisir pour une si longue et si belle

assemblée. D'ailleurs, sans la dédicace du tem-

ple, les Israélites étaient obligés, par les termes

de la loi, à se tri uver ati lieu que le Seigneur avait

choisi, afin J \ faire les fêtes de l'Expiation solen-

nelle et des Tabernacles (ioojj.

t. Alors tous les anciens d'Israël, avec les princes des

tribus, et tous les chefs des familles des enfants d'Israël,

s'assemblèrent et vinrent trouver le roi Salornon dans

Jérusalem, pour transporter l'arche de l'alliance du Sei-

gneur de la cité de David, c'est-à-dire de Sion.

2. Tout Israël s'assembla donc auprès du roi Salornon,

au jour solennel du mois d'Ethanim, qui est le septième

mois.

?. Tous les anciens d'Israël étant venus, les prêtres

prirent l'arche du Seigneur,

4. Avec le tabernacle de l'alliance, et tous les vases

du sanctuaire qui étaient dans le tabernacle, et les prê-

tres et les lévites les portèrent.

TAIRE

fi. j. Tulerunt arcam sacerdotes. Les prêtres

prirent l'arche du Seigneur, et la tirèrent du taber-

nacle, que David avait dressé dans la ville de Sion,

ou dans la Cité de David (2). Les prêtres se char-

gèrent de l'Arche dans cette occasion, parce que

peut-être on la porta à nu, de même qu'ils avaient

déjà fait au passage du Jourdain, autour de Jéri-

cho, et dans la cérémonie du transport de l'Arche

dans la Cité de David. Mais dans le désert, quand

on la portait enveloppée des voiles du Tabernacle,

c'étaient les lévites qui en étaient chargés. Les

Paralipomênes (3) disent que dans cette occasion

les lé ''îles perlèrent l'arche du Seigneur. Mais les

prêtres ne sont-ils pas lévites t Et cet endroit ne

lixe-t-il pas le passage des Paralipomênes, qui est

vague et indéterminé ?

v. 4. Et tabernaculum fœderis. Et le taber-

nacle de VAlliance, ou la tente où se conservait

l'arche de l'Alliance. Il y avait alors deux taber-

nacles ; l'un a Gabaon, où l'Arche avait été quel-

que temps, et où l'autel des holocaustes était

demeuré ; l'autre dans la Cité de David, où ce roi

avait mis l'Arche comme en dépôt, en attendant

qu'on bâtit le temple. Les commentateurs ne sont

pas d'accord pour dire lequel de ces deux taber-

nacles on transporta alors, ni à quel dessein on

l'apporta dans le temple, puisqu'il n'y potu.iit

être d'aucun usage. Quelques auteurs (4) croient

qu "ii y transporta et le tabernacle de Gabaon, et

celui de la Cité de David, pour prévenir les dan-

(1) Joseph. Antiq. I. vm. c. 2. Suvfôpau.S :'•.; tôv oorov

jffdvov, xctt ô rr,; oxrivORTjy^a; xaipa; soptrjî aiLcfôpa t.x-.x

~.'j:; E'Ppa'oiç iyiOZ&Vrtf Y.0Ù u.EYÏaT7)5

(2) Voyez le v. 1 de ce chapitre, l'i déferrent arcam
Domini, de civitate David, id est, Je ^ion.

(j) 11. Par. v. 4. — (4) Cajetan. Cornet,
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5. Rex autem Salomon, et omnis multitudo Israël, qu0S

convenerat ad cum, gradiebatur cum illo ante arcam, et

immolabant oves et boves absque œstimatione et numéro.

(>. Et intulerunt sacerdotes arcam fœderis Domini in

lociim suum, in oraculum templi, in sânetum sanctorum,

subteralas cherubim;

7. Siquidem cherubim expandebant alas super locum
arcas, et protegebant arcam et vectes ejus desuper.

5. Le roi Salomon, et tout le peuple qui tétait assem-
blé auprès de lui, marchaient devant l'Arche, et ils immo-
laient une multitude innombrable de brebis et de bœufs.

6. Les prêtres portèrent l'arche de l'alliance du Sei-

gneur, au lieu qui lui était destiné, dans l'oracle du tem-

ple, dans le Saint des saints, sous les ailes des chérubins.

7. Car les chérubins étendaient leurs ailes au-dessus

du lieu où était l'Arche, et ils couvraient l'Arche et les

bâtons qui y tenaient.

COMMENTAIRE

gers de l'idolâtrie et des superstitions, et pour

obliger tous les Israélites à venir adorer au même
endroit. Mais la plupart (1) sont persuadés que

l'Écriture parle ici principalement du transport du

vrai tabernacle de l'Alliance, dressé par Moïse,

et qui était depuis longtemps à Gabaon. Le nom

de tabernacle de l'Alliance, ne convient propre-

ment qu'à celui-ci. La tente que David avait pré-

parée dans sa maison, pour y placer l'arche du

Seigneur, n'était pas le vrai Tabernacle : ce n'était

qu'une demeure passagère. L'Arche y était sous

des peaux (2), sous une simple tente, tendue dans

une salle du palais royal ; de là vient que Salomon

ne voulut pas que sa femme, la fille du pharaon,

chargés de l'Arche, de la table des pains de pro-

position, de l'autel des parfums, du chandelier

d'or, et des pièces qui y servaient. Les lévites

portèrent l'autel des holocaustes, les bassins, et

les instruments qui en dépendaient.

v. 5. Immolabant oves et boves absque /ESTi-

matione et numéro. Ils faisaient immoler ces vic-

times par les prêtres, ou même ils les égorgaient

eux-mêmes, donnant aux prêtres le sang qui

devait être répandu sur les autels qui étaient dres-

sés le long du chemin, car ces sacrifices se firent

durant la marche, dans l'espace depuis le palais

royal, jusqu'au temple. Salomon suivit apparem-

ment la même méthode, dont le roi son père lui

logeât dans ce palais, qui avait été honoré de la 'avait donné l'exemple (6), en dressant des autels de

présence de l'arche du Seigneur(}) : Non habitabil

uxor mea in domo David régis Israël, eo quod

sanctificata sil , quia ingressa esl in eam arca

Domini. Mais le tabernacle de l'Alliance était

dressé à Gabaon de la même manière que dans le

désert. C'était la même tente, les mêmes cour-

tines, les mêmes autels qui avaient été laits par

Moïse. On avait toujours conservé pour eux une

vénération toute particulière, et de tous les lieux

de dévotion qui étaient dans Israël, Gabaon fut

toujours le premier (4), tant qu'il subsista. Ce
tabernacle fut conservé religieusement dans le

trésor du temple, jusqu'au temps de la pris/ de

Jérusalem par les Chaldéens. Alors Jérémie,

averti de Dieu par une révélation particulière,

d'empêcher la profanation de ces monuments

sacrés, prit le Tabernacle, c'est-à-dire, les ten-

tures du Tabernacle, et les cacha avec l'arche du

Seigneur, et l'autel du parfum (5), dans une

caverne, d'où il n'est pas certain qu'ils aient

jamais été tirés.

Ferebant ea sacerdotes et levit/E. Chacun

porta ce qui lui convenait. Les prêtres étaient

six en six pas, pour y offrir le sang des victimes que

le peuple présentait. Jo-èphe (7) dit que le roi et

le peuple marchaient devant l'Arche avec des vic-

times, et que les lévites arrosaient tout le chemin

de libations de liqueurs et du sang des victimes.

Ils brûlaient aussi une si grande quantité de par-

fums, que tout l'air en était embaumé à une grande

distance, et annonçait par cette odeur divine,

l'arrivée du grand Dieu.

v. 6. Intulerunt sacerdotes arcam fœderis...

subter alas Cherubim. Nous avons remarqué

plus haut (8), qu'au milieu du sanctuaire, il y avait

deux chérubins debout, qui, avec leurs ailes éten-

dues, touchaient d'un côté les murailles du sanc-

tuaire, et de l'autre, leurs ailes venant à se réunir,

formaient une espèce de couverture à l'Arche, qui

était placée au dessous. L'Arche était posée sur

l'autel de cèdre, revêtu d'or, et elle avait tous les

mêmes ornements que Moïse lui avait donnés.

Les chérubins d'or battu au marteau, qui étaient

attachés au Propitiatoire, sont fort différents des

deux grands chérubins, au dessous desquels nous

disons que l'Arche était comme à couvert.

(1) Joseph. Antiq. lib, vin. c. 2. Ribera, Scrar. Tost.

Sanct. Tir. Jun. etc.

(2) 11. Reg. vu. 2. Vides quod ego habitem in domo
cedrina, et Arca Dei posita sit in medio pellium.

; 11. Par. vin. 1 1.

(4,1 m. Reg. m. 4. Hoc quippe erat excelsum maximum.

(5) 11. Maccab. 11. 4. 5. Ouomodo Tabernaculum et

Arcam iussit propheta divino responso ad se facto

comitari secum, usquequo exiii in montem in quo Moyses
ascendit et vidit Dei hasreditatem

; et veniens ibi Jere-

mias invenit locum speluncas,et Tabernaculum et Arcam.

et altare incensi intulit illuc, et ostium obstruxit.

(6) 11. Reg. v. ij. Cumque transcendissent qui poita-

bant arcam Domini. sex passas, immolabant bovem et

ancien).
- Joseph. Antiq. I. vin. c. 2. npos^yov ;.i U-Stà Ououuv

ccjto; ô BaniXsù:, /.ai ô Xaô; â~x:, y.o\ 6: Asuitat, [j-OvSat;

:£ x«! -ij'ij.ù/i iepeûov aiu.aTi T»)vô5dv xatavTXoûvTEe, etc.

(8) ni. Reg. vi. 2}. 27.
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8. Cumque eminerent vectes, et apparerent summitates

eorum foris sanctuarium ante oraculum, non apparehant

ultra extrinsecus
;
qui et l'uerunt ibi usqus in présentera

diem.

9. In arca autem non erat aliud nisi duas tabulas lapi-

deœ quas posuerat in ea Moyses in Horeb,quando pepi-

gi-t Dominus fœdus cura filiis Israël cura egrederentur

de terra /Egypti.

10. Factura est autem, cura exissent sacerdotes de sanc-

tuario, nebula implevit doraum Domini
;

8. Et les bâtons qui auparavant passaient au dehors, et

dont on voyait les extrémités hors de l'oracle, ne parais-

saient plus au dehors, et ils sont demeurés là jusqu'au-

jourd'hui.

0. Or, il n'y avait dans l'Arche que les deux tables de

pierre, que Moïse y avait mises à Oreb, lorsque le Sei-

gneur lit alliance avec les enfants d'Israël, après leur

sortie d'Egypte.

10. Aussitôt que les prêtres furent sortis du sanctuaire,

une nuée remplit la maison du Seigneur;

COMMENTAIRE

v. 8. Cumque eminerent vectes L'Arche

avait deux bâtons assez grands, qui passaient dans

des anneaux, afin qu'on put la porter à bras, ou

sur les épaules, dans les marches du désert.

Moïse avait défendu de les tirer jamais de leurs

anneaux 11). Quand l'Arche était dans le sanc

que dit saint Paul aux Hébreux (3), qu'il y avait

dans l'Arche, indépendamment des tables de la loi,

l'urne d'or pleine de manne et le bâton d'Aaron,

qui avait fleuri ? On répond à cette difficulté de

plusieurs manières '4). D'après les uns, jusqu'alors

on avait conservé dans l'Arche non seulement les

tuaire dressé par Moïse, les bâtons paraissaient deux tables de la loi, mais encore le livre de la

au dehors, parce qu'ils étaient trop longs : mais loi, que Moïse avait ordonné de mettre à côté

lorsqu'elle fut dans le sanctuaire bâti parSalomon, de l'Arche ( \ i, et l'urne remplie de manne (6), et

on ne vit plus les extrémités de ces bâtons, parce la verge d'Aaron (7), que le législateur avait

que ce sanctuaire avait le double de la profondeur fait mettre en dépôt dans le Tabernacle. Tant

de celui de Moïse. Au reste, quand on dit que ces que l'Arche ne fut point dans un lieu \\\e et ar-

bàtons paraissaient au dehors, ce n'est point â rèté, toutes ces choses se conservèrent dans le

dire qu'ils fussent à nu au dehors du sanctuaire
;

coffre, qui était principalement destiné à contenir

on sait qu'il y avait un voile précieux, qui fermait les deux tables de l'alliance ; mais lorsque l'Arche

l'entrée de ce lieu saint ; mais ils pouvaient pous- fut placée dans le temple de Salomon. on ne

ser contre ce voile, et se faire remarquer par la laissa dans l'Arche que les deux tables de pierre :

bosse qu'ils y causaient ; ou même leur bout pou- on mit tout le reste dans le trésor du temple. Ce
vait passer par l'entre-deux des deux pièces du

rideau de séparation. L'hébreu à la lettre porte

ainsi (2): Les bâtons s'allongeaient et on voyait les

têtes de ces bâtons de dedans le sanctuaire, par de-

vant l'Oracle, et on ne les voyait point au dehors,

qui peut appuyer cette réponse, c'est qu'on trouva

dans le trésor de la Maison du Seigneur, le livre

de la loi, du temps du roi Josias (8). Peut-être

aussi, selon d'autres commentateurs, ces objets

furent-ils déposés à côté de l'arche et non à l'in-,_-...- — -. 7 - - - - J I J 1
—

et ils ont été là jusqu'aujourd'hui. L'arrière, c'est-à- térieur du coffre. Ce sont les deux opinions les

dire la partie du côté du temple, était cachée par plus plausibles. On en a imaginé une foule d'au-

[es ailes des chérubins et ensuite par le voile qui

fermait, comme précédemment, l'entrée du Saint

des saints.

Ce que l'auteur ajoute, que ces bâtons y étaient

de la même manière encore de son temps, fait voir

qu'il écrivait avant la destruction du temple par

les Chaldéens, et avant la captivité de Babylone.

Mais on ne peut pas inférer de son discours, qu'il

ait vécu du temps de Salomon, ni fixer combien

de temps après. Cette expression, jusqu'aujour-

très moins vraisemblables.

v. 10. Nebula implevit Domum Domini. On
croit (9) que non seulement le sanctuaire, mais

aussi le Saint, et tout le parvis des prêtres, peut-

être même toute l'étendue des parvis delà Maison
du Seigneur, furent remplis de cette nuée majes-

tueuse, et qu'elle fit apprécier d'une manière sen-

sible à tout le peuple, que le Seigneur prenait

possession de sa maison, et établissait sa demeure.

Comment Salomon ettoutle peuple auraient-ils été

d'hui, se dit tantôt d'un long espace de temps, et témoins de cette nuée, si elle ne se fût pas éten

tantôt d'un temps assez court. due au delà du Saint et du Sanctuaire ? Et com-
v. 9. In Arca autem non erat aliud nisi dut ment aurait-elle empêché les prêtres de faire leurs

1 ai;i t 1 LAPID] 1. Comment accorder cela avec ce fonctions autour de l'autel des holocaustes, si la

(1) Vide Exod. xxv. 1 ;.

(2) >:s b? unpn j>n n>Tïn >nwn win ^hjt\ cnwi
mn DTM v,- es vn>i n:;inn "n-> sbi -i>3in

(;) Hebr. îx. 4. In qua (arca Testamcnti) urna aurea

habens manna, et virga Aaron, quae fronduerat, et tabula

Testamenti.

(4) Voyez Rstius sur l'Epître aux Hébreux, où il traite

cette difficulté.

{<,) Dent. xxxt. 24. Tollite librum istum et ponite in

latere arcae Domini.

(6) Exod. xvi. jj.

(7) Num. xvii. 10.

8 ii. Par. xxxiv. 14. Cumque aflerrefct pecuniam quse

illata esset in teraplum Domini, reperit Helcias sacer-

dos librum Legis Domini, per manum M<> i,

(9) Sanct. hic.



:o ROIS, III.- VIII. — NUÉE MYSTÉRIEUSE

il. Et non poterant sacerdotes stare cl ministrare

propter ncbulam, impleverat enim gloria Domini domuni
Domini.

12. Tune ait Salomon : Dominus dixit ut habitaret in

nebula.

ij. /Edificans oedificavi domum in habitaculum tuum,

firmissimuni solium tuum in sempiternum.

14. Converlitque rex faciem suam et benedixit omni
ecclesiœ Israël ; omnis enim ecclesia Israël stabat.

15. Et ait Salomon : Benedictus Dominus Deus Israël,

qui locutus est ore suo ad David patrem meum, et in

manibus ejus perfecit, dicens :

16. A die qua eduxi populum meum Israël de .Egypto,

non elegi civitatem de universis tribubus Israël ut aadifi-

caretur domus et esset nomen meum ibi ; sed elegi David

ut esset super populum meum Israël.

1 1

.

Et les prêtres ne pouvaient plus s'v tenir, ni faire

les fonctions de leur ministère, à cause de la nuée :

parce que la gloire du Seigneur avait rempli la maison
du Seigneur.

12. Alors Salomon .dit: Le Seigneur a dit qu'il habite-

rait dans une nuée.

iî. O Dieu! j'ai bâti cette maison, afin qu'elle vous
tienne lieu de demeure, et que votre trône y soit établi

pour jamais.

14. Et le roi, se tournant vers toute l'assemblée d'Is-

raël, lui souhaita les bénédictions du Ciel ; car tout

Israël était assemblé en ce lieu.

M. Et Salomon dit: Béni soit le Seigneurie Dieu d'Is-

raël, qui a parlé de sa bouche à David, mon père, et

qui, par sa puissance, a exécuté sa parole, en disant:

16. Depuis le jour que j'ai tiré de l'Egypte mon peuple
d'Israël, je n'ai point choisi de ville dans toutes les tri-

bus d'Israël, afin qu'on m'y bâtit une maison, et que mon
nom v fût établi ; mais j'ai choisi David, afin qu'il fût

chef de mon peuple d'Israël.

COMMENTAIRE

nuée n'eût été répandue dans tout leur parvis ?

Et non poterant sacerdotes stare, et ministrare,

propter ncbulam. Cette nuée n'était pas une nuée

obscure, épaisse, et de la nature de celles qui pa-

raissaient sur la terre ou sur les eaux ; une nuée de

brouillards et de vapeurs : c'était une nuée lumi-

neuse et en même temps opaque, mêlée d'un feu

intérieur, qui éclatait du fond delà nuée, quelque

chose d'approchant du nimbe. Salomon ne douta

pas que ce fût le symbole de la Divinité. Il s'écria,

lorsqu'il la vit (1) : Le Seigneur a dit qu'il habite-

rait dans une nuée. C'était sous ce symbole qu'il

s'était rendu sensible à son peuple dans le voyage

du désert. Il l'avait conduit sous la forme d'une

nuée (2). Lorsqu'il se manifestait à Moïse dans le

Tabernacle, on voyait descendre la nuée. C'est

ce que l'Écriture exprime, en disant que la gloire

du Seigneur apparaissait (3). A la dédicace du Ta-

bernacle dans le désert, on vit le même prodige,

qui se remarque ici (4) : Opérait nubes Taberna-

eulum Testamenti et gloria Domini replevit illud.

Et lorsque le Seigneur vint pour donner la loi à

son peuple sur la montagne du Sinaï, on vit la

montagne chargée de nuée et d'obscurité pendant

six jours entiers (5) : Habitavit gloria Domini
super Sinai, tegens illum nube sex diebus. Enfin

David nous représente la marche du Dieu d'Israël,

comme celle d'un roi. environné de nuées obscures

comme d'une tente (6) : Posuil ienebras latibulum

suum, in circuilu ejus Tabernaculum ejus. Tout
cela nous fait comprendre pourquoi Salomon a

pu avancer que le Seigneur avait dit qu'il demeu-
rerait dans la nuée : Dominus dixit ut habitaret in

nebula. Le Seigneur n'avait-il pas assez exprimé

sa volonté de donner aux hommes ce symbole or-

dinaire de sa présence, par toutes ces occasions,

où il avait apparu sous une nuée, quoiqu'on ne

lise en aucun endroit qu'il ait précisément dit ces

paroles : Je demeurerai dans l'obscurité, ou je pa-

raîtrai dans la nuée.

V. 14. CoNVERTITQL'E REX FACIEM SUAM, ET BENE-

DIXIT omni ecclesi/e Israël. Salomon était à la

tête du peuple, dans le parvis d'Israël. Il y avait là

pour le roi un trône, ou une tribune d'airain (7)

de trois coudées de haut, où l'on dit qu'il avait

droit de s'asseoir, au lieu que tout le peuple ne

s'asseyait jamais dans le temple : Omnis aulem

ecclesia Israël stabat. La bénédiction que le roi

donna à Israël, n'est point exprimée toute en-

tière ; mais il parait que les versets 1 5 , 16 et

suivants, jusqu'au verset 22, en font partie. Il

la prononça le visage tourné vers le peuple :

ensuite, se tournant du côté de l'autel, et les

mains élevées au Ciel, il fit la prière qu'on lit

depuis le verset 2?, jusqu'au 54i et, après sa

prière, il bénit de nouveau le peuple. Salomon

imitait en cela Moïse et David son père, qui

avaient béni le peuple dans des occasions toutes

pareilles : Moïse, après avoir vu tout l'ouvrage

du Tabernacle achevé (8); et David, après avoir

conduit solennellement l'Arche dans sa mai-

son (9).

(1) f. 12. — (2) ExOii. xiv. 19. 20.

(5) Exod. xvi. 10.

(4) Exod. xl. 52. et Num. ix. ij.

(5) Exod. xxiv. 16.

(6; Psat. xvn. 12.

(7) 11. Par. vi. ij. Fecerat Salomon basim œneam, et

posuerat eam in medio basilicas, habentem quinque

cubitos longitudinis, et quinque cubitos latitudinis. et

très cubitos altitudinis : stetitque super eam.

(8) Exod. xxxrx. 4;.

(9) 11. Rcg.vi. 17. Cumque complesset ofierrens holo-

causta et pacifica, benedixit populo in nomine Domini.
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17. Voluitque David pater meus asdificare domum no-

mini Domini Dei Israël
;

18. Et ait Dominus ad David patrem meum : Quod
cogitasti in corde tuo œdificare domum nominimeo, bene

fecisti, hoc ipsum mente tractans
;

10. Verumtamen tu non œdilicabis milii domum, sed

filius tuus qui egredietur de renibus tuis, ipse asdifïcabit

domum nomini mco.

20. Confirmavit Dominus sermonem suum quem locu-

tus est ; stetique pro David pâtre meo, et sedi super

thronum Israël, sicut locutus est Dominus; et œdilicavi

domum nomini Domini Dei Israël.

2i. Et constitui ibi loctim arcae, in qua fœdus Domini

est, quod percussit cum patribus nostris quando egreSsi

sunt de terra .-I-.g\ pli.

22. Stetit autem Salomon ante altare Domini in cons-

pectu ecclesiœ Israël, et expandit manus suas in cselum,

2;. Et ait: Domine Deus Israël, non est similis lui

Deus in cœlo desuper et super terrain deorsum, qui

custodis pactum et misericordiam servis tuis qui ambulant

coram te in toto corde suo,

24. Qui custodisti servo tuo David patri meo quse

locutus es ei ; ore locutus es, et manibus perfecisti, ut

hsec dies probat.

25. Nunc igitur, Domine Deus Israël, conserva famulo

tuo David patri meo quas locutus es ei, dicens : Non
auferetur de te vir coram me qui sedeat super thronum

Israël, ita tamen, si custodierint filii tui viam suam, ut

ambulant coram me sicut tu ambulasti in conspectu meo.

26. Et nunc, Domine Deus Israël, firmentur verba tua,

quœ locutus es servo tuo David patri meo.

17. Mon père avait voulu bâtir une maison au nom du
Seigneur, du Dieu d'Israël.

[8. Mais le Seigneur dit à David, mon père : Quand
vous avez formé dans votre cœur le dessein de bâtir une
maison à mon nom, vous avez bien fait de prendre en
vous-même cette résolution.

10. Néanmoins ce ne sera pas vous qui me bâtirez une
maison ; mais votre fils, qui sortira de vous, sera celui

qui bâtira une maison à mon nom.
20. Le Seigneur a vérifié la parole qu'il avait dite: J'ai

succédé à David, mon père, j'ai pris possession du trône

d'Israël, comme le Seigneur l'avait ordonné, et j'ai bâti

une maison au Seigneur le Dieu d'Israël.

21. J'ai établi ici le lieu de l'Arche, où est l'alliance que
le Seigneur lit avec nos pères, lorsqu'ils sortirent du
pays d'Egypte.

22. Alors Salomon se tint debout devant l'autel du
Seigneur, â la vue de toute l'assemblée d'Israël; et,

tenant ses mains étendues vers le ciel,

2;. Il dit: Seigneur Dieu d'Israël, il n'y a point de
Dieu qui vous soit semblable, ni au plus haut du ciel, ni

sur la terre. C'est vous qui conservez l'alliance et la mi-

séricorde que vous avez faite à vos serviteurs, qui mar-
chaient devant vous de tout leur cœur,

24. Qui avez gardé fidèlement à David, mon père, votre

serviteur, tout ce que vous lui aviez promis. Vous l'avez

prédit de votre bouche, et vos mains l'ont accompli,
comme ce jour en est une preuve.

2?. Conservez donc maintenant, Seigneur Dieu d'Is-

raël, à David, mon père, voire serviteur, ce que vous lui

aviez promis, en lui disant : Vous ne manquerez point

d'héritiers, qui soient assis devant moi sur le trône d'Is-

raël, pourvu néanmoins qu'ils veillent sur leurs voies,

en sorte qu'ils marchent en ma présence, comme vous
avez marché devant moi.

26. Accomplissez donc, ô Seigneur Dieu d'Israël, les

paroles que vous avez dites à David, mon père, votre

serviteur.

COMMENTAIRE

v. 27. Stetit Salomon ante altare Domini, in

CONSPECTU ECCLESI/E ISRAËL, ET EXPANDIT MANUS

suas in CjELUM. Salomon demeura debout sur la

tribune, tant qu'il bénit le peuple ; mais aussitôt

qu'il commença son oraison au Seigneur, il se mit

à genoux et éleva les mains au ciel, comme on le

voit darts les Paralipomènes (1), et dans le verset

^4 de ce chapitre. Les Hébreux priaient ordinai-

rement debout, et voici le premier exemple que

l'Ecriture nous ait fourni d'une prière faite à

genoux. Mais dans la suite ces exemples sont fré-

quents. Esdras fléchit les genoux, et élève ses

mains au ciel, pour prier le Seigneur (2). Isaïe

prédit que tout genou fléchira devant le Dieu

d'Israël ; : Mihi curvabitur orrine genu. Daniel flé-

chissait les genoux trois fois le jour, le visage tourné

du côté de Jérusalem 4 . Dieu déclare à Élie

qu'il se réservera dans Israël sept mille hommes,

qui n'ont point fléchi le genou devant Baal(=i):

Derelinquam mihi in Israël seplem milita virorum,

quorum genua non sunt incurvala ante Baal. Dans
le Nouveau Testament, saint Pierre (6), saint

Paul (7) et saint Etienne (8) fléchissent les genoux
en priant, et toute l'Eglise chrétienne le pratique à

leur exemple.

Quant à la coutume de prier les mains élevées

vers le ciel, elle esteommune, et dans l'Écriture 9 ,

et même chez les païens. Le Psalmiste : Exaudi,

Domine, vocem deprecationis meœ, dum oro ad le,

dum exiollo manus meas ad iemplum sanction luum.

Et Virgile (10), en parlant du perfide Sinon :

Sustulit exutas vinclis ad sidéra palmas.

Ils priaient aussi à genoux. Ovide parlant d'Actéon

métamorphosé en cerf 11:

El genibus prunus, supplex, similisque roganti,

Circumfert tacitos, tamquamsua brachia, vultus.

(
ii 11. Par. mil Et plus bas v. 54.

(2) 1. Esdr. i\. '-,.

\ Ù. XI v. 2;.

1 Dan. vi. 10.

(
'-,

1 m. Reg. xix. 18

(6) Act. ix. 40.

(7) Ephes. m. 14. et Acl. xx. ;6.

8) Ai t. vu. 60

m Vide si lubel P <l. xxvn. 2: c\xmii. j. et cxl. 2.

1. 22. - 1. Tim. 11. ii.

[10 1 h 'il. Eneid. 11.

(11) Ovid. lib. m. Metamorph.
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27. Ergone putandum est quod verc Deus habitet super
terrain? Si enim ca_<lum et cœli cœlorum te capere non
possunt, quanto magis domus hœc quara sedificavi?

28. Sed respice ad orationem servi tui et ad preces

ejus, Domine Deus meus ; audi hymnum et orationem

quam servus nuis orat coram te hodie,

29. Ut sint ocnli tui aperti super do m uni liane nocte

ac die, super domum de qua dixisti : Erit nomen meum
ibi ; ut exaudias orationem quam orat in loco isto ad te

servus Unis ;

50. Ut exaudias deprecationem servi tui et populi tui

Israël, quodeumque oraverint in loco isto ; et exaudies

in loco habitaculi tui in caîlo, et cum exaudieris, propi-

tius cris.

jr. Si peccaverit homo in proximum suum, et habuerit

aliquod juramentum quo teneatur astrictus, et venerit

propter juramentum coram altari tuo in domum tuaiv,

27. Est-il donc croyable que Dieu habite véritablement
sur la terre.- Car si les deux et le ciel des cieux ne peu-
vent vous contenir, combien moins cette maison que j'ai

bâtie?

28. Mais ayez égard, ô Seigneur mon Dieu, à la prière

de votre serviteur, et à ses vœux; écoulez l'hymne et la

prière que votre serviteur vous offre aujourd'hui,

29. Afin que vos yeux soient ouverts jour et nuit sur
cette maison, de laquelle vous avez dit: C'est là que
sera mon nom : afin que vous exauciez la prière que
votre serviteur vous offre en ce lieu.

30. Que vous exauciez la prière de votre serviteur, et

toutes celles que votre peuple d'Israël vous offrira dans
ce même lieu

;
que vous les exauciez du lieu de votre de-

meure dans le ciel ; et que, les ayant exaucées, vous leur

fassiez miséricorde.

31. Lorsqu'un homme aura péché contre son prochain,
n'ayant pas gardé le serment par lequel il s'était lié, et

qu'il viendra dans votre maison et devant votre autel

pour ce serment,

COMMENTAIRE
v. 27. Si enim c/ei.um, et c/ei.i c/elorum te

CAPERE NON POSSUNT, QUANTO MAGIS DOMUS H,£C,

quam ^dificavi ? Salomon, rempli d'une juste idée

de l'immensité infinie de Dieu, reconnaît que ni

le ciel, ni la terre, ne sont pas capables de lui

fournir un domicile digne de sa Majesté. Il avoue

que le temple qu'il lui a bâti, tout riche, tout grand

et tout auguste qu'il était, n'était rien, comparé à

]a grandeur de Dieu. Il admire que le Seigneur

veuille bien y donner des marques de sa présence,

et témoigner par là qu'il agréait le présent qu'on

lui en faisait. Ce prince savait que Dieu remplit

tout l'univers de sa présence
;
que la terre est

pleine de sa majesté; que sa gloire brille dans

toutes les créatures
;
que tous les êtres sont comme

autant de langues, qui publient sa sagesse et sa

puissance. Et quand il dit : Esl-il possible que Dieu

habile véritablement sur la terre) ce n'est point un

effet de son doute ou de son ignorance ; c'est une

suite de l'admiration où il est de la bonté incom-

préhensible de Dieu, qui daigne habiter parmi les

enfants des hommes, et choisir sur la terre des

lieux consacrés à son nom, où il réside plus par-

ticulièrement qu'en aucun autre endroit, par les

effets sensibles qu'il y donne de sa présence, et

par les grâces qu'il y répand sur ceux qui l'y

prient ; enfin par le culte public et solennel qu'il

s'y fait rendre.

C/ELUM et C/ELi celorum. Nous ne savons pas

combien de cieux les anciens Hébreux connais-

saient; mais il parait par l'Ecriture, qu'ils en

admettaient plusieurs. Ils donnaient le nom de

ciel à l'air, où les oiseaux volent, et où se forment

les nuées et les pluies. Ils appelaient de même
nom la vaste étendue, où le soleil, la lune et les

étoiles, paraissent faire leur évolution autour de la

terre. Enfin le lieu de la demeure de l'Éternel,

était nommé (1) le Ciel des Cieux, comme le plus

haut des cieux, le plus orné, le plus riche ; dans

le même sens que les Hébreux disent le Dieu des

dieux, le Cantique des Cantiques, le siècle des
siècles, roi des rois, vanité des vanités, Saint des

saints, etc., au lieu du plus grand des dieux, du
meilleur des cantiques, et de la plus longue de

toutes les durées, etc. C'est ce Ciel des Cieux
que saint Paul a appelé le troisième ciel (2), et

que les théologiens ont nommé diversement, sui-

vant leur préjugé sur la structure de l'univers, les

uns admettant un plus grand, et les autres un

moindre nombre de cieux. Les Basilidiens, anciens

hérétiques, en comptaient jusqu'à trois cent

soixante-cinq
1

5 1, autant qu'il y a de jours en

l'année.

\ . 29. Erit nomen meum ibi. Ce lieu sera appelé

ma maison; j'y ferai éclater la gloire de mon nom;
je le rendrai célèbre par les merveilles que j'y

opérerai; ce sera là que les hommes viendront me
rendre leurs hommages, leurs respects et leur

culte.

v. ;i. Si peccaverit homo Il y a certains

cas, où la loi veut qu'on exige le serment de

l'accusé, et qu'on s'en rapporte à ce qu'il aura

affirmé au nom du Seigneur dans le temple, en

présence de l'autel et devant les prêtres. C'est

par exemple, lorsqu'un dépositaire nie d'avoir reçu

un dépôt ; ou qu'un homme, à qui on aura laissé

quelques animaux en garde, et que ces animaux

se trouveront morts, blessés, pris ou perdus, si

l'on se défie de la fidélité du preneur, et qu'on

n'ait point de preuves contre lui, on s'en rappor-

tera à sa parole; et, sur son serment, il sera

chargé ou déchargé du vol dont on pourrait le

soupçonner (4). Salomon prie donc le Seigneur de

découvrir la vérité, et de faire triompher la justice

(1) Psal. lxvii. ;<•. et cxiii. 10. et Dent. x. 14.

(2) n.Corinth. xii. 2. Raptum usque ad tertium caîlum,£fc.

; Ireneeus. lib. 1. c. 2;,

(4) Vide Exo.i. xxu. 11.
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?2. Tu exaudies in caslo, et faciès, et judicabis servos

tuos, condemnans impium et reddens viam suam super

caput ejus, justilicansque justum, et retribuens ei secun-

d u ni justitiam suam.

55. Si fugerit populus tuus Israël inimicos suos (quia

peccaturus est tibi), et agentes pœnitentiam et conlltentes

nomini tuo, venerint, et oraverint et deprecati te fuerint

in domo hac,

54. Exaudi in caîlo, et dimitte peccatum populi lui

Israël ; et reduces eos in terrain quam dedisti patribus

eorum.

55. Si clausuni fuerit ccelum, et non pluerit propter

peccata eorum, et orantes in loco isto pœnitentiam ege-

rint nomini tuo, et a peccatis suis conversi fuerint propter

afflictioncm suam,

;6. Exaudi eos in ca;lo, et dimitte peccata servorum
tuorum et populi tui Israël ; et ostende eis viam bonam
per quam ambulent, et da pluviam super terram tuam
quam dedisti populo tuo in possessionem.

J7. Famés si oborta fuerit in terra, aut pestilentia aut

corruptus aer, aut serugo aut locusta vel rubigo, et

aillixerit eum inimicus ejus portas obsidens, omnis plaga,

universa inlirmitas,

58. Cuncta devotatio, et imprecatio, quae acciderit omni

homini de populo tuo Israël;. si quis cognoverit plagam

cordis sui, et expanderit manus suas in domo hac,

52. Vous écouterez du haut du ciel, et vous ferez jus-

tice à vos serviteurs, vous condamnerez le coupable, en

faisant retomber sa perfidie sur sa tète, et vous justifie-

rez le juste, en lui rendant selon sa justice.

y,. Lorsque votre peuple d'Israël fuira devant ses

ennemis, parce qu'il péchera un jour contre vous,, et que,

faisant pénitence et rendant gloire à votre nom, ils vien-

dront vous prier, et qu'ils imploreront votre miséricorde

dans cette maison
;

54. Exaucez-les dans le Ciel, et pardonnez le péché de
votre peuple d'Israël, et ramenez-les en la terre que vous
avez donnée à leurs pères.

;;. Lorsque le ciel sera fermé, et qu'il n'en tombera
point de pluies, à cause de leurs péchés, et que, priant

en ce lieu, ils feront pénitence, pour honorer votre nom,
et qu'ils se convertiront et quitteront leurs péchés, à

cause de l'affliction où ils seront
;

;6. Exaucez-les du haut du Ciel, et pardonnez les pé-

chés de vos serviteurs et de votre peuple d'Israël ; mon-
trez-leur la voie droite afin qu'ils y marchent; et répan-

dez la pluie sur votre terre, que vous avez donnée à

votre peuple, afin qu'il la possédât.

57. Lorsqu'il viendra sur la terre, ou famine, ou peste,

ou corruption de l'air; ou que la nielle, la sauterelle, ou
quelque fléau gâtera les blés, ou que votre peuple sera

pressé d'un ennemi qui se trouvera à ses portes et l'as-

siégera, ou frappé de quelque plaie, et de quelque lan-

gueur que ce puisse être
;

j8. Quand un homme de votre peuple d'Israël, quel

qu'il puisse être, vous oifrira ses vœux et ses prières, et

que, reconnaissant la plaie de son cœur, il étendra ses

mains vers vous dans cette maison
;

COMMENTAIRE

et l'innocence, de l'injustice et de la mauvaise

foi, lorsque des personnes se présenteront dans le

temple, pour y faire le serment dont on a parlé :

Que l'impie ne se joue point de la sainteté de vos

autels, et ne vienne point impunément faire

dans votre temple un serment faux et sacrilège :

Punissez-le d'une manière sensible et éclatante:

que l'innocence injustement opprimée, que la

vérité soupçonnée mal à propos ou malicieuse-

ment obscurcie, trouvent au pied de vos autels,

un asile assuré contre ceux qui les persécutent.

Tout le monde sait que les anciens faisaient or-

dinairement leurs serments, en touchant les autels.

Annibal encore jeune, jura sur les autels une ini-

mitié irréconciliable contre les Romains (1).

Hune puer ad lybicas juraverat Annibal aras.

Le roi Latinus jure alliance avec Enée, en tou-

chant les auteK. et le feu sacré qui y brûlait 2 .

["ango aras, mediosque ignés, et numina testor :

Nulla dies paeem hanc Italis, nec feedera rumpet.

v. ;_j. Reduces eos in terram. Ramenez-les

dans la terre que vous avez donnée à leurs pères,

s'ils ont le malheur d'en être éloignés, et emmenés
captifs. Mais il ne faut pas leur appliquer ce qui

est dit au verset précédent, qu'ils viendront de-

mander leur délivrance dans le temple ; cela suppo-

serait qu'ils habiteraient Jérusalem, et enfermerait

une contradiction. Ce que pouvaient faire les cap-

tifs, était d'invoquer Dieu du lieu de leur exil,

tournés du côté du temple, comme il est dit au

verset 48 et comme le pratiquait Daniel.

v. 37. Pestilentia, aut corruptus aer, aut
^erugo, aut locusta, vel rubigo. On peut tra-

duire l'hébreu (3) de cette manière : S'il survient une

peste, ou un mauvais air (un vent desséchant, qui

gâte les moissons, une sécheresse, une grêle 4 ;

ou la nielle (la jaunisse, lorsque le suc nourricier

des plantes se corrompt et gâte l'épi ; en sorte

que quand on la touche, elle se dissipe en une

poussière noire et puante) la sauterelle et le bru-

chus, ou jeune sauterelle....

\. 58. Si quis cognoverit plagam cordis sui.

Salomon veut que l'homme aille droit à la source

de ses maux ; qu'il commence par apaiser la colère

de Dieu, et ùter du fond de son cœur le péché

qui offense son Seigneur ; qu'il guérisse cette

plaie, qui lui attire tout ce qu'il souffre de la part

des créatures. La plaie du cour signifie naturel-

lement le péché. Elle peut aussi marquer les plaies

dont Dieu frappe l'âme du pécheur, les afflictions

dont il l'accable. Les Septante 1 5) l'ont pris dans

ce sens. Dieu menace le pharaon par la bouche de

(1) Martial. — (2) Virgil. .i'.ncij. xn.

(.}. n>-> >3 ->~n n;-s ;•--• jistw -•->
"ar\

1 lia Syr. Cr,: ,-i beratio.

, Q ; h -/'•• s / ê'xaixo; ôtarjv r.apBta; imoy,
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;o. Tu exaudies in caelo in loco liabitationis tuas, et

repropitiaberis, et faciès ut des unicuique secundum
omnes vias suas, sicut videris cor ejus (quia tu nosti solus

cor omnium filiorum hominum),

40. Ut timeant te cunctis diebus quibus vivunt super
faciem terras quam dedisti patribus nostris.

41. Insuper ei alienigena qui non est de populo tuo

Israël, cum venerit de terra longinqua propter nomen
tuum (audietur enim nomen tuum magnum, et manus tua

fortis, et brachium tuum
42. Extentum ubique)

; cum venerit ergo, et oraverit

in hoc loco,

4;. Tu exaudies in ca;lo, in firmamento habitaculi tui,

et faciès omnia pro quibus invocavent te alienigena: ut

discant universi populi terrarum nomen tuum timere,

sicut populus tuus Israël, et probent quia nomen tuum
invocatum est super domum hanc quam asdificavi.

COMM
Moïse (j), d'envoyer sur son coeur toutes ses plaies,

c'est-à-dire, de le frapper de tous les châtiments

que son endurcissement méritait. Quelques au-

teurs (2) entendent par cette plaie du cœur, la dou-

leur, la componction, les remords de la conscience.

Si quelqu'un, touché de douleur, retourne vers

vous, et vous prie, écoutez ses prières, et accor-

dez-lui ses demandes.

y. 19. Secundum omnes vias suas, sicut vide-

ris cor ejus. Dieu a moins d'égard à nos paroles

et à la posture dans laquelle nous le prions, qu'aux

dispositions intérieures où il nous voit et à notre

vie précédente. En vain on élève les mains vers le

ciel, si ces mains sont pleines de sang et d'injus-

tice. En vain pressés dï nos maux et accablés

d'afflictions, nous recourons au Seigneur, si notre

cœur n'est touché de regret, et n'a au moins un

commencement d'amour pour la source de toute

justice.

v. 41. Alienigena cum venerit de terra lon-

ginqua propter nomen tuum. Non seulement les

Israélites de tous les endroits du monde accou-

raient au temple de Jérusalem, pour y adorer le

Seigneur; les païens mêmes y venaient, ou s'y

faisaient représenter. Les rois des nations infidèles

y faisaient de grands présents, et on y offrait pour

quelques-uns d'entre eux, des holocaustes au Sei-

gneur. Comme Dieu est le Dieu de toutes les

nations, aussi tous les hommes ont droit à son

temple ; et on voyait avec plaisir les étrangers

venir reconnaître le souverain domaine du Dieu

59. Vous l'exaucerez du ciel, ce lieu de votre demeure,
vous vous rendrez de nouveau propice et vous lui ferez

miséricorde, selon que vous verrez la disposition de son
ciL-ur, rendant à chacun selon toutes ses œuvres et ses

désirs, parce qu'il n'y a que vous seul qui connaissiez le

fond du cœur des enfants des hommes
;

40. Afin que vos serviteurs vous craignent tant qu'ils

vivront sur la face de la terre, que vous avez donnée à

nos pères.

4t. Lorsqu'un étranger, qui ne sera point de votre

peuple d'I sraël, viendra d'un pays éloigné, attiré par votre

nom, parce que la grandeur de votre nom, la force de
votre main, et la puissance de votre br.iN,

42. Se feront connaître de tous côtés ; lorsqu'un étran-

ger, dis-je, sera venu prier en ce lieu,

4;. Vous l'exaucerez dans le ciel, dans le firmament où

vous demeurez, et vous ferez tout ce que l'étranger vous

aura prié de faire ; afin que tous les peuples de la terre

apprennent à craindre votre nom, comme fait votre

peuple d'Israël, et qu'ils éprouvent eux-mêmes que votre

nom a été invoqué sur cette maison que j'ai bâtie.

ENTAIRE

d'Israël. Dès le temps du premier temple, les

rois y envoyaient , ou y apportaient leurs pré-

sents (3): A temple lue, quod est in Jérusalem,

tibi afférent reges mimera. Mais depuis la capti-

vité, il semble que Dieu ait voulu y attirer les

étrangers avec des grâces plus fortes et plus abon-

dantes. Cyrus (4), Artaxerxès (5), Alexandre le

Grand (6), Ptolémée Philadelphe (7), le roi Séleu-

cus (8), les empereurs romains 9 . signalèrent leur

libéralité envers ce temple. Il semble que ce ne

fut qu'après le retour de la captivité, qu'on fit

dans le temple cette grande cour, dont parle

Josèphe m .oùlesgentils pouvaient venir adorer le

Seigneur, devant son temple. Nous ne voyons pas

distinctement cette enceinte dans le temple bâti

par Salomon.

Ces étrangers venaient au temple, ou pour se

convertir et pour connaître ce Dieu, dont ils en-

tendaient dire tant de prodiges ; ou pour l'adorer

et le reconnaître simplement comme un Dieu d'un

peuple particulier, sans avoir aucune idée distincte

de son unité et de ses autres attributs. D'autres y
étaient attirés par un mouvement intérieur de

piété, comme ceux dont il est parlé dans saint

Jean, qui furent curieux de voir Jésus-Christ 1 1 .

D'autres enfin étaient de ces gentils pieux et crai-

gnant Dieu, qui, sans embrasser le judaïsme, ob-

servaient les lois de la religion naturelle. Tels

étaient l'eunuque de la reine Candace (12), et le

centurion Corneille, dont il est parlé dans les Actes

des apôtres (15). Salomon demande au Seigneur

(1) E.xod. ix. 14. Mittam omnes plagas meas super cor

tuum, et super servos tuos, etc.

(2) Valab. Cornet.

(?) Psal. Lxvii. Vide cl 11. Par. xxxii. 2;.

(4) 1. Esdr. 111. 7. — (5) 1. Esdr. vi. 9. et vu. 21. 2:. 2;.

(G) Joseph. Antiq. lib. xi. c\ ail.

7) Idem Antiq. lib. xn. c. 2.

(8) 11. Macc. m. 2. j.

(9) Joseph. Antiq. de Belle lib. xvi. e. 8. et lib. vi. c. 16.

(10) Joseph, centra Appion. lib. 11.

1: Johan. \n. 2ii. Erant autem quidam gentiles ex his

qui ascenderant ut adorarent in die festo ; ni ergo

accesserunt ad Philippum.... dicentes : Domine volumus
Jesum videre.

(12) Act. vin. 27.

(ij) Acl. x. 1.
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44. Si egressus fuerit populus tuus ad belluin contra

inimicos suos, per viam quocumque miseris eos, orabunt

te contra viam civitatis quam elegisti, et contra domtim
quam aedificavi nomini tuo,

4v Et exaudies in caslo orationes eorum et preces

eorum, et faciès judicium eorum.

46. Quod si peccaverint tibi (non est enim homo qui

non peccet), et iratus tradideris eos inimicis suis, et cap-

tivi ducti fuerint in terram inimicorum longe vel prope,

47. Et egerint pœnitentiam in corde suo in loco capti-

vitatis, et conversi deprecati te fuerint in captivitate sua,

dicentes: Peccavimus, inique egimus, impie gessimus
;

48. Et reversi fuerint ad te in tiniverso corde suo et

tota anima sua, in terra inimicorum suorum ad quam
captivi ducti fuerint, et oraverint te contra viam terras

suas quam dedisti patribus eorum, et civitatis quam ele-

gisti, et templi quod aedificavi nomini tuo,

49. Exaudies in ca;lo, in firmamento solii tui, orationes

eorum et preces eorum, et faciès judicium eorum ;

50. Et propitiaberis populo tuo qui peccavit tibi, et

omnibus iniquitatibus eorum quibus prasvaricati sunt in

te ; et dabis misericordiam coram eis qui eos captivos

habuerint, ut misereantur eis.

51. Populus enim tuus est et hasreditas tua, quos
eduxisti de terra /Egypti, de medio fornacis ferreas.

52. Ut sint oculi tui aperti ad deprecationem servi tui

et populi tui Israël, et exaudias eos in universis pro qui-

bus invocaverint te
;

5;. Tu enim separasti eos tibi in hasreditatem de uni-

versis populis terras, sicut locutus est per Moysen ser-

vum tuum, quando eduxisti patres nostros de /Egypto,
Domine Deus.

54. Factum est autem, cum complesset Salomon orans

Dominum omnem orationem et deprecationem hanc, sur-

rexit de conspectu altaris Domini ; utrumque enim genu
in terram fixerai, et manus expanderat in caslum.

44. Lorsque votre peuple ira à la guerre contre ses

ennemis, et que, marchant par le chemin par lequel vous
les aurez envoyés, ils vous adresseront leurs prières, en

regardant vers la ville que vous avez choisie, et vers

cette maison que j'ai bâtie à la gloire de votre nom
;

4ï. Vous exaucerez dans le Ciel leurs oraisons et leurs

prières, et vous leur rendrez justice.

4i>. Si votre peuple pèche contre vous, parce qu'il n'y

a point d'homme qui ne pèche; et qu'étant en colère

contre eux, vous les livriez entre les mains de leurs

ennemis, et qu'ils soient emmenés captifs, ou près, ou
loin, dans une terre ennemie

;

47. S'ils font pénitence du fond du cœur, dans le lieu

de leur captivité, et que se convertissant à vous, étant

captifs, ils implorent votre miséricorde, en disant : Nous
avons péché, nous avons commis l'iniquité, nous avons
fait des actions impies

;

48. S'ils reviennent à vous de tout leur cœur et de

toute leur âme, dans le pays de leurs ennemis, où ils ont été

emmenés captifs ; et qu'ils vous prient, en regardant vers

la terre que vous avez donnée à leurs pères, vers la

ville que vous avez choisie, et le temple que j'ai bâti à

votre nom :

40. Vous exaucerez dans le Ciel, dans cette demeure
stable où est votre trône, leurs oraisons et leurs prières;

vous prendrez en main la défense de leur cause
;

50. Vous vous rendrez propice à votre peuple, qui a

péché contre vous, et vous leur pardonnerez toutes les

iniquités, par lesquelles ils ont violé votre loi, et vous
inspirerez de la tendresse pour eux, à ceux qui les au-

ront emmenés captifs, afin qu'ils aient compassion d'eux.

5 1

.

Car ils sont votre peuple et votre héritage ; et c'est

vous qui les avez tirés du pays d'Egypte, du milieu de
cette fournaise de fer.

52. Que vos yeux donc soient ouverts aux prières de
votre serviteur, et de votre peuple d'Israël, afin que vous

les exauciez dans toutes les demandes qu'ils vous feront.

5;. Car c'est vous, ô Seigneur mon Dieu ! qui les avez

séparés de tous les peuples de la .erre, pour en faire

votre héritage, selon que vous l'avez déclaré par Moïse,

votre serviteur, lorsque vous avez tiré nos pères de
l'Egypte.

54. Salomon ayant achevé de faire au Seigneur cette

oraison et cette prière, se leva de devant l'autel du Sei-

gneur ; car il avait mis les deux genoux en terre, et tenait

les mains étendues vers le ciel.

COMMENTAIRE

qu'il veuille bien recevoir les prières de tous ces

étrangers, qui pourront s'adresser à lui dans son

temple, et de répandre sur eux ses grâces et ses

bénédictions.

v. 44. Orabunt te contra viam civitatis

quam elegisti. Ce fut toujours l'usage et la dé-

votion des Juifs éloignés de Jérusalem, de se

tourner du coté de cette ville, pour faire leur

prière. Daniel (1 ) ouvrait ses fenêtres trois fois le

jour, et mettait les genoux en terre, pour prier

dans sa chambre, tourné du côté de Jérusalem.

Les anciens chrétiens avaient coutume, en priant,

de se tourner du côté de l'orient (2), comme pour

suivre des yeux de l'esprit Jésus-Christ, qui était

monté aux cieux, à l'orient : Ascendit saper Cce-

luni Cœliad orientant 3).

v. 51. De medio fornacis ferrer. Expression

assez ordinaire dans l'Ecriture, pour désigner

l'extrême dureté de la servitude des Hébreux
dans l'Egypte (4). Ils y étaient comme le fer dans

la fournaise. Homère s'est servi d'une expression

à peu près pareille, lorsqu'il a dit que Mars fut

mis par les fils d'Aloëus dans un tonneau ou dans

une prison d'airain, où il demeura treize mois -
.

(1) Ûiirt, vi. 10. Fenestris apertis in cœnaculo suo
contra Jérusalem, tribus temporibus in die Ilectebat ge

nua sua, et adorabat, etc. Vide et hic, y. 48.

{?.) Vide si lubet Justin, queest. ad Orthodox. queest. 118.

- Tcrtull. Apolog. c. 10. - Epiph. Iiecres. xix. et atios.

(5) Psal. i.xvii. 54.

(4) Dem. iv. 20. Jcrem. si. 4.

;) ln.nl E.

X »)./.:<;> S' i/. /.Hpà;/(|) 3:'ù:o P-: xoct SeV.a 'it,'/x;
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55. Stetit ergo, et benedixit omni ecclesiœ Israël voce

magna, dicens :

56. Bencdictus Dominus, qui dédit requiem populo suo

Israël, juxta omnia quaï locutus est; non cecidit ne unus

quidem sermo ex omnibus bonis quai locutus est per
Moysen servum suum.

57. Sit Dominus Deus noster nobiscum sicut fuit cum
patribus nostris, non derelinquens nos neque projiciens

;

$8. Sed inclinet corda nostra ad se. ut ambulemus in

universis viis ejus, et custodiamus mandata ejus et cere-

monias ejus, et judicia qusecumque mandavit patribus

nostris.

59. Et sint sermones mei isti, quibus deprecatus sum
coram Domino, appropinquantes Domino Deo nostro die

ac nocte, ut faciat judicium servo suo et populo suo

Israël per singulos dies,

60. Ut sciant omnes populi terras quia Dominus ipse

est Deus, et non est ultra absque eo.

61. Sit quoque cor noslrum perfectum cum Domino
Deo nostro, ut ambulemus in decretis ejus, et custodia-

mus mandata ejus, sicut et hodie.

62. Igitur rex et omnis Israël cum co immolabant vic-

timas coram Domino.
03. Mactavitque Salomon hostias pacificas quas immo-

lavit Domino, boum viginti duo piillia et ovium centum
viginti millia. Et dedicaverunt templum Domini rex et filii

Israël.

55. Étant donc debout devant le peuple, il bénit toute
l'assemblée d'Israël, en disant à haute voix :

56. Béni soit le Seigneur, qui a donné la paix à son
peuple d'Israël, selon toutes les promesses qu'il avait
faites. Tous les biens qu'il nous avait promis par Moïse,
son serviteur, nous sont arrivés, sans qu'il soit tombé
une seule de ses paroles à terre.

57. Que le Seigneur notre Dieu soit avec nous, comme
il a été avec nos pères

;
qu'il ne nous abandonne, et ne

nous rejette point ;

58. Mais qu'il incline nos cœurs vers lui, afin que nous
marchions dans toutes ses voies, et que nous gardions
ses préceptes, ses cérémonies, et toutes les ordonnances
qu'il a prescrites à nos pères.

59. Que les paroles de cette prière que j'ai faite devant
le Seigneur, soient présentes jour et nuit au Seigneur
notre Dieu, afin que chaque jour il fasse justice à son
serviteur, et à son peuple d'Israël,

do. Afin que tous les peuples de la terre sachent que
c'est le Seigneur qui est le vrai Dieu, et qu'après lui il

n'y en a point d'autre.

61. Que notre cœur aussi soit parfait avec le Seigneur
notre Dieu, afin que nous marchions selon ses préceptes,
et que nous gardions toujours ses ordonnances, comme
nous faisons en ce jour.

O2. Le roi et tout Israël avec lui immolaient donc des
victimes devant le Seigneur.

63. Et Salomon, pour hosties pacifiques, égorgea et

immola au Seigneur vingt-deux mille bœufs, et cent

vingt mille brebis. Ainsi le roi avec les enfants d'Israël

dédièrent le temple du Seigneur.

COMMENTAIRE

v. 59. Ut faciat judicium sf.rvo suo. Qu'il

l'écoute dans ses justes plaintes, et qu'il lui fasse

justice contre ses injustes persécuteurs. Que dans

ses peines et ses difficultés, il prenne sa défense

et juge en sa faveur.

jf. G}. Mactavit Salomon... boum viginti duo
millia... et dedicaverunt templum Domini. On
immola pendant l'espace de sept jours que dura la

fête de cette dédicace, jusqu'au nombre de vingt-

deux mille taureaux, et cent vingt mille brebis,

moutons ou chèvres, en hébreu tsôn px, menu bétail,

sans compter ce que les particuliers offrirent de

leur part ; ce qui montait encore à une très grande

quantité. La dédicace et la consécration des lieux

saints n'est point une chose ordonnée par les lois

de Moïse. Mais le bon sens et l'idée générale de

religion et de respect pour la divinité, que tous les

hommes ont reçu de la nature, leur a fait com-

prendre l'obligation de distinguer les choses

saintes et les temples , d'avec les choses com-

munes et profanes, par des cérémonies et des

consécrations solennelles. Moïse en donna l'exem-

ple à l'érection du Tabernacle (1), et David à la

consécration du lieu saint, qu'il avait dressé dans

son palais, pour y recevoir l'Arche (2). Au retour

de la captivité de Babylone, on dédia solennelle-

ment le nouveau temple (5) ; et on y célébra une

seconde dédicace, lorsque les Maccabées y réta-

blirent le culte du Seigneur, qui y avait été inter-

rompu par la persécution d"AntiochusÉpiphane(-i''.

Il n'y avait pas jusqu'aux maisons particulières,

dont les Hébreux ne fissent la dédicace par quel-

ques cérémonies religieuses et par quelques

réjouissances (5). La même chose se voit chez

les païens. Nabucodonosor dédie solennelle-

ment la statue d'or qu'il avait érigée (6). La céré-

monie s'en fit dans une assemblée générale de

tout le peuple, au son de toute sorte d'instru-

ments. Chez les Romains, on dédiait les temples,

les autels, les bois, les édifices publics, les sta-

tues, les terres, les places. Ce ne pouvait être

qu'un général d'armée ou un consul, qui en fit

la cérémonie , en récitant d'anciennes prières

,

qui lui étaient suggérées par le souverain pon-

tife. Il avait la tète couverte. Il fallait qu'il y
eût toujours un joueur de flûte, du feu allumé

et une assemblée du peuple convoquée ex-

près (7).

(i) EX0d. XL. 2. 9.

(2) 11. Reg. vi. 17. 18.

(3) I. E.sdr. ni. 10. 11. 12. 15.

< 1. Macc. iv. 56.

(î) Deu/. xx. 5.

(6) Dan. il. i. 2. 3.

(7) Vide Ciceron. Orat. pro domo sua, et Alexand. ab

Alc.\. Génial, dierum, lib. vi. c, 14.



ROIS, III.- VIII. — FIN DE LA CÉRÉMONIE 7

64. In die il I a sanctificavit re\ médium atrii quod erat

ame domum Domini; fecit quip'pe holocaustum ibi et

sacrilicium et adipem pacifïcorum, quoniam altare œreum,
quod erat coram Domino, minus erat, et capere non po-
terat holocaustum, et sacrificium, et adipem pacificorum.

65. Fecit ergo Salomon in tempore il I o festivitatem ce-

lebrem, et omnis Israël cum eo, multiludo magna, ab
introitu Emath usque ad rivum .4£gypti, coram Domino
Deo nostro, septem diebus et septem diebus, id est qua-
tuordecim diebus.

66. Et in die octava dimisit populos; qui, benedicentes

régi, profecti sunt in tabernacula sua, laîtantes et alacri

corde super omnibus bonis qua; fecerat Dominus David
servo suo, et Israël populo suo.

64. En ce jour-là, le roi consacra le milieu du parvis,

qui était devant la maison du Seigneur, en y ollrajit des

holocaustes, des sacrifices, et la graisse des hosties paci-

fiques, parce que l'autel d'airain qui était devant le Sei-

gneur, était trop petit, et ne pouvait sullire pour les

holocaustes, les sacrifices, et les graisses des hosties

pacifiques.

65. Salomon fit donc alors une fête très célèbre, et tout

Israël la fit aussi avec lui : on y vint en foule depuis

l'entrée d'Émath jusqu'au fleuve d'Egypte, devant le Sei-

gneur notre Dieu, pendant sept jours, et sept autres jours

ensuite ; c'est-à-dire pendant quatorze jours.

66. Il renvoya les peuples au huitième jour; bénissant

le roi, les Israélites s'en retournèrent en leurs maisons

avec allégresse, ayant le cœur plein de joie, pour tous

les biens que le Seigneur avait faits à David son servi-

teur, et à toul son peuple d'Israël.

COMMENTAIRE

y. 64. Sanctificavit médium atrii... quoniam
ALTARE .EREUM, QUOD ERAT CORAM DOMINO, MINUS

erat, etc. On érigea à la hâte un autel au milieu

du parvis des prêtres, afin d'y pouvoir immoler et

brûler des victimes, le grand autel d'airain ne suf-

fisant point pour cela. On doit remarquer que
l'autel d'airain, ou l'autel des holocaustes, était

placé vis à vis la porte du Saint, dans la partie su-

périeure du parvis des prêtres. Cet autel était

d'une grandeur considérable (1), puisqu'il avait

vingt coudées, 10 mètres 60 de long, autant de

large, et dix coudées, ou 5 mètres 30 de haut.

Mais cette largeur ne suffisait pas pour le grand

nombre d'holocaustes qu'on y devait brûler. Pour
les autres sacrifices, où l'on se contentait de

répandre le sang au pied de l'autel, et de brûler

les graisses sur le feu, il fallait moins d'espace.

Salomon ordonna donc qu'on sanctifiai le milieu

du parvis des prêtres, et qu'on y dressât un autel,

où l'on pût faire les libations de vin et de sang,

et brûler les victimes, qui ne pourraient avoir

place sur le grand autel. On lit dans les Parali-

pomènes (2), que le feu descendit du ciel, et con-

suma les holocaustes qu'on avait mis sur l'autel.

f. 65. Ah introitu Emath, usque ad rivum
jEgypti. Depuis la gorge qui conduit à Émath,
au travers des montagnes du Liban, jusqu'au tor-

rent d'El-Arisch ou de Rhinocorure (3). Depuis
une extrémité du pays, jusqu'à l'autre.

Festivitatem celebrem septem diebus, et sep-

tem D1E.BUS. Il fit la solennité de la dédicace pen-

dant sept jours, et celle de la fête des Taber-

nacles pendant sept autres jours. Voyez ce qu'on

a dit sur le premier verset de ce chapitre.

V. 66. In die octava dimisit populos. // ren-

voya les peuples au huitième jour, qui était un jour

de sabbat, 22 du septième mois. Il fit publier au

peuple qu'il pouvait se retirer ; et le 25 du même
mois, les Israélites se retirèrent chacun dans leurs

maisons, comme il est porté dans les Paralipo-

mènes (4). Dans les autres assemblées ordinaires

de religion, il n'était point besoin de demander
ni d'obtenir la permission de se retirer ; la fête

finie, chacun reprenait le chemin de sa maison
;

mais dans cette occasion , comme l'assemblée

s'était faite par l'ordre du roi, il fallut aussi atten-

dre sa permission, pour se retirer.

Benedicentes régi, profecti sunt. Le roi leur

ayant souhaité toutes sortes de bénédictions, en

leur permettant de s'en retourner, ils lui rendirent

le salut et formèrent de pareils souhaits en sa

faveur. Chez les Orientaux, c'est toujours le plus

digne et le plus qualifié, qui salue le premier.

C'est a cette coutume que saint Paul fait allusion,

lorsqu'il dit que sans difficulté, e'esl au plus grand

à bénir le plus petit (5).

Sens spirituel. 1. Saint Grégoire (Moral, xxx, 1

voit dans la nuée qui remplit le temple et qui

empêche les prêtres de continuer leurs fonctions,

une figure de l'aveuglement dont furent frappés

les princes des prêtres, quand Jésus-Christ lit

(1) 11. Par. iv. 1. Fecit quoque altare asneuni viginti cu-
b'uorum longitudinis, et viginti cubitorum latitudinis, et

dficem cubitorum altitudinis.

(;) 11. I\ir. vu. 1. Cum complesset Salomon fundens
pièces, ignis descendit de cœlo, et devoravit holocausta
et victimas.

(,-j Vide dicta ad Num. xm. 22. et \x\iv. .". et .iJ

Jcsitc xm. 5.

(4) 11. Par. vu. 10. Die vigesimo septimo moisis sep-

timi, dimisit populos.

(5) Hebr. vu. 7. Sine ulla autem contradictione, quod
minus est a meliore benedicitur.



78 ROIS, III.- VIII. — SENS SPIRITUEL

briller à leurs regards les mystères de la loi nou- géant que Dieu descend dans son cœur par la

velle : Nous ne sommes qu'un, mon père et moi ;
sainte communion.

J'étais avant qu'Abraham fût né, etc. 3. Salomon priant pour son peuple est l'image

2. L'admiration que témoigne Salomon de ce de Jésus-Christ offrant, comme le dit saint Paul,

que Dieu daigne habiter sur la terre, est le modèle ses supplications à son Père pour son Église, pour

de celle que doit témoigner le chrétien, en son- tous ceux qui lui ont été confiés.



CHAPITRE NEUVIEME

Seconde apparition du Seigneur à Salomon. Ce roi bâtit plusieurs "illes, oblige divers

peuples à lui payer tribut, et envoie une flotte à Ophir , d'où elle rapporte une grande

quantité d'or.

i. Factum est autem, cum perfecisset Salomon œdifi-

cium domus Domini et aedificium régis, et omne quod
optaverat et voluerat facere,

2. Apparuit ei Dominus secundo, sicut apparuerat ei

in Gabaon.
?. Dixitque Dominus ad eum : Exaudivi orationem

tuam et deprecationem tuam quam deprecatus es coram
me; sanctiticavi domum liane quam œdilicasti, ut pone-

rem nomen meum ibi in sempiternum ; et erunt oculi mei

et cor meum ibi cunctis diebus.

4. Tu quoque si ambulaveris coram me, sicut ambu-
lavit pater tuus, in simplicitate cordis et in asquitate, et

feceris omnia quœ prascepi tibi, et légitima mea et judi-

cia mea servaveris,

5. Ponam thronum regni tui super Israël in sempiter-

num, sicut locutus sum David patri tuo , dicens : Non
auferetur vir dégénère tuo de solio Israël.

6. Si autem aversione aversi fueritis vos et filii vestri,

non sequentes me, nec custodientes mandata mea et

ceremonias meas quas proposui vobis ; sed abieritis, et

colueritis deos alienos et adoraveritis eos,

1. Salomon acheva donc de bâtir la Maison du Sei-

gneur, le palais du roi, et tout ce qu'il avait souhaité et

voulu faire
;

2. Or le Seigneur lui apparut une seconde fois, comme
il lui était apparu à Gabaon,

j. Et lui dit : J'ai exaucé votre prière, et la supplica-
tion que vous m'avez faite. J'ai sanctifié cette Maison, que
vous avez bâtie afin que j'y établisse mon nom à jamais

;

et mes yeux et mon cœur y seront toujours attentifs.

4. Si vous marchez en ma présence, comme votre
père y a marché, dans la simplicité et la droiture de votre
coeur; si vous faites ce que je vous ai commandé, et que
vous gardiez mes lois et mes ordonnances,

Ç. J'établirai votre trône et votre règne sur Israël pour
jamais, selon que je l'ai promis à David votre père, en
lui disant : Vous aurei toujours de votre race des succes-
seurs, qui seront assis sur le trône d'Israël.

6. Si vous vous détournez de moi, vous et vos enfants ;

si vous refusez de me suivre, de garder mes préceptes
et les cérémonies que je vous ai prescrites, et que vous
alliez servir et adorer les dieux étrangers,

COMMENTAIRE

v. 2. Apparuit ei Dominus sf.cundo. On est

partagé sur le temps auquel arriva cette seconde

apparition. Les uns (1) soutiennent que Dieu

n'apparut à Salomon pour la seconde fois, que

vingt-deux ans après la première apparition, et

lorsqu'il eut achevé tous ses bâtiments. La liaison

du discours semble déterminer à ce sens, puisque

l'Écriture met cette apparition à la suite de ces

paroles : Salomon acheva de bâtir la Maison du

Seigneur, le palais du roi, et tout ce qu'il avait

voulu faire. Mais d'autresi 21 soutiennent que cette

apparition se lit la nuit même, qui suivit la dédi-

cace du temple et la prière de Salomon. Quelle

apparence que Dieu ait différé pendant treize ans

à répondre à la prière de ce prince, et qu'au bout

de ce terme, il lui apparaisse, et lui dise : J'ai

exaucé votre prière ei la supplication que vous

m'ave\ faite: J'ai sanctifié celle maison, clef

11 vaut mieux joindre le premier verset de ce

chapitre, a la fin du chapitre précédent, et le

regarder comme la conclusion de tout ce qui a été

dit jusqu'alors, et reprendre le verset 2 de ce cha-

pitre, comme le commencement d'un nouveau dis-

cours, qui continue jusqu'au verset 10, l'auteur

sacré ayant transporté ici ce qui avait été repondu

à Salomon de la part de Dieu, pour ne pas inter-

rompre le fil de sa narration.

Dieu apparut donc a Salomon cette seconde

fois, comme il avait fait à Gabaon, c'est-à-dire, la

nuit qui suivit sa prière. Les livres des Paralipo-

mènes (]j marquent expressément cette circon-

stance de la nuit ; et on peut croire que ce fut dans

un songe extatique et surnaturel, que Salomon vit

le Seigneur, qui lui faisait la réponse qui est rap-

portée ici. On ne compte cette apparition que

pour la seconde, quoique l'Écriture (4) semble en

marquer une troisième. Mais il est assez croyable

que cette autre apparition n'est qu'une récapitula-

tion ou un récit abrégé de celle-ci. Il y en a qui

veulent que ce ne soit point une apparition immé-
diate faite à Salomon, mais un discours de quelque

prophète, qui vint lui parler de la part de Dieu (5).

I i) Sanci. hic, Salian.

(2) lit Joseph. Antiq. lib. vin. cap. 2. Jun. Malv. Piscat.

(j) !i. Par. vii. i:. Apparuit autem ci Dominus noetc.

(4) lu. Reg. vi. 11. I actti me Domini ad Salo-
111 dicens,

(5) Vide si lubet s
1



8o ROIS, III. - IX. — SECONDE VISION DE SALOMON
-. Auferam Israël de superficie terra- quam dedi eis,

et templum quod sanctificavi nomini meo projiciam a

conspectu meo, eritque Israël in proverbium et in fabu-

lam cunctis populis,

8. Et domu s liasc erit in exemplum ; omnis qui tran-

sierit peream stupebit, et sibilabit, et dicet: Quare fecit

Dominus sic terras huic et domui huic?

9. Et respondebunt : Quia dereliquerunt Dominum
Deura suum qui eduxit patres eorum de terra vEgypti, et

secuti sunt deos alienos, et adoraverunt eos et coluerunt

eos ; idcirco induxit Dominus super eos omne malum hoc.

10. Expletis autem annis viginti postquam sedificaverat

Salomon duas domos, id est domum Domini et domum
régis,

7. J'exterminerai les Israélites de dessus la terre que
je leur ai donnée; je rejetterai loin de moi ce temple que
j'ai consacré à mon nom ; Israël deviendra la fable et

l'objet des railleries de tous les peuples,

8. Et cette maison sera considérée comme un exemple
de ma justice; et quiconque passera devant, sera frappé
d'étonnement, et sifflera, en disant : D'où vient que le

Seigneur a traité ainsi cette terre et cette maison ?

9. Et on lui répondra : Le Seigneur a frappé ces peu-
ples de tous ces maux, parce qu'ils ont abandonné le

Seigneur leur Dieu, qui avait tiré leurs pères de l'Egypte,

et qu'ils ont suivi des dieux étrangers, et les ont adorés
et servis.

10. Vingt ans s'étant passés pendant lesquels Salomon
bâtit les deux maisons, c'est-à-dire, la Maison du Sei-

gneur, et la maison du roi,

COMMENTAIRE

v. 7. De superficie terr/e quam dedi eis.

Je les perdrai entièrement
;
j'abolirai leur mémoire,

comme il est arrivé à ceux qui se trouvèrent dans

ce malheureux pays, lorsque Jérusalem fut prise

par les Romains, qui en firent mourir une si pro-

digieuse quantité ; ou, je les exterminerai de ce

pays, je les en chasserai, je les disperserai dans

d'autres endroits du monde : Enfin ils seront

emmenés captifs, comme sous Nabucodonosor et

sous Salmanasar.

Templum projiciam a conspectu meo. Dieu

veut bien habiter parmi les hommes, dans les tem-

ples matériels. Il les regarde comme des lieux

privilégiés et des asiles, où il répand plus abon-

damment ses grâces et ses bénédictions, et où il

fait sentir les effets les plus remarquables de sa

présence ; mais aussitôt que l'homme abandonne
le Seigneur, et qu'il souille par ses crimes le tem-

ple intérieur, dont l'extérieur n'est que l'ombre,

Dieu se retire, et fait sentir au pécheur le peu de

cas qu'il fait d'un service purement extérieur, et

d'un éclat simplement matériel. 11 quitte sans

peine ces lieux, qu'il avait reçus en faveur et en

considération de la piété des hommes. C'est un

des plus terribles effets de la colère de Dieu, que

la profanation des temples dédiés à sa gloire. On
peut dire que, quand nos péchés ont attiré ce mal-

heur, Dieu a voulu par là nous ôter un des moyens

les plus naturels de notre réconciliation avec lui.

Nous méritons alors qu'il nous abandonne, et ce

n'est que par de dignes fruits de pénitence, que

nous avons lieu d'espérer le retour de Dieu, et

d'obtenir le pardon des profanations qui ont attiré

les effets de sa colère.

Erit Israël in proverbium, et in fabulam.

Menaces plusieurs fois réitérées (11 contre les

Juifs, et plusieurs fois accomplies à leur égard.

Autant de fois qu'ils ont abandonné le Seigneur,

ils sont tombés dans le mépris. Ont-ils été fidèles

au Seigneur, on les a vus dans l'estime, dans

l'abondance, dans la prospérité ? L'Arche prise

par les Philistins, le temple pillé par Sésac, brûlé

par Nabucodonosor. profané par Antiochus, et

enfin détruit par les Romains, fournissent des

preuves à l'exécution des menaces marquées

ici.

v. 3. Domus h/ec erit in exempllm. Elle ser-

vira d'exemple ; on la proposera pour exemple

d'une ville malheureuse et frappée de Dieu. L'hé-

breu (2): El celle Maison sera une hauteur; sera

réduite à l'état de ces lieux consacrés autrefois

par la superstition des païens. Elle sera aban-

donnée et regardée avec mépris. Ou bien : Elle

sera réduite en un monceau de pierres, en un tas

de ruines. Jonathan : Cette maison, qui était si élevée,

sera enfin détruite. D'autres 5 1 : Ce temple, qui

doit être si célèbre et si élevé en honneur, sera

enfin réduit en masure. Enfin : Cette maison du

Très-Haut, sera réduite en vn tel état, que tous les

passants lui insulteront, en disant : D'où vient que

le Seigneur l'a traitée de cette sorte ? Les Para-

lipomènes favorisent cette dernière explication.

Ils portent dans l'hébreu (4) : Cette maison, qui a

été au Très-Haut, quiconque passera, en sera

étonné, elc.

\. 10. Expletis viginti annis. Il mit sept ans

et demi à bâtir le temple, et douze et demi à

bâtir son palais, comme on peut s'en convaincre,

en confrontant les divers endroits où il est parlé

de ces bâtiments ( 101 1-992 5 .

(1) Ùcut. xxvm. î7; \xix. 24. - Jirem. xxn. 18.

(2) ru
1

?? n>n> rnn nom
(3) Les Septante : Koé. o~i/.Q', ojto; ïatat :

jir'*/.o:. Vide

Pag. Val. Jim.

(4) 11. Par. vu. 21. -;•/ '-:- ;•.•-•/ n»îi -.-x -•- -•:

(5) Voyez 111. Rcg. vu. 1; ix. 10. - 11. Par. vin. 1.



ROIS, III.- IX. — VILLES DONNEES AUX TYRIENS :i

il. Hiram rege Tyri prœbente Salomoni ligna ceJrina

et abicgna, et aurum juxta omnc quod opus habuerat,

tune dédit Salomon Hiram viginti ôppidain terra Galilasas.

12. Et egressus est Hiram de Tyro, ut videret oppida

qua? dederat ei Salomon, et non placuerunt ei
;

ij. Etait: Haeccine sunt civitates quas dedisti milii,

frater? Et appellavit eas terrain Chabul, tisque in diem

hanc.

ii. Hiram, roi de Tyr, lui envoyant tons les bois de
cèdre et de sapin, et l'or selon le besoin qu'il en avait,

Salomon donna à Hiram vingt villes dans le pays de Ga-
lilée.

12. Hiram, roi de Tyr, vint pour voir ces villes que
Salomon lui avait données; mais elles ne lui plurent pas,

ij. Et il dit : Sont-celà, mon frère, les villes que vous
m'avez données? Et il appela cette contrée, la terre de
Cliabul, comme elle s'appelle encore aujourd'hui.

COMMENTAIRE

v. n. Dédit Salomon Hiram viginti oppida

in terra GaliljEjE. Dans la basse Galilée, dans la

tribu d'Aser. Elle était voisine des États de

Hiram, et touchait à la Phénicie. Salomon donna

ces villes à Hiram, en récompense des services

qu'il en avait reçus dans ses bâtiments. Hiram

avait donné des ouvriers pour la coupe et le trans-

port des bois, et avait même envoyé à Salomon

des sommes très considérables (i). Il est vrai que

Salomon lui avait fourni du blé et de l'huile, pour

l'entretien de sa maison : mais la récompense

n'aurait point été proportionnée au service, si ce

prince n'y eût suppléé par quelqu'autre chose.

Il crut ne pouvoir faire un présent plus agréable ni

plus utile au roi de Tyr, que de lui donner vingt

villes bornant à ses États, qui étaient fort resserrés ;

mais Hiram ne se contenta pas d'une si petite

récompense; il rendit les villes à Salomon, qui ne

manqua pas sans doute de le satisfaire autrement.

On forme quelque difficulté sur ces villes que

Salomon abandonne à Hiram. Était-il de la piété

et de la sagesse de ce prince, de démembrer vingt

villes de l'héritage d'Israël, pour les donner à un

souverain étranger et infidèle ? Le Seigneur, le

Dieu des Hébreux, ne s'était-il pas réservé le

domaine et la propriété absolue de ce pays r Et

n'avait-il pas déclaré en plusieurs rencontres dans

l'Écriture, que la terre d'Israël était à lui, et que

son peuple n'en était que comme usufruitier (2) r

Terra non vendetur in perpeiuum, quia mea est;

et vos advenœ et coloni mei estis. A quel danger

n'exposait-il pas ces villes, en les faisant passer

sous la puissance d'un prince idolâtre ?

Pour mettre Salomon à couvert de ces repro-

ches, Grotius {}) dit que ces villes étaient des

conquêtes de Salomon. Elles lui appartenaient en

propre, par le droit de conquête. Il les avait prises

sur les ennemis de son peuple, qtii s'étaient main-

tenus dans ces villes jusqu'alors. Il pouvait y en

avoir quelques-unes, que le roi d'Egypte avait

données pour dot à sa fille. Il n'y a donc point de

difficulté que Salomon n'ait pu en disposer comme

de son propre domaine. Cet auteur ajoute que la

terre de Chabul n'était point comprise dans le

partage des Israélites. Josué (4), décrivant les

limites de la tribu d'Aser, les fait passer le long

du pays de Chabul : Egredilur ad lœvam Chabul.

Enfin ce qui prouve qu'alors les Hébreux ne pos-

sédaient point ce pays et qu'il était peuplé par

des étrangers, c'est que Salomon ayant vu que
Hiram ne les agréait pas, les reprit, et y envoya

des colonies d'Hébreux, pour les peupler 5 :

Civitates quas dederat fpél reddiderat I Hiram Salo-

moni, œdificavit, cl habitare ibi fecit filios Israël.

D'autres (6) soutiennent que Salomon n'avait

point abandonné le domaine et la propriété de ces

villes pour toujours à Hiram ; mais qu'il lui en

avait donné seulement l'usufruit pour un temps,

jusqu'à ce que ce prince se fût indemnisé des frais

qu'il avait supportés, et des avances qu'il avait

faites à Salomon, pour l'aider à la construction

du temple; et que le roi des Juifs avait aussi

réservé le libre exercice de la religion judaïque,

pour ceux de ses frères qui demeureraient dans

ces villes, lesquelles étaient principalement peu-

plées de Cananéens. Mais enfin la cession de ces

vingt villes n'ayant point eu son entier effet, il

serait assez mal à propos de s'en mettre beau-

coup en peine.

v. 15. Haeccine sunt civitates çuas dedisti

mihi, frater? Nonobstant ce petit différend, Salo-

mon et Hiram vécurent toujours en parfaite intelli-

gence. Salomon satisfit de quelqu'autre manière le

roi de Tyr, pour les services qu'il lui avait rendus.

Ces deux princes se traitent mutuellement de

frères. C'était la coutume des rois d'Orient entre

eux. Achab donne ce nom à Bénadad, roi de

Syrie (7) : Si adhuc vivil, frater meus est. Quod
acceperunt viripro oniine,.. atque dixerunt: Frater

Unis Benadad. David, dans l'éloge funèbre qu'il

lit a Jonathas, l'appelle son frère (8). Les rois

Alexandre et Démétrius donnent la même qualité

à Jonathas Maccabée (9) ; et Antiochus à Lysias,

l'un de ses généraux 1 10).

(1) v. 14. Misit Hiram ad Salomonem centum \

talenta auri.

(2) Lcil. xxv. 2;.

(;) De Jure Belti cl Paris, lib. 1. c. j. art. 12.

(4) Josue xix. 27. — (5) n. Par. vin. 2.

S. B. — T. IV.

/ rir. Serar. i ".ornel.

(7) m. Rcg. xx. j2.

(8) n. Rcg. 1. 2...

(9) 1. Macc. \. [8. et xi, 10.

(10) 11. Macc. xi. 22.



ROIS, III.- IX. — CONSTRUCTIONS DE SALOMON

14. Misit quoque Hiram ad regem Salomonem centum

viginti talenta auri.

i<,. Hase est summ a expensarum quam obtulit rex Sa-

lomon ad eedificandam domum Domini et domum suam,

et Mello, et murum Jérusalem, et Heser, et Mageddo,

et Gazer.

14. Hiram avait envoyé aussi au roi Salomon cent
vingt talents d'or.

1 i. Voilà la somme des dépenses que Salomon fit, pour
bâtir la Maison du Seigneur, et sa maison, pour bâtir

Mello, les murailles de Jérusalem, Heser, Mageddo, et
Gazer.

COMMENTAIRE

Appellavit eas terram Chabul. On est fort

partagé sur la propre signification de l'hébreu '-<izz

kâboûl. Josèphe dit que ce terme signifie ( 1 ), ce qui

ne plaît point. D'autres traduisent : Une terre

pleine d'épines. D'autres, une terre sèche , sablon-

neuse, stérile. D'autres, au contraire, une terre

boueuse, trop humide, trop forte (2). Les Sep-

tante (3): // les appela la frontière. C'est à notre

avis le sens véritable ; nous considérons 'hâboûl ou

châboùl comme synonyme de Si;î gheboûl fron-

tière, borne, limite. Quant à la situation des villes

de Chabul, on n'est guère mieux d'accord.

Josèphe et plusieurs auteurs, disent simplement

qu'elles étaient au voisinage de Tyr. D'autres les

placent dans la Décapole. Si la terre de Chabul

est la même que Chabul marquée dans Josué (41,

elle doit être près de Ptolémaïde et au midi de

Tyr. Grotius l'avance encore plus au midi, puis-

qu'il comprend dans les vingt villes offertes à

Hiram, celles que le pharaon avait conquises sur

les Philistins. Saint Jérôme {<,) l'a placée dans le

pays de Basan, au delà du Jourdain. Il interprète

Chabul, plein d'herbes; comme si cette raison,

que le terrain était trop chargé d'herbes, eût pu

détourner Hiram de l'accepter ? Mais les plus

habiles géographes conviennent que la terre de

Chabul était aux environs de Tyr et de Ptolémaïde.

Quant à nous, nous considérons ce territoire et la

Phénicie comme limitrophes.

y. 14. Centum viginti talenta auri. Environ

1^ millions 822 mille francs.

f. 1=;. H/ec est su mma expensarum. Telles

furent les entreprises et les dépenses du roi Salo-

mon. Voilà ce qu'il fit bâtir et ce qu'il dépensa

dans la construction du temple et de ses palais. On
peut donner ce sens à l'hébreu ^6;: Voilà la raison

du tribut que Salomon établit pour bâtir la maison

du Seigneur. Les dépenses excessives qu'il fut

obligé de faire dans les bâtiments dont on a parlé,

l'engagèrent à imposer des tributs sur les restes

des Cananéens, dont il parlera plus loin {7), et

même sur ses propres sujets ; ce qui attira tant de
malheurs sur sa famille et sur ses États. Ou dans
un autre sens : Les vingt villes que Salomon donna
à Hiram, étaient en récompense des ouvriers que
Salomon avait employés à la construction du tem-
ple. Ou bien : Et voilà la cause de ces corvées que
Salomon commanda pour la construction du tem-
ple. On a vu plus haut (8), que ces hommes com-
mandés de tout Israël, sont nommés le tribut ; et

Abiram, qui avait l'intendance sur ces ouvriers,

est nommé prince des tributs.

Et Mello. On a déjà (9) parlé de Mello.

C'était une vallée qu'on avait comblée, entre la

montagne de Sion et la ville de Jébus. On y avait

bâti des maisons et fait une place d'assemblée.

David l'avait commencée ; Salomon l'acheva. 11

paraît par les Paralipomènes (10 ,
que Mello était

un poste fortifié dans la ville, ou du moins qu'il y
avait un mur, qu'Ézéchias rétablit, lorsqu'il voulut

se mettre en état de défense contre le roi des

Assyriens. Il semble que le palais de la fille du
pharaon occupait une partie du Mello, puisqu'il

est dit plus bas,41) que Salomon construisit le

palais de cette princesse, et qu'alors il bâtit

Mello.he roi Joas (i2j fut mis à mort par des con-

jurés dans le palais de Mello. L'Écriture parle ici,

et ailleurs, de Mello, comme d'une maison royale,

et comme d'un des principaux édifices de Salo-

mon. Enfin nous apprenons par le chapitre xi,

verset 27 de ce livre, que Salomon s'étant mis à

bâtir Mello, imposa un tribut, ou plutôt commanda
des ouvriers de toutes les tribus, pour exécuter

cet ouvrage ; et que c'est ce qui donna occasion à

la révolte de Jéroboam, fils de Nabath (13). Cet
endroit nous facilite l'explication de ce qui nous

a embarrassé dans ce verset îi. L'historien sacré

nous avertit ici que ce qui obligea le roi à exiger

de ses peuples ces travaux extraordinaires, et à

leur imposer ces charges, fut d'abord la construc-

tion du temple, puis celle de son palais, ensuite

celle du palais de la fille du pharaon, et enfin de

(1) Où/, ipiayjr/.

(2) vat. Fuller. Misull. v. 16.

(;) E'zâÀeasv otuïà; o"piov ; comme s'ils avaient lu Sir;

au lieu de vo; Ita Bochart. Canaan. 11. c. ?..

(4) Josue xix. 27.

(5) Hieron. in cap. 1. Ainos.

?:z nN maab nabw Y",;-~ nbvn "ton son -m mi
etc. mni

(7) Voyez les y y. 20 et 21.

(8) m. Reg. v. 1;. — (9) 11. Reg. v. 9.

(10) 11. Par. xxxti. s. Instauravitque Mello in civitate

David.

(11) jh 24.Filia Pharaonis ascendit de civitate David in

domum suam, quam asdificaverat ci Salomon; tune aedi-

ficavit Mello.

(12) Vide îv. Reg. xn. 20.

(ij) m. Reg. xi. 27. Hœc est causa rebellionis adversus

eum, quia Salomon a;dilïcavit Mello.



ROIS, III.- IX. CONSTRUCTIONS DE SALOMON ;

;

16. Pliarao, rex /Egypti, ascendit et cepit Ga/er suc-

cenditque eam igni, et Charianasum qui habitabat in civi-

tate interfecit, et dédit eam in dotem filiae suas uxori

Salomonis.

17. /Edificavit ergo Salomon Gazer et Bethoron infe-

riorem ;

18. Et Baalath, et Palmyram in terra solitudinis.

16. Le pharaon, roi d'Egypte, était venu prendre Ga-
zer, et l'avait brûlée, et il avait tué les Cananéens qui

habitaient dans la ville, et il l'avait donnée pour dot à sa

fille, que Salomon avait épousée.

17. Salomon rebâtit donc Gaze.r, et Bethoron la Basse,

18. Baalath, et Palmyre, dans le pays du désert.

COMMENTAIRE

Mello. Ce furent ces derniers ouvrages qui irri-

tèrent les peuples, et qui fournirent à Jéroboam

l'occasion de se révolter. Les Israélites fatigués de

ces longs et pénibles travaux qui ne finissaient

point, et dont l'un attirait un autre, s'indisposèrent

d'abord contre Salomon, et n'ayant point obtenu

satisfaction de Roboam, son successeur, en vin-

rent enfin à une révolte entière.

Hkser, ou Hazer, ou Chazer. Il y a plusieurs

villes de ce nom. On en connaît dans la tribu de

Juda 1 1 , dans celle de Nephthali (2), et ailleurs.

Ainsi il est malaisé de deviner laquelle fut bâtie

ou fortifiée par Salomon.

Mageddo. Dans la tribu de Manassé. Voyez ce

qu'on a remarqué sur Josué, xil, 21.

Gazer. Josué avait fait la conquête de cette

ville (31. Il en avait tué le roi. Elle était tombée

en partage à la tribu d'Éphraïm, et avait été des-

tinée pour la demeure des lévites ; mais les Cana-
néens l'ayant reprise, s'y étaient maintenus jusqu'au

règne de Salomon. Le pharaon l'attaqua, la prit,

et la céda à Salomon pour la dot de sa fille, qu'il

lui donnait en mariage. Salomon la rétablit et la

fortifia

V. [6. Dédit eam in dotem fili/e. Parmi les

Hébreux, c'était la coutume que l'époux donnât

la dot à son épouse, et qu'il achetât celle qu'il

voulait épouser. Mais il n'en était pas ainsi des

princes, qui épousaient des princesses : celles-ci

apportaient quelque chose en dot à leurs époux.

Saùl promet sa lille en mariage, avec de grandes

richesses, à celui qui tuera Goliath (4) ; et lors-

qu'on parla de donner Mérob, fille de ce prince,

à David, on fil ( «tendre à ce dernier que le roi

n'avait que faire de dot pour sa lille, qu'il ne

demandait à son gendre que cent prépuces de
Philistins, pour le venger de ses ennemis (5): Non

msal .1 rte< esse, nisi tantum centum
prœpulia Philisthinorum, ut fiai ultio de inimicis

.Le roi Antiochus Épiphane étant entré dans

le temple de Nanée, comme pour épouser cette

déesse et en effet pour piller son temple, disait

qu'il allait recevoir la dot de son épouse (6): Ut
acciperet pecunias militas, dotis nomine. Hémor,
roi de Sichem, voulant faire épouser Dina, fille de

Jacob, à son fils Sichem, dit à Jacob et à ses fils.,

qu'ils demandassent tout ce qu'ils voudraient pour

sa dot (7) : Augete dotem, et mimera postulate.

Ptolémée Philadeiphe, roi d'Egypte, donna sa

fille Bérénice à Antiochus le Dieu, roi de Syrie.

Cette princesse lui porta d'immenses richesses
;

ce qui lui lit donner le surnom de Phernophoros,

porte-dot. Antiochus le Grand promit à Ptolémée

Epiphane. roi d'Egypte, de donner pour dota sa

fille, qu'il lui faisait épouser, toute la Samarie et

la Judée, qu'il avait usurpées sur lui. Agamemnon,
dans Homère, promet à celui qui épousera sa fille,

de lui donner sept bonnes villes en mariage, et de

n'exiger de lui aucune dot (81. On voit par toute

l'histoire des Livres des Rois, la grande différence

que les princes mettaient entre leurs épouses, filles

des rois voisins, et les autres femmes qu'ils avaient.

La lille du pharaon, Jézabel, fille du roi du Tyr
et épouse d'Achab, Athalie, fille du roi Amri et

épouse de Joram, roi de Juda, n'ont donné que

trop de preuves de l'autorité qu'elles avaient dans

les États de leurs maris.

Le mot hébreu (9), qu'on a traduit par la

dot, signifie proprement des présents, ce qu'on

envoie. Les Grecs appelaient aussi (10) présent,

la dot qu'on donnait au père ou aux parents de

l'épouse.

v. 18. Baalath. On connaît deux ou trois villes

de ce nom (1 1).Comme on ne désigne pas ici quelle

était la situation de celle dont on parle, on n'eu

peut rien dire d'assuré.

Palmyram in terrasolitudinis. L'hébreu (12) :

Dans le désert, dans la terre. Les Septante simple-

ment : Dans le désert. Le Clerc supplée le nom
Aram, et traduit: Dans le désert, dans la terre

1 i le .
'

. 2 ; . 2 î

.

(2) Josue xix. j6.

; Josue x ; ;. et xu. 12.

< 1. Reg. xvn. 2;. Ditabit re\ divitiis m lîliam

ai.iMi d '1 il

1 Reg. xviii. 25.

6) u, W < , 1. ij. 14.

( .. rii i xxxiv. 1 2.

(8) I-Iomer. ///a i. I

I
'••>/ 1;/ /.' i§£ki\<3i yCkt\y âv«e8vov iye'aOto,

II à; ':•', il ','.//>; iym 0; ;-: xèfjxrjXta Boisojj

II-)).},* u.âX', o'-'i' o'Waj -.; Irj skeScuxe Ou-) •

! . ::>. 0: 01 Sg'xjw -: 'Jva'.o;j.Eyx Jî-oX''eOp«.

inab cnVtf n:nn Les Septante : Kai ISto iv xj-.'i^

otjtoato) .1, 'ij
; x'v ' j-j toO.

to i iva. 1 1 Vide ad Josue xi\. 44.

^12; y-iN=. -Z',.z Les septante : E'v tî



84 ROIS, III.- IX. - FORTIFICATIONS DES VILLES

io. Etomnes vicos qui ad se pertinebant et erant abs-

que muro munivit, et civitates curruum et civitates equi-

tum, et quodcuraque ei placuit ut œdificaret in Jérusa-

lem, et in Libano, et in omni terra potestatis suœ.

20. Universum populum qui remanserat de Amorrhxis,

et*Hethseis, et Pherezaeis, et Hevœis, et Jebusaeis, qui

non sunt de filiis Israël
;

10. Il fortifia aussi tous les bourgs qui étaient a lui et

qui n'avaient point de murailles, les villes de chariots, et

les villes de cavalerie, et tout ce qu'il lui plut de bâtir

dans Jérusalem, sur le Liban, et dans toute rétendue de

son royaume.

20. Quant à tout ce qui était demeuré de peuple des

Amorrhéens, des Héthéens, des Phérézéens, des Hé-

véens, et des Jébuséens, qui n'étaient point des enfants

d'Israël,

COMMENTAIRE

d'Aram; c'est-à-dire, dans la Syrie. En effet, la

ville de Thamor, ou Thadmor, était bâtie dans la

Syrie de Soba(i). La ville de Palmyre est fort

connue dans les anciens (2). Sa situation au milieu

d'un vaste désert, qui l'environnait de toutes parts,

ses richesses, ses eaux, son enceinte, la rendaient

très considérable. Elle se trouvait au milieu des

deux empires des Romains et des Parthes. Elle

était éloignée de Séleucie sur le Tigre, de trois

cent trente-sept mille pas, du bord de la mer de

deux cent trois mille, et de Damas de cent soixante-

seize mille. Quelques auteurs ont douté que la ville

de Thamor, ou Thadmor, dont parle ici l'hé-

breu (3), soit la même que Palmyre. Mais l'Ecri-

ture nous détermine à l'entendre de cette ville,

lorsqu'elle dit que Salomon se rendit maître du

pays d'Émath de Soba, et qu'il y bâtit Thad-

mor (4). Or, nous ne connaissons en ce pays,

que la ville de Palmyre, à qui ces caractères

conviennent. Thamar, ou Thamor, en hébreu,

signifie un palmier. Les Grecs appelaient Palmy-

rene la ville que les Syriens nommaient Thamor,

ou Thadmor, selon Josèphe ($). Enfin la descrip-

tion que cet auteur fait delà situation de Palmyre,

convient assez à celle de Pline. Il dit qu'elle est

éloignée de la haute Syrie de deux jours de che-

min ; de l'Euphrate, d'un jour; et de la grande

Babylone, de six jours ; et que ce qui porta Salo-

mon à la bâtir en cet endroit, c'est qu'on ne trouve

dans tous les environs ni fontaine, ni puits, et

qu'il n'y a de l'eau qu'en ce seul endroit. Les

ruines de Palmyre excitent encore aujourd'hui

l'admiration ; mais ces restes superbes sont posté-

rieurs à Salomon. Les Grecs et les Romains ont

transformé cette antique cité.

f. 19. Omnes vicos, qui ad se pertinebant, et

erant absque muro. L'hébreu (6) : Les villes des

trésors, ou des magasins, qui étaient à lui. Les

villes où il mettait les revenus de ses fonds, en

grains, en vin, en huile; et celles qui étaient sur

Tes frontières de ses États : car il ne faut pas

croire qu'il ait fortifié toutes les villes de son

royaume. Dans l'Exode, on voit que le roi d'Egypte

obligea les Juifs à lui bâtir des villes, qui sont

nommées comme ici (7), villes de trésors, ou villes

de forteresse ; ou enfin villes de lentes,

guerres. Saint Jérôme, qui traduit ailleurs

l'hébreu, par des villes des tentes, le rend ici par

des villes qui n'ont point de murs, quœ erant absque

muro. L'original à la lettre, peut marquer (9) des

villes d'indigence, des villes destinées à servir de

magasins, pour prévenir, ou pour chasser l'indi-

gence.

Civitates currjjum. Les villes des chariots, etc.

On peut voir ce qui a été dit sur ce sujet, ni.

Reg. iv, 26, 27.

Et in Libano. Il bâtit la maison, surnommee(io)

le bois du Liban. Mais ce palais était dans Jérusa-

lem. Il fit aussi bâtir quelque chose dans le Liban.

L'Époux, dans le Cantique (1 1), parle de la tour du

Liban. Gabriel Sionite (12) dit qu'on voit encore

des restes de cette tour dans le Liban. Benjamin

de Tudèle raconte qu'il en a vu quelques débris,

et que les pierres en avaient vingt palmes de long,

et douze de large. La tradition constante du pays,

est que Salomon fit beaucoup de bâtiment-, et

d'autres ouvrages dans cette contrée. Le passage

du Liban était très important pour conserver

la communication avec la Syrie, dont il était le

maître (13).

v. 20. Universum populum qui remanserat de

Amorrulcis. On a vu dans tous les livres précé-

dents qu'il était demeuré dans la Palestine un

grand nombre de Cananéens et d'anciens habitants

que les Hébreux n'avaient pu, ou n'avaient pas

voulu exterminer. Josué lui-même, Samuel, Saiil

(1) 1. Par. VIII. 2.

(:) Plin. tib. v. c. 2<,. Palmyra urbs nobilis situ, divitiis

soli , et aquis amasnis , vasto undique ambitu arenis

includit agros, ac velut terris exempta a rerum natura,

privata sorte inter duo imperia summa ,
Romanorum ,

Parthorumque, et prima in discordia semper utrinque

cura.

(5) man , sed. 11. Par. vin. 4. -nain

(4) n. Par. vin. 4. 5.

(5) Joseph. Antiq. lit'- vin. cap. 2. ©aoocucoav wvo;j.àaî,

kcù touto ïii vuv v.ù.i\-ii Kapà tqï; SSpoiç ;

o:oeE

âuT7iv jtpoaivopeuouat riaXaipocv.

(6) nobwS'i»- —x rvu=Don n* '" "*'

•7)Exod. 1. n. n-»oo n» Les Septante hic :

twv o/r.vr.i'iKwv. Et Exod. i. II. Hols:; oyooa;.

(8) Exod. toc. cit. Urbes tabernaculorum.

,gj ;-- Util CSSe.

(10)' m. Reg. vu- 2-
. . ..

(11) Caniic. vu. 4- Nasus tuus sicut turns Liba

(11) Gabriel Sionit. Arab. p. 6.- 1

•'• p'"^

WlEtVS?

U6\v.i

ni.

111. J. 4-
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21. Horum filios qui remanserant in terra, quos scili-

cet non potuerant filii Israël exterminare, fecit Salomon
tributarios, usque in diem hanc.

22. De filiis autem Israël non constituit Salomon ser-

vire quemquam ; sed erant viri bellatores, et ministri ejus,

et principes, et duces, et prasfecti curruum et equorum.

2;. Erant autem principes super omnia opéra Salo-

monis praspositi quingenti quinquaginta, qui habebant

subjectum populum, et statutis operibus imperabant.

2i. Salomon rendit tributaires leurs enfants, qui étaient
demeurés dans le pays, et que les Israélites n'avaient pu
exterminer; et ils sont demeurés tributaires jusqu'aujour-
d'hui.

22. Il ne voulut point qu'aucun des enfants d'Israël ser-
vît comme esclave; mais il en fit ses hommes de guerre,
ses ministres, ses principaux officiers, et les chefs de ses

armées, et ils commandaient les chariots et la cavalerie.

2;. I! y avait cinq cent cinquante hommes établis sur
tous les ouvrages de Salomon, à qui le peuple était sou-
mis, et qui avaient l'intendance de tous les ouvrages qu'il

avait entrepris.

COMMENTAIRE

et David, ne purent les détruire absolument. On
se contenta d'assujettir les plus faibles et de les

obliger à payer tribut au roi. Mais Salomon se

sentant plus puissant et plus affermi qu'aucun de

ses prédécesseurs, les soumit complètement , et

les obligea non seulement à lui payer tribut,

mais aussi à plusieurs servitudes personnelles,

plus dures et plus onéreuses que le tribut. Cela

n'empêcha pas qu'après la captivité de Babylone,

on ne vît encore un grand nombre de Cananéens
dans ce pays (1). Ils y venaient apparemment de

la Phérjicie.

v. ai. Fecit tributarios usque in diem hanc.

L'hébreu (2) : Salomon les fil aller, ou monter,

en tribut ou en corvées de servitude jusqu'aujour-

d'hui. Josèphe 13) dit que Salomon assujettit les

Cananéens, qui ne lui obéissaient point, dans le

Liban et jusqu'à la ville d'Emath
;

qu'il leur im-

posa un tribut, et les soumit à la servitude, et à

toutes les charges qui en découlent
; qu'il en

choisissait tous les ans un certain nombre pour
11- labourage. On peut ajouter : et pour tous les

autres emplois qu'il jugeait à propos, dans ses

bOtiments ou pour autre chose. Salomon les traita

comme captifs et comme prisonniers de guerre,

suivant les lois du temps. Il aurait pu les faire

mourir ; il aima mieux les conserver en qualité

d'esclaves. Ces restes de Cananéens demeurèrent
dans cette condition jusqu'au temps où vivait

l'auteur de ces livres, usque in diem hanc. Esdras
les appelle encore esclaves de Salomcn (4). Il yen
avait un certain nombre parmi les Juifs, qui revin-

rent de la captivité de Babylone. Nous croyons

que ce sont eux, qui sont appelés prosélytes dans

les Paralipomènes, 1. Par. xxn, 2. Salomon en

trouva cent cinquante-trois mille six cents dans

le pays. 11 Par. 11, 17, 18.

\. 22. De filhs Israël non constituit servire

quemquam. 77 ne les employa point aux ouvrages

qu'il entreprit, comme il est marqué expressément

dans les Paralipomènes (5). Salomon employa
cent cinquante-trois mille six cents prosélytes à

la construction du temple. Il les envoya au Liban,

pour couper du bois et pour travailler aux car-

rières. Il continua à en user de même, lorsqu'il

commença la construction de son palais, et de

tant d'autres ouvrages qu'il entreprit. Mais il n'y

mit point les enfants d'Israël. Il les laissa dans

une pleine liberté. Le roi ne les employait que
dans ses armées, et il leur donnait les offices et

les charges de l'Etat. L'histoire remarque la

môme chose de Sésostris, roi d'Egypte. Ce prince,

au retour de ses grandes expéditions, se mit à

bâtir des temples dans toutes les villes d'Egypte
;

mais il ne prit aucun Égyptien pour y travailler.

Tout l'ouvrage fut fait par des captifs pris à la

guerre. Il faisait mettre à tous ces temples cette

inscription (6): Aucun des naturels du pays na été

fatigué à cet ouvrage.

\ . 25. Pr/epositi quingenti quinquaginta. Les
Paralipomènes (7) n'en marquent que deux cent

cinquante. Plus haut, au chapitre v, 16, on en a vu

trois mille trois cents ; et dans les Paralipomènes,

en un autre endroit (8), trois mille six cents. Mais
il n'est pas malaisé de concilier tout cela. Les deux
cent cinquante officiers, dont il est parlé au cha-

pitre vm, verset 10, des Paralipomènes, étaient les

officiers de l'armée de Salomon, comme le texte le

porte formellement. Les cinq cent cinquante mar-
qués ici étaient sur tout Vouvrage de Salomon, c'est-

(1)1. Esdr. ix. 1.

(2) mn pvn -y -iv ddS mhvr t=by> Les Septante :

A vrfyayev kutoÙj 2]aXo;j.à>v ei; sxîpov BouWoeç k'w; ttjç

(3) Joseph. Antiq.tib. vm. cap. 2. $dpov kutoîç npocita,^,
v.y.\ r.y): -.u 8t)TSu'siv âuT'Ji, gai xà; ôfasTtgà; ypstaç IxTsXeîv,

xai r.y't; ysiooy'ïv /S/S)' 'i'.'i; CWtÔ â'Jldjv ÉÇeXeYETO.

(4) 1. Esdr. 11. 55. et 11. Esdr. vu. 60. Omnes Nathinœi,
et filii servorum Salomonis trecenti nonaginta duo.

(5) 11. Par. vm. 9.

(6) Diodor. Biblioth. li'o. 1. O'uSel? \//t-\y.r>; et; aura
;j.£;j.d/0r)-/s.

(7) 11. Par. vm. io. Principes exercitus re^,is Salomonis,
fuerunt ducenti quinquaginta, qui erudiebant populum.

(8) 11. Par. 11. 18. Tria millia et sexcentos prasposiios

operum populi.
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24. Filia autem Pharaonis ascendit de civitate David

in domum suam, quam œdificaverat ei Salomon. Tune

œdificavit Mello.

25. Offerebat quoque Salomon tribus vicibus per annos

singulos holocausta et pacificas victimas super altare

quod aedificaverat Domino, et adolebat thymiama coram

Domino. Perfectumque est templum.

26. Classera quoque fecit rex Salomon in Asion-Gaber,

quse est juxta Ailath in littore maris Rubri, in terra

Idumaeas.

27. Misitque Hiram in classe illa servos suos viros

nauticos et gnaros maris, cum servis Salomonis.

28. Qui, cum venissent in Ophir, sumptum inde aurum

quadnngentorura viginti talentorum detulerunt ad regem

Salomonem.

24. Après cela, la fille du pharaon vint de la cité de

David, dans sa maison, que Salomon lui avait bâtie
;
et

ce fut alors que le roi bâtit Mello.

25. Salomon offrait aussi trois fois l'année des holo-

caustes et des victimes pacifiques sur l'autel qu'il avait

élevé au Seigneur, et brûlait du parfum devant le Sei-

gneur, après que le temple eut été achevé.

26. Le roi Salomon équipa aussi une flotte à Asionga-

ber, qui est près d'Élath, sur le rivage de la mer Rouge,

au pavs d'Idumée ;

27. Et Hiram envoya sur cette flotte ses marins, qui

entendaient fort bien la navigation ; ils se joignirent aux

gens de Salomon ;

28. Et, étant allés en Ophir, ils y chargèrent quatre

cent vingt talents d'or, qu'ils apportèrent au roi Salo-

mon.

COMMENTAIRE

à-dire , avaient l'intendance de son domaine, de

ses finances, de ses écuries. En un mot, ce nombre

de cinq cent cinquante était celui des principaux

officiers de la couronne. Les trois mille trois cents

des Ro'' s, chapitre v, 16, ou les trois mille six

cents des Paralipomènes, étaient les inspecteurs

des cent cinquante mille étrangers ou prosélytes,

employés par le roi aux ouvrages du Liban,

pour tailler les bois et la pierre. C'est ce qui

résulte de ces passages confrontés les uns aux

autres.

jh 25. Offerebat tribus vicibus per annos

singulos holocausta. Ces trois fêtes de l'année,

sont Pâque, la Pentecôte, et les Tabernacles. Ce

sont des solennités, où le Seigneur ordonnait à

tous les h mmes de son peuple de se présenter

devant lui. On lit dans les Paralipomènes (1), que

ce prince eut soin aussi de faire offrir sur l'autel

des holocaustes les sacrifices ordinaires de tous

les jours, des jours de sabbat, et des premiers

jours du mois. Il fournissait les victimes pour ces

sacrifices. Voyez 11. Par. xxxi, }.

f. 26. Classem fecit in Asiongaber. Asion-

gaber ou Ésiongaber était à l'extrémité septentrio-

nal du golfe Élanitique, à l'orient d'Élath, sur la mer

Rouge (2). Les Paralipomènes (3) marquent que

Salomon y alla ; mais il y a apparence qu'il y fut

simplement représenté par ses officiers.

f. 27. Misit Hiram in classe illa servos suos.

Il prêta sa flotte (4), ou une partie de ses vaisseaux

à Salomon, et lui donna des Tyriens pour la con-

duire. Les Phéniciens et les Tyriens en particulier

entendaient parfaitement la mer ;
les Hébreux au

contraire ne s'appliquaient que peu, ou point du

tout, à la navigation. Quelques commentateur

veulent que les matelots qui conduisirent la flotte

de Salomon, aient été pris, non de la ville de Tyr.

dans la Phénicie, mais de l'île de Tyr ou Tsour,

une des Bahreïn, qui obéissait, disent-ils, au roi

Hiram. On voit au chapitre suivant, verset 22, que

Hiram envoyait aussi sa flotte avec celle de Salo-

mon, pour en rapporter de l'or.

v. 28. Qui cum venissent in Ophir. C'est la

côte orientale de l'Afrique. Voyez Genèse x. 29.

Les noms sous lesquels la Bible désigne le bois

de santal, les paons, les singes se rattachent au

sanscrit ; mais ces noms ont dû être importés sur

la côte africaine comme ailleurs, avec l'animal ou

l'objet qu'ils désignaient. De temps immémorial,

la côte africaine ( Afer. Ophir) fit le commerce avec

les Indes. L'Ophir des Hébreux est à notre avis

la partie des côtes qui aboutissent de l'Abyss'mie

ou de Zanguebar au cap Gardafui. Voyez notre

Histoire générale de l'Église el du monde, tome 1.

liv. m.
Aurum quadringentorum viginti talentorum.

55 millions 177 mille francs. Cette somme nous

paraît énorme, et on se demande ce que Salomon

put offrir en échange. Nous ne voyons qu'une

seule solution possible, c'est d'admettre que les

Hébreux et les Tyriens exploitèrent eux-mêmes

un gisement d'or considérable.

Dans les Paralipomènes, l'or qu'on apporta

d'Ophir (6), monte à quatre cent cinquante talents.

Mais on dit que, dans les livres des Rois, on

ne marque que l'or en espèce, et dans les Para-

lipomènes, on exprime la valeur de toute la charge

qu'on apporta de ce voyage ; ou bien que les trente

( 1) n. Par.xm. 1 ;• Ut per singulos dies offerretur in eo...

in sabbatis, et in calendis, et in festis diebus ter per

annùm, id est, in solemnitate azymorum, et in solemni-

tate hebdomadarum , et in solemnitate Tabernaculo-

rum.

(2) Voyez Num. xxxm. 55. et Deut. 11.

(3) 11. Par. vin. 1-.

(4) 11. Par. vin. 18.

(5) Grot. Val.

[à) 11. Par. vin. 18.
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talents de plus, qu'on lit aux Paralipomènes, furent obéissent de plein gré sans être esclaves ; les

employés aux frais de la navigation, et pour payer Amorrhéens, les Héthéens, qui obéissent aussi

les matelots. mais de force, et servent comme esclaves. Les

premiers nous représentent les chrétiens sincères,

Sens spirituel. Le royaume de Salomon dans les seconds les mauvais chrétiens, qui ne se plient à

son ensemble nous représente l'Église. Le roi la loi divine que de force, et n'en sont que plus

hébreu a deux sortes de sujets : les Israélites qui malheureux.



CHAPITRE DIXIEME

La rente de Saba vient trouver Salomon. Elle admire sa sagesse et sa magnificence, et

prend congé de lui, après lui avoir fait de grands présents, et en avoir reçu de lui.

Boucliers d'or et trône d'ivoire de Salomon. Flottes d'Hiram et de Salomon, qui vont

ensemble en Tharsis.

i. Sed et regina Saba, audita fama Salomonis in nomine
Doinini, venit tentare eum in œnigmatibus.

i. La reine de Saba, sur la réputation de tout ce que
Salomon avait fait au nom du Seigneur, vint pour
l'éprouver par des énigmes

;

COMMENTAIRE

y. i. Regina Saba. On a fait voir ailleurs (i)ce

qu'il fallait entendre par le pays de Saba. Les

interprètes sont partagés sur le pays de la reine

dont il s'agit ici. Les uns (2) la font venir de l'Ara-

bie heureuse ; et les autres (3) de l'Ethiopie, ou de

l'Egypte. La dernière opinion concernant l'Egypte

est universellement abandonnée malgré l'autorité de

Josèphe. Pour nous, la reine dont il s'agit ici

était Arabe et non Éthiopienne. Car nulle part

l'Ethiopie n'est considérée comme province sa-

béenne.

L'opinion, du reste, qui place le royaume de Saba

dans l'Arabie heureuse, et qui en fait venir la reine

qui visita Salomon, est fondée :
1° Sur ce que Saba

appartenait à cette région. Le Psalmiste joint les

Arabes avec les Sabéens(4): Reges Arabum et

Saba, dona adducent. Isaïe les distingue des Kous-

chitesetdes Égyptiens(^), et Ezéchiel les met avec

les Dedanites (6), qui étaient dans le même pays.

2". Ce pays de Saba avait abondamment de tout

ce que la reine apporte à Salomon. de l'or et des

aromates. Isaïe (7) : Omnes de Saba ventent, au-

rum et thus déférentes. Et le Psalmiste : Et vivet

et dabiiur ei de auro Arabiœ (8). Jérémie (9), par-

lant en la personne de Dieu, dit aux Juiis : Qu'ai-

je à faire de l'encens de Saba que vous m'offrez ?

Ut quidmihi thus de Saba affertis) 3
Dans l'Evan-

gile, la reine de Saba est nommée reine du midi,

regina austri (10); ce qui ne convient proprement

qu'à l'Arabie, à l'égard de la Judée. Jésus-Christ

ajoute que cette reine est venue de l'extrémité de

la terre, entendre la sagesse de Salomon ; ce qui

ne peut s'entendre que d'une région de l'Arabie

heureuse, fort avancée vers l'océan, au delà du-

quel on ne connaissait alors point de teires : Terra,

finesque, qua ad orientent vergunt, Arabia termi-

nantnr, dit Tacite( 1 1 ) dans la description qu'il donne

de la Judée. 4 Les auteurs profanes ont connu

lesSabéens, et ont vanté leurs richesses et leurs

aromates (12 ; :

India mittit ebur, molles sua tluira Sabaei.

Pline assure que ces peuples n'ont point d'autre

bois que des bois odorants, et qu'ils se servent

du bois qui produit l'encens pour cuire leurs vian-

des (13): Non alia ligni gênera in usu sunt, quant

odorata ; cibosque Sabœi coquunt thuris ligno ; alii

myrrhes. yElius Gallus parlait de leurs métaux d'or,

comme d'une chose fort commune dans cepays(i4):

Ditissimos sylvarum fertilitate odorifera, auri me-
tallis. ele. Le même Pline parle au long de leurs

pierres précieuses (15). Agatharcide en parle

comme de la nation la plus somptueuse, la plus

riche en métaux et en pierreries (16). On voit

la même chose dans Strabon, et dans Diodore de

Sicile.

5
Enfin le pays de Saba était anciennement

gouverné par des femmes ; i" :

Médis, levibusque Sabasis

Imperat hic sc\us, regmarumque sub armis

Barbariœ pars magna jacet.

(1) Gènes, x. 7. cl xxv. j.

(2) Raban. Hug. Cardin. Dionys. Tost. Jans. M.
Cornet, a Lapide.

{l) Hieron. in cap. i.x. ls.ai.Sand. Menoch. Vatab.Boch.

Phaleg. I. 11. c. 2(>. - Es/. Tirin. Serar. Salian. M
Rabbini. apud Dochart. - Théodore', queest. ;;. in m. Reg.

cl Procop.

(4,1 Psat. lxxi. 10.

(<,} Isai. xliii. Dedi propitiationem tuam .Egyptum,

/Ethiopam {Hcb. kousch), et Saba pro te.

(6j E-ech. xxxviii. 1;. Saba et Dedan negotiatores tui.

(7) Isai. lx. 6. —(8) Psat. lxxi. 15.

(9) Jerem. vi. 20.

(10) Matt. \n. 42.

(11) Tacit. His/. lib. v.

(12) Virgil. Géorgie. 1.

(ij) Plia, lib.xu.c. 17.- Voyez aussi les Chants d'amour

égyptiens, dans le Journal asiatique, VIII , 1, jo, JI.

14 Apud

(M) Plin. lib. xxxvn. c. 6. et alibi plures.

(16) Agalharcid. apud Bochart. Phaleg. lib. 11. cap. 26.

117) Claudian in Eulrop. lib. 1.
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2. Et ingressa Jérusalem multo cum comitatu, et divi-

tiis. camelis portantibus aromata, et aurum inlinitum nimis,

et gemmas pretiosas, venit ad regem Salomonem, et

locuta est ei universa quas habebat in corde suo.

5. Et docuit eam Salomon omnia verba, quas propo-
suerat ; non fuit sermo, qui regem posset latere, et non

responderet ei.

.4. Videns autem regina Saba omnem sapientiam Salo-

monis, et domum quam œdificaverat,

COMM
AUDITA FAMA SALOMONIS IN NOMINE DoMINI VE-

NIT tentare eum. Ou suivant une autre ponctua-

tion : Elle vint au nom du Seigneur, pour en faire

l'expérience ; à peu près de même que, dans Josué,

les Gabaonites disent (1) qu'ils sont venus au nom
du Seigneur dans le camp d'Israël, c'est-à-dire,

attirés par le nom du Seigneur, et par la renom-

mée de tout ce qu'il avait fait pour son peuple.

Ainsi la reine de Saba vint au nom du Seigneur

trouver Salomon, dans le désir de voir les grandes

œuvres que le Seigneur opérait par le moyen de

ce prince. Elle vint pour connaître la gloire et le

nom de ce grand Dieu. Elle vint toute pénétrée

de respect pour un Seigneur si puissant, et pour

voir un roi si parfait, qui, suivant l'expression de

l'Ecriture, maniait la sagesse avec tant de magni-

ficence : Magnifiée elcnim sapientiam iractabat. 11,

Macc. 11, 9.

D'autres (2) l'entendent ainsi: Elle vint, attirée

par le grand nom, par la grande réputation de

Salomon. L'Ecriture donne ordinairement le nom
de divin aux choses d'un ordre supérieur et extra-

ordinaires en leur espèce ; un vent de Dieu, des

cèdres de Dieu, une montagne de Dieu, une

beauté de Dieu. Ainsi un nom ou une réputation

de Dieu, peut marquer une très grande et très

belle réputation. Plusieurs ont pris ces paroles,

au nom du Seigneur, en ce sens : Elle vint, éclai-

rée d'une lumière surnaturelle et aidée d'un se-

cours divin, pour voir Salomon et pour connaître

la vraie religion. Il y en a même (3) qui croient

que dès lors elle faisait profession de la religion

véritable, et connaissait le Seigneur : Barbara

natione, non animo ; ea in aperto peregnna. sed m
occiilio Judœa, currebat, ut lueem sapientiœ, qua

carcbal, kauriret, dit saint Paulin (4). Théodoret '

en parle comme d'une femme pieuse, et louée de

Jésus-Christ même. Il dit qu'elle est du nombre

2. Et, étant entrée dans Jérusalem avec une grande
suite et un riche équipage, avec des chameaux qui por-

taient des aromates, et une quantité infinie d'or et des
pierres précieuses, elle se présenta devant le roi Salo-

mon, et lui découvrit tout ce qu'elle avait dans le cœur.
;. Salomon l'instruisit sur toutes les choses qu'elle lui

avait proposées ; il n'y en eut aucune qui pût être incon-

nue au roi, et sur laquelle il ne la satisfit par ses réponses.

4. Or, la reine de Saba, voyant toute la sagesse de Sa-

lomon, la maison qu'il avait bâtie,

ENTAIRE

de ceux dont parle l'Apôtre, qui ont été justifiés

sans la loi. Bède lui donne le nom de sainte

femme, et de choisie de Dieu. Quelques nou-

veaux commentateurs (6) la mettent au rang de

celles qui sont marquées dans l'Ecriture, et qui

sont venues des nations étrangères, pour pro-

fesser la religion du vrai Dieu ; comme Rahab et

Ruth la Moabite. Elle parle à Salomon dans des

termes, qui marquent assez sa piété (7) : Béni soit

le Seigneur voire Dieu, qui vous a aimé, et qui vous

a placé sur le trône d'Israël Et qui polis a établi

roi, pour régner avec équité. Les pères (8) la re-

gardent comme un type de l'Eglise chrétienne

qui, étant étrangère et inconnue, a fait pénitence,

et a souhaité d'entendre la sagesse du vrai Salo-

mon : Prœfiguratio Ecclesiœ est, quia peregrina,

et incognito, et pœnilentix credidil, et sapientiam

desideravit audire, dit saint Hilaire.

Venit tentare eum in /enigmatibus. C'était

principalement dans la solution de ces sortes de

questions que s'exerçaient les sages de ces temps

éloignés. Us proposaient des énigmes et un prix

à celui qui les expliquerait. Nous en avons vu la

pratique dans Samson, pendant la cérémonie de

ses noces (9). Les écrivains de l'histoire de Phé-

nicie nous parlent des énigmes que Salomon et

Hiram se proposaient l'un à l'autre (10). Les peu-

ples d'Arabie se piquaient anciennement de

sagesse, et s'exerçaient à expliquer des problè-

mes et des énigmes. Job et ses amis sont de ces

anciens sages d'Arabie. L'Écriture a remarqué (1 1)

que Salomon surpassait en sagesse tous les Orien-

taux ; Porphyre assure que Pythagore alla visiter

les Arabes, à cause de leur réputation de sa-

gesse
I 12).

\ . 4. Videns... domum quam ^dificaverat. Son
palais (13) ; ou plutôt le temple et la Maison de

Dieu. Quelque magnifique que fût le palais de

1) Josue ix. 0. De terra longinqua valde venen
servi tui in nomine Domini Dei tui.

(2) Lad. de Dieu.

; Lyran. Tost.

(4) Paulin . /',

Théodoret. qua t. ;;. 11 8au(j,aifa exsî'vt) jj-/t\

BTtljvSOS TTjV <J1ZOU 07]V... Ô '/."'JT7,; jg'iX-r,.

<> Vide Pined. de Salom. lib. v. c. 6. art. 2. n. 6.

(7) Infra \ 9.

8 Hilar. in Psalm. cxxi. - Origen. homil. 11. in Cantic.

- lien. lib. iv. c'. 4î.- Mj;uh;. homil. \l. in Sanct. Baptisma.
- Nissenus homil. vi. in Cantic- ( 1 rill. Alex lib. v. - Com-
ment. in Isai. Auctor. Serin, ccxxxi. Appendic. inter

angustinianos.

" Judù . xiv. 1 2.

(10) Joseph. Anfiq. lib. vin. c. 2. — (n) ut. Reg. iv. jo,

u Porphyr. apud Çyrill. lib. x. contra Julian.

lia Joseph, lib. nu. c. 2. et Menoch. etc.
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Ç. Et cibos mensœ ejus, et habitacula servorum. H
ordines ministrantium vestesque eorum, et pincernas, et

holocausta quag offerebat in domo Domini, non habebat

ultra spiritum ;

6. Dixitque ad regem : Verus est sermo quem audivi

in terra mea
7. Super sermonibus tuis, et super sapientia tua ; et

non credebam narrantibus mihi, donec ipsa veni, et vidi

oculis meis, et probavi quod média pars mihi nuntiata

non fuerit. Major est sapientia et opéra tua quam rumor
quem audivi.

8. Beati viri tui, et beati serin tui, qui stant coram te

semper et audiunt sapientiam tuam !

9. Sit Dominus Deus tuus benedictus, cui complacuisti,

et posuit te super thronum Israël, eo quod dilexerit

Dominus Israël in sempiternum, et constituit te regem,

ut judiciurn faceres et justitiam !

10. Dédit ergo régi centum viginti talenta auri, et aro-

mata multa nimis et gemmas pretiosas. Non sunt allata

ultra aromata tam multa quam ea quœ dédit regina Saba
régi Salomoni.

11. Sed et classis Hiram, quas portabat aurum de

Ophir, attulit e\ Ophir ligna thyina multa nimis, et gem-
mas pretiosas.

5. La manière dont sa table était servie, les apparte-
ments de ses officiers, les diverses classes de ceux qui

le servaient, la magnificence de leurs habits, ses échan-
sons, et les holocaustes qu'il offrait dans la maison du
Seigneur, elle était toute hors d'elle-même;

6. Et elle dit au roi : Ce qu'on m'avait rapporté dans
mon royaume

7. De vos entretiens, et de votre sagesse, était très

véritable ; et je ne croyais pas néanmoins ce qu'on m'en
disait, jusqu'à ce que je sois venue moi-même, et que je

l'aie vu de mes propres yeux ; et j'ai reconnu qu'on ne
m'avait pas dit la moitié de ce qui en est. Votre sagesse

et vos œuvres dépassent tout ce que la renommée
m'avait dit de vous.

8. Heureux ceux qui sont à vous ! heureux vos servi-

teurs, qui jouissent toujours de votre présence, et qui

écoutent votre sagesse !

0. Béni soit le Seigneur votre Dieu, qui a mis son affec-

tion en vous, qui vous a placé sur le trône d'Israël,

parce qu'il a toujours aimé Israël, et qu'il vous a établi

roi pour régner avec équité, et pour rendre la justice !

10. La reine de Saba donna ensuite au roi cent vingl

talents d'or, une quantité infinie de parfums et de pierres

précieuses. On n'a jamais apporté depuis à Jérusalem,

tant de parfums que la reine de Saba en donna au roi

Salomon.

11. La flotte d'Hiram. qui apportait l'or d'Ophir,

apporta aussi en même temps une quantité de bois odo-
rants, et des pierres précieuses.

COMMENTAIRE

Salomon, il l'était infiniment moins que le temple

du Seigneur. Les païens eux-mêmes en ont parlé

avec admiration. Les Juifs, dit Dion (1), n'ont

aucune statue. Ils croient la Divinité ineffable et

invisible, et ils l'adorent avec plus de religion qu'au-

cun autre peuple. Ils lui ont bâti un temple d'une

grandeur et d'une beauté extraordinaires. Il ne lui

manque qu'une chose, c'est qu'il est sans toit et à

découvert. Tacite (2), en parlant du temple de

Jérusalem, dit qu'il était d'une opulence infinie :

Immens a' opulentiœ templum. Il ne parle que du

temple qui fut démoli par Titus. Qu'aurait-il dit

de celui que Salomon avait fait bâtir, s'il en eût

connu la beauté et la magnificence ?

v. *,• Habitacula servorum. Plusieurs enten-

dent l'hébreu (3), de l'ordre et de la manière dont

les officiers du roi étaient assis à table.

Pincernas. On peut traduire le texte (4), par

sa boisson; ou, ses vases à boire; les intendants '-
.

les officiers de la bouche du roi.

Holocausta qu;e offerebat. L'hébreu (6) est

traduit par plusieurs (7): Et la montée par laquelle

il montait au temple du Seigneur. Ils croient que,

du palais du roi, il y avait un pont ou une galerie,

pour aller au temple. Voyez le verset 12. Le

sens de la Vulgate paraît plus naturel et plus lit-

téral. L'Ecriture nous a parlé plus haut (8) de la

somptuosité du roi dans les sacrifices qu'il offrait

au Seigneur.

v. 9. Eo quod dilexerit Dominus Israël. Le

plus riche et le plus grand présent que Dieu, dans

sa miséricorde, puisse faire à un peuple qu'il aime,

est de lui donner un prince bon et sage, de même
qu'il lui en donne ordinairement de mauvais dans

sa colère. Les rois sont moins pour eux-mêmes,

que pour leur peuple. Pour l'ordinaire, ils sont

les instruments de la bonté ou de la vengeance

de Dieu sur leurs sujets.

v. 10. Centum viginti talenta auri. i 5 millions

822 mille francs.

Outre cette grande quantité d'or, de parfums

et de pierreries, que la reine de Saba donna à

Salomon, Josèphe (9) nous apprend qu'elle lui

apporta l'arbre du baume, arbrisseau précieux

d'où découlait le baume, cette liqueur si estimée

des anciens et si rare aujourd'hui, mais le fait est

contesté.

v. 11. Classis Hiram... attulit ex Ophir

ligna thyina. La flotte de Salomon, conduite par

les marins d'Hiram, ou plutôt, la flotte qu'Hiram

(1) Dion. lib. xxxvn. Kat àuxto vewv

neptxaXXsataTOv, r.Xr]v xaO' oaou â/xv,

;

7]v, £;£7:o:riaav.

(2) Tacit. Hist. lib. v.

(?) voy nizno

(4) vpwa

(5) Vide ad Gènes, xv. 2,

te [ieyioTov /ai (6) rnn» n>2 nSy -iwn inbyi

te /.ai avtij^opo; (7) Pagn. Valab. Mont. Jun. Main. Pisc. Ita et Cornet,

et alii.

(8) m. Reg. ix. 25.

m) Joseph. Antiq. lib. vin. c. 2. AÈyoutîi Se 5xt xat tï)v

I'jù dxopa/.'jâu.OD pi-'av fjv l'tivuv f)[Muv 7] j^tiSpa oiptl, oojîr,;

Tajtrj; TÎj; •(iivcc:-/.Oi s'-/_o;xEv.
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12. Fecitque rex de lignis thyinis fulcra domus Domini

et domus regiœ, et citharas lyrasque cantoribus. Non
surit allata hujuscemodi ligna thyina neque visa usque in

praesentem diem).

12. Et le roi lit faire de ces bois odorants les balus-

trades de la Maison du Seigneur, et de la maison du roi,

des harpes et des lyres pour les musiciens. On n'apporta

et on ne vit jamais de cette sorte de bois jusqu'à ce

jour.

COMMENTAIRE

envoyait en son nom avec celle de Salomon (i),

apporta des bois rares et précieux ; soit que Salo-

mon et Hiram eussent mis le profit et la charge

de leur flotte en commun; soit que Salomon eût

acheté les bois précieux, que les matelots d'Hiram

avaient rapportés pour leur maître. On est fort

partagé sur la nature de ces bois, que saint Jérôme

appelle (2) thyina, et les Septante des bois tra-

vaillés, ou coupés avec la hache. Le mot thyina,

que saint Jérôme a employé, signifie proprement

des bois de dires, ou des bois odorants. Le citre

était un bois odoriférant, fort estimé des anciens,

et dont ils faisaient du temps d'Auguste des tables,

d'un prix exorbitant et d'une beauté extraor-

dinaire (3). Ce bois venait de la Mauritanie. Les

riches le recherchaient avec plus d'ardeur, que

les femmes ne cherchent les pierreries : Citri et

mensarum insania, quas feminœ vins contra marga-

ritas regerunt. Les Grecs appelaient cet arbre

Thyon, ou Thuya; d'où l'on a formé thyina.

L'odeur en était estimée; Homère (4) dit que la

déesse Calypso en brûlait dans son antre, et que

l'odeur s'en répandait dans toute l'île.

Les Septante, qui ont traduit cet endroit par

des bois taillés à la coignée, traduisent ailleurs

l'hébreu =>:-'-* ou bduw almoûgtm, ou algoûmtm;

par des bois de pin ; et saint Jérôme les a suivis (5).

Mais pourquoi aller chercher si loin, et hors de la

Judée, du bois d'almoûgtm, puisque Salomon prie

1 1 iram de lui en envoyer du mont Liban t Et com-

ment l'Écriture nous dit-elle que l'on ne vit jamais

de bois pareil dans le pays (6), s'il y en avait dans

les montagnes dont on vient de parler'

On peut répondre à cela trois choses. La pre-

mière qualmoûgtm est un mot générique, et ne

signifie pas une sorte de bois particulier. Ainsi

quand Salomon demande de ce bois à Hiram,

c'est comme s'il lui disait : Envoyez-moi, je vous

prie, du cèdre, du sapin, et d'autres bois propres

tir. I 1 quand l'Écriture dit qu'on apporta

d'Ophii di
; bois d'almoûgtm, et qu'on n'en a jamais

vu de pareils dans Jud i, cela marque simplement

qu'on apporta d'Ophir de beaux bois, des bois

rares, propres à bâtir ; mais qui étaient d'une si

grande beauté, que jusqu'alors on n'en avait point

vu dans le pavs de la même espèce, qui leur res-

semblassent. 2 On peut dire qu'il y avait quel-

ques bois d'almoûgtm dans le mont Liban, lorsque

Salomon en demanda à Hiram; mais que ces bois

ayant été employés au temple, Salomon donna

ordre à ses gens de lui en amener d'autres d'Ophir,

et qu'on en amena en effet de plus beaux.

3 Enfin Salomon pouvait croire qu'il y avait des

bois d'almoûgtm sur le Liban, lorsqu'il en demanda

au roi deTyr; mais comme on n'en trouva point,

il fut obligé d'en faire venir d'Ophir.

Les rabbins traduisent ordinairement almoûgtm

par, du corail ; mais le corail n'est pas propre ni

à faire des instruments de musique, ni à mettre

dans la structure d'une balustrade ou d'une

montée. De plus, il n'était pas nécessaire d'en

aller chercher en Ophir, puisqu'on en trouve en

si grande quantité dans la mer Rouge, toute voi-

sine de la Judée. Quelques auteurs l'ont traduit

par de Vébène, de l'acajou; mais tout cela sans

preuves, et simplement au hasard. M. Lassen a

eu le premier le mérite d'aborder ce verset et

d'essayer de le résoudre par la philologie com-

parée. Il résulte de son travail que le mot A lmoit£

ou Algoum désigne le santal, d'après la racine sans-

crite. (Lassen, Indische Alterthumskunde, 1,651 l.

V. 12. Fecit de lignis.... fulcra domus
Domini. La plupart des commentateurs (7) croient

qu'il en fit des balustrades aux deux côtés de la

montée, qui allait, dit-on, du palais au temple (8).

Le mot hébreu (9) Mise' ad, signifie un appui, une

balustrade ; et le terme qui lui répond dans les

Paralipomènes (10), signifie proprement une chaus-

sée, une levée, un chemin. On ne peut dire préci-

sément quel usage Salomon fit de ces bois, puis-

que la signification des termes hébreux, est si

vague et si étendue.

Citharas, lyrasque cantoribus. L'hébreu (i i):

Des kinnors cl des nables. Le kinnor avait quelque

ressemblance avec laguitare,ou la lyre des anciens ;

•1 le'nable était un instrument à dix cordes, qu'on

(i) Voyez v. 22. et plus haui chap. ix. v. 27.

( 2) —J'/.* TTjXE/.rJta.

in. lib. xiu. 15. [6

(4) Home) .
< >dyss.

Tr;).o<îE 2' 65|j.r],

K^Spoux' Èu/.eàtoio, Ouoùt' àva vrjaov '.SaiBet xa(o[iivouv.

(;) 11. Par. 11. 8.

m. Reg. x. 12. et Par. ix. 11. Numquam visa sunt in

terra Juda ligna talia.

(7) al . Jun. Pisc. Ment

(8) Voyi - ce qu'on a dit sur le \. v. de ce chapitre, et

11. l'jr. ix. 1 1.

g mn' rvDT ivcs.... n/y>i

(10) a. Par. i\. ti. mn> r-ri- mbpDnn u/yn

(ii; chwi ans:! nnas
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ij. Rex autem Salomon dédit reginaî Saba omnia quas

voluit et petivit ab eo, exceptis his quas ultro obtulerat

ei munere regio. Quœ reversa est, et abiit in terrain suam
cum servis suis.

14. Erat autem pondus auri quod afferebatur Salomoni
per annos singulos, sexcentorum sexaginta sex talento-

rum auri,

iï. Exeepto eo quod alferebant viri qui super vecti-

galia erant, et negotiatores universique scruta vendentes,

et omnes reges Arabias ducesque terras.

16. Fecit quoque rex Salomon ducenta scuta de auro

purissimo (sexcentos auri siclos dédit in laminas senti

unius),

17. Et trecenlas peltas ex auro probato (trecentœ minas

auri unam peltam vestiebant)
;
posuitque eas rex in domo

Saltus Libani.

I). Le roi Salomon de son côté donna à la reine de
Saba tout ce qu'elle désira, et ce qu'elle lui demanda,
outre les présents qu'il lui lit de lui-même avec une
magnificence royale ; et la reine s'en retourna et s'en alla

en son royaume avec ses serviteurs.

14. Le poids de l'or qu'on apportait à Salomon
chaque année, était de six cent soixante-six talents d'or,

15. Sans ce que lui rapportaient ceux qui avaient l'in-

tendance des tributs, les gens de trafic, les marchands,
tous les rois d'Arabie, et tous les gouverneurs du pays.

16. Le roi Salomon fit aussi deux cents boucliers d'un

or très pur; il employa peur chaque bouclier six cents

sicles d'or.

17. Il fit aussi trois cents autres boucliers d'or fin;

chacun de ces boucliers était revêtu de trois cents

mines d'or, et le roi les mit dans la maison du bois du
Liban.

COMMENTAIRE
touchait à deux mains. Nous tâcherons d'en don-

ner une plus exacte description sur les Psaumes.

v. 1 5. Dédit regimbe Saba omnia qv/E voluit.

Une tradition antique veut qu'un prince soit né à

la suite de cette visite, et ce que l'on sait des

appétits charnels de Salomon ne rend pas invrai-

semblable qu'il ait donné à sa royale admiratrice

plus que ne comportait la décence. Cf. Ludolf.

Hist. jEthiop. II. ni. — L. Basset, études sur

l'hist. d'Ethiopie. Journ. Asiat. VI I.xvu, 409, 41 5.

y. 14. Sexcentorum sexagintasex talentorum

auri. Les six cent soixante-six talents d'or, font

la somme de 87 millions 812 mille francs. Salomon

tirait ce revenu de son domaine; sans ce qui lui

était payé par les rois tributaires, et par les mar-

chands qui trafiquaient dans ses Etats : ces droits

devaient monter à une somme bien plus grande

f. i=;. Reges Arabite, ducesque terr/e. Le

nom hébreu (1) 'Arab, ou 'Ereb, signifie propre-

ment les peuples de l'Arabie et peut-être aussi les

Madianites et les Iduméens, qui sont plutôt un

mélange de divers peuples, qu'une nation particu-

lière, et d'une même origine. Voyez ce que nous

avons remarqué sur le second livre des Paralipo-

mènes, chap. xxi, 16. Les Septante (2) l'ont

entendu des peuples de Mésopotamie. Il est sûr

que les anciens leur ont donné quelquefois le nom
d'Arabes, et que la Mésopotamie était toute peu-

plée d'un ramassis de gens sans caractère ethnique.

Les gouverneurs du pays, dont parle ici le

texte n ), sont apparemment les Phylarques des

Arabes: car on a vu ailleurs (4), que les Arabes

étaient primitivement partagés en douze tribus,

qui avaient chacune leur prince. On peut aussi

l'entendre des satrapes des Philistins ; ou des

princes, et des petits rois de tous les pays voisins

de la Judée.

V. \(). Ducenta scuta de auro purissimo.

Deux cents boucliers d'un or très pur ; de bois,

couverts de lames d'or ; car c'est ainsi que l'on

faisait ordinairement les boucliers. Ils étaient de

bois, et couverts de lames de métal, ou de quel-

ques doubles de cuir. Il y en avait quelques-uns

de métal simple ; et il n'y a point de doute que

six cents sicles d'or n'eussent pu faire un bouclier

assez solide et assez grand. La valeur de chacun

de ces boucliers était d'environ 26,100 francs.

On s'en servait lorsque le roi allait au temple,

accompagné de ses gardes ; et ensuite on les

remettait dans leur place, dans l'arsenal des

gardes (5). Le terme hébreu n:^ Tsinnah est du

nombre de ceux dont la signification n'est pas

bien certaine. Saint Jérôme le traduit quelquefois

par (6 un dard; d'autres fois 1

-
., une lance; et

enfin (8), une cuirasse. Ce qui a fait dire à quel-

ques hébraïsants 9 . qu'il signifiait en général une

arme offensive et défensive, et que la nature de

cette arme était fixée par la suite du discours.

La racine, d'où dérive Tsinnàh, signifie pointu,

aigu, perçant. Cette racine est favorable à l'opi-

nion de ceux qui entendent par ce terme une

pique ou une lance.

v. i". Trecentas peltas. La différence 'entre

pelta et scutum, est que sculum est un grand bou-

clier carré, oblong, qui couvre tout le corps.

Pella est plus petit, et a quelque conformité au

croissant de la lune (10) :

Ducit Amazonidum lunatis- agmina peltis.

(1) 3"iy Ce terme signifie mélange, le soir ou le cou-
chant, et une espèce de caravane ou de ramas de plu-

sieurs personnes de différentes nations ; enfin des cam-
pagnes stériles et inutiles.

(2j Les Septante : Twv (SaaiXewv zov reepâv, comme s'ils

avaient lu "Qï au lieu de aty

(j) yiNri mns Les Septante : Twv aaTparcwv tf); yfj;.

(4) Voyez Gènes, xvn. 20.

; Vide m. Reg. xiv. 28.

os. iv. 2. Levabunt vos in contis.

-
/ [ech. xxviii. 4. et 11. Par. ix. i^.

[eck. xxiii. 24.

(9) Vide Sa net. hic.

(10) Virgil. AZneid. 1.
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18. Fecit ctiam rex Salomon thronum de ebore gran

dem, et vestivit eum auro fulvo n i mis.

10. Qui habebat sexgradus; et summitas throni rotunda

erat in parte posteriori ; et duœ manus hinc atque inde

tenentes sedile, et duo leones stabant juxta manus sin-

gulas
;

20. Et duodecim leunculi stantes super sexgradus hinc

atque inde ; non est factum taie opus in universis regnis.

il. Sed et omnia vasa quibus potabat rex Salomon
erant aurea, et universa supellex domus Saltus Libani de
auro purissimo; non erat argentum, née alicujus pretii

putabatur in diebus Salomonis,

18. Le roi Salomon fit de plus un grand trône d'ivoire,

qu'il revêtit d'un or très pur.

19. Ce trône avait six degrés. Le haut était rond par
derrière, et il avait deux mains, l'une d'un côté et l'autre

de l'autre, qui tenaient le siège, et deux lions auprès des
deux mains.

20. Il y avait douze lionceaux sur les six degrés, six

d'un côté, et six de l'autre : il ne s'est jamais fait un si bel

ouvrage dans tous les royaumes du monde.
21. Tous les vases où le roi Salomon buvait, étaient

aussi d'or, et toute la vaisselle de la maison du bois du
Liban, était d'un or très pur. L'argent n'était plus consi-

déré, et on n'en tenait aucun compte sous le règne de

Salomon,

Ex auro probato. De l'or le plus pur ; de l'or

épuré. L'hébreu (1) à la lettre ici, et au verset

précédent : De l'or égorgé rendu malléable. Les

Septante : De l'or tiré comme à la filière. Le
syriaque : Du bon or. L'arabe : De Vor obéissant.

Trecent^e min.-e unam peltam vestiebant. Trois

cents mines d'or formeraient 660 mille francs.

Ce serait une somme effrayante pour la totalité,

mais l'hébreu (2) de cet endroit ne donne que

trois mines pour chaque, bouclier. Dans les Para-

lipomènes 1

5 ), il met trois cents cTor dans cet

endroit, de même que six cents d'or au précédent,

sans spécifier de quel poids il entend parler.

v. 18. Fecit thronum de ebore grandem, et

vestivit eum auro fulvo nimis. L'hébreu porte (4) :

// /// un grand trône de dent, et il le revêtit d'or

d'Upha\. Les Hébreux donnent le nom de dent à

l'ivoire. D'autres ($) croient que la nature de

l'ivoire approchait plus de la corne ; et il faut

avouer qu'il est moins sec et moins roide que l'os

de la dent ; il se mollit au feu et se travaille comme
la corne. Mais la coutume a prévalu ; on le tient

pour une vraie dent d'éléphant : Juba cornua

appcllal, dit Pline (6) ; Herodotus lanlo antiquior,

et consuetudo melius, dentés. EtJuvénal 7 :

Dentibus ex illis quos mittit porta Syenes.

Cependant Varron désapprouvait la coutume, et

soutenait qu'il fallait appeler l'ivoire, cornes d'élé-

phant (8) : Nam quos dénies multi vocant, suni

cornua. Et son opinion n'est point abandonnée.
leurs bons auteurs (9) sont encore de son

avis ; et il semble que le prophète Ézéchiel ait

voulu concilie i versités de sentiments, lors-

qu'il appelle l'ivoire corne de dents io), ou corne
en forme de dents.

COMMENTAIRE

Pour ce qui est de l'or d'Upha^, Dom Calmet
pense qu'il est ainsi appelé, à cause du pays dont

il vient. Jérémie (11) nous apprend qu'on apporte

l'argent de Tharsis, cl l'or d'Upha^, ou d'Oplia-.

Mais la plupart des hébraïsants le considèrent

comme un nom commun qui désigne un métal

précieux (Vigouroux, Bible et Découv. mod. ni,

579, note 2). Les Paralipomènes, dans le passage

parallèle à celui-ci, lisent simplement : De l'or

pur (12), épuré. Au reste en ne doit pas croire que

tout le trône de Salomon ait été tellement revêtu

d'or, que l'ivoire n'y parût point. On n'avait placé

ce métal que dans les endroits où l'ouvrier avait

cru qu'il servirait à rehausser la beauté de l'ivoire ;

de môme qu'il avait laissé paraître l'ivoire, où il

pouvait aider à faire remarquer l'éclat de l'or.

f. 19. Summitas throni rotunda erat in parte

posteriori. Le dossier du trône était comme une

niche, qui se terminait en rond, ainsi qu'on l'a

déjà remarqué plus haut (1 5). Ce trône était dans

le parvis ou dans le vestibule du palais de Salo-

mon, au milieu d'une colonnade dont on a donné

la description ailleurs.

Du/e manus hinc atque inde tenentes sedile.

C'était comme des bras d'un fauteuil. Saint Jérôme
les appelle brachiola dans les Paralipomènes. On
peut aussi l'entendre des pieds sur lesquels le siège

était posé. Josèphe (14) conçoit ces mains,comme
formant le siège, et comme recevant le roi, quand

il s'asseyait. Les Septante (15) disent que ce trône

avait par derrière deux ligures de bœufs, et deux
mains par dessus le siège.

y. 21. Non erat argentum, nec alicujus 1 ri

ni putabatur ix diebus Salomonis. Toute 11 ''ais-

selle de la maison de Salomon était d'or; on n'y

(1) isirtw am Les Septante : Xp\)<sa IXocTa.

(2) pin '-; --;> am -- et les

Septante et Chald.

f) 11. Par. ix. 16. nnN pan '-; nbyi am rwa nw^w
1 tna am inssm Vn: jw s:; -,-:- -;••

lib. vin. - Pausan. tib. v. - Strabo
lib. xvi.

\6l Plin. lib. vm. c. j.

(7) Juvenal. Satyr. xi.

(8) De Lingua Lat. lib. vi.

(9) Turneb lib. xia. c. 24. Ebur, ut opinor, non
inepte nec inscite in cornuum gène; mus.

(10) E\ech. xxvn. i>. jur rruip

(11) Jerem. \. 9. Argentum involutum de Tharsis alîei

tur, et aurum de Oph
(12) 11. Par. ix. 17. — (ij) m ... 8.

(14) J .;. lib. vin c, To Se lyTJXaTov toû
- rjsotv ',1 /<n.i'/x: tôv paaiXèa,

(15) [IpdtOfjiat fjuJa£<!)v Tip iwv ÔTtiato âutou, x«l

; :vO:v ir.\ ioj totîou I *;.
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22. Quia classis régis per mare cum classe Hiram scmel
per très annos ibat in Tharsis, deferens inde aurum et

argentum, et dentés elephantorum, et simias, et pavos.

2J. Magnilicatus est ergo rex Salomon, super omnes
reges terra?, divitiis et sapientia.

24. Et universa terra desiderabat vultum Salomonis,

ut audiret sapientiam ejus quam dederat Deus in corde
ejus.

25. Et singuli deferebant ei munera, vasa argentea et

aurea, vestes et arma bellica, aromata quoque, et equos
et mulos, per annos singulos.

22. Parce que sa flotte avec celle du roi Hiram, fai-

saient voile de trois ans en trois ans, et allait en Tharsis;
d'où elle rapportait de l'or, de l'argent-, des dents j'élé-

phant, des singes et des paons.

2j. Le roi Salomon surpassa donc tous les rois du
monde en richesses et en sagesse;

24. Et toute la terre désirait voir le visage de Salo-
mon, pour écouter la sagesse que Dieu lui avait répandue
dans le cœur.

25. Et chacun lui envoyait tous les ans des présents,

des vases d'argent et d'or, des étoffes précieuses, des
armes, des parfums, des chevaux et des mulets :

COMMENTAIRE

voyait point d'argent, point de vase qui fût simple-

ment d'argent ; car on ne tenait aucun compte Je ce

métal sous son rèegne. C'est une exagération sem-

blable à celle que l'on verra plus bas : que l'argent

était aussi commun à Jérusalem, que les pierres.

';. 22. Quia classis régis per mare, cum classe

Hiram semel per très annos ibat in Tharsis.

Tharsis appartenait au bassin de la Méditerranée.

Voyez Genèse x,4. Ce nom désignait les contrées

occidentales, régions vagues qui reculaient à me-
sure que les progrès de la navigation s'accen-

tuaient, et finit par devenir l'Andalousie. Cf. Ques-

tions histor. liv. lxiii, 1 et suiv. - Congrès des

Orient.de Lyon 1,151. -Journal Asiat. vm, 11,68.

Le texte hébreu ne parle nullement du voyage en

Tharsis, mais des vaisseaux de Tharsis, ce qui peut

s'entendre de navires d'un fort tonnage, destinés

à la navigation lointaine. Ces vaisseaux Tyrscnes

étaient employés pour naviguer à Ophir.

Dentés elephantorum. L'hébreu porte | 1 :

Schen-habbim. « Le mot schen, qui signifie une

dent, se prend souvent pour l'ivoire, dit Dora Cal-

met
; mais pour habbim, qui lui est joint, on n'est

pas certain qu'il signifie l'éléphant. On ne laisse

pas de le supposer en cet endroit ; et les anciens

interprètes grecs , le chaldéen et les rabbins

juifs, suivis de presque tous les interprètes, l'ex-

pliquent unanimement des dents d'éléphant, ou de

l'ivoire. Le syriaque et l'arabe l'entendent,comme
si l'on eût amené des éléphants en vie à Salomon,

par la flotte qui venait d'Ophir. Bochart appuie

l'opinion ordinaire, et croit que les Hébreux appe-

laient les éléphants kahabim, et l'ivoire schen-ha-

bim, par élision de la lettre k, au lieu de schen-

kahabim ; mais c'est une pure conjecture, et fort

mal appuyée. Nous croyons qu'il faut séparer

schen-habbim, et en faire deux mots. Schen sig

constamment une dent, ou l'ivoire ; et habbim sera

mis pour habenim, de l'ébène. L'élision, ou la perte

de la lettre n se sera faite aisément dans un mot,

où elle rend la prononciation plus malaisée, à cause

de la rencontre d'une autre lettre pareille un peu
auparavant. Habenim se trouve dans Ézéchiel (2^ ;

et les meilleurs interprètes, après Symmaque et

saint Jérôme, ne doutent pas qu'il ne signifie de

l'ébène. Le nom d'ébène, que les Grecs et les

Latins ont pris des Orientaux, y revient parfaite-

ment. Les Hébreux donnent à leurs bois des noms
pluriels, habenim, setim, almougim, aserim, etc.

L'ébène et l'ivoire se trouvent dans les Indes, et

dans l'Ethiopie : India nigrum fert ebenum. Les

rois de Perse exigeaient ces deux choses pour

tribut des Ethiopiens (3). Avant eux, Sésostris,roi

d'Egypte, en usait de môme envers ces peuples,

lorsqu'il les eut subjugués (4). Les auteurs sacrés

et profanes ji ignent ordinairement ces deux cho-

ses, l'ivoire et l'ébène, comme les deux extrémi-

tés, l'une du blanc, et l'autre du noir ; et comme
venant du même pays. La flotte de Salomon pou-

vait charger de l'ébène sur les côtes d'Ethiopie,

qu'elle était obligée de raser, pour aller à Ophir. >>

Simias. On est d'accord sur la signification de

l'hébreu (5) qôphim. On convient qu'il signifie des

singes. Le nom hébreu et le y.-J-.o; de Strab:

dérivent également du sanscrit.

Pavos. Des paons. Le mot hébreu 7 lukkiim,

est pris pour des paons parle chaldéen, le syriaque,

l'arabe, et par la plupart des rabbins et des inter-

prètes- Le mot hébreu dérive du sanscrit, comme
Qo/et Almoug ou Algoum. Les Septante ne l'ont

point exprimé dans leur version. On trouve une

grande quantité de paons dans les Indes. Ils sont

communs dans la Médie. Les anciens appelaient

le paon, oiseau Je Médie. Diodore de Sicile ;

;

remarque qu'il y en avait aussi un grand nombre

dans la Babylonie.

Josèphe ajoute que l'on apportait aussi au roi

un grand nombre d'esclaves éthiopiens. On sait

que ces sortes d'esclaves étaient précieux et esti-

més, surtout dans les pays où l'on fait garder les

femmes par des eunuques. Il n'y avait que les per-

sonnes de qualité, qui en eussent de cette nation.

(i) Z2>Z-JW

(2) E^echiel. xxvn. 1 5. nr~,r-^N i-"^» — •:;n... o*m o*»N
(;) l'Un, lib, xn. 4. et Herodot. lib. in. c. 97.

(4) Diodor. Sicitt. lib, 1.

(5) ='Si?

(6) Strabo lib. yvm.

17) =a»=n

(8) Diodor. Sien!, lib. 11.
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26. Congregavitque Salomon currus et équités, et

facti sunt ei mille quadringenti currus et duodecim millia

equitum; et disposuit eos per civitates munitas, et cum
rege in Jérusalem.

27. Fecitque ut tanta esset abundantia argenti in Jéru-
salem quanta et lapidum ; et cedrorum prasbuit multitu-
dinem, quasi sycomoros quse nascuntur in campestribus.

28. Et educebantur equi Salomoni de /Egypte- et de
Coa

; negotiatores enim régis emebant de Coa, et statuto
pretio perducebant.

COMM
v. 26. Mille quadringenti currus. Voyez ce

qu'on a dit sur les chariots et les chevaux de Sa-
lomon, au chapitre iv, verset 26. Les Paralipomè-
nes mettent quatre mille chariots (1).

v. 27. Quasi sycomoros. L'hébreu (2) : Schqa-
mîm. Le nom de sycomore, vient du grec auzo,- un
figuier et ^.oçia un mûrier, ou une mûre. D'au-
tres le dérivent de wxo; ou omt] une figue, et ijxopoz

fou ; une ligue folle, sans goût, sans saveur. La
première étymologie est la plus suivie.

f. 28. Educebantur equi Salomoni de
jEgypto, et de Coa. Les Égyptiens ne connurent
et n'employèrent le cheval que sous les Hyksos.
Ce furent ces envahisseurs nomades qui l'intro-

duisirent dans la vallée du Nil. Mais de leur

temps et après eux, la race chevaline fut propagée
et devint une ressource pour le pays. Le pharaon
poursuivit les Hébreux avec beaucoup de cha-
riots et de chevaux (j). Sheshonq mit sur pied de
grandes armées de cavalerie (4). Depuis que ce
prince et ses successeurs eurent fait dans l'Egypte
un grand nombre de canaux, les chevaux y de-
vinrent moins utiles, selon la remarque d'Héro-
dote (5). Cependant les rois d'Egypte avaient

encore beaucoup de chariots et de cavalerie, du
temps d'Ézéchias et d' I saïe. Le rabsacès disait alors

aux Juifs (6) : Mettez-vous votre confiance dans
l'É^ypte, à cause de ses chevaux et de ses cha-
riots r An fiduciam habes ALgypto, propter currus,

et equitesi 11 n'était donc pas étrange que Salo-
mon tirât ses chevaux d'un pays où ils étaient si

communs, et d'où il avait tant de facilité de les

faire venir. Mais pour Coa, dont il recherchait
aussi les chevaux, on ne sait pas ce que c'est.

Parmi les commentateurs, il y en a (7) qui

20. Et Salomon amassa un grand nombre de chariots
et de gens de cheval. Il eut mille quatre cents chariots
et douze mille hommes de cheval, et il les distribua dans
les villes fortes, et en retint une partie pour être près
de sa personne dans Jérusalem.

27. Il fit que de son temps l'argent devint aussi com-
mun à Jérusalem, que les pierres, et qu'on y vit autant
de cèdres, que de sycomores, qui naissent dans la cam-
pagne.

28. On faisait venir aussi de l'Egypte et de Coa, des
chevaux pour Salomon

; car ceux qui trafiquaient pour
le roi, les achetaient à Coa, et les lui amenaient pour
un certain prix.

ENTAI RE

veulent que ces chevaux vinssent de la ville de
Coa dans l'Arabie heureuse (8). D'autres (9) les

amènent de Co, ville d'Egypte, et capitale du
canton nommé Cynopolitain (10). On pourrait tra-

duire l'hébreu (1 1): On faisait venir des chevaux
à Salomon de VEgypte et de Michoë. Pline (12)
assure qu'anciennement la Troglodyte, voisine de
l'Egypte, s'appelait Michoë.

Jar'hi croit que Miqôah signifie une file de che-
vaux attachés les uns aux autres par la queue ; en
sorte que ce passage ne veut dire autre chose,
sinon qu'on amenait^ à Salomon une file de plu-
sieurs chevaux de l'Egypte. Cette traduction a été
suivie par un assez bon nombre d'hébraïsants (13).
Tirin entend par le mot hébreu les foires d'Egypte,
les lieux où l'on s'assemblait pour le commerce,
car Miqôah ou Miqevéh mpo, comme lisent les

Massorètes, signifie assemblée, amas, réunion,

attroupement.

Mais d'autres (14) traduisent ainsi tout le verset:

On amenait à Salomon des chevaux de l'Egypte,
et les marchands de fil du roi achetaient du fil à
prix d'argent. Ils prétendent que l'hébreu Miqôah
signifie du fil. Tout le monde sait que le lin

d'Egypte passait pour un des meilleurs lins du
monde, il est inutile d'en donner ici des preuves.
Isaïe insinue que le fil de lin, et les toiles fines,

était un des plus grands trafics de l'Egypte (1 5 1.

Ézéchiel parle des toiles fines, et des toiles de
diverses couleurs de ce pays, qu'on vendait aux
étrangers (16). Les tapis et les couvertures d'Egypte
ont toujours été célèbres chez les étrangers (17).
Les auteurs profanes sont d'accord en cela avec
la Bible. Le commerce du lin de l'Egypte leur
est fort connu 18). Voici donc le sens qu'on peut

(i) 11. Par. ix. 25. -- (2) -=tDpw

0) Exod. xiv. 7. — (4) h. Par. X n. j.

1 5) Herodot. lib. 11. c. 108

1
1

.ni 24. Vide Isai. xxx 1. Vas q
dunt in I ;yptum, in equis sperantes, etc.

17) Mali'i

(8 Plolem. lib. vi. c. 17.

(g) Sertir. Cornet. M
(10) Plolem. lib. iv. c. 5. et Steph. de Urbib.

(11) Yîori nnD mpoi tansos nnSwb -ton ODiDn nxiqi

vnon mpn inp>

(12) PIin. lib. vi. c. 20.

(ij) l'< ign. Vat. 1 testai, etc.

(14) Mont. Jun. Ludov. de Dieu. Braunius.
1 1 ai xix. 9. Confundentar qui operabantur linum,

pectentes ei texentes subtilia.

(16) E\ech. xxvii. 7. Byssus varia de .Egypto texta est
tibi in vélum.

'. vu. 10.

(18) Plin. lib. xix. c-. c./Egyptio lino minimum firmitatis,
plurimum lucri. Vide et Vopisc. m Aureliano
Pollion. in Gallicno.



96 ROIS, III. - X. — CHEVAUX D'EGYPTE ET DE SYRIE

29. Egrediebatur autem quadriga ex .-Egypte sexcentis

siclis argenti, et equus ce n tum quinquaginta. Atque in

hune modum cuncti reges Hethceorum et Syrias equos
venundabant.

COMMEN
donner à tout le passage : On amenait à Salomon

des chevaux, et du fil de l'Egypte. H y a pourtant

une difficulté philologique qui s'oppose à ces

explications, c'est qu'au lieu de porter mpa le

passage parallèle des Paralipomènes porte aux

deux endroits Nipà, avec un aleph au lieu du hé.

Comme on ne saurait voir ici une terminaison

chaldaïque, il nous parait nécessaire d'y lire un

nom de lieu, comme l'a fait saint Jérôme. Le Coa
biblique désigne peut-être la tribu libyenne des

Kehak qui envahit l'Egypte à diverses reprises.

v. 29. Egrediebatur quadriga ex ^Egypto

sexcentis siclis argenti. 600 sicles faisaient

1698 francs. C'était ou le prix moyen de chaque

envoi, ou la taxe fixée à l'avance.

Atque in hunc modum cuncti reges Heth^eo-

rum, et Syri^e, equos venundabant. Salomon ne

tirait pas seulement des chevaux de l'Egypte ; il en

tirait aussi du pays des Héthéens et de la Syrie.

Les Héthéens dont il est parlé ici étaient ces

29. On lui amenait quatre chevaux d'Egypte pour six

cents sicles d'argent, et un cheval pour cent cinquante
;

et tous les rois des Héthéens et de Syrie lui vendaient

ainsi des chevaux de leurs pays.

TAIRE

fameux Khétas fixés sur les deux versants de
l'Amanus. Ce furent les plus infatigables ennemis
de l'Egypte et de l'Assyrie. Les inscriptions hié-

roglyphiques et cunéiformes ont fait revivre à nos

yeux ce peuple puissant et courageux, que les

historiens antiques ont laissé dans l'oubli.

Le texte hébreu (i) porte à la lettre : Et de la

sorte, ils en amenaient par leurs mains à tous les

rois des Héthéens, et aux rois de Syrie. Les gens

de Salomon, qui étaient en commerce avec l'Egypte

pour les chevaux, n'en fournissaient pas seulement

à leur maître sur le pied qu'on a dit, c'est-à-dire

à cent cinquante sicles par cheval ; ils en donnaient

aussi pour le même prix aux rois de Syrie et aux
rois des Héthéens. Ainsi c'étaient alors les Juifs

qui faisaient dans tous ces pays le grand com-
merce pour les chevaux, et qui en fournissaient

non seulement la Judée, mais toutes les provinces

voisines.

Sens spirituel. Voyez verset i.

K
i) wsv c=->3 œin qiswji a»nnn >r-- ";- pi



CHAPITRE ONZIEME

Salomon se laisse aller à l'amour des femmes, qui le font tomber dans l'idolâtrie. Dieu

lui suscite des adversaires. Le prophète A /lias promet le royaume des dix tribus à

Jéroboam. Mort de Salomon.

i. Rex autem Salomon adamavit mulieres alienigenas

multas, filiam quoque Pharaonis, et Moabilidas et Am-
monitidas, Idumœas, et Sidonias, et Hethasas,

2. De gentibus super quibus dixit Dominus filiis Israël :

Non ingrediemini ad eas, neque de illis ingredientur ad

vestras : certissime enim avertent corda vestra ut sequa-

mini deos earum. His itaque copulatus est Salomon
ardentissimo amore

;

j. Fueruntque ei uxores quasi reginas septingentœ et

concubinas trecentœ. Et averterunt mulieres cor ejus.

1. Cependant le roi Salomon aima passionnément, sans
parler de la fille du pharaon, plusieurs femmes étran-

gères, des Moabites et des Ammonites, des Iduméennes,
des Sidoniennes et des Héthéennes,

2. Qui étaient toutes des nations dont le Seigneur avait

dit aux enfants d'Israël : Vous ne prendrez point pour
vous des femmes de ces nations, et vos filles n'en épou-
seront point des hommes; car elles vous pervertiront le

cœur très certainement, pour vous faire adorer leurs

dieux. Salomon s'attacha donc à ces femmes avec une pas-
sion très ardente

;

j. Et il eut sept cents femmes, qui étaient comme des
reines, et trois cents concubines ; et les femmes lui per-
vertirent le cœur.

v. i. Salomon adamavit mulieres alienigenas.

Ce prince est de ceux dont parle saint Paul (i),

qui commencent par Vesprit, et qui finissent parla

chair. Rien de plus beau, de plus florissant, de

plus pieux, que les commencements de Salomon.

Rien de plus triste, ni de plus funeste, que sa

chute. Les richesses et l'abondance l'engagèrent

dans l'amour des plaisirs. Les plaisirs corrompi-

rent insensiblement son cœur, et répandirent les

ténèbres dans son esprit. Dieu s'éloigna de lui, et

il tomba enfin dans le plus profond abîme, en

adorant les idoles. On peut dire de lui (2): Com-
ment êles^vous tombe du Ciel, vous qui y brillie\

comme l'étoile du malin. L'auteur de l'Ecclésias-

tique
1
51, après avoir étalé tout l'éclat de la gloire

et de la sagesse de Salomon, conclut par ces

paroles : Vous vous êtes prostitué aux femmes, vous

are; asservi voire corps, vous ave\ imprimé une

tache à votre gloire, et vous ave\ profané voire race,

pour attirer la colère sur vos enfants, et la punition

sur voire folie. Enfin ce prince avait bien vu le

danger de l'amour et de la bonne chère ; mais il

n'eut pas la force de l'éviter (4) : Vinum et mulieres

apostatare faciunt sapienles. Et il lit voir dans sa

personne un terrible exemple de cette vérité, qu'il

est très rare d'allier la sagesse avec l'amour :

Amare et sapère vix cuiquam concedilur.

Ii filiam Pharaonis. L'Ecriture insiste sou-

COMMENTAIRE

vent sur le mariage de la fille du pharaon avec
Salomon, comme pour marquer qu'il était la

source et le commencement de ses prévarications.

La loi de Dieu ne défendait d'une manière expresse,

que les mariages avec les Cananéennes ($). Mais
il était aisé de comprendre, que l'intention du

législateur était d'interdire tout mariage avec des

femmes étrangères (6), puisque ces sortes d'al-

liances sont toujours dangereuses, et ordinaire-

ment funestes à ceux qui les contractent. On a

retrouvé il y a quelques années près de Jérusalem

une petite chapelle de style égyptien qui a pu
fort bien servir d'oratoire à la fille du pharaon,

pour aller y prier ses divinités nationales.

\. ). Uxores quasi regin^e septingent,*:, et

concubine trecent.€. Les premières étaient sur

le pied de matrones et d'épouses, prises avec les

formalités légales. Les concubines étaient des
femmes d'un second rang. Sara était femme
d'Abraham ; Agar et Céthura étaient ses concu-
bines. Ce dernier terme n'avait pas, parmi les

Hébreux, l'idée odieuse qui y est attachée parmi

nous. C'était une femme légitime; mais d'un rang

inférieur a celui des matrones. Le nombre de

mille femmes, nous parait excessif. Mais Salomon
n'arriva pas à cet excès tout d'un coup. Lorsque
fut composé le Cantique des Cantiques, il n'avait

encore que soixante reines, et quatre-vingts con-

(1) Gatat. m. î.

(2) Isai. \iv. 12.

Eccli. xi mi. 21. Inclinasti l'emora tua mulieribus,

potestatem habuisti in corpore tuo, dedisti maculam in

S. D. - T. IV.

gloria tua, ci profanasti semen tuum, inducere iracun-
diam ad liberostuos. et incitari stultitiam tuum.

I
/ , ':. xix. 2.— (5) Vide Dca!, vu. 4.

(6) Vide 11. Esdr. vin. 1. et x. j.
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4. Cumque jain esset senex, dcpravatum est cor ejus

per mulieres, ut sequeretur deos alienos ; nec erat cor

ejus perfectum cum Domino Deo suo sicut cor David
patris ejus.

5. Sed colebat Salomon Astarthen, deam Sidoniorum,

et Moloch, idolum Anunonitarum.

4. Il était déjà vieux, lorsque les femmes lui corrompi-
rent le cœur, pour lui faire suivre des dieux étrangers

;

et son cœur n'était point parfait devant le Seigneur son
Dieu, comme avait été le cœur de David son père

;

5. Mais Salomon adorait Astarté , déesse des Sido-
niens, et Moloch l'idole des Ammonites

;

COMMENTAIRE

cubines (11, ce qui était déjà suffisant. Les rabbins

ne permettent au roi que dix-huit femmes. Mais

il est fort croyable que la plupart des princes juifs

ne se contentaient pas de ce nombre. Les rois de

Perse ne se donnaient pas moins de liberté en ce

genre, que les rois hébreux. Darius Condoman,
qui fut vaincu par Alexandre le Grand, traîna avec

lui, pendant tout le temps de la guerre, jusqu'à

trois cent cinquante concubines (2). Parmi ces

peuples, la reine voit sans jalousie et sans peine

un grand nombre de concubines. Le prince se

regarde comme le maître de ses femmes, et les

iemmes d'un second rang vénèrent la reine, et lui

portent un respect qui va jusqu'à l'adoration. On
lit aussi que Priam avait plusieurs femmes avec

la reine Hécube.

f. 4. Cum jam esset senex, depravatum est

cor ejus per mulieres. Il avait environ quarante-

cinq ou cinquante ans, lorsqu'il s'abandonna à ces

dérèglements. Il passa honorablement les vingt ou

trente premières années de son règne. L'Écriture

remarque cette circonstance de son âge, pour

rendre son crime plus inexcusable. L'histoire nous

a conservé la mémoire de plusieurs princes, dont

les commencements ont été très heureux, et très

réglés, et dont la fin a été corrompue et malheu-

reuse. On sait quelle fut la modération d'Alexandre

dans les commencements de son règne, et jusqu'à

quel point il se dérégla sur la fin. Néron, Tibère,

Domitien, et quelques autres, ont commencé
d'une manière qui promettait les choses les plus

avantageuses. Leur fin fait aujourd'hui horreur.

11 est triste de se voir obligé de mettre Salomon

en parallèle avec de tels personnages. Mais un

fidèle, un homme aimé de Dieu au point que l'a

été Salomon, peut-il pousser le dérèglement plus

loin qu'il l'a poussé, puisque l'Écriture nous dit

expressément qu'il a adoré des idoles?

f. 5. Colebat Salomon Astarthen, deam
Sidoniorum. Astarté, déesse lunaire, est l'épouse

du Baal phénicien. On sait de quelle infamie son

culte était souillé, puisque les femmes devaient au

moins une fois dans leur vie se prostituer en son

honneur. Après les paroles expresses de l'Écri-

ture, il n'est pas possible d'excuser Salomon sur

son idolâtrie. Les termes du texte ne souffrent

naturellement aucun adoucissement favorable à ce

prince. Il s'abandonne à un amour déréglé, il

bâtit des temples aux idoles, il adore les faux

dieux ; et, comme si c'était peu d'en adorer un

autre que le vrai Dieu, il en adore autant qu'il a

de femmes étrangères, adonnées chacune à sa

superstition particulière et à son faux culte. En
vain, pour l'excuser, quelques auteurs (3) veulent

que, par complaisance, il se soit laissé aller exté-

rieurement à un culte superficiel et sensible, sans

que son esprit ait jamais été persuadé de la vérité

des idoles ; ces raisons sont plus propres à

augmenter, qu'à diminuer son crime. C'est vou-

loir qu'il ait ajouté le scandale, la mauvaise foi,

l'hypocrisie et le mépris de Dieu, à la trans-

gression formelle de ses lois. On veut qu'il ait

porté la complaisance et la dissimulation, jusqu'au

point de présenter de l'encens aux idoles, sans les

adorer intérieurement et sans méconnaître son

Dieu ; jusqu'à agir contre ses propres lumières, et

à trahir les sentiments les plus intimes et les plus

profonds de son cœur, pour déshonorer Dieu par

un culte public, solennel et scandaleux.

Les pères qui ont parlé de la chute de Salomon,

n'ont pas cru qu'il méritât des excuses. Ils n'ont

ni déguisé, ni atténué sa faute (4). Ils le mettent

au rang de ceux qui ont péché, et dont Dieu a

puni les crimes, par un abandon dans cette vie, ou

même par des peines éternelles, selon quelques

auteurs. Tant qu'il a suivi les voies du Seigneur,

dit saint Cyprien ($), il a conservé la faveur de son

Dieu ; mais aussitôt qu'il les a abandonnées, il est

déchu de la grâce : Recedente ab lis disciplina

dominica, recessit cl gratia. Saint Augustin (6)

reconnaît que les saintes Écritures, qui ne flattent

personne, ont publié la honte de Salomon, et la

manière dont il s'est précipité dans l'idolâtrie.

Il avoue qu'il a perdu par un amour charnel, la

sagesse, qu'il avait acquise par un amour tout

spirituel (7): Cujus tamen initia desiderio sapientiœ

(1) Canlic. vi. 8. — (2) Athcn. lib. xiii. c. 1.

(j) Vide A iig. de Civit. Dei, lib. xiv. c. u. et de Gènes,

ad Liti. lib. xi. c. 42. Tostat. Saitctium hic, Serar. Cornel.

Vide si lubet et Seld. de Syned.

(4) Irenœus lib. iv. c. nj.-ÇyriU. Hierosolymit. Calticsi.xv.-

Hilar. in Psal. Ui.-A.udor. Apolog. 11. David. Vides: lubet

Natal. Alex. tom. 11. disserf. ?.

(Ç) Cyprian. lib. de Unitate Ecclesiœ et Ep. vi.

(6) Aug. contra Faust, lib. xxn. cap. 81 et cap. 88.

(7) Idem, de Doct. Clirist. lib. m. c. 21.
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6. Fecitque Salomon quod non placnerat coram Do-
mino, et non adimplevit ut sequeretur Dominum sicut

pater ejus.

7. Tune œdificavit Salomon fanum Chamos, idolo

Moab, in monte qui est contra Jérusalem, et Moloch,
idolo filiorum Ammon.

8. Atque in hune modum fecit universis uxoribus suis

alienigenis, quœ adolebant thura et immolabant diis suis.

9. Igitur iratus est Dominus Salomoni, quod aversa

esset mens ejus a Domino Deo Israël, qui apparuerat

ei secundo,

10. Et prœceperat de verbo hoc ne sequeretur deos

alienos, et non custodivit quas mandavit ei Dominus.

11. Dixit itaque Dominus Salomoni : Quia habuisti hoc

apud te, et non custodisti pactum meum et prœcepta
mea quœ mandavi tibi, disrumpens scindam regnum tuum,

et dabo illud servo tuo.

12. Verumtamen in diebus ttiis non faciam, propter

David patrem tuum; de manu filii tui scindam illud.

6. Et il fit ce qui n'était point agréable au Seigneur
;

et ne suivit point le Seigneur parfaitement, comme avait

fait David son père.

7. Il bâtit aussi alors un temple à Chamos, l'idole des
Moabites, sur la montagne qui était vis-à-vis de Jérusa-
lem, et à Moloch, l'idole des enfants d'Ammon.

8. Et il fit la même chose pour toutes ses femmes
étrangères, qui brûlaient de l'encens et sacrifiaient à leurs

dieux.

0. Le Seigneur se mit donc en colère contre Salomon,
de ce que son esprit s'était détourné du Seigneur le

Dieu d'Israël, qui lui avait apparu une seconde fois,

10. Et lui avait défendu expressément de suivre les

dieux étrangers ; et de ce qu'il n'avait point gardé ce que
le Seigneur lui avait commandé,

11. Le Seigneur dit donc à Salomon : Puisque vous
vous êtes comporté ainsi, et que vous n'avez point gardé
mon alliance, ni les commandements que je vous avais

faits, je déchirerai et diviserai votre royaume, et je le

donnerai à l'un de vos serviteurs.

12. Je ne le ferai pas néanmoins pendant votre vie, à
cause de David votre père ; mais je le diviserai lorsque
le royaume sera entre les mains de votre fils.

COMMENTAIRE

flagraverunt, quam cum amore spirituali adeptus

esset, amore carnali amisit. Enfin il dit ailleurs (1),

que la prospérité, qui est un écueil pour les sages,

lui fut plus nuisible que la sagesse ne lui avait été

avantageuse, puisque ces bonheurs temporels le

privèrent de cette lumière toute divine et toute

surnaturelle.

v. 7. /Edificavit fanum in monte qui est

contra Jérusalem. Sur la montagne des Oliviers,

vis-à-vis et à l'orient de Jérusalem. L'hébreu

lit (2) : // bâtit une hauteur sur la montagne qui est

devant Jérusalem. Sous le nom de hauteur, on

entend un temple, une chapelle, un autel, un bois

sur une hauteur et consacre à un faux dieu. Le
mont des Oliviers est nommé en quelques endroits

de l'Écriture la montagne du scandale (•;), mons

offensionis; à cause de l'idolâtrie qu'on y avait

exercée.

\. M. In hunc modum fecit universis uxoribus

suis. Il fit bâtir à leurs dieux des temples et des

autels. L'Écriture, dans tout ce chapitre, n'exprime

en aucun endroit le nom des divinités égyptiennes,

quoiqu'apparemment la fille du pharaon ne fût pas

moins attachée que les autres, au culte des idoles

de son pays. La découverte faite aux environs de
Jérusalem, près des somptueux jardins d'Étham,
montre que la princesse égyptienne avait aussi sa

chapelle consacrée aux dieux de son pays. Les
Israélites avaient plus de penchants à imiter le

culte des Phéniciens et des Moabites, que celui

des autres peuples, quoique l'on remarque aussi

parmi eux des vestiges du culte d'Adonis (4;.

f. 9. Dominus qui apparuerat ei secundo.
On a déjà vu deux apparitions du Seigneur à Salo-

mon. La première, au commencement de son

règne, lorsqu'il était à Gabaon (5), et la seconde,

à Jérusalem, après la dédicace du temple (6).

Malgré toutes ces grâces du Seigneur, Salomon
s'était abandonné à l'idolâtrie, sans craindre la

vengeance d'un Dieu irrité de ses ingratitudes.

C'est ce qui augmentait son crime.

v. 11. Dixit Dominus Salomoni : Quia
habuisti hoc apud te. L'hébreu à la lettre (7):

Puisque cela a été avec vous ; puisque vous vous

trouvez coupable de ce crime, ou, puisque vous

avez prisées résolutions, ce parti
;
puisque, malgré

tout ce que j'ai fait pour vous, vous n'hésitez

pointa m'abandonner, je vous abandonnerai à mon
tour, etc. Ces paroles furent dites à Salomon dans

une troisième apparition, qu'il eut après son péché,

ou Dieu les lui lit dire par son prophète Ahias ou

par quelqu'autre. Mais il y a plus d'apparence

que le Seigneur les lui dit immédiatement (990).

\. i2. Propter David. En considération des

mérites de ce roi pieux. Je veux étendre jusque

sur sa postérité, la bonté et la considération que

j'ai eue pour lui. Je veux exécuter les promesses

que je lui ai faites à votre sujet, quoique vous

vous soyez rendu indigne de la continuation de

mes faveurs.

(1) Idem de Civil, lit', xvn. c. 20. Secundœ res quae (4) E\ech. vin, 14. Mulieres sedentes, plangentes Ado-
sapientum animos fatigant, magis huic obfuerunt, quam nidem.
profuu ipsa sapientia, etc. (5) ni. /• n.

(2; n'-wn» >;s u7 -CN -,n3iii n .-- nst,v -.-, TN ,, m . Reg. i\. 1.

0) iv- Rt'ir . XXIII. I ï. 7) "i-v TiN; nn>n "i'N Jï'A'vO' <pV iyiveTO tiû-cot it,s\xi>,j t

•
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[j. Nec totum regnum auferam, sed tribum unam dabo

lilio tuo, propter David servum meuiii, et Jérusalem

quam elegi.

14. Suscitavit autem Dominus adversarium Salomoni

Adad Idumœum, de semine regio, qui erat'in Edom.

Ij. Je ne lui ôterai pas néanmoins le royaume tout
entier; mais je lui en laisserai une tribu, à cause de
David mon serviteur, et de Jérusalem que j'ai choisie.

14. Or le Seigneur suscita pour ennemi à Salomon
,

Adad, Iduméen de la race royale, qui régnait auparavant
dans l'idumée.

COMMENTAIRE

\ . 1 3 . Tribum unam dabo filio tuo. Dieu laissa

à Roboam, fils de Salomon, le royaume sur la

tribu de Juda, sur celle de Benjamin (1), et sur

celle de Lévi, qui demeurèrent attachées au culte

du Seigneur; et même sur un grand nombre

d'Israélites, qui étaient fixés dans les villes de

Juda (2), ou qui vinrent s'y établir depuis le

schisme, pour ne point quitter le culte du Sei-

gneur (3). Tout cela ne passait que pour une tribu.

Benjamin était toujours demeuré uni à Juda, sur-

tout depuis cette terrible défaite, qui réduisit ses

membres au nombre de six cents (4). Les prêtres

et les lévites quittèrent même leurs villes et vin-

rent résider dans les terres de Juda, ou par inté-

rêt, ou par inclination, ou contraints par Jéroboam,

qui voulait abolir dans ses États le culte du Sei-

gneur ()): Sacerdotes et levilœ, qui erant in uni-

verso Israël, venerunt ad eum de cunctis sedibus

suis, relinquentes suburbana, et possession.es suas,

et iranseuntes ad Judam, et Jérusalem, eo quod

abjecisset eos Jéroboam, etc. Tout cela ne laissa

pas de former un royaume considérable, et qui ne

cédait point en force et en nombre à celui des dix

tribus sous Jéroboam.

y. 14. Suscitavit Dominus adversarium Salo-

moni, Adad Idum^um. L'hébreu (6): // lui suscita

un satan, un ennemi, un adversaire. Salomon, au

commencement de son règne, lorsqu'il envoyait

demander à Hiram des bois, pour bâtir le temple,

lui disait (7) : // ny a ni satan, ni mauvaise ren-

contre dans mon royaume : Non est satan, neque

occursus malus. Chacun, sous son règne, se repo-

sait sans crainte sous son figuier et sous sa

vigne (8) : et tant qu'il aima et qu'il servit le

Seigneur, il jouit d'une paix profonde, au dedans

et au dehors, comblé de biens, d'honneur et de

sagesse. Mais aussitôt qu'il tourne le dos au Sei-

gneur et qu'il oublie ce qu'il lui doit, il se voit

troublé par des ennemis domestiques et étrangers.

Et si Dieu, par un effet de sa miséricorde, sus-

pend, pendant la vie de Salomon, les effets écla-

tants d'une révolte publique et déclarée, il veut

en faire voir le danger à ce prince, et lui montrer
son bras étendu et prêt à frapper, pour le porter

à la pénitence et à rentrer dans lui-même.

Adad Iduméen, dont il est parlé ici, était un
jeune prince de la race royale d'Idumée, lequel

s'était sauvé en Egypte, dans le temps que David
subjugua les Iduméens (9). Ce monarque ayant

remporté une grande victoire, sous la conduite

d'Abisaï, qui commandait alors son armée, et qui

tua dix-huit mille Iduméens, envoya encore Joab
dans le même pays, avec ordre de tuer tout ce

qu'il trouverait de mâles dans l'idumée. Adad
échappa à ce massacre et fut porté en Egypte.
Ayant trouvé grâce aux yeux du pharaon, il s'y

maria et s'y établit. Mais après la mort de David
et de Joab, il revint dans l'idumée, et fut un des

premiers qui donna de l'inquiétude à Salomon,
par les troubles qu'il y excita. L'Ecriture ne nous

apprend rien en particulier sur la manière dont il

s'y prit ; mais il y a beaucoup d'apparence qu'Adad
étant revenu dans son pays, au commencement
du règne de Salomon, y demeura tranquille assez

longtemps, jusqu'à ce que Salomon s'étant rendu

odieux par ses exactions et méprisable par sa vieil-

lesse et son idolâtrie , Adad forma un parti dans

l'Iduiru desîee , et résolut de secouer le joug

Hébreux. Il ne paraît pourtant pas que ce dessein

ait réussi, puisque les Iduméens demeurèrent

assujettis aux rois de Juda encore longtemps

après Salomon (10), et jusque sous le règne de

Joram.

Les Septante disent (1 1) qu'Adad, ou, comme
ils rappellent, Ader, fit beaucoup de mal à Israël,

et qu'il régna dans Édom. Mais nous ne voyons
rien de pareil dans le texte hébreu. Josèphe 1 2

dit qu'Ader ayant souhaité retourner dans son

pays, aussitôt qu'il eut appris la mort de David et

celle de Joab, il en fut empêché par son beau-père;

assez longtemps après, comme les affaires de Salo-

mon commençaient à déchoir, à cause de ses

iniquités, et parce que Dieu s'était éloigné de lui,

Ader ayant renouvelé ses instances auprès du

(1) ». Par. xi. 12. 1 ;.

(2) m. Rcg. xii. 17. Super filios Israël quicumque habi-

tabant in civitatibus Juda, regnavit Roboam.
(?) 11. Par. xi. 16.

(4) Judic. xx. 47.

(5) 11. Par. xi. 1 ;. 14.

(6) naVin row mn> cp'i

(7) m. Rcg. v. 4.

(8) ni. Rcg. iv. 2;.

(9) Voyez 11. Rcg. vm. 14. et 1. Par. xvm. ij.

(10) 11. Par. xxi. 8. 10.

(11) Les SepUnte : Ante f. 26. A"^"i; t; xaxtoc Sjv ETTofyae

A"ôr
( p, xai è{3apu0û;.ir

1
3sv I'opar)X, /.a; Epaai'XEuasv iv yf

t

E'odja. Ita et Arab. Ils ont lu mx Edom . au lieu de
Aram ens

(12) Antiq. lib. vm. c. 2. circa finem.
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iç. Cum enim esset David in Idumœa, et ascendisset

Joab, princeps militias, ad sepeliendum eos qui fuerant

interfecti, et occidisset omne masculinum in Idumœa

t6. (Sex enim mensibus ibi moratus est Joab et omnis

Israël, donec interimeret omne masculinum in Idumœa),

17. Fugit Adad ipse, et viri Idumasi de servis patris

ejus cum eo, ut ingrederetur /Egyptum ; erat autem

Adad puer parvulus.

18. Cumque surrexissent de Madian, venerunt in Pha-

ran, tuleruntque secum viros de Pharan, et introierunt

i4£gyptum ad Pharaonem regem /Egypti
;

qui dédit ei

domum, et cibos constituit, et terrain delegavit.

19. Et invenit Adad gratiam coram Pharaone valde, in

tantum ut daret ei uxorem, sororem uxoris suas, gernia-

nam Taphnes reginas.

20. Genuitque ei soror Taphnes Genubath ulium, et

nutri vit eum Taphnes in domo Pharaonis ; eratque Ge-
nubath habitans apud Pharaonem cum filiis ejus.

21. ("unique audisset Adad in .4îgypto dormivisse Da-
vid cum patribus suis, et mortuum esse Joab, principem

militiae, dixit Pharaoni : Dimitte me ut vadam in terram

meam.
22. Dixitque ei Pharao : Qua enim re apud me indiges

ut quaeras ire ad terram tuam ? At ille respondit: Nulla,

sed obsecro te ut dimittas me.

1<. Car lorsque David était dans ce pays, Joab, géné-

ral de son armée y vint, pour ensevelir ceux qui avaient

été tués, et pour tuer tous les mâles, qui restaient dans

l'Idumée.

16. Et il y demeura pendant six mois avec toute l'ar-

mée d'Israël, jusqu'à ce qu'il tuât tous les mâles de l'Idu-

mée.

17. Adad s'enfuit du pays, avec des Iduméens serviteurs

de son père, pour se retirer en Egypte; et Adad n'était

alors qu'un petit enfant.

18. De Madian, ils allèrent à Pharan, et avant pris

avec eux des gens de Pharan, ils entrèrent en Egypte, et

se présentèrent au pharaon, roi d'Egypte, qui donna une

maison à Adad, lui fit fournir ce qui était nécessaire

pour sa table, et lui donna des terres.

10. Et Adad s'acquit tellement l'affection du pharaon,

qu'il lui lit épouser la propre sœur de la reine Taphnes,

sa femme.
20. De cette sœur de Taphnes, il eut un fils, nommé

Genubath, que Taphnes nourrit dans la maison du pha-

raon ; et Genubath demeurait dans le palais du pharaon

avec les enfants du roi.

21. Adad ayant ensuite appris dans l'Egypte, que David

s'était endormi avec ses pères, et que Joab, général de

sou armée, était mort, il dit au pharaon : Laissez-moi

aller, afin que je retourne en mon pays.

22. Le pharaon lui dit : Qu'est-ce qui vous manque
chez moi, pour penser à retourner en votre pays ? Adad
lui répondit : Rien ne me manque ; mais je vous supplie

de me permettre de m'en retourner.

COMMENTAIRE

pharaon, pour s'en retourner en Idumée, le roi

d'Egypte lui permit d'y aller. Mais n'ayant pu

engager cette province dans la rébellion, parce

qu'elle était occupée par de fortes garnisons

israélites, Ader prit avec lui un certain nombre de

volontaires et s'en alla avec eux en Syrie, où il se

joignit à Ra\ar, ou Razon, comme il est nommé
dans l'hébreu, qui s'était révolté contre son maître

Adarézer, et avait une troupe de voleurs, dont il

était le chef. Ader fit amitié avec eux, conquit une

partie de la Syrie, s'y fit reconnaître pour roi, et

commença à faire des courses sur les terres de

Salomon. Quelques auteurs (1) veulent que le

pharaon ait fait la paix entre Adad et Salomon ; et

qu'il ait fait agréer à ce dernier, qu'Adad régnât

sur l'Idumée, sous la condition de lui demeurer

tributaire ; mais , au déclin du règne de Salo-

mon, Adad, se lassant de cette soumission, secoua

le joug, et se révolta hautement contre Salomon.

Ces conjectures des anciens commentateurs ne

sont pas complètement admissibles. Au moment
où le jeune Adad fut porté en Egypte, la vingt-et-

unième dynastie touchait à sa fin. Sheshonk, issu

d'une famille syrienne fixée à Bubaste, s'élève aux

premières dignités sous Psousennès (Hor Psioun-

khâ). Il obtient pour son fils Osorkon la main

d'une princesse royale, et, à la mort du pharaon, il

s'empare de la couronne et fonde la vingt-deuxième

dynastie. Adad dut épouser la sœur de la reine.

Le nom de Taphnes n'a pas encore été découvert

dans les inscriptions de cette époque. Quant à

l'alliance d'Osorkon avec la fille de Psousennès 1

1

,

elle est certaine. Si, comme on le croit, la femme
égyptienne de Salomon était également fille de

Psousennès II, il en résulterait que Salomon,

Osorkon et Adad étaient beaux-frères, ayant

épousé trois sœurs. Si elle était fille de Psinachès,

Salomon était l'oncle de ces deux jeunes princes,

et c'est notre avis.

v. 18. Cum surrexissent de Madian, venerunt
in Pharan. Adad et ses gens s'étaient d'abord

retirés à Madian, au couchant de la mer Morte ;

mais ne se croyant pas en sûreté en cet endroit,

ils prirent la route d'Egypte, et, passant à Pharan,

ils y prirent une escorte et vinrent enfin en Egypte.

Madian est au couchant, et Pharan au midi de

l'Idumée.

Terram delegavit. // lui donna des terres, pour
son entretien, dit Josèphe (2). Vatable veut qu'il

lui ait donné le gouvernement d'un nome ou canton

du pays. Mais Diodore de Sicile (3) nous apprend

que les rois d'Egypte étaient maîtres d'une certaine

,1 Testât. SjIicm. Vide Cornet, a Lapide. (2) Anti.i. lit', vin. c. 2- O'txdvTê i-jnh Biâwai, /.al viopav
éi{ StaTpdyrjv. - (j) Diodor. lih. 1. f. 46. 47.
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2;. Suscitavit quoque ei Deus adversarium Razon,
filium Eliada, qui fugerat Adarezer, regem Soba, domi-
num su uni

;

2.4. Et congregavit contra eum viros, et factus est

princeps latronum cum interficeret eos David; abierunt-

que Damascum, et habitaverunt ibi, et constituerunt cum
regem in Damasco

;

25. Eratque adversarius Israeli cunctis diebus Salomo-
nis. Et hoc est malum Adad et odium contra Israël ; re-

gnavitque in Syria.

26. Jéroboam quoque, filius Nabath, Ephrathasus, de
Sareda, servus Salomonis , cujus mater erat nomine
Sarva, mulier vidua, levavit manum contra regem.

27. Et hœc est causa rebellionis adversus eum, quia

Salomon cedificavit Mello, et coasquavit voraginem ci vi-

tatis David patris sui.

28. Erat autem Jéroboam vir fortis et potens ; videns-

que Salomon adolescentem bonaa indolis et industrium,

constituerai eum praefectum super tributa universee

domus Joseph.

2j. Dieu suscita aussi pour ennemi à Salomon, Razon,
fils d'Éliada, qui. s'étant enfui d'auprès d'Adarézer, roi de
Soba, son seigneur,

24. Assembla des gens contre David, et devint capitaine

des voleurs, lorsque David leur faisait la guerre. Étant

allés à Damas, ils y habitèrent, et ils y établirent Razon
pour roi.

25. 11 fut ennemi d'Israël pendant tout le règne de
Salomon. Et il fit le mal avec Adad, ce fut un objet de
haine pour Israël, et il régna en Syrie.

26. Jéroboam, fils de Nabath, de la tribu d'Éphraïm,
natif de Saréda, serviteur de Salomon, dont la mère
était une femme veuve, qui s'appelait Sarva, se souleva

aussi contre le roi.

27. Et le sujet de sa révolte vint de ce que Salomon
avait bâti Mello, et avait rempli la vallée creuse de la

ville de David son père.

."8. Or Jéroboam était un homme courageux et puis-

sant ; et Salomon, voyant ce jeune homme intelligent et

capable d'affaires, lui avait donné l'intendance des tributs

de toute la maison de Joseph.

COMMENTAIRE
quantité de terres dans le pays, dont ils dispo-

saient en faveur de qui ils voulaient. C'étaient des

terres de leur domaine.

f. 23. Razon, qui fugerat Adarezer regem

Soba. David ayant attaqué et vaincu Adaré\er,

roi de la Syrie de Soba ( 1), Razon, un des géné-

raux d'Adarézer, s'enfuit du combat, avec les

troupes qu'il commandait ; et, s'étant mis à faire

des courses et à voler, il se rendit enfin maître de

Damas et y régna. Mais ce ne fut que longtemps

après la défaite d'Adarézer : car David assujettit

Damas, de même que le reste de la Syrie ; et elle

demeura assujettie à Salomon, jusqu'à ce que Dieu

permît que Razon y troubla la paix, en se rendant

maître de Damas, et en y établissant un royaume.

Cette domination causa bien des maux aux Israé-

lites. Ra\in, un des descendants de Razon, est

célèbre par les guerres qu'il fit contre Achaz, roi

de Juda (2).Téglathphalasar, roi d'Assyrie, ruina ce

royaume et mit à mort Razin qui en fut le dernier

roi.

j. 25. Et hoc est malum Adad, et odium con-

tra Israël. Le texte delà Vulgate est très obscur

à cause de son extrême concision ; le texte

hébreu et les Septante diffèrent aussi entre eux.

D'après l'hébreu, il faut appliquer tout le verset à

Razon : Et il fut (Razon) un adversaire d'Israël

tant que vécut Salomon; il s'unit à Hadad pour

faire le mal ou, il ajouta au mal que fit Hadad;
il fut un objet de haine pour Israël et il régna sur la

Syrie. Au lieu de aisÀram, la Syrie, les Septante

ont lu mN Édom l'Idumée, et ont appliqué à Adad

la seconde partie du verset.

y. 26. Jéroboam quoque.... levavit manum
contra regem. Il leva la main contre lui : il se

révolta (3). L'Écriture raconte d'une manière si

concise toute cette histoire, qu'il faut nécessaire-

ment y suppléer beaucoup. Salomon avait donné

à Jéroboam un emploi, qui consistait à lever les

tributs, ou à présider aux ouvriers de la tribu

d'Éphraïm. On ne sait de quelle manière il s'ac-

quitta de cet office ; mais nous apprenons ici que

l'occasion de sa révolte fut l'ouvrage de Mello,

où il semble qu'il commandait un certain nombre
de personnes de sa tribu. Il se servit peut-être de

la mauvaise humeur, où il voyait ces ouvriers,

pour leur inspirer l'esprit de révolte et de mécon-

tentement contre Salomon. Il lui fut aisé d'en

venir à bout : et l'assurance que lui donna le pro-

phète Ahias, de réussir dans tout ce qu'il souhai-

tait, et de régner un jour sur dix tribus d'Israël,

l'encouragea encore, et le porta à d'autres entre-

prises contre l'État, qui ne purent être si secrètes,

que le roi n'en fût averti. Salomon voulut faire

arrêter et mettre à mort Jéroboam ; mais celui-ci

en ayant eu avis se sauva en Egypte, où il demeura
jusqu'à la mort de Salomon. Le dessein de Jéro-

boam n'eut donc point alors son entier effet ; sa

révolte fut étouffée dès sa naissance ; mais les dis-

cours qu'il avait tenus aux Israélites, et les senti-

ments de rébellion qu'il leur avait inspirés, étaient

comme un feu caché sous la cendre. lisse décou-

vrirent aussitôt que Roboam leur eut donné

ouverture, par la manière pleine d'imprudence

dont il leur répondit.

v. 27. Mello. On en a parlé plus haut (4). Les

Septante (5'), et Josèphe l'entendent des murs de

Jérusalem, que Salomon faisait achever.

V. 28. CONSTITUERAT EUM PRyEFECTUM SUPER

tributa univers.*: domus Joseph. On a déjà pu

(1) 11. Reg. vin. j. — (2) îv. Re£. xv. xvi.

(j) 11. Par. xiii. 6. Rebellavit contra Dominum suum.

(4) m. Reg. ix. 15. 24.

(5) Les Septante : £}'/o5û;j.r
l
3î T7)v àxpov, auvÈxXs«TE tov

opaYaov rfj; JîoXet»);. Joseph. Tîjc ~«Sv istyôîv otxoSotu'a;

xaTloTTJOSv IjUfJLsX^Tav.
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29. Factum est igitur in tempore illo, ut Jéroboam egre-

deretur de Jérusalem, et inveniret eum Ahias Silonites

propheta in via, opertus pallio novo ;
erant autem duo

tantum in agro.

jo. Apprehendensque Ahias pallium suum novum quo

coopertus erat, scidit in duodecim partes
;

COMM

remarquer que la Vulgate appelle souvent tribut,

les corvées ou les ouvrages publics, ordonnés de

la part du roi. L'hébreu à la lettre (1) : // l'établit

sur toute la charge de la maison de Joseph, des

tribus d'Éphraïm et de Manassé. Josèphe (2) l'en-

tend du commandement des troupes de ces deux

tribus. Nous lisons ailleurs, que Salomon n'em-

ploya aucun Israélite aux ouvrages publics qu'il

entreprit (3). Mais sans doute qu'il changea de

conduite sur la fin de sa vie, puisqu'il est certain

d'un côté que ce fut l'ouvrage de Mello
,

qui

donna occasion à la révolte du peuple (4) ; et de

l'autre, que Salomon avait imposé à son peuple

des charges insupportables^). Le droit du roi (6)

était d'employer ses sujets à cultiver ses champs

et ses vignes, et à ses autres ouvrages de la cam-

pagne et de la ville. De plus, les rois tiraient, non

pas des tributs (7), mais des subsides de leurs su-

jets. Voilà quelles étaient les charges des Israé-

lites. Jéroboam avait l'intendance de toutes les

charges de la maison d'Éphraïm et de Manassé.

f. 29. Factum est in tempore illo, ut Jéro-

boam EGREDERETUR DE JERUSALEM. On ne peut

pas dire ni en quel temps, ni à quel dessein Jéro-

boam sortit de Jérusalem. Peut-être qu'il en sortit,

pour se rendre dans la tribu d'Éphraïm. Il paraît

par ce que le prophète lui dit, qu'il avait déjà conçu

le dessein de secouer le joug de la maison de

David, et qu'il pensait à se mettre à la tète des

mécontents : Vous règnere\, lui dit Ahias, surtout

ce que votre âme désire, et vous sere\ roi dans

Israël.

y. 30. Apprehendens Ahias pallium suum...

scidit in duodecim partes. Ahias était natif de

Silo, ville où l'arche du Seigneur avait été quel-

que temps. Il fut en considération sous le règne

de Salomon ; et des commentateurs croient que

ce fut lui, qui parla deux fois à Salomon de la part

de Dieu. La première (8), lorsqu'il lui promit sa

protection et l'exécution de ses promesses, dans

29. il arriva un jour que Jéroboam sortit de Jérusalem,

et qu'Ahias Silonite, prophète, ayant sur lui un manteau

tout neuf, rencontra Jéroboam dans le chemin. Ils

n'étaient qu'eux deux dans le champ.
50. Et Ahias, prenant le manteau neuf qu'il avait sur lui,

le coupa en douze parts,

ENTAIRE

le temps qu'il bâtissait le temple ; la seconde (9),

lorsque le Seigneur fit faire des reproches et des

menaces à ce prince, après qu'il fut tombé dans le

dérèglement. Ahias fut un de ceux qui écrivirent

l'histoire ou le journal de la vie de Salomon,

comme nous le voyons dans les Paralipomènes(io).

On lit dans le faux Épiphane (11) que ce prophète

avait prédit à Salomon que les femmes le perver-

tiraient un jour, et que Dieu lui susciterait des

adversaires. Il ajoute que ce même prophète pré-

dit à Jéroboam qu'il usurperait le royaume par

artifice, et que deux génisses l'éloigneraient du

Seigneur
;
(Il parlait apparemment des deux gé-

nisses ou des veaux d'or qu'il proposa au peuple,

pour les lui faire adorer), et qu'enfin sa race serait

réduite en servitude.

Le sens de la prédiction d'Ahias en cet en-

droit, sur la division du royaume de Salomon, dont

Jéroboam devait avoir dix parties, n'a pas besoin

d'explication. L'accomplissement n'en est que
trop clair, et n'a été que trop effectif. On peut

seulement remarquer que souvent les prophètes

se servaient d'actions significatives, pour expri-

mer ce qu'ils voulaient dire. Osée, pour marquer

l'infidélité du peuple d'Israël, épouse une femme
prostituée (12), et donne aux enfants qui en nais-

sent, des noms, qui marquent ce qui doit arriver

àce peuple.Jérémie marche chargé de chaînes(i 3)

dans Jérusalem, pour désigner la captivité pro-

chaine de la ville. Il envoie des jougs aux rois voi-

sins de la Palestine (14), pour leur annoncer leur

assujettissement. Isaïe va tout nu et déchaussé,

dans la ville de Jérusalem (15), pour prédire la

captivité de l'Egypte et de l'Ethiopie. Ezéchiel se

met en habit de voyageur, fait son paquet, et sort

la nuit par la brèche de sa maison (16), pour faire

connaître que les Juifs seraient pris et emmenés
captifs. Le même prophète représente sur l'argile

la ville de Jérusalem assiégée. Il représente

les travaux des assiégeants, pour frapper d'une

(1) idv ma bnc loS ins ipsn Les Septante: XaT£3T7]<î£v

àiiTov i^; Ta; «paet; ô'.XOU I'ioarjsp.

(2) Antiq. lit', vin. c. 2. Stpatriytav ent T7J; I'ojorîipou

'pu).r,; IfScoXEV.

(;) m. Reg. ix. 22. et 11. Par. vm. 9.

(41 v. 27. Ha?c est causa rebellionis quia Salomon
œdificavit Mello, et coasquavit voragincm civitatis David.

(,) ni. Reg. xn. 4.

(6) 1. Reg. vm. 1 1 . i2. et seq.

(7) Mail. xvii. 24. Reges terra3,a quibus accipiunt tri-

bu t um vel censum? A filiis suis, an ab alienis? Et ille

dixit : Ab alienis.

(8) m. Reg. vi. 11.

(9) m. Reg. xi. 6.

(10) 11. Par. îx. 29.

(11) Pseudo-Epiphan. Viia Prophet. iri Ahia.

(12) Osée. 1. 2.

(ij) Jerem. xxvn. 2.

(14) Jerem. xxvu. ).

(15) Isai. xx. 2. —(16) E\ich. xu. j.
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51. Et ait ad Jéroboam : Toile tibi decem scissuras
;

hase enim dicit Dominus Deus Israël : Ecce ego scindam

regnum de manu Salomonis, et dabo tibi decem tribus.

52. Porro una tribus remanebit ei, propter servum
meum David, et Jérusalem civitatem, quam elegi ex om-
nibus tribubus Israël

;

;?. Eo quod dereliquerit me, et adoraverit Astarthen,

deam Sidoniorum, et Chamos, deum Moab, et Moloch,
deum filiorum Ammon, et non ambulaverit in viis meis,

ut Iiceret justitiam coram me, et praecepta mea et judi-

cia, sicut David pater ejus.

54. Nec auferam omne regnum de manu ejus, sed du-

cem ponam eum cunctis diebus vitas suœ, propter David
servum meum quem elegi, qui custodivit mandata mea
et. prascepta mea

;

jv Auferam autem regnum de manu filii ejus, et dabo
tibi decem tribus ;

;(>. Filio autem ejus dabo tribum unam, ut remaneat

lucerna David servo meo cunctis diebus coram me in

Jérusalem civitate, quam elegi ut esset nomen meum ibi.

j". Te autem assumant, et regnabis super omnia quae

desiderat anima tua, erisque rex super Israël.

58. Si igitur audieris omnia quœ prœcepero tibi, et

ambulaveris in viis meis, et feceris quod rectum est co-

ram me, custodiens mandata mea et prœcepta mea, sicut

fecit David servus meus, ero tecum, et asdificabo tibi

domum fidelem, quomodo œdificavi David domum, et

tradam tibi Israël
;

5'). Et affligam semen David super hoc, verumtamen
non cunctis diebus.

40. Voluit ergo Salomon interficere Jéroboam
;

qui

surrexit, et aufugit in yEgyptum ad Sesac, regem ^Egypti
;

et fuit in ,4îgypto usque ad mortem Salomonis.

51. Et dit à Jéroboam : Prenez ces dix parts pour vous ;

car voici ce que dit le Seigneur, le Dieu d'Israël : Je

diviserai et j'arracherai le royaume des mains de Salo-

mon, et je vous en donnerai dix tribus.

52. Il lui en demeurera une tribu, à cause de David
mon serviteur, et de la ville de Jérusalem, que j'ai choi-

sie d'entre toutes les tribus d'Israël
;

; ;. Parce que Salomon m'a abandonné, et qu'il a adoré
Astarté, déesse des Sidoniens, Chamos, dieu de Moab,
et Moloch, dieu des enfants d'Ammon, et qu'il n'a point

marché dans mes voies, pour faire ce qui était juste

devant moi, et pour accomplir mes préceptes et mes
ordonnances, comme David son père.

54. Je ne retirerai pas néanmoins le royaume de ses

mains; mais je le lui laisserai gouverner le reste de ses

jours, à cause de David mon serviteur, que j'ai choisi,

qui a gardé mes ordonnances et mes préceptes.

55. Mais j'ôterai le royaume d'entre les mains de son
fils, et je vous en donnerai dix tribus ;

56. Et j'en donnerai une tribu à son fils, afin qu'il de-

meure toujours à mon serviteur David une lampe, qui

luise devant moi dans la ville de Jérusalem, que j'ai

choisie, afin que mon nom y soit honoré.

57. Mais pour vous, je vous prendrai, et vous régnerez

sur tout ce que votre âme désire, et vous serez roi dans
Israël.

38. Si vous écoutez donc tout ce que je vous ordonne
,

si vous marchez dans mes voies, et que vous fassiez ce

qui est juste, et droit devant mes yeux, en gardant mes
ordonnances et mes préceptes, comme a fait David mon
serviteur, je serai avec vous, je vous ferai une maison
qui sera stable, et fidèle, comme j'en ai fait une à mon
serviteur David, et je vous mettrai en possession du

royaume d'Israël.

je;. Et j'affligerai en ce point la race de David ; mais

non pour toujours.

40. Salomon voulut donc faire mourir Jéroboam ; mais

il s'enfuit en Egypte vers Sésac, roi d'Egypte, et y
demeura jusqu'à la mort de Salomon.

COMMENTAIRE

manière plus vive les yeux des Juifs, et pour leur

donner plus d'assurance de cet événement pro-

chain. Le faux prophète Sédécias se fait des

cornes de fer (1), pour assurer le roi d'Israël qu'il

dissipera les Syriens, comme un taureau dissipe la

poussière avec ses cornes. Enfin dans les Actes

des apôtres (2), le prophète Agabus ayant pris la

ceinture de saint Paul, s'en lia les pieds et les

mains et dit que celui à qui cette ceinture appar-

tenait serait lié et fait prisonnier (978).

y. 56. Ut remaneat lucerna David. Que sa

postérité ne soit point éteinte; que sa race ne de-

meure point dans l'obscurité et dans l'oubli. La

lampe marque quelquefois la postérité (3), et

quelquefois la réputation, la gloire, la royauté (4).

y. 38. tEdificabo tibi domum fidelem. Je vous

donnerai une postérité, qui subsistera toujours ;

une race, qui possédera longtemps le royaume.

Jéroboam attira par ses crimes la malédiction de

Dieu sur sa famille. Il ne vit point l'accomplisse-

ment de ces promesses, parce qu'il y forma par sa

faute des obstacles continuels.

v. 19. Verumtamen non cunctis diebus. Dieu
conserve sa miséricorde envers la maison de Da-
vid, malgré les crimes des princes de cette mai-

son. Il n'en est pas de cette famille, comme de

celles des autres princes. Le Seigneur ne veut pas

la perdre entièrement, dans quelque désordre

qu'elle tombe. Le Messie, qui devait sortir de

cette race choisie et privilégiée, ne la mettait

point au-dessus des faiblesses humaines, ni des

châtiments ordinaires dont Dieu punit les hom-

mes ; mais il la garantissait d'une extinction to-

tale. II était de la gloire de Dieu qu'elle subsistât

toujours d'une manière sensible, reconnaissable.

et même distinguée, pour accomplir sur elle ses

desseins.

v. 40. Ad Sesac, regem jEgypti. Il s'agit ici

de Ra-outs-khoper Stepenra Sheshonq I Meia-

moun, fondateur de la vingt-deuxième dynastie.

(1) m. Reg. xxii. n.

(2) Act xxi. 1 1.

(_;) Psal. cxxxi. 17. et Prov. xm. <).
r
et xiv. 20.

(4) iv. Reg. vin. 19. et i\.Reg. xxii. 19.
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41. Reliquum autem verborum Salomonis, et omnia
quas fecit, et sapientia ejus, ecce universa scripta sunt in

Libro verborum dierum Salomonis.

42. Dies autem quos regnavit Salomon in Jérusalem

super omnem Israël, quadraginta anni sunt.

4j. Dormivitque Salomon cum patribus suis, et sepul-

tus est in civitate David patris sui. Regnavitque Roboam
filius ejus pro eo.

41. Tout le reste des actions de Salomon, tout ce qu'il

a fait, et tout ce qui regarde sa sagesse, est écrit dans

le livre des annales de Salomon.

42. Le temps pendant lequel il régna dans Jérusalem

sur tout Israël, fut de quarante ans.

4;. Et Salomon s'endormit avec ses pères ; et il fut

enseveli en la ville de David son père ; et Roboam son

fils régna en sa place.

COMMENTAIRE

v. 41. In Libro verborum dierum Salomonis.

Dans le journal de son histoire ; dans les mémoi-

res de sa vie. Ces Livres des jours sont perdus.

On ne peut pas dire que ce soient les Paralipo-

mènes, puisqu'on cite dans les Paralipomènes,

les Livres des jours, de même que dans les livres

des Rois. Au reste , ce n'était point une chose

particulière aux rois des Juifs, de faire écrire des

journaux de leur vie. Nous -voyons dans Esther

les journaux ou les mémoires de ce qui arrivait

chaque jour à la cour des rois de Perse (1). On
remarque la même chose dans Esdras, pour les

rois de Babylone (2). Plutarque cite les journaux

delà vie d'Alexandre le Grand (5). Tacite dit

qu'on marquait à Rome dans les journaux les af-

faires de moindre importance, et dans les annales

celles qui étaient plus considérales (4).

v. 42. Quadraginta anni sunt. Josèphe lui

donne quatre-vingts ans de règne ; mais l'erreur

est manifeste ; et c'est en vain qu'on veut conci-

lier le calcul de Josèphe avec l'Ecriture, en di-

sant que les livres sacrés ne rapportent que les

années que Salomon passa dans la piété, et que

Josèphe met tout le règne de Salomon, dans

sa longueur naturelle. Le calcul de l'Ecriture se

soutient parfaitement, sans ces conciliations étu-

diées, et l'autorité de Josèphe ne mérite pas

d'être mise en balance avec celle des livres Saints.

Nous croyons donc que Salomon mourut âgé
d'environ cinquante-huit ans, en l'an 975 avant

Jésus-Christ. L'usage déréglé des plaisirs et

de la bonne chère, abrégea ses jours et laissa

une tache éternelle sur sa mémoire. La sagesse

extraordinaire qui le distingua, ne sert qu'à relever

davantage les défauts de sa vie et à augmenter la

grandeur de sa faute. On peut dire de ce prince

qu'il n'eut en lui rien de médiocre. Lorsqu'il vou-

lut cultiver la piété et pratiquer la vertu, on ne vit

rien de plus beau ni déplus grand; et l'église

judaïque n'eut rien de plus parfait ni de plus bril-

lant que Salomon. Mais aussi lorsqu'il s'abandonna

aux désordres, il donna dans les derniers excès
;

il se précipita jusqu'au fond de l'abîme. En un

mot, en confrontant Salomon avec lui-même et en

faisant une juste compensation du bien et du mal

qu'il a fait paraître dans sa vie, on ne peut guère

en former un jugement fixe ; et c'est encore au-

jourd'hui un grand problème que le salut de Salo-

mon. On voit d'un côté des éloges magnifiques de

ce prince dans l'Ecriture et dans les pères, avec

des promesses qui paraissent absolues et irrévo-

cables de la part de Dieu, de ne le point aban-

donner absolument ; de l'autre, des menaces et

des réprimandes accentuées contre ses désordres :

Salomon élevé jusqu'au Ciel par sa sagesse et par

sa piété; Salomon abattu jusqu'aux enfers par

l'idolâtrie et par l'oubli de Dieu : Salomon le bien-

aimé du Seigneur dans les commencements ; et le

même Salomon abandonnant le Seigneur, et fou-

lant aux pieds son alliance dans ses dernières

années : Tout cela nous tient dans le doute, et

nous fait hésiter sur le jugement qu'on doit former

du salut de ce prince (975).

Ceux mêmes qui sont les plus favorables à

Salomon, reconnaissent qu'il est tombé dans

l'idolâtrie. Son péché, de quelque côté qu'on

l'envisage, est un péché mortel par essence. Le
culte des idoles est de ces crimes, qui excluent

du royaume de Dieu. Le scandale dans une chose

de cette conséquence,, est encore une faute à

expier par la plus sévère pénitence. Ainsi, si Salo-

mon n'a point effacé ses fautes par la pénitence,

et par un sincère retour à Dieu, il ne nous est pas

permis d'assurer qu'il soit sauvé. Toute la diffi-

culté se réduit donc à savoir s'il a véritablement

reconnu ses fautes, s'il les a effacées par une dou-

leur sincère, et par de dignes fruits de pénitence.

Ses défenseurs se fondent sur les promesses

que Dieu a faites à David en faveur de Salo-

mon (5) : Je lui servirai de père , et je le traiterai

comme mon fils. S'il tombe dans quelque faute, je

le corrigerai par la verge dont je frappe les enfants

des hommes; mais je ne retirerai point de lui ma
miséricorde, comme je l'ai retirée de Saiil, que j'ai

rejeté de devant ma face. De plus, l'Ecriture parle

de la mort de Salomon, comme elle a coutume de
parler de la mort des Saints : // s'endormit, dit

l'Ecriture (G), avec ses pères, et il fut enterré dans la

(ij Esther. vi. 1.

(2) 1. Fscir. VI. 2. ;.

:, Plutarc. in Alex.

(4) Tacit. Annal, lib. ni.

(5) 11. Reg. vu. 14. et 1. Par. wn. 11.

(0) 11. Reg. xi. 4J.
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ville de David. Parlerait-on de la sorte d'un prince

idolâtre et réprouvé, et lui donnerait-on la sépul-

ture dans les tombeaux des rois de Juda ? Quia
inter justos mentit sepeliri, non fuit alienus a venia,

dit Bacchiarius (i)dans son épître à Janvier. Et

n'avons-nous pas encore un témoignage plus au-

thentique de la pénitence de Salomon, dans ce

qu'on lit dans les Paralipomènes !' 2 , que Roboam
et son peuple vécurent dans la piété, et suivirent

les voies de David et de Salomon, pendant les trois

premières années du règne de Roboam ? Enfin veut-

on un monument plus certain de son retour à

Dieu, que le livre de l'Ecclésiaste, qu'il composa
après sa chute, et lorsque, détrompé de toutes les

vanités du monde (3), et sincèrement touché de

ses égarements, il confessa ses fautes et en fit

une espèce de réparation publique et solennelle,

dans un monument qui durera aussi longtemps

que le monde ? On voit les mêmes sentiments

dans le livre des Proverbes, que quelques au-

teurs veulent avoir été composés après le péché

de Salomon. Il y déclare (4) qu'il est le plus insensé

de tous les hommes, et que la sagesse n'est point

avec lui ; qu'il n'a aucune teinture de la science des

saints. Il dit dans ce même livre ($) : Enfin j'ai

fait pénitence, et je me suis appliqué à rechercher

la règle des mœurs.

Les pères ne sont pas moins favorables à Sa-

lomon, que l'a été l'Ecriture. Saint Irénée (6) met

Salomon et David au nombre de ceux, à qui la

mort du Sauveur a servi de remède, et a donné la

rémission de leurs péchés. Il dit que Jésus-Christ

étant descendu aux enfers, a prêché aux justes,

aux prophètes et aux patriarches, et leur a ac-

cordé le pardon. Comme saint Irénée avait parlé

auparavant de David et de Salomon, il y a toute

apparence qu'il les met l'un et l'autre au rang de

ceux à qui le Sauveur a appliqué les mérites de

sa mort. Saint Cyrille de Jérusalem (7) est plus

formel : Vous voye\, dit-il, que Dieu donne le

salut à ceux qui font pénitence. Salomon lui-même

était tombé ; mais que dit-il après cela! j'ai fait pé-

nitence. Il fait allusion au passage des Proverbes,

que nous avons cité. Saint Hilaire (8) parle de

Salomon comme d'un saint : Plusieurs prétendent,

dit-il, que le saint roi Salomon, dans le temps

qu'il travaillait à la construction du temple, pro-

phétisa la ruine et du temple et de la ville. Et
ailleurs (9), il dit que Salomon, et plusieurs

autres saints, nous fournissent des exemples sen-

sibles de la bonté de Dieu, en ce qu'après l'avoir

offensé, le Seigneur les a châtiés et leur a par-

donné, en considération de leur foi : Quibus
increpitis demutalionum ofjensis, ob Jidei tamen
meritum, adfuil venia proclivis. L'auteur de la se-

conde apologie de David, après avoir rapporté

les fautes de Samson, de David et de Salomon,
parle de leur pénitence, comme d'une chose in-

dubitable : Si erraverunt jusli, errarerunt tam-

quam homines ; sed peccatum suum tamquam jusli

agnoverunl. Bacchiarius, auteur du cinquième
siècle (10), ne parle pas comme en passant, et par

occasion, de la pénitence etdu salut de Salomon
;

il s'applique à la prouver expressément. Il ne peut

croire que Dieu, lui ayant fait connaître par son

prophète la grandeur de la faute où il était tombé,

eût voulu lui refuser le pardon et la miséricorde :

Qui per prophelam culpam erroris agnovil, num-
quid misericordiiV aœlestis extorris est.

Saint Jérôme, si instruit dans les Écritures, ne

parle pas une fois, ni d'une manière douteuse, de

la pénitence de Salomon ; il la suppose comme
certaine, et cela dans plusieurs endroits de ses

écrits (11): S/ David, l'ami de Dieu, et Salomon,

son bien- aimé, ont succombé au péché, comme
hommes, leur chute nous sert de préservatif et leur

pénitence d'exemple. On peut ajouter à ces anciens

pères un grand nombre d'auteurs récents (12), qui

ont favorisé le sentiment qu'on vient de proposer.

Après avoir rapporté ce qui est favorable à ce

prince, il n'est pas juste de dissimuler ce qui lui est

contraire. L'Ecriture parle clairement de la chute

de Salomon ; mais elle ne dit rien de bien positif

de sa pénitence. Nous savons qu'il a mérité que

Dieu se retirât de lui ; et nous ne voyons pas que

Dieu lui ait rendu sa grâce. Ce qu'on avance, que

ce prince composa le livre des Proverbes, et de

l'Ecclésiaste, après sa chute, et comme un monu-
ment de son repentir, n'est nullement certain, et

plusieurs habiles auteurs catholiques (13) le nient

ou en doutent. Le passage que l'on a cité des Pro-

verbes : Novissime ego egi peenitentiam, et respexi

(1) Bacchiar. Ep. ad Januar. de recipiendis lapsis.

(2) 11. Par. xi. 17. Ambulaverunt enim in viis David et

Salomonis annis tantum tribus.

(;) Eccle. 1. 2. Vanitas vanitatum, dicit Ecclesiastes,

vanitas vanitatum, et omnia vanitas.

(4) Proverb. xxx. 2.

(Ç) Prov. xxiv. j:. Quod cum vidissem, posui in corde
meo, et exemplo didici disciplinam. Les Septante lisent :

Novissime ego egi pœnitentiam, respexi ut eligerem

disciplinam.

(6) Iren. adver. Heures, tlb. iv. c. 45.

(7) Çyrill. Hicrosol. Cathechesi 11. illuminatorum.

(8) Hilar. in Psat. cxxvi.

(9) Idem in Psat. lu.

(10) Bacchiar. Ep. de recipiendis lapsis ad Januar.

(11) Hieron. Ep. ix. ad Salvinam de servanda viduitate.

Vide et in E;cch. lib. xm. c. 4;. et in Ecclestastis. cap. 2.

(12) Vide Hiipcrt. Serar. Rabbinos, Salian. et alics quam
pturimos apud Pinedam de Reb. Satcm. lib. vin. cap. 1.

sect. ;. n. 44.

(ij) Bctlarm. de Verbo Dei. lib. 1. c. -,.- Sanct. ad v. 8.

et alii.
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ut eligerem disciplinant, ne se lit, ni dans l'hébreu

ni dans la Vulgate ni dans le chaldéen. Le texte

original porte (i) : J'ai passé par le champ d'un

paresseux, et je l'ai vu rempli d'épines, et les mu-

railles abattues : Ce qu'ayant vu, je l'ai mis dans

mon cœur, et par cet exemple, j'ai appris ce que je

devais faire. Y a-t-il en cela un mot qui favorise

Salomon ? Et de plus, quelle marque de pénitence

a donné ce prince r S'il eût été profondément tou-

ché de son idolâtrie, n'en aurait-il pas détruit jus-

qu'aux moindres traces r Et aurait-il laissé sur

pied les temples qu'il avait bâtis aux idoles, et qui

ont été pendant si longtemps, même après sa mort,

des sujets de scandale à Israël ? Aurait-il souffert

que ceux qui avaient été engagés par son mauvais

exemple dans ce culte impie, le continuassent de

son vivant, et que les monuments en restassent

dans le pays, pour le malheur des faibles et des

mauvais Israélites.' Car enfin, on sait que ce ne fut

que sous Josias, que l'on souilla, et que l'on dé-

truisit les temples que Salomon avait bâtis â Asta-

roth, à Moloch, et à Chamos (2): Excelsa quoque,

quee eranl in Jérusalem, ad dexteram parlem mon-

lis Qffensionis, quw œdificaveral Salomon. „ polluii

rex fJosias ) et contrivil statuas, et succidit lucos.

Et l'auteurde l'Ecclésiastique (3), après avoir parlé

du règne, de la sagesse, et des livres de Salomon,

sans dire un mot de son retour à Dieu, et de sa

pénitence, lui reproche son amour déréglé pour

les femmes, qui a fait une tache honteuse à son

nom, qui a attiré sur sa postérité la colère de Dieu,

et qui a donné occasion au schisme du royaume

d'Israël. Et sans la considération que le Seigneur

avait pour David, en faveur de qui il avait promis

de perpétuer la couronne dans sa famille, il aurait

entièrement aboli sa race, et aurait transporté la

royauté dans une autre, tant le crime de Salomon
avait irrité sa colère (4). Quelle apparence donc

que la pénitence de Salomon soit véritable, et que

Dieu lui ait pardonné son péché, puisqu'il exécute

ses menaces contre lui et contre sa famille, dans

la dernière rigueur 1 Si la réconciliation de Salo-

mon avec son Dieu, était réelle et véritable, n'en

verrait-on pas les effets dans la révocation de la

sentence prononcée contre lui ?

Si l'on a vu des pères et des auteurs ecclésias-

tiques excuser Salomon, soutenir sa conversion et

sa pénitence, l'on en trouve aussi qui le mettent

au rang des réprouvés et des méchants. Saint

Cyprien le place avec Saùl, et met sa conduite en

parallèle avec celle de ce prince malheureux, que
Dieu rejeta sans espoir et sans retour (5): Salo-

mon et Saut, et cœleri mulli, quandiuin viis Domini
ambulaverunt, datam sibi gratiam tenere potuerunt:

Recedenle ab eis disciplina dominica, recessit et

gralia. Saint Cyprien avait puisé ces sentiments

dans son maître Tertullien. Celui-ci parle en plus

d'un endroit de la réprobation de Salomon, de la

même manière que de celle de Saùl: car après

avoir parlé de ce premier roi d'Israël, il ajoute (6):

Rejicilur et Salomon, sed jam a mulieribus alicnis

possessus, et idolis... mancipalus. Et ailleurs (7) :

Salomoni eliam ira Dei accessit post luxuriam et

idololatriam. Enfin il ne craint point d'avancer que

ce prince perdit par son idolâtrie, toute la gloire

qu'il avait en Dieu. Saint Augustin (8) parle de la

chute de Salomon, comme d'une chute sans remède

et sans retour. Il avoue que l'Ecriture le reprend

et le condamne très fortement, sans dire un seul

mot de sa pénitence. Il a même de la difficulté à

trouver dans son péché une allégorie et un sym-

bole édifiant ; à moins, dit-il, qu'on ne considère

l'amour excessif qu'il a eu pour des femmes étran-

gères, comme une figure de celui que Jésus-Christ

a eu pour l'Église des gentils. Et, dans le troi-

sième livre de la Doctrine chrétienne (o), compa-
rant le péché de David à celui de Salomon, il dit

du premier, que ce fut une action criminelle à la

vérité, mais passagère : Immoderatœ libidinis, non

permansio, sed transitus fuit. Mais dans Salomon,

le crime fut permanent, et en quelque sorte régnant

et dominant : Non quasi hospes transitum habuit,

sed regnum isla libido possedit. Enfin, dans ses com-

mentaires sur les Psaumes, il déclare nettement

que Salomon fut réprouvé de Dieu ( 1 o) : Ipse Salo-

mon mulierum amalor fuit, et reprobalus esta Deo.

Un ancien auteur, sous le nom de saint Prosper,

ne fait pas difficulté de dire que ce prince étant

tombé dans une fornication spirituelle et corpo-

relle, fut abandonné de Dieu, et mourut mal (11).

In senio fornicalus mente, et corpore, Domino ipsum

deserente, maie obiit. Enfin saint Grégoire le

Grand (12) n'hésite pointa placer Salomon avec

Judas, le mauvais riche, et les habitants de So-

dome. Ce qui ne permet pas de douter qu'il ne le

mette au nombre des damnés. On peut joindre à

(1) Prov. xxiv. 30. ji.

(2 iv. Riv. xxui. 1;. Vide Bedam in eum locum.

( ;) Eccli. xi. vu. 21. 22.

(4 Voj ez m. Reg. xi. 11. 12. 13. et ; 1

[<,) Çyprian. Epist. vi. ad Rogation. Vide euindem de

Unitatt Eccl

(6) Ter/ail. conlra Marcion. lib. 11. c. 2j.

(7) Idem lib. 111. c. 20. et lib. v. c. 9.

(8) Aug. contra h'.iast. lib. xxu. cap. 88. Vide euindem
ibid. cap. 71.

(9) Aug. de Doct. Christ, lib. m. cap. 21.

(10) /;; Psalm. cxxvi.

(11) Auctor lib. de Prœdictionibus el Promissionibus Dei.

i

(12; Greg. Mag. Moral, in Job. lib. 11. c. 2,
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ces auteurs le vénérable Bède, Lyran, Tostat, et

quelques auteurs plus nouveaux (i). Nous ne

rapportons point ici le sentiment de saint Jean

Chrysostôme, parce qu'il a varié sur cet article :

dans un endroit (2) il parle du salut et de la con-

version de Salomon, avec une entière assurance,

et ailleurs (3) il semble dire que, n'ayant point

fait de pénitence, il n'a point obtenu le pardon. Il

s'exprimait selon les circonstances, en orateur qui

ne vise qu'à l'effet.

Au milieu de ces autorités partagées, et de ces

témoignages favorables ou contraires à Salomon,

le plus sûr et le plus sage parti que nous puissions

prendre est celui du silence. Il nous convient

seulement d'adorer la profondeur des jugements

de Dieu, qui, par l'exemple de la chute de Salo-

mon, a voulu nous faire comprendre notre extrême

faiblesse, et le besoin continuel que nous avons

de sa grâce, pour commencer le bien, et pour

persévérer dans les voies de la justice. Cet exem-

ple doit nous tenir dans une humble frayeur des
jugements de Dieu, et dans une défiance conti-

nuelle de nos propres forces ; sentiments, qui

nous seront toujours infiniment plus utiles, que ne

pourrait être la connaissance distincte de l'état

de Salomon dans l'autre monde.

Plusieurs écrivains (4), très habiles'et très judi-

cieux, sont demeurés dans le silence sur ce sujet,

et ont reconnu que, dans une chose aussi secrète

et aussi profonde, et dont Dieu semble avoir voulu

se réserver à lui seul la connaissance, il ne con-

vient point aux hommes de décider, ni de juger.

C'est le parti que nous prenons ici, à leur exem-
ple. On ne saurait être trop prudent ni trop ré-

servé dans ces questions, qui échappent à toute

règle de critique.

Sens spirituel. Salomon est un exemple de la

chute profonde où conduit peu à peu l'abus de la

grâce.

(1) Vide si lubel Cornet, a Lapide in hune locum.

(2) Chrysost. homil. contra concubinarios.

(?) Idem. Serin, de Pœnitentia.

(4) Vide si placet Natal. Alex. tom. ri. Hist. vet. Test.

dissert. m. Sanct. hic alios plurcs apud Pined. de Reb. Salom.

lib. vin. c. 1. sect. 2.



CHAPITRE DOUZIEME

Roboam, fils de Salomon, préfère le conseil des jeunes gens à celui des anciens con-

seillers de son père, et donne lieu à la séparation des dix tribus, qui choisissent Jéro-

boam pour roi. Roboam se prépare à leur faire la guerre, mais le Seigneur le lui

défend. Culte impie des veaux d'or établi par Jéroboam.

i. Venit autem Roboam in Sichem ; illuc enim con-
gregatus erat omnis Israël ad constituendum eum regem.

2. At vero Jéroboam, filius Nabat, cum adhuc esset in

/Egypto profugus a facie régis Salomonis, audita morte
ejus, reversus est de /Egypto.

;. Miseruntque et vocaverunt eum. Venit ergo Jéro-

boam et omnis multitudo Israël, et locuti sunt ad Ro-
boam dicentes :

i. Alors Roboam vint à Sichem, parce que tout Israël

s'y était assemblé, pour l'établir roi.

2. Mais Jéroboam, fils de Nabat, qui, dans la crainte

qu'il avait du roi Salomon, s'était réfugié en Egypte,

ayant appris sa mort, revint de l'Egypte,

;. Parce qu'on lui avait envoyé des gens pour le faire

revenir. Jéroboam vint donc avec tout le peuple d'Israël

trouver Roboam, et ils lui dirent:

COMMENTAIRE

jt. i. Venit autem Roboam, in Sichem (971).

Roboam, l'aîné, et peut-être l'unique fils de Salo-

mon, après avoir rendu les derniers devoirs à son

père, se rendit à Sichem, où le peuple s'était as-

semblé pour l'établir, ou plutôt pour le reconnaître

roi : car, depuis que le Seigneur avait déclaré qu'il

donnerait le royaume à la race de David par une

succession non interrompue, on ne parla plus de

choisir des rois d'une autre famille. Les descen-

dants de ce prince entraient dans la royauté comme
dans leur héritage. C'est pourquoi, après la mort

de Salomon, on s'assemble à Sichem, pour faire

la cérémonie de l'intronisation de Roboam, pour

le reconnaître et pour lui rendre les premiers hom-
mages. Mais, comme il y avait parmi le peuple de

grandes semences de division et de mécontente-

ment, à cause des charges dont Salomon les avait

accablés pendant sa vie, les Israélites demandent
au nouveau roi qu'il lui plaise les en décharger, lui

faisant assez comprendre qu'à moins de cela, ils ne

pourraient se résoudre à lui prêter obéissance et

à le reconnaître. Il semble que ce peuple ait choisi

exprès Sichem, pour s'assembler, au lieu de Jéru-
salem, qui était le lieu de la résidence des rois.

Sichem était au milieu de la tribu d'Éphraïm, où
se trouvait le plus grand nombre des mécontents.
Ils crurent qu'en cet endroit, ils auraient plus de
liberté de proposer leur demande à Roboam que
dans Jérusalem, où la famille de David était plus

puissante et où elle serait plus soutenue.

Roboam était alors âgé d'environ quarante-un

ans (1), étant né la première année du règne de

Salomon son père, ou un peu auparavant. Sa mère,

nommée Naama, était une étrangère, de la race

des Ammonites. On croit que c'est le seul fils

qu'ait eu Salomon des mille femmes qu'il avait

épousées. Il eut encore deux filles, Taphcl et

Basemath (2). Roboam fut un prince imprudent

qui, par son indiscrétion et son arrogance, perdit

tout d'un coup plus de la moitié de son royaume.

L'Ecriture en parle d'une manière qui lui fait peu

d'honneur. Après Salomon, dit l'auteur de l'Ecclé-

siastique (3), on vit Roboam son fils, la folie de

sa race, homme sans prudence, qui, par le mauvais

conseil qu'il suivit, éloigna le peuple de son obéis-

sance. Abia,filsde Roboam, dans la harangue qu'il

fit aux dix tribus, comme il était sur le point de

leur livrer bataille, avoue ingénument que son

père avait été un prince ignorant et inhabile dans

l'art de régner; un homme timide et sans cou-

rage (4). Roboam erat rudis, et corde pavido. Ou
comme porte l'hébreu : Il était enfant et délicat,

ou tendre de cœur. Salomon semble avoir eu son

fils Roboam dans l'esprit, lorsqu'il a dit (5) : J'ai

déleste
1

toute l'application dans laquelle je me suis

fatigué sous le soleil, devant laisser après moi un

héritier, que je ne sais s'il sera sage ou insensé', et

qui profilera de mes travaux, Y a-t-il rien de plus

vain et de plus inutile ?

Jéroboam audita morte ejus, reversus est

de jEgypto. On sait les raisons qui avaient obligé

Jéroboam de se sauver en Egypte (6). C'était un

esprit remuant et séditieux, qui cherchait à sou-

lever le peuple contre son prince. Salomon ayant

v. 21.— (2l Vide m. Rl'£. îv. 11. 15.

(j) Er.cli. xlvii. 27. Dereliquet post se de semine suo
gentis stultitiam, et imminutum a prudenlia Roboam, qui

avertit gentem consilio suo.

(4) 11. Par. xni. 7. saS -pi t/: rrn BTBrm
/,//. 11. 18.

6 Voyez le chap. m. \ . 26.
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4. Pater tuus durissimum jugum imposuit nobis ; tu ita-

que nunc imminue paululum de imperio patris tui duris-

simo et de jugo gravissimo quod imposuit nobis, et ser-

viemus tibi.

5. Qui ait eis : Ite usque ad tertium diem, et reverti-

mini ad me. Cumque abiisset populus,

6. Iniit consilium rex Roboam cum senioribus qui

assistebant coram Salomone pâtre ejus, cum adhuc vive-

ret, et ait : Quod datis mihi consilium ut respondeam
populo huic?

7. Qui dixerunt ei : Si hodie obedieris populo huic, et

servieris, et petitioni eorum ces=eris, locutusque fueris

ad eos verba lenia, erunt tibi servi cunctis diebus.

8. Qui dereliquit consilium senum quoddederant ei, et

adhibuit adolescentes qui nutriti fuerant cum eo et assis-

tebant illi.

4. Votre père nous a chargés d'un joug très dur.

Diminuez donc maintenant quelque chose de l'extrême

dureté du gouvernement de votre père et de ce joug

très pesant qu'il avait imposé sur nous, et nous vous
servirons.

5. Roboam leur répondit : Allez-vous-en, et dans trois

jours rêveriez me trouver. Le peuple s'étant retiré,

6. Le roi Roboam tint conseil avec les vieillards, qui

étaient auprès de Salomon son père, lorsqu'il vivait

encore ; et il leur dit : Quelle réponse me conseillez -vous

de faire à ce peuple ?

7. Ils lui répondirent : Si vous obéissez maintenant à

ce peuple, et que vous leur cédiez, en vous rendant à

leur demande, et en leur parlant avec douceur, ils

s'attacheront pour toujours à votre service.

8. Mais Roboam, n'approuvant point le conseil que les

vieillards lui avaient donné voulut consulter les jeunes

gens qui avaient été nourris avec lui, et qui étaient tou-

jours près de sa personne
;

COMMENTAIRE

voulu s'en saisir, Jéroboam se retira en Egypte.

Mais après la mort du roi, le parti que Jéroboam

avait formé dans les tribus d'Ephraïm et de Ma-
nassé, et avec qui il avait toujours conservé des

liaisons secrètes, l'avertit qu'il était temps de

revenir. Il se rendit donc dans le pays, et fut

invité à se trouver à l'assemblée de Sichem, où

il eut beaucoup de part aux propositions que le

peuple fit à Roboam, et ensuite à la résolution que

prirent les Israélites de se séparer de la famille de

David (1).

Le texte hébreu de ce passage (2) semble faire

un sens contraire à celui de la Vulgate : Et Jéro-

boam demeura en Egypte; el ils envoyèrent, et ils

l'appelèrent. Dans les Paralipomèneslj), il est dit :

Que Jéroboam revint de l'Egypte, el que les Israé-

lites l'appelèrent, et le firent venir dans l'assemblée.

Une seule lettre fait toute cette différence dans

le texte. Il y a beaucoup d'apparence que, du

temps de saint Jérôme, les Rois et les Paralipo-

mènes étaient semblables dans ces passages. Les

mêmes lettres, qui signifient /'/ revint, lues d'une

certaine manière, signifient aussi il demeura, sui-

vant une autre racine.

f. 4. Pater tuus durissimum jugum imposuit

nobis. Salomon, après la construction du temple,

s'était engagé dans des dépenses odieuses, pour

soutenir le faste de sa maison, pour contenter la

somptuosité de ses femmes, et pour orner la ville

de Jérusalem. C'est ce qui causa la jalousie et le

mécontentement des autres villes et des autres tri-

bus. On a pu remarquer que ce qui donna occa-

sion à la révolte de Jéroboam (4), fut Mello,

que ce prince fit bâtir ; il fit combler la vallée par

des ouvriers pris en corvées et tirés des tribus

d'Israël. Ces servitudes personnelles et ces cor-

vées, jointes aux impositions et aux taxes dont le

peuple se vit surchargé, sont ce joug très dur, dont

il se plaint.

fi. 7. Si hodie obedieris populo huic, et ser-

vieris,.... erunt tibi servi cunctis diebus. Ache-
tez par une condescendance momentanée à votre

peuple, une dépendance et une servitude éternelle

envers vous de la part du même peuple. C'est le

sens propre de l'hébreu : Si vous êtes aujourd'hui

serviteur de ce peuple, et que vous les servie^, et que

vous leur répondu'?, el que vous leur d'sie- de

bonnes paroles, ils seront vos serviteurs pour toujours.

Heureux Roboam, s'il eût suivi un conseil si sage!

Il n'est pas de meilleurs conseillers, que des vieil-

lards mûrs, sages et expérimentés; les jeunes gens

sont bons pour la guerre et pour l'exécution ; les

vieillards, pour le conseil (5). Toute domination

est odieuse, et surtout au commencement. II est

de la sagesse d'un prince de ménager les esprits,

et d'éviter les manières outrées et violentes,

capables d'effaroucher ses sujets. Ils quittent dif-

ficilement les premières impressions. Tacite nous

dépeint Vespasien, lorsqu'il fut parvenu à l'em-

pire (6) : Novo principatu suspensum, et vullus

quoque, ac sermones omnium eireumspeelanlem.

v. 8. Adolescentes, qui nutriti fuerant cum
eo. C'était un usage assez commun, surtout parmi

les princes d'Orient, de faire élever leurs fils avec

de jeunes seigneurs de leur âge. Cette éducation

servait à deux fins très utiles. Le prince héritier

de la couronne trouvait dans l'exemple de ces

jeunes gens des motifs d'émulation ; il tenait à les

surpasser autant par son mérite et son habileté

dans tous ses exercices, qu'il devait être un jour

(1) Voyez le f. 20.

(2) fi iNnpn irrSurn ansas t=V3i> sw>l

{)) 11. Par. x. 2. — (4) Chap. xi. 26.

(5) Hcsiod. E"pya ve'ojv, fiouXa'i 3È [ae'jojv , Io)(at oè

yspûyctuv.

(6) Tacit. Mit. lib. iv. apud Grct. hic.



ROIS, III.- XII.— DURETE DE ROBOAM m
o. Dixitquc ad eos : Quod tnihi datis consilium ut res-

pondpam populo huic, qui dixerunt mihi : Levius fac

jugum quod imposuit pater tuus super nos?

10. Et dixerunt ei juvenes qui nutriti fuerant cum eo :

Sic loqueris populo huic qui locuti sunt ad te, dicentes :

Pater tuus aggravavit jugum nostrum, tu releva nos; sic

loqueris ad eos : Minimus digitus meus grossior est dorso

patris mei.

il. Et nunc pater meus posuit super vos jugum grave,

ego autem addam super jugum vestrum
;
pater meus ce-

cidit vos llagellis, ego autem casdam vos scorpionibus.

12. Venit ergo Jéroboam et omnis populus ad Roboam
die tertia, sicut locutus fuerat rex, dicens : Revertimini

ad me die tertia.

ij. Responditque rex populo dura, dere'icto consilio

seniorum quod ei dederant,

14. Et locutus est eis secundum consilium juvenum,

dicens : Pater meus aggravavit jugum vestrum, ego autem

addam jugo vestro ; pater meus cecidit vos flagellis, ego

autem cœdam vos scorpionibus.

0. Et il leur dit: Quelle réponse me conseillez-vous de
faire a ce peuple, qui m'est venu dire : Adoucissez un
peu le joug que votre père a imposé sur nous ?

10. Ces jeunes gens, qui avaient été nourris avec le

prince, lui répondirent : Voici la réponse que vous ferez

à ce peuple, qui est venu vous dire : Votre père nous a
accablés d'un joug très pesant ; nous vous prions de nous
soulager. Et vous lui parlerez en ces termes : Le plus

petit de mes doigts est plus gros que mon père ne
l'était par le corps.

11. Mon père, à ce que vous dites, a imposé sur vous
un joug pesant ; et moi, je le rendrai plus pesant encore

;

mon père vous a battus avec des verges ; et moi, je vous
châtierai avec des scorpions.

12. Jéroboam vint donc avec tout le peuple trouver
Roboam le troisième jour, selon que Roboam le leur avait

dit : Revenez me trouver dans trois jours.

ij. Et le roi répondit durement au peuple; et, aban-
donnant le conseil que les vieillards lui avaient donné,

14. Il leur parla selon que les jeunes lui avaient con-
seillé, et leur dit : Mon père vous a imposé un joug pe-
sant ; mais moi je le rendrai plus pesant encore ; mon
père vous a châtiés avec des verges; mais moi je vous
châtierai avec des scorpions.

COMMENTAIRE

au-dessus d'eux par son rang et par sa dignité. Il le nom est si fameux dans le monde, fut élevé à

prenait aussi par là une plus parfaite connaissance peu près comme Roboam. Philippe, roi de Macé-

des qualités et du mérite de ceux qu'il devait à doine, lui donna dès sa jeunesse, de jeunes sei-

l'avenir mettre dans les emplois. Il s'attachait à

eux par une plus entière confiance et par une ami-

tié plus parfaite. Et réciproquement, cette jeunesse

concevait pour son prince un plus grand attache-

ment, et s'accoutumait de bonne heure à son esprit

et à ses manières. L'Etat ne pouvait manquer de

tirer de grands avantages de cette méthode. Salo-

mon, sage comme il était, en avait vu l'importance.

Sésostris, le plus illustre des rois d'Egypte, avait

reçu une pareille éducation (1). Son père avait

donné ordre de prendre tous les enfants mâles

qui étaient nés dans ses États le même jour que

son fils, et de les amener à la cour, pour être éle-

vés avec Sésostris. Ce fut avec cette jeunesse

qu'il fit depuis tant d'actions surprenantes. Salo-

mon ne fut pas si heureux dans l'éducation de

gneurs, qui furent dans la suite ces grands capi

taines, dont il se servit dans la conquête de toute

l'Asie. Ils avaient été élevés avec lui dès leur plus

tendre jeunesse, comme nous l'apprenons du
livre des Maccabées (3) : Vocavit pueros suos

nobilcs, qui secum erant nutriti a juventute.

y. 10. Minimus digitus meus grossior est

dorso patris mei. Expression proverbiale et fan-

faronne. Les Paralipomènes portent dans la Vul-

gate (4) : Le plus petit de mes doigts est plus gros

que mou père ne l'était par les reins, ou par les côtés.

C'est la même chose que par le corps, par l'en-

droit de la ceinture. L'hébreu est le même dans

les deux endroits. Il n'exprime point le nom de
doigt, non plus que les Septante, qui portent (1) :

Ma petitesse est plus épaisse que les reins de mon
Roboam. Mais les meilleurs desseins sont souvent père. Le chaldéen : Ma faiblesse est plus forte que

démentis, par la faute des sujets qu'on emploie,

ou par le défaut de ceux sur qui on travaille. La

jeune noblesse chez les Perses (2), était élevée à

la Porte, ou au palais des princes, afin qu'elle

apprît de bonne heure la conduite qu'elle devait

garder, qu'elle remarquât les exemples de vertu

et de tempérance dans ceux qui étaient plus avan-

cés, et qu'elle fût témoin des récompenses dont

on honorait la vertu, et de la honte dont le vice

était couvert ; enfin, qu'elle apprit le grand art de

commander et d'obéir. Alexandre le Grand, dont

la forée de mon père. Les lombes ou les reins

marquent la force. On ne lit pas que Roboam se

soit servi de cette expression, en parlant au

peuple ; mais il se servit d'une manière de parler

équivalente, en disant: Mon père vous a imposé

un joug pesant ; mais moi je le rendrai encore plus

pesant.

v. 11. Ego C/Edam vos scorpionibus. Avec une

sorte de fouet, nommé scorpion, à cause de sa

ressemblance avec cet animal ; ou parce qu'il était

armé de pointes, comme la queue du scorpion.

1 I idt Diodor. Sicul. lib. 1. c. Bibliot.

(2) Xenophon lib. 1. Cyropced,

(ij 1. Macc. 1. 7.

(4I 11. Par. x. 10.

(0 >3N »anoa rray >:rp r\ ffjAixpÔTï)« [xou r.x/j- ;.x r/
(

;

So; toj Kx-.fj; ix'jj.
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ROIS, III. - XII. — REVOLTE DU PEUPLE

15. Et non acquievit rex populo, quoniam aversatus
fuerat eum Dominus, ut suscitaret verbum suum, quod
locutus fuerat in manu Aliice Silonitœ ad Jéroboam

,

filium Nabat.

16. Videns itaque populus quod noluisset eos audire
rex, respondit ei dicens : Quaî nobis pars in David? vel

quas haereditas in filio Isai ? Vade in tabernacula tua,

Israël ; nunc vide domum tuam, David. Et abiit Israël in

tabernacula sua.

17. Super filios autem Israël, quicumque habitabant in

civitatibus Juda, regnavit Roboam.
:8. Misit ergo rex Roboam Aduram, qui erat super

tributa; et lapidavit eum omnis Israël, et mortuus est.

Porro rex Roboam festinus ascendit currum, et fugit in

Jérusalem.

COMME
y. 1

1

). Quoniam aversatus fuerat eum Domi-
nus, ut suscitaret verbum suum. L'hébreu (1) :

Et lit cause (ou la révolution) vint du Seigneur,

parce qu'il voulut susciter sa parole. Le Seigneur

permit l'imprudence de Roboam. Il ne lui donna

pas l'esprit d'intelligence et de sagesse, qui lui

auraient pu faire prévenir et empêcher la révolte

de Jéroboam. Il disposa les causes et les circon-

stances de telle manière, que l'événement justifia la

parole qu'il avait fait donner au fils de Nabat par

le prophète Ahias.

y. 16. Vide domum tuam, David. David est

mis pour la famille de David, pour la race royale.

Les dix tribus se servent d'une manière de parler,

qu'on employait autrefois dans les divorces :

Faites vos affaires : Ayez soin de vous-même.

Le chaldéen : Régne- sur les gens de votre tribu,

ô David ! Contentez-vous de la tribu de Juda.

f. 17. Super filios Israël, quicumque habita-

bant in civitatibus Juda, regnavit Roboam.
Tout le pays de Juda demeura assujetti à Roboam :

il régna sur ceux qui étaient de la tribu de Juda,

et sur les étrangers des autres tribus, qui y étaient

établis. Il régna aussi sur Benjamin, sur une

partie de Siméon, sur Lévi, sur quelques places

d'Éphraïm. Enfin tous les Israélites, qui ne vou-

lurent pas participer à l'idolâtrie des veaux d'or

de Jéroboam, se retirèrent dans le royaume de

Juda et composèrent les Etats de Roboam (2).

Depuis Roboam, les rois ses successeurs augmen-

tèrent encore leurs Etats des débris de celui

d'Israël. Abia, par exemple, prit sur Jéroboam

les villes de Béthel, d'Ephron et de Jésana, avec

leurs dépendances (2). Sous Asa, un grand nombre

d'Israélites des tribus d'Ephraïm, de Manassé, et

de Siméon, vinrent s'établir dans les Etats de

Juda (4). De cette sorte, le royaume de Juda était

15. Et le roi ne se rendit pointa la volonté du peuple,

parce que le Seigneur s'était détourné de lui dans sa

colère, pour vérifier la parole qu'il avait dite à Jéro-
boam, fils de Nabat, par Ahias Silonite.

16. Le peuple voyant donc que le roi n'avait point

voulu les écouter, commença à dire : Quelle part avons-
nous avec David.- Quel héritage avons-nous avec le fils

de David * Israël, retirez-vous dans vos tentes; et vous,
David, pourvoyez maintenant à votre maison. Israël se

retira donc dans ses tentes.

17. Mais Roboam régna sur tous les enfants d'Israël,

qui demeuraient dans les villes de Juda.

18. Le roi Roboam envoya ensuite Aduram, qui avait

la surintendance des tributs ; mais tout le peuple le

lapida et il mourut. Le roi Roboam monta aussitôt sur

son char, et s'enfuit à Jérusalem.

NTAIRE

beaucoup plus que la dixième ou douzième partie

d'Israël. Juda, comme nombre, n'était guère moins
lort que tout le reste d'Israël. Aussi voyons-

nous que Roboam, tout au commencement de son

règne, se met à la tête de cent quatre-vingt mille

hommes choisis, pour aller combattre les Israé-

lites révoltés (5). Et dans la suite, Abia met sur

pied une armée de quatre cent mille hommes (6),

et Asa, son fils, près de six cent mille hommes (7).

Josaphat, fils d'Asa, avait jusqu'à onze cent soixante

mille soldats (8).

v. 18. Misit Aduram, qui erat super tributa.

Nous avons vu un Aduram, surintendant des

tributs, ou plutôt, des travaux, sous le règne de
David (9). Adoniram eut le même emploi sous

Salomon, et Aduram sous Roboam. Ce prince

ayant envoyé son surintendant des tributs, appa-

remment pour apaiser le peuple et pour adoucir

ce que le roi pouvait avoir dit de trop dur, le

peuple le lapida, sans l'écouter. Sanctius croit

qu'il fut envoyé pour exiger le tribut à son ordi-

naire, et c'est le sens le plus littéral. Roboam,
avec ses jeunes conseillers, s'étant sottement mis

dans l'esprit que le peuple ne soutiendrait jamais

sa révolte, et serait encore trop heureux de se

soumettre et de payer, lorsqu'il verrait un homme
revêtu de l'autorité royale, arrivé pour l'y con-

traindre, y avaient envoyé Aduram. D'autres (10)

croient qu'Aduram est le même qu'Adoniram, qui

avait eu la surintendance des finances ou des

ouvrages, sous Salomon
(

1 1 ) : on pourrait dire que

Roboam voulut l'abandonner à la fureur du peuple.

s'imaginant qu'après cela il serait pius traitable, et

plus aisé à ramener. Souvent on a vu les peu-

ples s'apaiser, après avoir exercé leur vengeance

sur les ministres des concussions des mauvais

princes.

(1) i-im na cpn jym mn> nyn n=D nn»n >3

(2) Voyez chap. xi. 15.

(5) 11. Paralip. xni. 10.

(4) 11. Par. xv. 9.

(5) m. Reg. xii. 2t.

(6) 11. Par. xiii. j. — (7) 11. Par. xiv.

(8) 11. Par. xviu. 14 et suiv.

(9) 11. Reg. xx. 24.

(10) Mcnoch. Jun. Pisc.

(11) m. Reg. iv. 6.



ROIS, III. - XII. — SCHISME DES DIX TRIBUS
19. Recessitque Israël a domo David, usque in prae-

sentem diem.
20. Factum est autem, cum audisset omnis Israël quod

reversus esset Jéroboam, miserunt et vocaverunt eum
congregato cœtu, et constituerunt eum regem super
omnem Israël

; nec secutus est quisquam domum David
pragter tribum Juda solam.

21. Venit autem Roboam Jérusalem, et congregavit
universam domum Juda et tribum Benjamin, centum oc-
toginta millia electorum virorum bellatorum, ut pugna-
rent contra domum Israël, et reducerent regnum Ro-
boam, filio Salomonis.

22. Factus est autem ser.no Domini ad Semeiam, vi-
rura Dei, dicens :

2;. Loquere ad Roboam, lilium Salomonis, regem
Juda, et ad omnem domum Juda et Benjamin, et reliquos
de populo, dicens :

24. Hase dicit Dominus: Non ascendetis, neque bella-
bitis contra fratres vestros filios Israël; revertatur vir
in domum syam

; a me enim factum est verbum hoc. Au-
dierunt sermonem Domini, et reversi sunt de itinere,
sicut eis prœceperat Dominus.

25. /Edificavit autem Jéroboam Sichem in monte
Ephraim, et habitavit ibi ; et egressus inde œdificavit
Phanuel.

26. Dixitque Jéroboam in corde suo : Nunc revertetur
regnum ad domum David,

II]

10. Et Israël se sépara de la maison de David, comme
il l'est encore aujourd'hui.

20. Tous ceux d'Israël ayant entendu dire que Jéro-
boam était revenu, l'envoyèrent chercher et le firent
venir dans une assemblée générale, où ils l'établirent
roi sur tout Israël ; et nul ne suivit la maison de David
que la seule tribu de Juda.

31. Roboam étant venu à Jérusalem, assembla toute la
tribu de Juda et la tribu de Benjamin, et vint avec cent
quatre-vingt mille soldats choisis, pour combattre contre
la maison d'Israël, et pour réduire le royaume sous son
obéissance.

22. Alors le Seigneur adressa sa parole à Séméïas,
homme de Dieu, et lui dit :

2;. Pariez à Roboam, fils de Salomon, roi de Juda, à
toute la maison de Juda et de Benjamin, et à tout le reste
du peuple, et dites-leur :

24. Voici ce que dit le Seigneur : Vous ne vous met-
trez point en campagne, et vous ne ferez point la guerre
contre les enfants d'Israël, qui sont vos frères : Que
chacun retourne en sa maison; car c'est moi qui ai fait

ceci. Ils écoutèrent la parole du Seigneur, et ils s'en
retournèrent, selon que le Seigneur le leur avait com-
mandé.

25. Or, Jéroboam bâtit Sichem dans les montagnes
d'Ephraïm, et il y établit sa demeure ; et étant sorti de
là, il bâtit Phanuël.

?6. Jéroboam dit cependant en lui même : Le royaume
retournera bientôt à la maison de David,

COMMENTAIRE
Festinus ascendit currum. // monta aussitôt

sur son char, craignant pour sa personne, et voyant
par les effets, que le peuple était résolu de sou-
tenir sa rébellion. L'hébreu porte (1) : Le roi se

I or li f\a, pour monter sur son chariot ; ou, il se roidit,

il s'opiniâtra, il s'aheurta dans sa résolution de
réduire le peuple par la rigueur ; et, dans le des-
sein d'amasser des troupes, il monte dans son
char, pour aller à Jérusalem. Il ne voulut plus
tenter aucune voie de douceur et d'accommode-
ment. Cette conduite précipitée et cette fierté à
contre temps, gâtèrent tout. Ceux qui balançaient
encore, et qu'on aurait pu ramener par des voies
plus modérées, prirent enfin leur parti. Ils choisi-
rent Jéroboam et le mirent à leur tête (2). Et alors
le mal fut sans remède.

\. 20. Miserunt, et vocaverunt eum (Jéro-
boam,;... ET CONSTITUERUNT EUM REGEM. Il semble
que Jéroboam ne s'était pas trouvé dans la seconde
assemblée, ou du moins qu'il s'en était retiré après
la réponse de Roboam. Mais le peuple ayant
lapidé Aduram, et voyant bien qu'il n'y avait plus
de pardon à attendre de la part du roi, appela
Jéroboam, et se rangea sous son obéissance, prêt
à tout sacrifier, plutôt que de se soumettre à la

maison de David (9-4 .

f. 22. Semeias. Ce prophète fut très connu sous
le règne de Roboam. Il écrivit l'histoire de ce

prince (3); et après que Sésac, roi d'Egypte, fut

entré sur les terres de Juda, Dieu fit dire au roi

et aux grands, par la bouche de Séméïas, qu'il les

avait livrés à ce prince, à cause de leur infidélité.

Le roi de Juda ayant reconnu la justice du
Seigneur, Séméïas reçut ordre de lui dire que son
royaume ne serait pas entièrement ruiné par
Sésac; mais qu'il lui demeurerait assujetti, pour
lui apprendre la différence qu'il y a entre servir

Dieu et servir un prince étranger. On peut juger
de l'autorité de Séméïas dans Israël, par le trait

qui en est rapporté ici, où il oblige le roi et cent
quatre-vingt mille hommes à mettre bas les armes,
en leur déclarant que tout ce qui était arrivé,

avait été ordonné de la part de Dieu.

f. 25. ^Edificavit Jéroboam Sichem. Il la

rebâtit, il la fortifia, il l'embellit. Cette ville avait
été ruinée par Abimélech, fils de Gédéon (4).
Jéroboam y demeura quelque temps, au commen-
cement de son règne ; mais enfin il fixa sa demeure
à Thersa. où demeurèrent aussi les rois ses suc-
cesseurs, jusqu'à ce qu'Amri eût bâti Samarie.

Phanuel, était une ville au delà du Jourdain,
près du torrent de Jabok. Jéroboam rebâtit et

fortifia cette place, qui avait été ruinée par
Gédéon, dans la guerre contre les Madianites
Phanuël était une forteresse, qui lui assurait la

possession des pays à l'est du Jourdain.

(1) msnoa m'v,-b ^osnn
(2) Voyez le y. 20.

S. B. —T. IV.

0) 11. Par. mi. 15. — (4) Judic. ix. 45.

(5) Judic. ix. 45.



"4 ROIS, III. - XII. IDOLATRIE DE JEROBOAM

27. Si ascenderit populus iste ut faciat sacrificia in

domo Domini in Jérusalem; et convertetur cor populi

hujus ad dominum suum Roboarn, regem Juda; interfi-

cientque me, et revertentur ad eura.

28. Et excogitato çonsilio fecit duos vltulos aureos, et

dixit eis : Nolite ultra ascendere in Jérusalem ; ecce dii

tui, Israël, qui te eduxeruntde terra /Egypti.

27. Si ce peuple va à Jérusalem, pour y offrir des
sacrifices en la maison du Seigneur ; le cœur de ce peu-
ple se tournera aussitôt vers Roboarn, roi de Juda, son

Seigneur, et ils me tueront et retourneront à lui.

28. Et, après y avoir bien pensé, il fit deux veaux d'or,

et dit au peuple : N'allez plus à l'avenir à Jérusalem
;

Israël , voici vos dieux, qui vous ont tiré de l'Egypte.

COMMENTAIRE

f. 28. Fecit duos vitulos aureos. Jéroboam,

persuadé que la religion était un des liens les

plus forts des royaumes, et que tous les Israélites

étant de même sang, adorant un même Dieu,

s'assemblant dans un seul endroit, pour exercer

les actes les plus solennels de leur religion, pré-

venus d'ailleurs d'estime et de respect pour la

famille de David, qui avait fait tant d'honneur

à leur nation, qui en avait porté la gloire si loin,

et à qui Dieu avait fait de si belles promesses
;

Jéroboam faisant attention à toutes ces choses,

crut devoir profiter de l'éloignement t ù il voyait le

peuple de la domination présente, pour l'engager

dans un culte étranger et nouveau. Il ne douta

point que, s'il en venait à bout, il assurerait la

monarchie pour toujours à sa famille, et mettrait

entre Juda et Israël, des motits de séparation

éternelle et sans retour. Etrange aveuglement, où

l'amour de l'empire porte un esprit ambitieux !

Comme si Dieu, qui lui avait prédit son élévation

et qui l'avait élevé sur le trône, de simple parti-

culier qu'il était, n'aurait pas pu l'y maintenir, s'il

n'eût outragé sa Majesté, en renversant la reli-

gion dans ses Etats. La suite fera voir l'inutilité

de ses efforts et la vanité de sa fausse politique.

Les veaux d'or que Jéroboam fit faire, étaient

des imitations du bœuf Apis, que ce prince, qui

venait d'Egypte, y avait vu adorer (1). Le veau

d'or du désert avait été formé sur le même mo-

dèle, et dans le même dessein d'imiter le culte des

Égyptiens. Les Grecs (2) appellent ordinairement

ces veaux, des génisses d'or; et les pères (3) leur

donnent assez souvent le nom de têtes de veaux

ou de bœufs. Monceau (4) veut qu'ils aient eu la

forme des chérubins ; et il soutient que Jéroboam

ne prétendit autre chose, que donner aux Israé-

lites pour objet de leur culte, des figures à peu

près pareilles à celles qui couvraient l'arche

d'Alliance. 11 suppose, de même que beaucoup

d'autres, que la forme de bœuf dominait dans celle

des chérubins: c'est exact pour les kirubi des

palais assyriens, mais on ne peut rien affirmer

quant à la forme de chérubins hébreux.

Ecce du tui. Israël, qui te eduxerunt de

terra jCgypti. L'hébreu Élohîm , signifie les

dieux ou les idoles ; mais souvent aussi il se met
pour le vrai Dieu. C'est ce qui fait dire à quelques

auteurs (5), que Jéroboam n'avait nulle envie

d'engager le peuple dans l'idolâtrie, en lui propo-

sant le culte des veaux d'or. Il voulait faire adorer

le même Dieu qu'on adorait dans le temple de

Jérusalem, et qu'on concevait comme assis sur les

chérubins. Est-il concevable, dit-on, que les dix

tribus d'Israël soient passées tout d'un coup du
culte du vrai Dieu dans l'idolâtrie ? Les prophètes

accusent souvent les Israélites d'avoir adoré

Baal, Astaroth, Moloch et les autres dieux des

nations voisines ; mais ils ne les reprennent pas

d'adorer les veaux d'or. Ce que l'Écriture re-

proche le plus à Jéroboam, est d'avoir causé un

schisme qui occasionna l'idolâtrie. Ce prince

donne à ces veaux cette épithète, que le vrai Dieu
prend si souvent : Qui pous ont lire' de l'Egypte.

Enfin les prophètes qui vivaient dans le royaume
d'Israël et qui adoraient le vrai Dieu, ne regar-

daient pas tous les princes, ni tout le peuple de ce

royaume, comme autant d'idolâtres, quoiqu'ils

rendissent leur culte aux veaux d'or. « Jusqu'à

quand boiterez-vous des deux côtés, disait Élie

aux Israélites (6) > Si le Seigneur est votre Dieu,

que ne le suivez-vous r Et si Baal est votre Dieu,

attachez-vous à lui. » C'était donc le vrai Dieu
d'Israël, qu'ils voulaient adorer dans ces deux
figures. Voilà ce qu'on dit pour justifier de l'ido-

lâtrie, au moins en quelque sens, et Jéroboam et

les Israélites des dix tribus.

Mais il est aisé de renverser toutes ces raisons.

Si le culte du veau d'or dans le désert, était impie

et idolâtre, et si Dieu l'a puni d'une manière si

terrible, peut-on douter que celui des veaux de

J éroboam ne le soit aussi r Toutes les raisons que
l'on apporte pour justifier Jéroboam et ses sujets,

peuvent se dire en faveur d'Aaron et des Israélites

du désert. Et l'Écriture ne donne-t-elle pas le

nom de dieux étrangers et jetés en fonte, à ces

veaux (7) ? Fecisli tibi deos alienos, et conjlatilcs.

(1) Hicronym. in Osée v. Jéroboam >Egyptiarum sor-

dium simulacra sectatus est. Vide eundem in Oseeiv. 15.

(2) Les Septante : E't:o;7)« Sùo 8a[xaXc'.; ypuaà;. Heb.

3m 'bjy >a\ir tji Vide Oscc x. 5. et Joseph, hic.

(j) Laclant. lib. iv. c. lo.-Ambros. de Pœnit. lib. 1. c. 10.

-A ug. in Psalm. lxxiii. - Hieron. in Osée cap. 7.

(4) Monceau, de Aarom purga/o lib.

lia et Grof.

($) Monceau et Grotius

(6) m. Reg. xviii. 21.

(7) m. Reg. xiv. 9.

1. c. 8. 9. et



ROIS, III. - XII. — IL Y ENGAGE LES DIX TRIBUS ir,

29. Posuitquè unum in Bethel, et alterum in Dan;

;o. Et factum est verbum hoc in peccatum ; ibat enim

popukis ad adorandum vitulum usque in Dan.

ji. Et fecil fana in excelsis, et sacerdotes de extremis

populi, qui non erant de liliis Levi.

29. 11 les mit, l'un à Béthel, et l'autre à Dan.

;o. Ce qui devint un sujet de scandale et de péché;

car ce peuple allait jusqu'à Dan, pour y adorer ce veau.

ji. Il lit aussi des temples dans les hauts lieux, et il

établit pour prêtres les derniers du peuple, qui n'étaient

point enfants de Lévi.

COMMENTAIRE

ul me ad iracundiam provocares ; me autan pro-

jecisti post tergum tuum, disait le prophète Ahias

à la femme de Jéroboam. Il n'est pas vrai que les

prophètes du royaume des dix tribus, se soient

tus, et aient tacitement approuvé le culte des

veaux d'or. Osée le leur reproche vivement (i) :

Vaccas Bethaven coluerunt habilatores Samariœ...

Et disperdenlur excelsa idoli, peccatum Israël. Et

ailleurs (2) : Projectus est vitulus t-uus, Samaria...

Et in aranearum telas erit vitulus Samariœ. Com-
bien de fois l'Écriture accu se-t- elle Jéroboam

d'avoir jeté Israël dans l'erreur, de l'avoir fait

pécher, de l'avoir séparé du Seigneur (3) : Sepa-

ravil Jéroboam Israël a Domino, et peccare eos

fccil peccatum magnum. Et lorsqu'elle veut nous

donner le caractère d'un prince impie, ne nous

dit-elle pas (4) qu'il a marché dans les voies de

Jéroboam, qtii a fait pécher Israël ? C'est donc en

vain qu'on voudrait excuser ce prince. L'Ecriture

n'approuve en aucun endroit le culte des veaux

d'or. Les prophètes qui ont vécu dans le royaume

d'Israël, n'y ont eu aucune part. Ils en ont éloigné

les peuples autant qu'ils ont pu, et leur ont repro-

ché ce faux culte dans toutes les occasions. Les

prêtres du Seigneur s'en sont séparés, et ont

quitté les États de Jéroboam, aussi bien que les

plus pieux des Israélites.

V. 29. POSUIT UNUM IN BETHEL, ET ALTERUM IN

Dan. Béthel était au nord-est de Jérusalem, envi-

ron à six lieues de cette ville. Jéroboam la choisit

pour y mettre un des veaux d'or; elle était cé-

lèbre depuis longtemps, et en vénération parmi

les Hébreux, à cause de l'apparition de l'échelle

mystérieuse, que Jacob y vit, en allant en Méso-
potamie. C'était un pèlerinage fréquenté (5). La

ville était dans le lot de Benjamin ; mais elle était

peuplée d'Israélites de la tribu d'Ephraïm, puisque

Jéroboam en était le maître. Elle était la plus

méridionale des villes de son royaume.

Dan et, lit à l'autre extrémité de ses États, vers

les sources du Jourdain. C'est la même' ville, où

les Danites, longtemps auparavant, avaient mis

leurs Theraphim,et avaient établi Micha pour leur

servir de prêtre (6). Le peuple, toujours ami des

nouveautés, aimait mieux se fatiguer et aller jus-

qu'aux extrémités du pays, pour adorer une idole,

que d'aller adorer le Seigneur à Jérusalem. C'est

ce que l'Écriture relève en passant au verset 20.

Ibat populus ad adorandum usque in Dan.

y. 30. Factum est verbum hoc in peccatum.

On peut dire que cette première idolâtrie de Jéro-

boam est le plus grand malheur qui soit jamais

arrivé dans Israël, et l'exemple le plus dangereux,

pour les suites, que l'on connaisse. Il y a certains

maux dont les conséquences sont bornées, et dont

les effets sont réparables ; mais l'idolâtrie de Jéro-

boam ne se termina qu'à la dispersion et à la cap-

tivité des dix tribus ; et on peut assurer que ce

crime les a même suivis dans leur exil, et leur a

attiré- la longue suite de maux, qui les a accablés

jusqu'à la venue du Messie. Les veaux de Jéro-

boam furent emmenés captifs avec leurs adora-

teurs (7) ; mais Israël ne rentra pas pour cela dans

l'observance pure et fidèle de la loi du Seigneur.

Une partie se mêla avec les païens, et les autres,

étant revenus dans la Judée en divers temps, et à

plusieurs reprises, se réunirent à Juda, et ne com-
posèrent plus qu'un peuple avec lui. Les Samari-

tains, qui leur succédèrent, et qui vinrent habiter

leur pays, n'étaient pas de la race de Jacob. Ils

étaient étrangers et au culte et à l'alliance du

Seigneur.

v. }i. Fecit fana in excelsis. Il ne craignit

point de multiplier les lieux d'adorations. Il crut

que ce moyen contribuerait à faire oublier plus

aisément aux Israélites, la religion de leurs pères,

et à les éloigner de Jérusalem et du temple.

Il est remarqué au verset suivant, qu'il établit

dans Béthel même, de ces hauts lieux où le peuple

allait, par une dévotion mal réglée et supersti-

tieuse, quoiqu'il y eût déjà un veati d'or dans la

même ville. L'hébreu porte simplement (8) : // fit

une maison, ou un temple, des hauts lieux. Ce
qu'on pourrait peut-être entendre du temple qu'il

fit bâtir à Béthel, pour y loger son veau d'or.

Et ce qui est marqué au verset p, qu'iV établit

dans Bélliel des prêtres des hauteurs qu'il avait

faites, pourrait confirmer ce sentiment. Mais nous

lisons au chapitre suivant, verset J2, qu'il y avait

des temples dans les hauts lieux en plusieurs villes

du royaume de Sam. trie. Cette remarque favorise

la première explication.

( 1 ) Osée x. 5, vide cl Osée xm. ;.

1 2j Osée vin. <,. 6.

Reg. xxvii. 21.

(4) m. Re ,
x\. .. jo. 14 : xvi. i. îio et passim.

I ide 1. Reg. x. j.

Ml Ji,, ii, XVIII 10

1 )see vin. {. 6.

8 moa n»a -•vi
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;2. Constiluitque diem solemnem in mense octavo,

quintadecima die mensis, in similitudinem solemnitatis

quœ celebrabatur in Juda. Et ascendens altare, similiter

fecit in Bethei, ut immolaret vitulis quod fabricatus

fuerat ; constituitque in Bethei sacerdotes excelsorum

quœ fecerat.

35. Et ascendit super altare quod exstruxerat in Be-

thei, quintadecima die mensis octavi, quem finxerat de

corde suo ; et fecit solemnitatem filiis Israël, et ascendit

super altare ut adoleret incensum.

j2. Il ordonna aussi qu'on célébrerait un jour solennel
dans le huitième mois, qui serait le quinzième du même
mois, pour répondre au jour solennel, qui se célébrait

en Juda; et il montait lui-même à l'autel érigé à Béthel,
sacrifiant aux veaux qu'il avait fait faire ; et il établit

dans Béthel des prêtres des hauts lieux qu'il avait bâtis.

5?. Le quinzième jour du huitième mois, qu'il avait

institué à sa fantaisie, il monta vers l'autel qu'il avait

bâti dans Béthel, et il fit faire une fête solennelle aux
enfants d'Israël, et monta sur l'autel, pour offrir de l'en-

cens.

COMMENTAIRE

Et sacerdotes de extremis populi
,
qui non alors, et l'agrément des assemblées de religion.

erant de ni us Levi. Les prêtres et les lévites, sont des moyens capables d'attacher les peuples à

qui se trouvèrent dans les tribus soumises à Jéro- leur culte, d'adoucir leur naturel farouche, et de

boam, furent obligés de se retirer dans les États les unir entre eux par les liens d'une fréquentation

de Roboam, parce que le roi d'Israël ne voulut agréable.

point leur laisser continuer leur exercice de prè- y. 33. Ascendit super altare, ut adoleret

très du Seigneur (1) : Eo quod abjecisscl cas Jcro- incensum. Pour offrir de l'encens, ou pour offrir

boam, et posieri ejus, ne sacerdotio Domini funge- des sacrifices de bonne odeur ; car l'hébreu 17 se

rentur. Il parait pourtant par Ézéchiel (2), qu'il prend quelquefois en ce sens. On doit prendre à

était resté des lévites dans le royaume de Jéro-

boam, et qu'ils avaient eu la lâcheté de le suivre

dans son idolâtrie : Sed et levitcc. qui longe reces-

serunt a me in errore jiliorum Israël, et erraverunt

a me post idola sua.

L'hébreu peut s'entendre ainsi (3) : Il prit parmi

la lettre cette expression : // monta sur l'autel.

On ne pouvait offrir de sacrifices sur plusieurs de

ces grands autels, qu'ils bâtissaient alors, sans y
monter et sans y mettre les pieds. L'autel du
temple de Jérusalem était haut de dix coudées,

sur vingt de long et autant de large. Celui de

le peuple indifféremment des hommes, pour les Jéroboam devait être à peu près de cette forme,

faire prêtres, sans se mettre en peine qu'ils fussent pour soutenir les victimes de tout le peuple, dans

de la race de Lévi. A la lettre : // prit des prêlres une dédicace solennelle de son temple et de ses

des extrémités du peuple. On a déjà remarqué plus veaux d'or. Jéroboam veut donner à ce nouveau

d'une fois (4), que l'expression hébraïque signifie, culte qu'il établissait, un lustre et une autorité

selon quelques auteurs : Il prit des premiers et des particulière, en y faisant lui-même les fonctions de

principaux du peuple ; selon d'autres : Il prit les prêtre. Il avait en même temps ses vues d'intérêt,

moindres, les derniers, la lie du peuple : enfin, en réunissant dans sa personne la majesté royale

selon d'autres : Il en prit indifféremment comme avec la dignité du sacerdoce, pour ne partager les

ils se présentèrent. La suite favorise ce dernier souverains honneurs avec personne. Telle fut

sens: Quiconque voulait, remplissait sa main, et se autrefois la politique des empereurs romains, qui

faisait prêtre (5) : Quicumque volebat, implebat joignaient toujours la qualité de grand pontife,

manum suam.

y. 32. CONSTITUIT DIEM SOLEMNEM IN MENSE

octavo. C'était pour répondre à la fête des Taber-

nacles, qui se célébrait en Juda, non dans le même
mois, mais dans le mois précédent, depuis le 15,

jusqu'au 21 du septième mois (6). Cette fête qu'éta-

blit Jéroboam, était toute de son invention
,
quem

finxerat de corde suo, et n'avait jamais été ordonnée

de Dieu. Ce politique artificieux n'ignorait pas

que l'appareil des fêtes, comme on les célébrait

à celle d'empereur.

Sens spirituel. A propos de l'aveuglement de

Roboam, saint Augustin fait cette importante

réflexion : « Qui ne tremblera dans la vue de ces

redoutables jugements, par lesquels Dieu fait dans

le cœur des méchants mêmes tout ce qu'il lui

plaît, en leur rendant néanmoins ce qu'ils méritent

pour leurs péchés (de gratia et lib. arbitr. xxi .

(1) 11. Par. xi. Ij. 14. — (2; E;rch. XLiv. 10.

()) >-.S >23a vn n^ ton nyn mspa n>:ro wyn

(4) Vide ad Gènes, xlvii. 2. etc.

(5) Chap. xiii. jj.

(6) Lcvil. xxiii. 54.

(7) "VBpnb Les Septante : Toj



CHAPITRE TREIZIEME

Un prophète envoyé à Béthel, prédit à Jéroboam le renversement de son autel et la nais-

sance du roi Josias. Jéroboam ordonne qu'on l'arrête, et sa main étant devenue sèche,

n'est rétablie que par la prière de ce prophète. Un autre prophète trompe celui-ci et

l'engage à venir manger che^ lui , mais comme il s'en retournait, il est tué par un lion.

Jéroboam persiste dans son impiété.

i. Etecce vir Dei venit de Juda in sermone Domini in

Béthel, Jéroboam stante super altare et thus jaciente
;

2. Et exclamavit contra altare in sermone Domini, et

ait: Altare, altare, haec dicit Dominus : Ecce filius nas-

cetur domui David, Josias nomine, et immolabit super

te sacerdotes excelsorum, qui nunc in te thura succen-

dunt, et ossa hominum super te incendet.

i. En même temps, un homme de Dieu vint de Juda à

Béthel, par l'ordre du Seigneur, lorsque Jéroboam était

sur l'autel, et qu'il brûlait de l'encens,

2. Et il s'écria contre l'autel, en parlant ainsi de la

part du Seigneur : Autel, autel, voici ce que dit le

Seigneur : Il naîtra un (ils dans la maison de David, qui

qui s'appellera Josias ; et il immolera sur toi les prêtres

des hauts lieux, qui t'encensent maintenant, et brûlera

sur toi les os des hommes.

COMMENTAIRE

v. i. Vir Dei venit de Juda, in sermone

Domini, in Béthel. Qui était cet homme de Dieu ?

La plupart (i) croient que ce fut Addo, ou, comme
il est appelé dans l'hébreu (2), J'eddo. Il est dit

dans les Paralipomènes (5), que les actions de

Salomon sont écrites dans les visions de J'eddo le

Voyant, contre Jéroboam fils de Nabat. Mais

comment le prophète, qui fut envoyé contre Jéro-

boam, eut-il le temps d'écrire ses prophéties contre

ce prince, puisqu'il fut tué avant son retour dans

sa maison ? J'eddo est donc un autre que celui dont

il s'agit ici. Tertullien l'appelle Séméas(4), le faux

Épiphane, Joam (5). Ainsi rien de certain sur le

nom de ce prophète (974).

Stante super altare, et thus jaciente. Comme
il était sur l'autel, et faisait brûler l'encens ou son

hostie sur le feu. Voyez le chapitre précédent,

verset ; ;

.

v. 2. Ecce iiliusnascetur domui David, Josias

nomine. Josias naquit environ trois cent quarante

ans après cette prophétie. L'auteur qui rédigea

cette histoire, en avait pu voir l'entier accomplisse-

ment (6). Tout Israël était parfaitement informé

de ce que le prophète avait dit ; et l'écrivain

de ce Livre aurait été non seulement le plus grand

de tous les imposteurs, mais aussi le plus impru-

dent de lotis les insensés, s'il eût osé avancer

cette prophétie dans son ouvrage, en d'autres

termes qu'elle n'avait été prononcée, et publiée

par l'homme de Dieu. Si cette prédiction a tous

les degrés de certitude qu'on peut demander,
tant du côté du fait, que du côté de l'exécution,

ayant eu pour témoin de l'un et de l'autre, un

peuple tout entier, on doit conclure qu'une reli-

gion fondée sur de pareilles prophéties, ne peut

être que l'ouvrage de Dieu, et que tous les pré-

tendus oracles des païens, comparés à celui-ci, ne

sont rien et ne méritent aucune considération.

Un seul oracle de la nature de celui de l'homme

de Dieu, donne à tous les autres, qui viennent du

même principe, un poids et une autorité incontes-

tables, et rend suspects et indignes de créance,

tous ceux qui viennent d'une autre source, et qui

sortent d'une religion contraire. Il ne serait pour-

tant pas impossible que le Josias nomine n'eût été

ajouté par l'écrivain sacré, pour montrer d'une

manière précise à qui devait s'appliquer la prédic-

tion ; mais cette addition ne diminuerait en rien,

si elle était prouvée, le fond de la prophétie.

Immolabit super te sacerdotes excelsorum.

On ne lit pas expressément dans l'histoire de

Josias, que ce prince ait immolé sur les autels

consacrés aux veaux d'or, les prêtres des hauts

lieux. Mais on voit que ce prince détruisit tout ce

qu'il trouva de monuments consacrés aux idoles,

temples, statues, bois et autels, et qu'il les souilla,

en y jetant des os de morts: et qu'en particulier,

il démolit et mit en pièces l'autel érigé par Jéro-

(1) Ha Joseph. Antiq. I. vin. c. j. aliirccenliorcx passim.

mi
: 11, Par. i\. 29. In visione quoque Addo Videntis

contra Jéroboam lilium Nabat.

(4) Terlull. contra Psychic. c. 12.

Epiphan. iib. de Mark Prophetarum.

(6) Vide iv. Reg. xxm. 15. [6. ij.
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;. Deditque in illa die signum, dicens : Hoc erit signum
quod locutus est Dominus: Ecce altare scindetur, et

effundetur cinis qui in eo est.

4. Clinique audisset rex sermonem hominis Dei, quem
inclamaverat contra altare in Bethel, extendit manum
suam de altari, di ens : Apprehendite eum. Et exaruit

manus ejus, quam extenderat contra eum ; nec valuit

retrahere eam ad se.

5. Altare quoque scissum est, et effusus est cinis de
altari, juxta signum quod praîdixerat vir Dei in sermone
Domini.

6. Et ait rex ad virum Dei : Deprecare faciem Domini
Dei tui, et ora pro me, ut restituatur manus mea mihi.

Oravitque vir Dei faciem Domini, et reversa est manus
régis ad eum, et facta est sicut prius fuerat.

7. Locutus est autem rex ad virum Dei
dom 11m ut prandeas, et dabo tibi mimera.

Veni mec uni

?. Et en même temps, pour preuve de ce qu'il prédi-
sait, il ajouta : Voilà ce qui fera connaître que c'est le

Seigneur qui a parlé : l'autel va se rompre, et la cendre
qui est dessus, se répandra par terre.

4. Le roi ayant entendu ces paroles, que l'homme de
Dieu avait prononcées à haute voix contre l'autel qui

était à Béthel, étendit sa main de dessus l'autel, et dit :

Qu'on l'arrête. Et en môme temps, la main qu'il avait

étendue contre le prophète, se sécha, et il ne put plus la

retirer à lui.

5. L'autel aussitôt se rompit, et la cendre qui était

dessus, se répandit, selon le miracle que l'homme de
Dieu avait prédit, par le commandement du Seijneur.

6. Alors le roi dit à l'homme de Dieu : Offrez vos
prières au Seigneur votre Dieu, et priez-le pour moi, afin

qu'il me rende l'usage de ma main. Et l'homme de Dieu
pria le Seigneur, et le roi retira sa main à lui, et elle

devint comme elle était auparavant.

7. Le roi dit encore à l'homme de Dieu : Venez dîner

avec moi en ma maison, et je vous ferai des présents.

COMMENTAIRE

boam à Béthel, et brûla sur cet autel les os des

faux prophètes, dont il trouva les tombeaux sur la

montagne ()). Mais qui croira qu'un prince si

sage, si zélé et si religieux, ait voulu laisser en

vie les prêtres des faux dieux et les faux pro-

phètes, contre les paroles expresses de la prédic-

tion que nous lisons ici, et que Josias s'appliquait

à accomplir: Et ne lisons-nous pas dans le même
chapitre, que ce prince, étant allé dans les villes

de la Samarie, où il y avait des temples sur les

hauts lieux, les traita comme il avait fait celui de

Béthel, tua tous les prêtres des hauts lieux, qui

s'y trouvèrent, et brûla sur les autels des os de

morts, pour les souiller r Feçit eis secundum omnia

opéra quce fecerat in Belhel, et occidit universos

sacerdoles excelsorum, qui erant ibi, super altaria,

cl combussit ossa humana super ea. Il paraît donc

incontestable que Josias brûla les prêtres des faux

dieux sur l'autel de Béthel, et, avec eux, les os

des faux prophètes décédés auparavant.

f. 3. Altare scindetur. Pour convaincre l'en-

durcissement de Jéroboam, et pour lui ôter tout

prétexte d'excuse, l'homme de Dieu lui fait ici

deux prédictions. La première, d'une chose pro-

chaine, et, en quelque manière toute présente
;

qu'il devait offrir avec tout son peuple, sur la

montagne du Sinaï. Ainsi Isaïe, voulant prédire à

Achaz sa prochaine délivrance, lui annonce la

naissance du Messie ; . d'une Mère Vierge, qui

était un événement fort éloigné : et en même
temps, il lui prédit la ruine de Rasin, roi de Syrie,

et de Phacée, roi d'Israël, qui lui faisaient actuel-

lement la guerre.

v. 6. Reversa est manus régis ad eum. Ses

nerfs tendus et roidis se relâchèrent, et se remi-

rent dans leur situation naturelle. Le bras que le

roi avait étendu contre le prophète, se trouva au

même état qu'auparavant. On admire avec raison

comment le Seigneur rend l'usage de sa main à

cet impie, qui ne change ni de cœur ni de con-

duite 14). Cette guérison le rendait encore plus

inexcusable, et devait le convaincre de plus en

plus de la vérité des prédictions du prophète, et

par conséquent, de la fausseté du culte qu'il

établissait. Dieu ne donne pas toujours la santé

de l'âme, en rendant celle du corps. Ses miracles

ne sont pas toujours accompagnés des grâces

intérieures, capables de changer le cœur. Souvent

ils ne sont que des signes, pour manifester la

gloire de Dieu aux hommes. Des dix lépreux

et l'autre, d'une chose fort éloignée. L'événement guéris par Jésus-Christ 5 , il n'y en eut qu'un qui

de la première, était une preuve de l'exécution de revint l'en remercier, et rendre yloire à Dieu,

la seconde ; et, en voyant l'autel se rompre devant Combien de merveilles dans l'élection de Saùl r

ses yeux, Jéroboam ne pouvait raisonnablement Et cependant quelle fin a eu ce prince malheureux r

douter, que Josias ne dût un jour accomplir le Combien de fois Achaz a-t-il éprouvé la protection

reste de la prophétie. C'est ainsi que le Seigneur, de Dieu ? Et cependant quelle a été toute la suite

pour confirmer Moïse dans la mission où il l'enga- de sa vie r Combien de fois le pharaon a-t-il expé-

geait, en l'envoyant au pharaon 1.2), lui donne deux rimenté la puissance du Seigneur, dans la déli-

signes de sa mission : le premier, du buisson, qui vrance des plaies de l'Egypte? Et après tout cela,

brûlait sans se consumer; le second, des sacrifices quel fut son endurcissement ?

(1) iv. Reg. xxni. 14. 15.

(2) E.xod. m. 2. 12.

(j'flsai. vu. 14. 10.

- / uc. xvn. 17. 18.



ROIS, III. - XIII. — SA MISSION 119

8. Responditque vir Dei ad regem : Si dederis mihi

mediam partem domiis tuas, non veniam tecum, nec co-
medam panem, neque bibam aquam in loco isto;

9. Sic enim mandatum est mihi in sermone Domini prœ-
cipientis : Non comedes panem, neque bibes aquam, nec
reverteris per viam qua venisti.

10. Abiit ergo per aliam viam, et non est reversus per
iter quo venerat in Bethel.

11. Prophètes autem quidam senex habitabat in Be-
thel ; ad quem venerunt fili! sui, et narraverunt ei omnia
opéra quœ fecerat vir Dei illa die in Bethel ; et verba

quas loctitus fuerat ad regem narraverunt patri suo.

8. L'homme de Dieu dit au roi : Quand vous me don-
neriez la moitié de votre maison, je n'irai point avec

vous, et je ne mangerai point de pain, ni ne boirai point

d'eau dans ce lieu-ci ;

9. Carie Seigneur, en m'envoyant, m'a fait ce comman-
dement : Vous ne mangerez point là de pain, et n'y

boirez point d'eau, et vous ne vous en retournerez point

par le môme chemin, par lequel vous êtes "enu.

10. Il s'en alla donc par un autre chemin, et il ne

retourna point par le chemin, par lequel il était venu à

Bethel.

11. Or.il y avait un vieux prophète qui demeurait à

Bethel, à qui ses enfants vinrent dire toutes les œuvres
merveilleuses que l'homme de Dieu avait faites ce jour-là

à Bethel , et ils rapportèrent à leur père les paroles qu'il

avait dites au roi.

COMMENTAIRE
V. 1;. Nec reverteris per viam qua venisti.

Pourquoi cela ? Pour marquer un plus grand éloi-

gnement de l'action de Jéroboam. N'ayez aucune

liaison, aucun commerce avec personne de Bethel,

ni dans le boire et le manger, ni dans les présents

qu'on pourrait vous offrir. Ne revenez pas môme
par le chemin que vous avez pris pour aller. Mar-
quez publiquement votre horreur contre Jéro-

boam, contre son peuple, et contre son culte (1).

Sanctius croit, qu'outre le sens précis et littéral

de cet ordre, il y en a un autre figuré et prover-

bial, qui signifie ne pas abandonner son entre-

prise, sans l'achever, ne pas laisser son oeuvre

imparfaite. Par exemple, ce qui est dit de Senna-
chérib (2): Je le ferai retourner dans son pays par

le même chemin par lequel il est venu ; c'est-à-dire,

il s'en retournera sans rien faire, toutes ses menaces
et tous ses grands projets demeureront sans effet.

Et de même, ce que dit David, en parlant de
Saùl et de Jonathas

( 5) : La flèche de Jonalhas n'est

point retournée en arrière, et l'épée de Saiil nesl

point revenue sans effet. Ainsi, quand Dieu ordonne

à son prophète de ne pas revenir par le même
chemin, c'est comme s'il disait : Faites hardiment
et constamment ce que je vous ordonne, et que
rien ne soit capable de vous en détourner, ni de
vous arrêter.

\. 11. Prophètes quidam senex habitabat in

Bethel. Les jugements sont fort partagés au sujet

de cet ancien prophète de Bethel. Les uns (4) sou-

tiennent que c'était un faux prophète, qui avait

grande part à la confiance et à l'estime du roi,

parce qu'il ne lui disait que des choses agréables.

Ce *"aux prophète, craignant que le prince, ébranlé

par les discours et par les reproches de l'homme

de Dieu, ne prît résolution d'abandonner le nou-

veau culte qu'il venait d'introduire, résolut de le

rassurer. Il entreprit de lui persuader que ce pro-

phète était un séducteur, et il s'efforça d'éluder la

force de son miracle, en lui représentant qu'il

n'était pas extraordinaire qu'un autel tout nouvelle-

ment bâti, chargé d'un gros poids et d'un grand

nombre de victimes, et avec cela, échauffé par un

grand feu, se rompît et tombât par terre
;
que

l'engourdissement de sa main était un effet tout

naturel du grand mouvement qu'il s'était donné,

en égorgeant les hosties, et en les ajustant lui-

même sur le feu de l'autel
;
qu'une preuve que

cela n'était point miraculeux, c'est que cet affai-

blissement avait cessé, aussitôt que sa main avait

été en repos : que quant à la personne du prophète,

il lui ferait voirie jour même, que c'était un séduc-

teur, et que tout ce qu'il avait dit, n'était qu'une

production de son imagination. Il ne fut pas

malaisé de faire croire tout cela et au roi et au

peuple, surtout après que l'homme de Dieu,

trompé par les artifices de ce faux prophète, fut

revenu à Bethel, et qu'on eut su qu'il avait été tué

par un lion à son retour.

D'autres (<,) jugent plus avantageusement de la

qualité du prophète de Bethel. Ils croient qu'il

était vrai prophète du Seigneur. Mais les uns le

regardent comme un coquin, semblable au fameux

Balaam, qui sacrifiait tout à son intérêt. D'autres

le tiennent pour un prophète trop simple et trop

faible, qui, ayant reconnu par le rapport de ses

fils que celui qui était venu de Jérusalem était un

saint homme et un ami de Dieu, fut curieux de le

voir, et souhaita de recevoir sa bénédiction, et de

lui donner à manger, croyant que la défense qu'il

avait reçue de ne pas mangera Bethel, ne regar-

dait que la maison de Jéroboam et ceux de sa

fausse religion. Il crut même pouvoir employer un

mensonge officieux, pour engager cet homme de

(1) Tirin. Menoeh. Cornet.

(2) ïsai. xxxvii. 29. J4.

;
ii. Ri 1. 22.

(4) Hebrœi, Auctor Hist. Scolasti. glossa ord. Joseph.

Antiq. lib. vin. cap. ;. Qov7)pô; 4,£u^07CP fr
f'
CT)Si ôv Ityev

Iv *'.[J.fi
[ 'Epo(3oau.OS xzx-io'j.i'to; '-jtJ) xj-.'ii, -.'x r.y'j: r)8ov»)V

X^yovto;. [ta et Gregor. cl Ruper. et .ilii.

($) Sanct. Cornel. Tost. Malv. Mari. etc.
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12. Et dixit eis pater eorum : Per quam viam abiit?

Ostenderunt ei lilii sui viam per quam abierat vir Dei,
qui venerat de Juda.

i;. Et ait filiis suis: Sternite mihi asinum. Qui cum
stravissent, ascendit,

14. Et abiit post virum Dei ; et invenit eum sedentem
subtus terebinthum, et ait illi : Tune es vir Dei qui ve-

nisti de Juda? Respondit ille : Ego sum.

15. Dixitque ad eum : Veni mecum domum lit come-
das panem.

16. Qui ait: Non possum reverti neque venire tecum,

nec comedam panem, neque bibam aquam in loco isto
;

17. Quia locutus est Dominus ad me in sermone Do-
mini, dicens : Non comedes panem, et non bibes aquam
ibi, nec reverteris per viam qua ieris.

18. Qui ait illi: Et ego propheta sum similis tui ; et

aagelus locutus est mihi in sermone Domini, dicens:

Reduc eum tecum in domum tuam, ut comedat panem.
et bibat aquam. Fefellit eum,

19. Et reduxit secum ; comedit ergo panem in domo
ejus, et bibit aquam.

20. Cumque sederent ad mensam, Cactus est sermo Do-
mini ad prophetam qui reduxerat eum

;

12. Leur père leur dit : Par où s'en est-il allé- Ses
enfants lui montrèrent le chemin par où l'homme de
Dieu, qui était venu de Juda, s'en était allé,

15. Et il dit à ses fils : Sellez-moi mon âne. Et après
qu'ils l'eurent sellé, il monta dessus,

14. Et s'en alla après l'homme de Dieu, qu'il trouva
assis sous un térébinthe, et il lui dit : Êtes-vous l'homme
de Dieu qui êtes venu de Juda? Il lui répondit : Je le

suis.

ii. Venez, dit-il, avec moi en ma maison, pour man-
ger un peu de pain.

16. L'homme de Dieu lui répondit : Je ne puis retour-
ner ni aller avec vous, et je ne mangerai point de pain,

et ne boirai point d'eau en ce lieu-ci
;

17. Car le Seigneur en me parlant, comme le Seigneur
a coutume de parler, m'a donné cet ordre : Vous ne
mangerez point de pain, et ne boirez point d'eau en ce
lieu-là, et vous ne retournerez point par le chemin par
lequel vous serez allé.

18. Cet homme lui répondit : Je suis moi-même pro-
phète comme vous. et un ange est venu médire de la part
du Seigneur : Ramenez-le avec vous en votre maison,
afin qu'il mange du pain, et qu'il boive de l'eau. Il le

trompa ainsi.

19. Et l'emmena avec lui. L'homme de Dieu mangea du
pain dans sa maison, et il but de l'eau.

20. Et lorsqu'ils étaient à table, le Seigneur fit entendre
sa parole au prophète qui l'avait ramené,

COMMENTAIRE

Dieu à venir se rafraîchir chez lui. C'est là le

sentiment de Théodoret (Y).

Il n'est pas certain, par le texte hébreu, que ce

prophète ait prononcé des prophéties, comme on

le verra sur le verset 20. 11 est vrai qu'il crut aux

paroles de l'homme de Dieu, qu'il l'ensevelit avec

toute sorte d'honneurs, qu'il le pleura comme son

frère, et qu'il voulut être enterré auprès de lui.

Mais tout cela suffit-il pour le justifier? Et ne

savons-nous pas que Josias l'aurait fait déterrer (2),

et briller ses os sur l'autel de Béthel, comme
ceux des autres faux prophètes, si ses os ne se

fussent trouvés mêlés avec ceux de l'homme de

Dieu ?

y. 18. Fefellit eum. L'hébreu à la lettre :]) :

// lui mentit. Il le trompa par ses mensonges.

Fut-ce à mauvais dessein, ou simplement par une

humanité mal entendue? C'est sur quoi on est

partagé, comme au verset 1 1 , sur les qualités

bonnes ou mauvaises du prophète de Béthel. Ce
qui est certain, c'est que l'homme de Dieu crut

trop légèrement, et se laissa aller avec trop de

facilité à ce que cet inconnu demandait de lui.

Devait-il abandonner une ordonnance claire, posi-

tive et dont il était sûr, pour suivre une prétendue

prédiction postérieure, inconnue et incertaine (4)

?

Toute prophétie contraire à la parole et à la vo-

lonté de Dieu, est produite par un mauvais prin-

cipe. Quand un ange du ciel annoncerait le con-

traire de ce qui vient sûrement de Dieu, il faut

lui dire anathème (5 . C'est dans ces rencontres

qu'il faut éprouver les esprits, comme dit saint

Jean 6 .

v. 20. Factus est sermo Domini ad prophe-

tam, qui reduxerat eum. Quelques hébraïsants

traduisent ainsi le texte original: Alors le Sei-

gneur fit entendre sa parole au prophète, qu'il avait

ramené (que celui de Béthel avait ramené, et il

cria à l'homme de Dieu, qui était venude Juda. Le
Seigneur lui cria, lui parla, et non pas à cet autre

faux prophète de Béthel. Cette interprétation est

suivie par Josèphe 7 . par le syriaque, l'arabe.

Junius, Tremellius et Castalion. Saint Jérôme
lui-même, les Septante, le chaldéen et le commun
des interprètes, expliquent en ce sens les mêmes
paroles du texte, au verset 22. Cette manière de

traduire renverserait la principale preuve de ceux

qui prétendent que l'homme de Béthel était un

vrai prophète, quoique peut-être fort corrompu
dans ses mœurs. Mais nous trouvons le sens de

la Vulgate plus conforme à l'hébreu, que la tra-

duction imaginée postérieurement : l'hébreu doit

se traduire : Qui l'avait ramené et non qu'il avait

ramené.

(1) Théodoret. quœsL 4 2 -

(2) Vide iv. Reg. x.mii. 17. 18.

(?) ib ïn:

(4; Vide Greg. Mag. hic. Grot. Est. Mart. Sand.

(;) Gaial. 1. 18.

(6) 1. Johan. iv. 1.

(7) loseph. Antiq. tib. vm. c. j. A'pia-ro'JvTwv oi si: /.x\

ep'Acopo'vo'jueviov, ô ®io: ÈKi^atvETai tùi I'àSu>vt. etc.
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21. Et exctamavit ad virum Dei, qui venerat de Juda,

dicens : Haec dicit Dominus : Quia non obediens fuisti

ori Domini, et non custodisti mandatum quod prascepit

tibi Dominus Deus tuus,

22. Et reversus es, et comedisti panem, et bibisti

aquam, in loco in quo prascepit tibi ne comederes pa-

nem, neque biberes aquam, non inferetur cadaver tuum
in sepulcrum patrum tuorum.

2j. Cumque comedissetet bibisset, stravit asinum suum
propheta? quem reduxerat.

24. Qui cum abiisset, invenit eum leo in via, et occidit ;

et erat cadaver ejus projectum in itinere ; asinus autem
stabat juxta illum, et leo stabat juxta cadaver.

25. Et ecce viri transeuntes viderunt cadaver projec-

tum in via, et leoncm stantem juxta cadaver. Et venerunt,

et divulgaverunt in civitate in qua prophètes ille senex
habitabat.

26. Quod cum audisset propheta ille, qui reduxerat

eum de via, ait: Vir Dei est, qui inobediens fuit ori Do-
mini, et tradidit eum Dominus leoni, et confregit eum et

occidit, juxta verbum Domini quod locutus est ci.

27. Dixitque ad filios suos : Sternite mihi asinum. Qui
cum stravissent,

21. Et il cria à l'homme de Dieu, qui était venu de
Juda, et dit : Voici ce que dit le Seigneur : Parce que
vous n'avez pas obéi à la parole du Seigneur, et que
vous n'avez point gardé le commandement que le Seigneur

votre Dieu vous avait fait,

22. Et que vous êtes revenu en ce lieu, où vous avez
mangé du pain, et bu de l'eau, quoique Dieu vous eût

commandé de n'y point manger de pain, et de n'y point

boire d'eau, votre cadavre ne sera point porté au

sépulcre de vos pères.

2j. Après donc que l'homme de Dieu eut bu et mangé,
le vieux prophète sella son âne pour le prophète qu'il

avait ramené.

24. Et comme l'homme de Dieu était en chemin pour
s'en retourner, un lion le rencontra et le tua ; et son

corps demeura étendu mort dans le chemin ; l'âne se

tint auprès de lui, et le lion demeura auprès de son
corps.

25. Des gens qui passaient par là virent son corps dans

le chemin, et le lion qui se tenait près du corps, et ils

vinrent publier ce qu'ils avaient vu, dans la ville où ce

vieux prophète demeurait.

26. Ce prophète, qui l'avait fait revenir de son chemin
l'ayant appris, dit : C'est un homme de Dieu, qui a été

désobéissant à la parole du Seigneur, et le Seigneur l'a

livré à un lion, qui l'a brisé, et l'a tué, selon la parole

qu'il lui avait dite.

27. Et il dit à ses fils : Sellez-moi mon âne. Après
qu'ils l'eurent sellé,

COMMENTAIRE

v. 22. Non inferetur cadaver tuum in sepul-

crum patrum tuorum. Grande punition pour un

Hébreu. Vous mourrez hors de votre maison
;

vous serez privé de la sépulture de vos ancêtres.

On voit l'antiquité des sépultures particulières et

possédées en propre, comme un héritage et un

fonds, dans le tombeau de Sara, acheté par Abra-

ham (1). On remarque aussi le soin des anciens

Hébreux, d'être enterré avec leurs pères, dans

l'exemple de Jacob
,

qu'on porta de l'Egypte

dans la terre de Canaan (:), et dans la prière

que Joseph fait à ses frères, de l'emporter

dans le même pays, lorsqu'ils sortiraient de

l'Egypte
|

; 1.

v. 24. Qui cum abiisset, invenit eum leo, et

occidit. On ne peut qu'admirer ici les secrets

impénétrables de la justice de Dieu. Jéroboam se

révolte contre son prince, abandonne le culte du
Seigneur, engage tout son peuple dans l'idolâtrie,

s'endurcit contre les menaces et les miracles de
l'homme de Dieu : un faux prophète trompe un
innocent par un mensonge, et oblige l'homme de
Dieu à commettre une désobéissance, sans le sa-

voir ; cependant et Jéroboam et le prophète séduc-

teur, demeurent impunis, pendant qu'un vrai pro-

phète est mis à mort par un lion, et privé de la

sépulture de ses ancêtres. Il faut avouer que les

voies et les vues de Dieu sont bien différentes

des nôtres, et que la profondeur de ses jugements

est un abîme impénétrable à notre esprit. Rien ne

prouve d'une manière plus sensible une autre vie,

des supplices et des récompenses éternelles, que de
voir des justes si sévèrement punis pour de petites

fautes : un Moïse exclu de la terre Promise,
pour une défiance (4; ; la femme de Loth changée
en statue de sel, pour une curiosité (5) ; David
puni par la mort de soixante-dix mille hommes,
pour une vaine curiosité (6) ; Ézéchias privé de
tous ses trésors, pour avoir eu quelque complai-

sance, en les montrant à des ambassadeurs étran-

gers (7). Si Dieu traite ainsi ses amis et ses ser-

viteurs, que doivent attendre les impies et les

méchants, qui vivent dans la prospérité, dans
l'impunité, dans le crime, et qui meurent sans

repentir et sans pénitence ? Les pères et les com-
mentateurs (8) tiennent communément que la

faute de l'homme de Dieu ayant été seulement
vénielle, Dieu le purifia par la mort dont il le

punit, et le mit au nombre de ses saints. Le roi

Josias respecta son tombeau, comme celui d'un

prophète, et n'y voulut point toucher, lorsqu'il fit

brûlot les os des faux prophètes (9).

( 1) Gènes, xxm. 6.

(2) Gènes, xux. 20.

1 ;
'1 Gènes, t. 24.

(4) Ntim. w. 11. 12.

( 5 Gènes, xiv. 21..

(6) 11. Reg. xxiv.
[J.

(7) iv. Reg. xv. 17. Vide si lubet Cassian. Collai, vu
c. 25. 26. 2-. .-/ Sanct. hic.

(8) Vide si lubet Greg. Dialog. lib. iv. Raban. Angelom.
Euckcr. Theodoret. quatst. \2. Cassian. collât, vu. Sanct,
Interpp. passim.

(9) n . Reg. xxm. 18.
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28. Et ille abiisset, invenit cadaver ejus projectum in

via, et asinum et leonem stantes juxta cadaver ; non co-

medit leo de cadavere, nec lœsit asinum.

29. Tulit ergo prophètes cadaver viri Dei, et posuit

illud super asinum, et reversus intulit in civitatem pro-
phetœ senis ut plangeret eum.

;o. Et posuit cadaver ejus in sepulcro suo, et planxe-

runt eum: Heu, heu, mi frater !

;i. Cumque planxissent eum, dixit ad filios suos : Cum
mortuus fuero, sepelite me in sepulcro in quo vir Dei
sepultus est

;
juxta ossa ejus ponite ossa mea

;

;2. Profecto enim veniet sermo, quem prasdixit in ser-

mone Domini contra altare quod est in Bethel, et contra

omnia fana excelsorum quas sunt in urbibus Samaria;.

5;. Post verba hase non est reversus Jéroboam de via

sua pessima, sed e contrario fecit de novissimis populi

sacerdotes excelsorum
;
quicumque volebat implebat ma-

num suam, et fiebat sacerdos excelsorum.

54. Et propter hanc causam peccavit domus Jéroboam,
et eversa est, et deleta de superficie terra».

COMM

f. 32. Contra omnia fana excelsorum, quje

sunt in urbibus Samaria. Comment cela, puis-

qifalors Samarie n'était pas. encore bâtie, et que

le royaume des dix tribus ne portait point encore

le nom de royaume de Samarie t L'auteur de ces

livres a parlé des choses suivant qu'elles étaient

de son temps. Il n'ignorait pas que Samarie n'eût

été bâtie par Amri, cinquante ans après Jéroboam,

puisque c'est lui-même qui nous raconte sa fonda-

tion (1) ; mais il a voulu se rendre intelligible à

ceux à qui il parlait. C'est peut-être par la même
raison qu'il dit , dans le quatrième livre des

Rois (2), que le faux prophète de Béthel était venu

de Samarie, quoiqu 'assurément il n'y eût point

encore de ville de ce nom, au moins connue du

temps de ce prophète. Mais ou il était venu de

Sichem, où demeurait alors Jéroboam; ou il

s'était rendu à Béthel par l'ordre de ce prince,

dont les successeurs portèrent depuis le nom de

rois de Samarie. A l'égard de ce dernier article,

on peut voir ce qu'on en a dit sur le xxm chapitre

du iv livre des Rois, verset 18.

jK 33. Post verba h,ec, non est reversus

Jéroboam de via sua pessima. Tant de prodiges

ne furent pas capables de l'ébranler, ni de lui faire

quitter le mauvais parti qu'il avait pris. Dieu
permit que cet esprit ambitieux s'aveuglât de plus

en plus. Il trouva dans tout ce qui était arrivé,

assez de mauvaises raisons, pour douter de la vé-

rité des menaces du prophète. La guérison de sa

main, qu'il avait reçue si aisément, lui fit croire

28. Il s'en alla, et il trouva le cadavre étendu dans le

chemin, et l'âne et le lion qui se tenaient près du corps.

Le lion ne mangea point du corps mort, et ne fit point
de mal à l'âne.

29. Le prophète prit donc le cadavre de l'homme de
Dieu, le mit sur son âne, et le ramena dans la ville où il

demeurait, pour le pleurer.

jo. Il mit le corps mort dans son sépulcre : et ils le

pleurèrent, en disant : Hélas, hélas, mon frère !

Jl. Après qu'ils l'eurent pleuré, il dit à ses fils :

Quand je serai mort, ensevelissez-moi dans le même
sépulcre où repose l'homme de Dieu ; mettez mes os

auprès de ses os.

52. Car ce qu'il a prédit de la part du Seigneur contre

l'autel qui est à Béthel, et contre tous les temples des
hauts lieux qui sont dans les villes de Samarie, arrivera

très certainement.

;;. Après tout cela, Jéroboam ne revint point de ses

mauvaises voies; mais il prit, au contraire, des derniers

du peuple pour les faire les prêtres des hauts lieux.

Quiconque le voulait, remplissait sa main, et devenait

prêtre des hauts lieux.

54. Ce fut là le péché de la maison de Jéroboam, et

c'est pour cela qu'elle a été détruite et exterminée de
dessus la terre.

ENTAIRE

qu'elle était toute naturelle. Il attribua à d'autres

causes la rupture de son autel. La mort du pro-

phète le lui fit regarder comme un séducteur et un

malheureux
,
que la justice de Dieu avait pour-

suivi. De même que tout sert au salut des pré-

destinés et à l'édification des saints ; ainsi tout

contribue à l'endurcissement des impies et des

méchants.

Quicumque volebat, implebat manum suam.

Manière de parler ordinaire dans l'Écriture, pour

marquer la cérémonie avec laquelle on faisait les

prêtres hébreux (3).

v. 54. Propter hanc causam peccavit domus
Jéroboam, et eversa est. Tel fut le crime de Jé-

roboam. Voilà jusqu'où il porta son impiété.

C'est là la source de tous les malheurs dont sa

famille fut affligée. Cette famille était déjà détruite

du temps de l'auteur de ce livre, suivant la tra-

duction de la Vulgate. Mais l'hébreu lit seule-

ment : Dans cela consiste le péché de la maison

de Jéroboam, et pour la détruire, et l'exterminer de

dessus la terre. Ce crime attira sur elle la sentence

de son extinction et de sa perte entière. Cette

prophétie n'eut son exécution que la troisième

année d'Asa, roi de Juda, vingt-deux ans après

la révolte de Jéroboam. Basa, de la tribu d'Issa-

char, ayant tué en trahison Nadab, fils et succes-

seur de Jéroboam, mit à mort et extermina toute

la race de ce prince impie.

Sens spirituel. Voyez le verset 24.

(1) m. Reg. xvi. 24. — (2) iv. Reg. xxm. 18. [3) Vide Exod. xxviii. 41.xx1x.9- et p'assim. et m.Reg.xi.ji.



CHAPITRE QUATORZIEME

Le prophète Ahias, consulté sur la maladie du fils de Jéroboam, déclare que ce jeune

prince mourra et que la famille de Jéroboam sera détruite. Nadab succède à Jéroboam.

Sésac , roi d'Egypte, pille le temple de Jérusalem. Mort de Roboam, roi de Juda.

Abia son fils, règne en sa place.

i. In tempore illo œgrotavit Abia, filius Jéroboam.

COMM
v. i. In tempore illo /ëgrotavit Abia. Les

exemplaires des Septante ne portaient point cette

histoire en cet endroit ; mais après ces paroles :

Vous riire\ point combattre contre vos Jrères, les

enfants d'Israël : Que chacun s'en retourne dans sa

maison, parce que c'est par mes ordres que cela est

arrivé. Et ils écoutèrent la parole du Seigneur, et

chacun s'en retourna che\ soi; paroles qui sont

tirées du verset 24 du chapitre xn. L'édition grec-

que de Rome, fait une longue addition, ou plutôt,

un assemblage de diverses circonstances, qu'on

lit séparément en d'autres endroits de l'Écriture ;

en y mêlant néanmoins quelques traits, qui ne

sont point ailleurs. Nous allons en donner le pré-

cis, et nous marquerons en italique ce qu'on ne

trouve que dans le grec (1). « Après la mort de

Salomon, Roboam son fils, lui succéda (2), âgé
de sei~e ans, et régna (3) dou~e ans à Jérusalem.

Sa mère s'appelait I\aanaa, fille d'Ana, fils de

Naas. roi des Ammonites 4). Il y avait dans la

montagne d'Ephraïm un serviteur de Salomon.

nommé Jéroboam, fils d'une courtisane, nommée
Sarira. Salomon l'établit sur les tributs, ou les

ouvrages $-) de la maison de Joseph. Il bâtit Sarira

à Salomon 6), et il avait trente chariots avec leurs

attelages. Il bâtit la citadelle ou la forteresse,

avec les tributs de la maison d'Ephraïm, et en-

ferma de murailles la cité de David. Comme il

s'élevait et voulait se faire roi, Salomon voulut le

mettre à mort ; mais il s'enfuit auprès de Susa-

cim, roi d'Egypte. Après la mort de Salomon,
Jéroboam demanda congé à Susacim. Ce prince lui

dit : Demandez-moi quelque chose; et il lui donna

1. En ce temps, Abia, fils de Jéroboam, tomba malade,

ENTAIRE

pour femme The 'cmine, sœur aînée de la reine son

épouse, dont Jéroboam eut Abia. Il demanda donc

instamment au roi d' Egypte, de s'en retourner dans

son pays. Y étant retourné, tout Éphraim s'assembla

dans les montagnes du pays, et Jéroboam y bâtit

un lieu environné de fossés (7). Alors Abia, fils de

J éroboam, tomba dangereusement malade, et Jéro-

boam s'en alla, pour consulter sur sa maladie ; et

il dit à Ano sa femme, d'aller consulter Dieu sur

la maladie de son fils. Il y avait alors à Silo un

vieillard, nommé Achias, âgé de soixante ans, et

la parole de Dieu était en lui. Jéroboam dit donc

à sa femme de prendre du pain, des gâteaux, des

raisins et du miel, et de les lui porter, pour savoir

de lui si son fils relèverait de sa maladie. Le texte

grec ne dit rien du changement d'habit, dont il est

parlé dans le texte hébreu et dans la Vulgate.

Lorsqu'elle fut arrivée à la ville de Silo, le pro-

phète Ahias dit à son serviteur (8), ou à son fils:

.4//c'; au-devant d'Ano, femme de Jéroboam, et

dites-lui : Entre\, et ne tarde\ point ; parce que le

Seigneur dit: Je vais envoyer contre vous des cho-

ses 1res fâcheuses. Ano entra donc chez l'homme

de Dieu, et Ahias lui dit : Pourquoi m'apporte\-

vous du pain, des gâteaux, du raisin, et un pot de

miel (9) ? Voici ce que dit le Seigneur : Aussitôt

que vous sere\ sortie d'ici, pour vous en retourner,

et que vous rentrerez à Sarira, vos filles viendront

au-devant de vous, et vous diront : L'enfant est

mort. Et voici ce que dit le Seigneur: Je vais

exterminer tous les mâles de la maison de Jéro-

boam : Tous ceux de sa famille, qui mourront

dans la ville, seront mangés des chiens, et ceux

On lu ia même chose dans Lucifei de Cagliari, au
Livre des Rois apostats, pag. [67. 168.

1 c'a est contraire à l'Écriture qui dit qu'il avait qtM
rante-un ans lorsqu'il commença à régner. 111. Reg.\iv. 2 1

.

()) Il en régna dix-sept, m. Reg. xiv. 21.

(4) 1 'Écriture l'appelle Naama, de la race des Ammo-
nites, là-même.

5)_A ;./
rn-.y. axuT«Xt)« lit) ôtpaeic o'./.ou I'war)<p.

^0) Dans les Septante, Sarira est la même que Thersa
Voyez iv. Reg. xiv. 7.

(7) K«( Ùxo8dfl7]3EV IX'jX/.X.

Hi Y, '.t.vi :iii ~a;oap'.(o àuTOU.

(9) Saint Jérôme ad Miph. cap. }.et Procope in 1. Reg. ix,

font attention que l'Écriture ne dit pas que ce prophète
ait accepté les présents que cette reine lui avait
apportés.
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2. Dixitque Jéroboam uxori suas: Surge, et commuta
habitum, ne cognoscaris quod sis uxor Jéroboam ; et vade
in Silo, ubi est Ahias propheta, qui locutus est milii,

quod regnaturus essem super populumhunc.

2. Et Jéroboam dit à sa femme : Allez-vous-en, changez
d'habit, et qu'on ne connaisse point que vous êtes femme
de Jéroboam, et allez à Silo, où est le prophète Ahias,
qui m'a prédit que je régnerais sur ce peuple.

COMMENTAIRE

qui mourront à la campagne, seront dévorés par

les oiseaux du ciel. Et on pleurera l'enfant, en

disant: Hélas, Seigneur ! parce que le Seigneur a

de la bonté pour lui. Cette femme s'en retourna,

et l'enfant mourut, comme elle arrivait à Sarira.

Et on vint au-devant d'elle avec de grands cris.

Et Jéroboam alla à Sichem, et y assembla tout

Israël. Roboam, fils deSalomon, s'y rendit aussi.

El le Seigneur fit entendre sa parole à (i) Saméas
d'Enlam, et lui dit : Prene\ un habit neuf, qui

n'ait point encore été lavé, et vous le coupere\ en

dou\e parts, que vous donnerez à Jéroboam. El
vous lui dxre\ : Prene\ ces dou~e pièces

, que le

Seigneur vous donne pour vous vêtir. El Jéroboam

les prit. Et le prophète lui dit : Vous rïgnere\ sur

dix tribus d'Israël. Alors le peuple dit à Roboam,
fils de Salomon : Votre père a appesanti son joug

sur nous, et il a surchargé les vivres de sa table ;

soulagez-nous donc, et nous vous servirons. » Et

tout le reste, comme on l'a vu au chapitre xn, 5, 6

et suiv. Après quoi, il retourne au verset 25 du

chapitre xn. Alors Roboam bâtit Sichem dans les

montagnes d'Ephraïm, etc.

In illo tempore. Il semblerait qu'on doit

mettre la maladie du jeune prince Abia, immé-
diatement après la dédicace du veau d'or, et de

l'autel de Béthel, qui est racontée au chapitre

précédent. Mais les commentateurs conviennent

que ces mots, en ce temps-là, alors, dans ces jours-

là, ne marquent pas toujours une liaison d'évé-

nements, et un rapport immédiat de temps avec

ce qui précède. C'est ce qui a été remarqué il y
a longtemps par saint Augustin (2), par saint Jean

Chrysostôme (3) et par presque tous les commen-
tateurs (4). Si l'on pouvait faire quelque fond sur

le récit que nous venons de rapporter d'après les

versions grecques, il faudrait mettre cette maladie

d'Abia encore plus tôt : car si ce jeune prince ne

naquit qu'après le retour de Jéroboam, ou peu de

temps avant sa sortie de l'Egypte, et que sa mort

soit arrivée avant la fameuse assemblée de Si-

chem, dans laquelle les dix tribus secouèrent le

joug de la maison de David, il faudra dire qu' Abia

mourut tout jeune. Mais comment accorder cela

avec le deuil public, dont tout Israël l'honora?

avec l'extrême vieillesse du prophète Ahias, avec

les menaces que l'homme de Dieu, envoyé de
Juda, prononça contre la maison de Jéroboam,
en punition de ses prévarications et de son ido-

lâtrie ; et avec ce qu'Ahias dit à la femme de Jé-

roboam, que Dieu détruira la maison de ce prince

en ce jour ; et que dis-je en ce jour ; en ce temps

même où nous parlons; comme voulant marquer
un événement très prochain, qui n'arriva pourtant

qu'après la mort de Jéroboam r D'ailleurs il ne

nous parait pas que, dans Israël, on fit des funé-

railles et un deuil solennel pour de jeunes enfants,

comme on le fait ici pour Abia. Ainsi , nous
croyons que tout ceci arriva sur la fin du règne de

Jéroboam, et que son fils, le prince Abia. avaitdéjà

de l'âge et était considéré du peuple comme étant

son successeur. Il était apparemment frère aîné de

Nadab, qui succéda à Jéroboam. Or Nadab était

en âge de gouverner, lorsqu'il prit possession du

royaume, puisque, dès la seconde année de son

règne, il assiégeait avec tout Israël une ville des

Philistins (5). Mais tout cela ne nous donne pas

l'année précise de la mort d'Abia.

v. 2. Commuta habitum. Jéroboam avait plus

d'une raison de souhaiter que son épouse se dé-

guisât, pour aller trouver Ahias à Silo. Cette ville

était à la vérité du lot d'Ephraïm ; mais il y a ap-

parence qu'elle obéissait à la famille de David, et

qu'elle était du royaume de Juda. Elle était plus

près de Jérusalem, que Sichem, qui avait été for-

tifiée par Roboam, et où il avait fixé sa demeure.

Le roi d'Israël avait donc lieu de craindre d'ex-

poser la reine dans une ville d'une domination

étrangère. De plus Jéroboam ne doutait point que

le prophète Ahias ne fut fort irrité de tous les

changements qu'il avait apportés dans la religion

d'Israël, et que, s"il reconnaissait sa femme, il ne

lui en fît de vifs reproches, et ne voulût pas même
lui parler. Il engage donc la reine à changer

d'habit et à s'en aller seule, comme une femme
du peuple, pour consulter plus librement le pro-

phète, qui était aveugle, et pour tirer de lui une

réponse sur la maladie de son fils ; comme si

Ahias, dans qui il suppose assez de lumière, pour

savoir la destinée de son fils, n'en aurait pas assez

pour découvrir qui était celle qui venait le con-

sulter.

(1) L'hébreu et la Vulgate du chap. xi. 29, ;o, portent

que ce fut Ahias de Silo, qui fut envoyé du Seigneur.

[2) Aug. de Consensu Evangelist. lib. 11. c. 6.

(?) Chrysost. homil. lxxvu. in Malth. et Homit. xxvi. Acta.

(4) Vide Theophylact. et Euthym. in cap.

Sanctium hic.

(>) Vide ad \. 25-27. cap. xv.

Matt et
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5. Toile quoque in manu tua decem panes, et crustu-

lam, et vas mellis, et vade ad illum; ipse enim indicabit

tibi quid eventurum sit puero huic.

4. Fecit ut dixerat uxor Jéroboam, et consurgens abiit

in Silo, et venit in domum Ahise. At il le non poterat
videre, quia caligaverant oculi ejus prae senectute.

5. Dixit autem Dominus ad Ahiam : Ecce uxor Jéro-
boam ingreditur ut consulat te super fil io suo qui segro-

tat; hajc et hœc loqueris ei. Cum ergo illa intraret, et

dissimularet se esse quœ erat,

6. Audivit Ahias sonitum pedum ejus introeuntis per
ostium, et ait: Ingredere, uxor Jéroboam

;
quare aliam

te esse simulas? Ego autem missus sum ad te durus
nuntius.

7. Vade, et die Jéroboam : Hœc dicit Dominus Deus
Israël : Quia exaltavi te de medio populi, et dedi te du-
cem super populum meum Israël

;

8. Et scidi regnum domus David, et dedi illud tibi, et

non fuisti sicut servus meus David, qui custodivit man-
data mea, et secutus est me in toto corde suo, faciens

quod placitum esset in conspectu meo
;

9. Sed operatus es mala super omnes qui fuerunt ante

te, et fecisti tibi deos alienos et conflatiles, ut me ad
iracundiam provocares, me autem projecisti post corpus
tuum

;

10. Idcirco ecce ego inducam mala super domum Jé-

roboam, et percutiam de Jéroboam mingentem ad parie-

tem, et clausum et novissimum in Israël ; et mundabo
reliquias domus Jéroboam, sicut mundari solet fimus

usque ad purum.

j. Prenez avec vous dix pains, un tourteau et un vase
plein de miel, et allez le trouver ; car il vous fera savoir
ce qui doit arriver à cet enfant.

4. La femme de Jéroboam fit ce qu'il lui avait dit
;

elle s'en alla aussitôt à Silo, et vint en la maison d'Ahias.
Ahias ne pouvait plus voir, parce que ses yeux s'étaient
obscurcis à cause de son grand âge.

5. Le Seigneur dit donc à Ahias : Voici la femme de
Jéroboam, qui vient vous consulter sur son fils qui est
malade; vous lui direz telle et telle chose. Comme la

femme de Jéroboam entrait, en dissimulant qui elle était.

6. Ahias à son arrivée entendit le bruit qu'elle fit en
marchant ; et il lui dit : Entrez, femme de Jéroboam, pour-
quoi feignez-vous d'être une autre que vous n'êtes ? Je
suis député pour vous annoncer une fâcheuse nouvelle.

7. Allez, et dites à Jéroboam : Voici ce que dit le Sei-
gneur le Dieu d'Israël : Je vous ai élevé du milieu des
Israélites, je vous ai établi chef de mon peuple d'Israël

;

8. J'ai divisé le royaume de la maison de David, et

vous l'ai donné ; mais vous n'avez point été comme mon
serviteur David, qui a gardé mes commandements, qui
m'a suivi de tout son cœur, en faisant ce qui m'était

agréable
;

g. Vous avez fait plus de mal que tous ceux qui ont
été avant vous

; et vous vous êtes forgé des dieux étran-
gers et jetés en fonte, pour irriter ma colère, et vous
m'avez rejeté derrière vous.

10. C'est pourquoi je ferai tomber joules sortes de maux
sur la maison de Jéroboam, et je ferai mourir tous les

mâles dans la maison de Jéroboam. J'exterminerai jusqu'à
ceux qui sont renfermés, et jusqu'au dernier dans Israël

;

et je nettoyerai tous les restes de la maison de Jéroboam,
comme on a coutume de nettoyer le fumier, jusqu'à ce
qu'il n'en reste quoi que ce soit.

COMMENTAIRE

3. Decem panes, et crustulam, et vas
mellis. Les Septante (1) y ajoutent des raisins :

Prenez pour l'homme de Dieu des pains, et des

gâteaux pour ses enfants, et du raisin et un pot de

miel. L'hébreu (2) : Prene\ en votre main dix de

pains (ou dix pains), et des gâteaux (à la lettre :

des percés, des gaufres, ou autres sortes de pâ-
tisseries; et un pol de miel. Il yen a qui expliquent

l'hébreu niqqoudim que nous traduisons par des

gaufres, de quelque sorte de fruits. L'arabe met
simplement, des fruits, et le syriaque, des fruits

secs. C'est peut-être aussi l'idée des Grecs, qui

ont traduit le même terme de l'original par des

gâteaux cl des raisins. Mais nous avons montré
sur Josué (3), qu'on doit l'entendre d'une sorte

de pain ou de gâteaux. On peut remarquer ici

l'ancienne coutume de porter quelques présents
aux prophètes qu'on allait consulter. Saiil et son

serviteur sont en peine de n'avoir rien àprésenter

à Samuel (4). Jéroboam invite à manger l'homme
de Dieu, qui était venu le voir de la part du Sei-

gneur et lui promet des présents (<,). Balaam ne
vient vers Balac, qu'après qu'on lui a offert le

prix de sa divination (6).

v. 4. Caligaverant oculi ejus. L'hébreu (7) :

Ses yeux s'étaient élevés, ou arrêtés ou enflés
; en

un mot, ses yeux ne faisaient plus leurs fonc-
tions, soit qu'ils fussent enfoncés dans l'orbite, ou
qu'ils en sortissent,ou qu'ils fussent comme immo-
biles

;
car on ne sait pas précisément la force du

terme hébreu dans cet endroit.

jh 6. Ego autem missus sum ad te durus nun-
tius. A la lettre(8) :Je suis pour vous un envoyé dur.

ou un messager dur, porteur de fâcheuses nouvelles.

Je n'ai que de mauvaises prédictions à vous faire.

\. 9. Fecisti tibi deos alienos. C'est ainsi qu'il

appelle les veaux d'or, que le peuple adorait
comme des dieux, à qui il rendait un culte supé-
rieur, qui n'est dû qu'au vrai Dieu (9).

v. 10. Mingentem ad parietem. A la lettre :

Tout ce qui urine contre la muraille. Plusieurs
l'expliquent des chiens. Je ne laisserai pas un

(1) Aâ[3s Et; tJjv Vêîp* aou toi âvOptÔTrto TQ'J ©SOU a:7<ij;,

•/.ai xoXXjpta tôt; teV.voi; âutoi, -/.ai araœuXrjv, xai iTâjj.vov

[jIàitoç,

(2) tiot papsi anp:n cnb mwy -io nnpb
(j) Josuc ix. 12.

(4) 1. Rcg. ix. 7.

(5) n. Reg. xiii. 7. — (6) Num. xxii. 7.

(7) V3»y icp '= Les Septante : E'f/.|3Xuù$7tOuv ôl ôaOaX-
fioi âutou.

'

(8) nurp -jos mW >3Wi E'yù ïvv. a'KoWjXo; jtpô; -,:

axXrjpo;.

(9) Voyez le chap. xu. 8.
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ii. Qui mortui fuerint de Jéroboam in civitate, corne-

dent eos canes; qui autem mortui fuerint in agro, vora-

bunt eos aves cae!i
;
quia Dominus locutus est.

12. Tu igitur surge, et vade in domum tuam ; et in ipso

introitu pedum tuorum in urbem morietur puer.

i;. Et planget eum omnis Israël, et sepeliet ; iste enim

solus inferetur de Jéroboam in sepulcrum, quia inventus

est super eo sermo bonus a Domino Deo Israël, in domo
Jéroboam.

14. Constituit autem sibi Dominus regem super Israël,

qui percutiet domum Jéroboam in hac die et in hoc

tempore ;

11. Ceux de la maison de Jéroboam qui mourront dans
la ville, seront mangés par les chiens ; et ceux qui mour-
ront à la campagne, seront mangés par les oiseaux du
ciel ; car c'est le Seigneur qui a parlé.

12. Allez- vous-en donc, et retournez en votre maison
;

et au môme temps que vous mettrez le pied dans la ville,

l'enfant mourra,

ij. Et tout Israël le pleurera et l'ensevelira. C'est le

seul de la maison de Jéroboam qui sera mis dans le tom-
beau, parce que le Seigneur le Dieu d'Israël l'a regardé
d'un œil favorable dans la maison de Jéroboam.

14. Mais le Seigneur s'est établi sur Israël un roi, qui

fera mourir la maison de Jéroboam en ce jour, et en ce
temps même où nous vivons.

COMMENTAIRE

chien en vie, pas un animal. Les Espagnols nom-
ment masiin, un chien de berger. Ce terme, qui

est passé dans notre langue, sous la prononciation

de mâtin, est pur hébreu (1). Il signifie, celui qui

urine; comme si cette qualité d'uriner contre la

muraille, distinguait le chien de tous les autres

animaux. On peut voir ce que nous avons dit sur

le premier livre des Rois, chapitre xxv, 22.

Clausum, et novissimum in Israël. Le texte

hébreu (2) peut s'entendre ou des personnes ou

des choses : J 'exterminerai le ferme, et l'abandonné

dans Israël. Je détruirai tout ce qui se rencon-

trera
;

je n'épargnerai pas même ceux qui sont

demeurés renfermés , loin du tumulte et des

violences de la guerre. Je ne pardonnerai ni à

ceux qui ne portent pas les armes, ni aux derniers

du peuple qui n'ont aucune part aux querelles des

grands. C'est une façon de parler proverbiale,

dont on a déjà examiné les divers sens sur le Deu-
téronome (3). En l'expliquant des choses : Je

n'épargnerai ni les choses les plus cachées, ni les

plus abandonnées; ni les plus méprisables, ni les

plus précieuses. Enfin je ferai main basse sur tout

Israël. Je ferai mourir tout ce qui tombera entre

mes mains, clausum, et je saurai prendre et arrê-

ter ceux qui semblaient être échappés au premier

feu. Ceux qui se sauveront, ne m'échapperont pas.

Ils périront tous, -nxy 'alsoûr, clausus peut signi-

fier l'enfant encore renfermé dans le sein de sa

mère. Cf. Is. lxvi, 9.

SlCUT MUNDARI SOLET FIMUS USQUE AD PURUM.

Le syriaque et l'arabe l'entendent autrement :

Comme le vendangeur recherche dans la vigne

jusqu'au dernier raisin. Quelques rabbins (4):

Comme le tourbillon emporte ce qu'il rencontre ; ou,

comme la dent broie la nourriture, jusqu'à ce qu'elle

ait achevé de la briser.

y. 11. Qui mortui fuerint in civitate, come-
dent eos canes. Ils seront jetés à la voirie; ils

auront la sépulture des ânes, comme parle ailleurs

l'Écriture (5).

f. i}. Inventus est super eo sermo bonus a

Domino. A la lettre (6): // s'est trouvé dans lui

une bonne parole (ou une bonne chosej envers le

Seigneur. 11 a fait quelque chose d'agréable à

Dieu. Les Juifs disent qu'il renversait les murs et

les palissades, que son père Jéroboam faisait, pour

empêcher qu'on n'allât adorer Dieu à Jérusalem.

On peut aussi traduire: Il a conservé une bonne

pensée envers le Seigneur (7) ; il a conservé envers

lui quelque sentiment de piété.

v. 14. Percutiet domum Jéroboam in hac die,

et in hoc tempore. L'hébreu (8) : Un homme qui

exterminera la maison de Jéroboam dans ce jour ;

et que dis-je dans ce jour r tout à l'heure. Cette

expression marque assez que l'événement, dont

veut parler le prophète, était fort proche ; et

qu'ainsi cette histoire arriva sur la fin du règne de

Jéroboam. Dieu commença dès ce moment à

exécuter sa sentence contre la maison de ce

prince impie, par la mort d'Abia, qui en était le

plus ferme appui ; ensuite, en donnant à Abia, roi

de Juda, une grande victoire contre Jéroboam 9 .

où il lui tua plus de cinq cent mille hommes, prit

plusieurs villes, et réduisit Jéroboam et tout son

peuple, à ne pouvoir plus s'élever contre Juda.

Enfin Dieu suscita contre la famille de Jéroboam,

Basa, de la tribu d'Issachar, qui tua Nadab, suc-

cesseur de Jéroboam, la seconde année de son

règne (10).

(1) -iipa prron

(2) bN-iw>2 zvr\ -nxy

(?) Deut. xxxn. ;6.

(4) ion 17 4Sjn nya* -ton:

(5) Jercm. xxn. 19.

(o) mn> bv aiiD -m m nïs: îs> Grxci : oti suss'O/) £yài»?(jî

p7)|xa y.aXôv Jtspi tou Kupc'ou.

(7) Grot. -\zi pour cogitatio.

(8) nny c; n=i ovn m cayam n>3 rs nns» -iwn

(9) 11. Parai. \u\. 17. 18. 10.

(10) Voyez, le chap. xv. 27. 28.



ROIS, III. -XIV. — PROPHÉTIE FUNEBRE 127

iç. Et percutiet Dominus Deus Israël, sicut moveri

solet arundo in aqua, et evellet Israël de terra bona hac

quam dédit patribus eorum, et ventilabit eos trans flu-

men, quia fecerunt sibi lucos ut irritarent Dominum.

16. Et tradet Dominus Israël propter peccata Jéro-

boam, qui peccavit, et peccare fecit Israël.

17. Surrexit itaque uxor Jéroboam, et abiit, et venit in

Thersa ; cumque îlla ingrederetur limen domus, puer

mortuus est.

18. Et sepelierunt eum, et planxit eum omnis Israël,

juxta sermonem Domini quem locutus est in manu servi

sui Ahias prophetas.

19. Reliqua autem verborum Jéroboam, quomodo pu-

gnaverit, et quomodo regnaverit, ecce scripta sunt in

Libro verborum dierum regum Israël.

20. Dies autem quibus regnavit Jéroboam viginti duo

anni sunt, et dormivit eum patribus suis ; regnavitque

Nadab, tilius ejus, pro eo.

21. Porro Roboam filins Salomonis, regnavit in Juda.

Quadraginta et unius anni erat Roboam, eum regnare

cœpisset
;
decem et septem annos regnavit in Jérusalem

civitate, quam elegit Dominus ut poneret nomen suum
ibi ex omnibus tribubus Israël. Nomen autem matris ejus

Naama, Ammonitis.

15. Le Seigneur frappera Israël, et le rendra comme le

roseau qui est agité dans les eaux, et il arrachera Israël

de cette terre si excellente, qu'il a donnée à leurs pères,

et il les dispersera au delà du fleuve, parce qu'ils ont

consacré à leur impiété de grands bois pour irriter le

Seigneur contre eux.

16. Et le Seigneur livrera en proie Israël h cause des

péchés de Jéroboam, qui a péché et qui a fait pécher

Israël.

17. La femme de Jéroboam s'en retourna donc et vint

à Thersa, et lorsqu'elle mettait le pied sur le pas de la

porte de sa maison, l'enfant mourut.

18. Il fut enseveli ensuite ; et tout Israël le pleura,

selon ce que le Seigneur avait prédit par le prophète

Ahias son serviteur.

19. Le reste des actions de Jéroboam, ses combats,

et la manière dont il régna, sont écrits dans le livre des

Annales des Rois d'Israël.

20. Le temps du règne de Jéroboam fut de vingt-deux

ans ; il s'endormit ensuite avec ses pères, et Nadab, son

lils, régna en sa place.

21. Cependant Roboam, fils de Salomon, régnait sur

Juda ; il avait quarante et un an lorsqu'il commença à

régner, et il régna dix sept ans en la ville de Jérusalem,

que le Seigneur avait choisie dans toutes les tribus

d'Israël, pour y établir son nom. Sa mère s'appelait Naama,
et elle était du pays des Ammonites.

COMMENTAIRE

y. i). Ventilabit eos trans flumen. Au delà

du Jleiwe de l'Euphrate. Après les prédictions

contre la famille de Jéroboam, Ahias prononce

des menaces terribles contre les dix tribus, qui

avaient choisi ce prince, et l'avaient suivi dans son

idolâtrie. On vit l'exécution de ces menaces par

degrés. Le royaume d' Israël fut presque toujours

agité de troubles et de guerres domestiques ou

étrangères. C'est ce que marque le prophète par

ces paroles : Dieu rendra Israël comme le roseau,

qui est agité dans les eaux. Ensuite le Seigneur

arracha ce peuple de son pays; mais non pas tout

d'un coup: carTeglathphalasar emmena quelques

tribus en captivité. Après lui, Salmanasar enleva

le reste du peuple. Enfin ils furent dispersés au

delà de l'Euphrate, comme la poussière agitée par

les vents. On n'y reconnaît plus ceux qui y res-

tèrent ; on les y cherche inutilement.

>. 16. Propter peccata Jéroboam, qui pec-

cavit, et peccare eecit Israël. Effets ordinaires

des crimes des mauvais princes. Ils entraînent les

autres dans le mal, par leur exemple, et attirent

sur leurs peuples les fléaux de la justice de Dieu.

Leur châtiment ne nuit pas à eux seuls,comme leur

crime ne se borne point dans leur personne. Ils le

répandent dans l'esprit des peuples, et corrompent

les autres après s être corrompus eux-mêmes.

Plus cxcmplo, quam peccato nocent, dit Cicéron 1

Les sujets trop complaisants regardent quelque-

fois comme un devoir d'honnêteté d'imiter jus-

qu'aux vices de leurs princes ; et, pour ne point

paraître leur- reprocher leur impiété, en vivant

d'une manière réglée, ils abandonnent la piété et

la religion, et tombent enfin les uns et les autres

dans les dernières disgrâces (2): Quoniam mores,

et villa régis imitari
,

genus obsequii judicalur ,

abjecerunt omnes pictalcm, ne e.xprobrare scelus

régi viderentur, si pie virèrent.

v. 17. Veni r in Thersa. Cette ville est nommée
Sarira par les Septante, et le grec porte que

Jéroboam l'avait bâtie à Salomon, pendant qu'il

avait la surintendance des tributs d'Éphraïm.

L'époux en parle dans le Cantiqueij). Il compare

la beauté de son épouse à celle de Thersa. Ce
qui fait juger que cette ville était dans une situa-

tion des plus agréables. Si elle n'existe que depuis

Salomon et Jéroboam, il ne doit pas paraître

étrange qu'il n'en soit rien dit dans Josué, et qu'il

ne l'attribue à aucune des tribus. Adricomius la

met dans la demi-tribu de Manassé, en deçà du

Jourdain, et Bonfrère dans la tribu d'Ephraïm. La

situation n'en est pas bien connue. Les rois

d'Israël y firent leur résidence ordinaire, depuis

Jéroboam jusqu'à Amri, qui fonda Samarie 14), et

en fit la capitale de ce royaume.

V. 2 1 . QUADRAGINTA ET UNIUS ANNI ERAT ROBOAM.
Les Grecs, comme on l'a vu, ne lui en donnent

que seize ; d'autres (5), que vingt-un. Il était assez

jeune, lorsqu'il commença à régner, comme il

1 par ces jeunes gens, qui avaient été élevés

(\) Cicero Je Legib. lib. j.

(2) Lactant. Institut, t. v. c. 6.

(î) Cantic. vi. 2. c'a Hebr.

(4) ni. Reg. kvi, 24. 29. — (5) Crot. lue.



12» ROIS, III. —XIV. — PROPHETIE FUNEBRE

22. Et fecit Judas malum coram Domino, et irritave-

runt eum super omnibus quas fecerant patres eorum in

peccatis suis quas peccaverunt
;

2j. /Ediiïcaverunt enim et ipsi sibi aras, et statuas, et

lucos, super omnem collem excelsum et subter omnem
arborent frondosam.

24. Sed et efifeminati fuerunt in terra, feceruntque om-
nes abominationes gentium quas attrivit Dominus ante

faciem filiorum Israël.

2Ç. In quinto autem anno regni Roboam, ascendit Se-

sac rex /Egypti in Jérusalem
;

22. Et Juda fit le mal devant le Seigneur, et ils l'irritè-

rent par les péchés qu'ils commirent, plus que leurs
pères ne l'avaient irrité par tous leurs crimes.

2J. Car ils se dressèrent des autels, et se firent des
statues et des bois profanes sur toutes les collines élevées,
et sous tous les arbres touffus.

24. Il y eut aussi dans leur pays des efféminés, et ils

commirent toutes les abominations de ces peuples que le

Seigneur avait détruits à la vue des enfants d'Israël.

25. La cinquième année du règne de Roboam. Sésac,
roi d'Egypte, vint à Jérusalem,

COMMENTAIRE

avec lui, et qu'il consulta au commencement de

son règne (1). Mais on n'en peut pas inférer qu'il

eût moins de quarante-un ans. L'Ecriture donne

souvent le nom de jeunes gens, à des personnes

déjà d'un âge assez mûr, surtout lorsqu'elle les

compare à d'autres personnes plus âgées. Il y en

a qui prennent ces quarante-un ans depuis le

commencement de Salomon. Roboam commença
à régner la quarante-unième année de l'ère de

Salomon (2).

v. 22. Fecit Judas malum coram Domino.

v. 24. Effeminati fuerunt in terra. La fausse

religion consacra aux dieux de Iïmpudicité ces

infâmes victimes de l'incontinence. On vit des
hommes et des femmes se prostituer à la plus hon-
teuse corruption, et à ces crimes abominables qui

causèrent la destruction de Sodome et des Cana-
néens, et la ruine presqu'entière de la tribu de
Benjamin. On verra encore dans la suite de cette

histoire, des vestiges de ces crimes honteux 4,
qui furent toujours communs, et souvent consa-
crés parmi ces peuples corrompus.

y. 2î. In quinto anno regni Roboam, ascendit

SesacJqji). On a déjà dit quelque chose de ce

roi d'Egypte ($), en parlant de la retraite de Jéro-

boam auprès de ce prince. On ne sait pas quel fut

le motif qui l'obligea à attaquer le roi Roboam.
Les rabbins, sérieux à leur ordinaire, croient qu'il

vint pour enlever le trône d'ivoire, qui avait été

fait par Salomon, et dont il était envieux. Mais la

suite fait voir qu'il en voulait aux grandes richesses

que ce prince avait mises dans le temple, et dans
son palais. Sésac (Sheshonq 1) attaqua Roboam
avec une armée (6) de douze cents chariots de
guerre, de soixante mille hommes de cheval, et

d'un nombre innombrable de soldats ramassés de
toute l'Egypte et des pays voisins. Ce prince prit

plusieurs villes fortes de Juda et s'avança jusqu'à

lieux remarquables par quelque apparition des Jérusalem. Le roi de Juda, avec ses principaux

Il ne demeura que trois ans fidèle au Seigneur ; 1.

Roboam déjà corrompu peut-être, le fut encore

davantage par les mauvais conseils de sa mère, qui

était une Ammonite; et le peuple, dont la religion

avait été fort ébranlée par l'exemple de Salomon,

fut aisément perverti par l'impiété de Roboam, et

par l'imitation des Israélites leurs frères et leurs

voisins.

j»\ 2]. vEdificaverunt sibi aras super omnem
collem excelsum. Avant que le temple fût bâti,

et que le Seigneur eût choisi un lieu, pour y rece-

voir les sacrifices et les adorations de son peuple,

les autels sur les hauteurs étaient tolérés, et les

plus religieux observateurs des lois ne se faisaient

point de scrupule d'y aller sacrifier; mais ces

autels étaient pour l'ordinaire érigés dans des

anges, ou par quelque événement miraculeux, ou

pour avoir servi de demeure à l'arche du Seigneur ;

ou enfin, parce que quelque prophète ou quelque

patriarche y avaient sacrifié autrefois. Depuis que

le temple fut bâti, les hauteurs et les autels qu'on

y avait dressés, durent être regardés comme pro-

fanes. Il ne fut plus permis, ni d'en ériger de nou-

veaux, ni d'aller sacrifier sur les anciens. Mais

Roboam et son peuple foulèrent aux pieds toutes

ces règles. Le temple fut presque abandonné.

On dressa des autels aux idoles. On leur consacra

des bois. On leur érigea des statues indifférem-

ment partout. La superstition et l'idolâtrie inondè-

rent tout le pays. k

officiers, s'étaient renfermés dans cette ville,

comme pour la défendre contre l'Égyptien. Mais
le prophète Séméïas leur ayant dit de la part de
Dieu, que, puisqu'ils avaient abandonné le Sei-

gneur, le Seigneur à son tour les avait livrés à

Sésac
; Roboam et ses officiers reconnurent leur

faute, s'humilièrent devant Dieu, et dirent : Le
Seigneur est juste. Alors le Seigneur, touché de
leur repentir, leur fit dire par le même Séméïas

que, pour cette fois, il ne les abandonnerait pas

entièrement ; mais qu'ils seraient assujettis à cet

étranger, afin qu'ils apprissent la différence qu'il y
a entre être soumis au Seigneur, et être réduit

• sous la servitude des princes. Roboam se rendit

(1) m. Reg. xii. 10.

(2) Hardouin. Ckronol. pet. et novi Test.

(5) 11. Par. m. 17.

(4) Voyez m. Reg. xv. 12. et îv. Reg. xxxin. 7. - Isai.

1. 6. et 1. Macc. iv. 12.

(5) m. Reg. xi. 40. — (6) Vide 11. Par. xn. ,\ 4.
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26. Et tulit thesauros domus Domini et thesauros ré-

gies, et universa diripuit ; scuta quoque aurea, quas

fecerat Salomon,

27. Pro quibus fecit rex Roboam scuta œrea, et tradi-

dit ea in manum ducum scutariorum et eorum qui excu-
babant ante ostium domus régis.

28. Cumque ingrederetur rex in domum Domini, porta-

bant ea qui prœeundi habebant officium, et postea re-

portabant ad armamentarium scutariorum.

29. Reliqua autem sermonum Roboam et omnia quas

fecit ecce scripta sunt in Libro sermonum dierum regum
Juda.

30. Fuitque hélium inter Roboam et Jéroboam cunctis

diebus.

ji. Dormivitque Roboam cum patribus suis, et sepul-
tus est cum eis in civitate David. Nomen autem matris
ejus Naama, Ammonitis. Et regnavit Abiam, filius ejus,

pro eo.

26. Il enleva les trésors de la maison du Seigneur, et

les trésors du roi, et pilla tout. Il prit aussi les boucliers
d'or que Salomon avait faits,

27. En la place desquels le roi Roboam en fit faire

d'airain, et les mit entre les mains de ses gardes et de
ceux qui faisaient sentinelle devant la porte de la maison
du roi.

28. Et lorsque le roi entrait dans la maison du Seigneur,
ceux qui devaient marcher devant lui, portaient ces bou-
cliers, et ils les reportaient ensui'e au lieu destiné à

garder les armes.

29. Le reste des actions de Roboam, et tout ce qu'il a
fait, est écrit dans le livre des Annales des Rois de Juda.

30. Et il y eut toujours guerre entre Roboam et Jéro-
boam.

31. Et Roboam s'endormit avec ses pères, et il fut en-
seveli avec eux dans la ville de David. Sa mère s'appe-
lait Naama, Ammonite, et Abiam, son fils, régna en sa
place.

COMMENTAIRE
sans combat, et Sésac ne se retira dans son pays,

qu'après avoir dépouillé le temple et le palais,

d'une partie de leurs plus grandes richesses (1).

Nous apprenons toutes ces particularités par les

Paralipoménes. Jéroboam, roi d'Israël, ami et allié

de Sésac, souffrit aussi de cette guerre. Les listes

de Karnac mentionnent un grand nombre de villes

d'Israël à côté de celles de Juda. Cf. Zeitschrift

fur /Egyptische Sprache 1880, 11. — Brugsch,
Geographische Inschriften 11, 56 et suiv.

Ce châtiment ne fut pas tout à fait inutile à

Roboam. Il rentra dans lui-même, et commença

courage de s'opposer à la révolte de Jéroboam, et

des dix tribus : Porro Roboam erat radis, et corde

pavido, nec potuit resislere eis. Mais cela n'em-
pêcha pas que, pendant tout le temps de son règne,
il n'y eût division entre les deux royaumes, et

qu'ils ne fissent l'un contre l'autre tous les actes

d'hostilité qu'ils purent, sans en venir jamais, que
l'on sache, à aucune bataille rangée ni à une
guerre ouverte. Les Juifs et les Israélites se

regardaient réciproquement comme ennemis, et se

faisaient tout le mal qu'ils pouvaient.

y. 31. Dormivit Roboam cum patribus suis
à fréquenter le temple du Seigneur, qu'il semblait (958). Il était âgé de cinquante-huit ans, et en
avoir abandonné pour suivre les idoles. Dans le avait régné dix-sept. Ce fut un prince peu propre
verset 20, il est dit que, quand il allait au temple
du Seigneur, il faisait porter devant lui les bou-
cliers d'airain, qu'il avait fait faire en la place de
ceux d'or, que Sésac avait enlevés. Mais sa con-
version n'étant fondée que sur la crainte et l'inté-

rêt, ne fut ni solide, ni de longue durée. Les
Paralipoménes (2) insinuent qu'il mourut dans
l'impénitence: Feeil aulem malum, et non prœpa-
ravit cor suum ut queereret Dominum.

v. ïo. Fuit autem bellum inter Roboam et

Jéroboam cunctis diebus. Non pas toujours
guerre ouverte, ni armées en campagne. On sait

qu'au commencement du régne de Roboam, Dieu
lui défendit d'attaquer Jéroboam (3); et dans les

Paralipoménes
(4), Abiam nous dépeint Roboam

comme un prince faible et timide, qui n'eut pas le

pour le gouvernement, sans sagesse, sans valeur,

sans religion
; il eut beaucoup de fierté, de hau-

teur et de précipitation. Il mérite quelques
louanges, à cause du soin qu'il prit de fortifier les

places de ses États (',), et de faire de bons maga-
sins d'armes et de provisions. Il demeura d'abord
à Sichem (6) ; mais ensuite il fixa sa demeure à

Jérusalem (7). Il épousa dix huit femmes, et eut

soixante concubines, dont il laissa vingt-huit gar-
çons et soixante filles (8). Maacha, fille de Salo-
mon, fut la plus aimée de toutes ses femmes, et il

mit Abiam, fils de Maacha, au-dessus de tous ses

autres enfants (9). Ce fut Abiam qui lui succéda.

L'histoire de Roboam fut écrite par les prophètes
Séméïas et Addo do).

(1) Vide notala ad m. Rcg, xv.

(2) 11. Reg. mi. 14.

(3) ui. Rcg. \u. 24.

(4) 11. Pai . mu. 7.

(5) Vide 11. Par. xi. $. 11. 12. — (61 ni. Reg. xu. 25.

(7) 11. Par. xi. 5. et xu. ij.

(8) 11. Par. m. 21.

(9) 11. Par. xi. 2i. 22. —(10) 11. Par. xu. 15.

S. B. — T. IV.



CHAPITRE QUINZIÈME

Asa succède à Abiam, roi de Juda. Guerre d'Asa contre Baasa , roi d'Israël. Asa fait

venir Bénadad, roi de Syrie, contre le roi d'Israël. Josaphat succède à Asa. Baasa

lue Nadab, fils de Jéroboam et toute sa famille, et règne en sa place.

i. Igitur in octavo decimo anno regni Jéroboam, filii

Nabat, regnavit Abiam super Judam.

2. Tribus annis regnavit in Jérusalem. Nomen matris

ejus Maacha, filia Abessalom.

;. Ambulavitque in omnibus peccatis patris sui qua2

fecerat ante eum ; nec erat cor ejus perfectum cum Do-
mino Deo suo, sicut cor David palris ejus.

4. Sed propter David dédit ci Dominus Deus suus

lucerr.am in Jérusalem, ut suscitaret lilium ejus post eum
et statueret Jérusalem ;

<,. Eo quod fecisset David rectum in oculis Domini, et

non déclinasse! ab omnibus quai prœceperat ei cunctis

diebus vitae suae, excepto sermone Urix- Heili;ei.

1. La dix-huitième année du règne de Jéroboam fils de

Nabat, Abiam régna sur Juda.

2. Il régna trois ans dans Jérusalem. Sa mère se nom-
mait Maacha, et était fille d'Abessalom.

?. 11 marcha dans tous les péchés que son père avait

commis avant lui, et son cœur n'était point parfait avec

le Seigneur son Dieu, comme l'avait été le cœur de

David son père.

4. Mais néanmoins le Seigneur son Dieu lui donna, à

cause de David, une lampe dans Jérusalem, en suscitant

son fils après lui pour soutenir Jérusalem,

<,. Parce que David avait fait cequi était droit et juste

aux yeux du Seigneur, et que, dans tous les jours de sa

vie, il ne s'était point détourné de tout ce qu'il lui avait

commandé, excepté ce qui se passa à l'égard d'Une Hé-
théen.

COMMENTAIRE

y. 1

BOAM.

In octavo decimo anno regni Jero-

regnavit Abiam super Judam. Abiam,

roi de Juda, fils de Roboam, et de Maacha, fille

d'Abessalom, fut choisi par son père entre ses

autres frères, pour lui succéder au royaume;

ture. Ce même Absalom ou Abessalom, dont il

est parlé ici, ne porte-t-il pas le nom à'Uriel, et

sa fille, celui de Michaîa, dans les Paralipomè-

nes (6) ? Mais ne vaudrait-il pas mieux s'en rap-

porter à ce que dit Josèphe 7 que Maacha était

parce qu'il le crut plus sage (1), et plus propre à née deThamar, fille d' Absalom, et par conséquent

gouverner, que tous les autres. Il fut fait roi au

commencement de la dix-huitième année de Jé-

roboam, et régna jusqu'à la vingtième du même
prince (2), pendant près de trois ans. L'Écriture

lui donne trois ans de règne (3); mais ces trois

ans ne furent pas complets ; il s'en fallait quel-

ques mois.

y. 2. Nomen matris ejus Maacha, filia Abes-

salom. On est partagé au sujet de cet Abessalom

et de cette Maacha. Naturellement en parlant

d'Abessalom ou Absalom; car c'est le même nom,

comme il parait par les Paralipomènes (4). on

conçoit que c'est Absalom, fils de David, dont on

veut parler. La mère de ce prince s'appelait Maa-
cha. Il était aisé que sa fille portât le même nom.

Il est vrai que la fille d'Absalom est nommée
Thamar dans le second livre des Rois (5); mais

il n'y a rien de plus commun, que devoir la même
personne connue sous deux noms dans l'Écri-

qu'elle était petite-nièce de Roboam et petite-

fille d'Absalom.

\. 4. Dédit ei Dominus lucernam in Jérusa-

lem. Le Seigneur lui donna une lampe ; un fils, un

successeur. Il aurait mérité par ses crimes que

Dieu l'exterminât avec toute sa race ; mais il le

conserva et lui donna même un successeur dans la

royauté. Sur cette expression, donner une lampe,

voyez le chapitre xi, 36.

Y. î. Ex'CEPTO SERMONE UrI-E HeTH^I. Voilà

le seul crime qu'on peut reprocher à David. Si

l'on remarque dans sa vie quelqu'autre tache, ce

sont des fautes ou des faiblesses humaines, qui

sont peu considérables, comparées aux vertus

qu'il a pratiquées et au mérite de son exacte

fidélité au Seigneur. L'Écriture lui donne ailleurs

cet éloge (8), qu'excepté David, Josias et Ezé-

chias, tous les rois de Juda ont commis le

péché.

(1) 11. Par. xi. 2;

(2) V- 9'

(?) Ici y. 2.

(4) 11. Par. xi.

Absalom.

(5) 11. Reg. xiv. 27

21. Amavil Roboam Maacha filiam

((') 11. Par. >iu. 2. Nomen matris ejus Michaia filia

Uriel de Gabaa.
Jos.ph. Antiq. lib. vin. c. ?. Il"-;'-''' ûorepov v.at t$jv

à/, tï;; A'PeaaXùSu,ou QuyaTpô; ©ajxâpr);, Ma/ivr
(

v SvOfia.

(8) Eccli. xlix. ;. Praster David et Ezechiam et Josiam

omnes peccatum commiserunt.
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6. Attamen bellum fuit inter Roboam et Jéroboam

omni tempore vitas ejus.

7. Reliqua autem sermonum Abiam, et omnia quœ fecit,

nonne haec scripta suntin Libro verborum dierum regum

Juda? Fuitque praslium inter Abiam et inter Jéroboam.

8. Et dormivit Abiam cum patribus suis et sepelierunt

eum in civitate David. Regnavitque Asa, filius ejus, pro

eo.

g. In anno ergo vigesimo Jéroboam, régis Israël, re-

gnavit Asa, rex Juda;

u>. Et quadraginta et uno anno regnavit in Jérusalem.

Nomen matris ejus Maacha, filia Abessalom.

11. Et fecit Asa rectum ante conspectum Domini, sicut

David palcr ejus.

12. Et abstulit etl'eminatos de terra, purgavitque uni-

versas sordes idolorum quœ fecerant patres ejus.

1 ;. Insuper et Maacliam matrem suam amovit, ne esset

princeps in sacris Priapi, et in luco ejus, quem conse-

cravernt ; subvertitque specum ejus, et confregit simula-

crum turpissimum, et combussit in torrente Ccdron
;

6. Or il y eut toujours guerre entre Roboam et Jéro-
boam, tant que Roboam vécut.

7. Le reste des actions d'Abiam, et tout ce qu'il fit, est
écrit au livre des Annales des rois de Juda ; et il se livra

une bataille entre Abiam et Jéroboam.
8. Après cela, Abiam s'endormit avec ses pères, et on

l'ensevelit dans la ville de David, et son fils Asa régna
en sa place.

9. La vingtième année de Jéroboam roi d'Israël, Asa
roi de Juda commença à régner;

10. Il régna quarante et un ans dans Jérusalem. Sa mère
s'appelait Maacha, et était fille d'Abessalom.

11. Et Asa lit ce qui était droit et juste aux yeux du
Seigneur, comme David son père.

12. 11 chassa de ses terres les efféminés ; il purgea
Jérusalem de toutes les infamies des idoles, que ses pères

y avaient dressées.

1 j. Il ôta aussi l'autorité à sa mère Maacha, afin qu'elle

n'eût plus l'intendance des sacrifices de Priape, et du
bois qu'elle lui avait consacré. Il renversa la caverne où
il était honoré; il brisa cette idole infâme, et la brûla

dans le torrent de Cédron.

COMMENTAIRE

v. 6. Bellum fuit inter Roboam et Jéroboam,

omni tempore viT/E ejus. Plusieurs fi) croient

que le nom de Roboam s'est glissé ici, au lieu de

celui d'Asa, ou du moins que Roboam est mis

pour sa famille, et pour ses successeurs ; de même
qu'on met souvent David, Israël et Abraham,

pour les princes de la famille de David, et pour

les descendants d'Israël et d'Abraham : et ainsi

dans les auteurs profanes, Dardanus, Danaûs,

Teucer, sont mis pour les descendants de ces

trois héros. Mais il n'est nullement nécessaire

d'avoir recours à cette solution, puisqu'il est vrai

que Roboam et Jéroboam vécurent toujours en-

semble comme ennemis, et que rien n'est plus na-

turel que de mettre ici cette remarque, comme
pour disposer l'esprit du lecteur au récit des

guerres qu'Asa, son fils, entreprit et soutint conlre

Jéroboam. C'était une ancienne querelle, une

querelle domestique. Nous lisons dans les Para-

lipomènes (2) le détail d'une sanglante bataille,

qu'Asa livra à Jéroboam, et qu'il gagna contre

lui, dans laquelle il lui tua plus do cinq cent

mille hommes. Ce désastre abattit les forces d'Is-

raël, au point que de 1 mgtemps ils ne purent rien

entreprendre de 1 able contre Juda.

v. 9. In anno viorsiMO Jéroboam, regnavit
Asa. Ce fut après la lin de la vingtième année de

Jéroboam et au commencement de sa vingt-

unième, .lu Usher 5). Asa était petit-fils de

Maacha, fille d'Absalom, et mère d'Abiam;
ou bien il une petite-fille d'Abs: I >m,

de même nom que sa mère et que son aïeule.

Elle est appelée fille d'Absalom, suivant l'u 1

de l'Écriture, qui donne indifféremment le nom
de fille, à la nièce, à la petite-fille et aux arrière-

petites-filles (95 5).

y. 12. Abstulit effeminatos de terra. Voyez
ce qu'on a dit sur ce terme, m. Reg. ,xiv, 24. Il

parait au chapitre xxn, 47, qu'Asa, avec tout son

zèle, ne put arracher entièrement cette mauvaise

racine. Son fils Josaphat en trouva encore des

restes qu'il abolit.

y. 15. Maacham amovit, ne esset princeps in

sacris Priapi. L'hébreu lit simplement (4) : Et
quant à sa mère Maacha, il l'éloigna de la sou-

veraine autorité, parce quelle avait fait une

idole (un épouvantai!), au bois. Il lui ôta la ré-

gence du palais, dit Vatable, ou il la priva des

honneurs qu'on rendait aux reines; il lui ôta ses

gardes, comme Néron fit à sa mère, dit Grotius
;

et cela, parce qu'elle avait consacré une idole

dans le bois profane. Le texte appelle cette idole

Miphletselh, qu'on rend d'ordinaire par un épou-

vantait. Et c'est peut-être ce que saint Jérôme a

eu en vue, en le traduisant par Priape, que les

poètes nous dépeignent comme la terreur des

voleurs et des oiseaux (5) :

Inde ego furum, aviumque
Maxima formido.

D'autres (6) le traduisent par le dieu Pan, divi-

nité bocagère, qui répandait, dit-on, la terreur

dans les esprits ; de là vient le nom de terreur

panique. Selden (7) semble croire que les cérémo-

nies infâmes du Phallus et Ithyphallus, avaient

pris leur nom de Miphletselh. Il est au moins

certain que le nom de Phallus, est dérivé de

1 • li s, m, t. ii
. , 1 m'.alion. qui in

suppL t Asam pro Robo tm

11. Par. xiii. ;. ci .s.'./, usque ad îo.

' sseï ad an. mund. Ï049.

1 nsbsD "-•;• ;>; rn»3is rnD»i ion -:•.•; riN taii

P"np
Ln:2 rpwn nruriBD ns nûx ma'i n-rx-

15) 1-Iorat. Ub.i.Satyr. vin. — (6) Cas \ G '.>/;.

, den de Uiis Si/'. Syntagm, 11. c\ >.
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14. Excelsa autem non abstulit. Verumtamen cor Asa

perfectum eral cum Domino cunctis diebus suis
;

14. Cependant Asa ne détruisit pas les hauts lieux, et

toutefois son cœur était parfait avec le Seigneur pendant
tous les jours de sa vie.

COMMENTAIRE

Phalals, racine de Miphletseth Comme la déesse

Astarlé ou Aséra, qu'on adorait dans ces bocages

infâmes, et en l'honneur de qui était érigé ce

Miphletseth, était l'épouse d'Adonis, il est tout à

fait probable que, dans ces abominables cérémo-

nies, on portait comme en triomphe les obscénités

qu'Hérodote raconte des Egyptiens, dans une de

leurs fêtes de Bacchus (1).

Ce qui est à remarquer dans cet endroit, c'est

que ni les Septante, ni saint Jérôme ne sont point

constants dans la manière dont ils traduisent

l'hébreu Miphletseth dans le même passage, ni

dans cet endroit, ni dans les Paralipomènes. L'hé-

breu dit qu'Asa éloigna sa mère de la dignité de re ne,

parce qu'elle avait fait un Miphletseth au bois (ou à

l'Aséra), et qu'il brisa son Miphletseth, et qu'il le

brûla près du torrent de Cédron. Et les Septante

portent (2) : Qu'il éloigna sa mère, cl l'empêcha

d'être la maîtresse, parce qu'elle avait fait un ren-

dez-vous dans son bois; et Asa détruisit ses ca-

vernes ou ses creux. Et dans les Paralipomènes:

// éloignasa mère, afin qu'elle ne fût pas minisire

d'Astarlé, cl il brisa l'idole. On voit que le même
terme est traduit par un rendez-vous, ou une

assemblée, ou quelque chose d'encore plus hon-

teux, une caverne et une idole. D'où Ton peut con-

clure que la signification de ce terme ne nous est

pas bien connue, comme elle ne l'était pas appa-

remment à ces traducteurs grecs.

f. 14. Excelsa autem non abstulit. Il y avait

des hauts lieux de deux sortes. Les uns étaient

consacrés au vrai Dieu, et on les avait en vénéra-

tion depuis fort longtemps. Les rois et les pro-

phètes les avaient tolérés jusqu'après la construc-

tion du temple de Salomon. Les autres étaient

des lieux, que le libertinage ou la superstition

avaient consacrés aux idoles. Asa détruisit ces

derniers (2). Mais il ne se crut pas assez fort pour

détruire les autres (4). Il craignit que le peuple,

accoutumé à cette manière de culte, n'y apportât

de la résistance, et que lui-même ne fût ensuite

obligé de souffrir les hauteurs dédiées à l'idolâ-

trie, pour n'avoir pas voulu tolérer celles qui

n'étaient consacrées qu'au vrai Dieu. Il y a cer-

tains abus, que la prudence veut qu'on dissimule,

de crainte qu'en voulant les corriger, on ne donne
lieu à des désordres bien plus dangereux , dont

on ne peut arrêter le cours. Quelques auteurs

croient
(5 )

qu'Asa détruisit les hauts lieux répandus

dans tout le reste du pays; mais qu'il épargna ceux

que Salomon avait faits sur la montagne des Oli-

viers. L'honneur de les abolir entièrement, était

réservé à Josias (6). Mais il est probable qu'il y en

eût dans plusieurs autres endroits, qui échappèrent

à ses recherches et à son zèle. Il crut avec raison

avoir beaucoup fait, au milieu d'une si grande

corruption, de réprimer un désordre qu'il était

comme impossible de déraciner entièrement.

Cor Asa perfectum erat cum Domino. On a

déjà pu remarquer au verset 1;, que ce prince

avait fait la justice et la droiture aux yeux du

Seigneur, comme David son père: éloge que peu

de rois de Juda ont mérité. Mais comment accor-

der ce témoignage si avantageux à Asa, avec ce

qu'on lit ici, qu'il ne détruisit pas les hauts lieux ;

et avec ce qu'on lit dans les Paralipomènes 1 7 1,
que

le prophète Hanani étant venu le reprendre de la

part de Dieu, de ce qu'il s'était adressé au roi de

Syrie, pour faire quitter au roi d'Israël la con-

struction de Rama, au lieu de recourir au Seigneur,

Asa se fâcha de telle sorte contre ce prophète,

qu'il le lit emprisonner, et fit en ce même temps

tuer plusieurs personnes du peuple: et qu'ensuite,

étant attaqué d'une goutte fort douloureuse, il ne

rechercha point le Seigneur, mais se confia plu-

tôt en l'art des médecins (8)? ALgroiavil Asa dolore

pedum vehementissimo, nec inin/irmitale suaqua-si-

vit Dominum ; sed magis in medieorum arte confi-

sus est. Est-ce là le caractère d'un prince juste et

parfait devant le Seigneur .-

On peut répondre qu'Asa ne quitta point le

culte du Seigneur. Il ne tomba point dans les

crimes, qui sont incompatibles avec la qualité

d'homme de bien. Les péchés que l'Ecriture lui

reproche, sont des fautes, dont apparemment il se

repentit et dont il fit pénitence. David lui-même,

{[) Herodoi. lib. 11. c. 48 et 40. A'vti 03 jpaXXùJv àX\â

aft éo:î ÉÇeuprjaEva Soovte nr^uaia ayàX^aia v.'jcÔ3~a^Ta,

-x jiEptoope'o'jsc y.aTa y.oiaa;. Taî yjvài/.s; veuov xo aiSoîov

où r.oAA 5 xita eXagaov eâv to5 âXXou icô^aTO;. IIpdr,y£:':a:

3k âuXô;, àt ôl ÊJtov~at âciSovoai xov A'.o/jaov.

(2) Mïjrspa lautoù [j.£T£3i,-
|

oc toO' ;j.f) s~ivai î)YOUfi£V7)v,

y.aOdr: ÏT.oit^i aivoSov Èv tû aXiii àut/j; ;
/.»': j/.dia A'aa

ta; y.a-aSûjic; butt);. Et dans les Paralipomènes ils lisent :

Kxi tï)v M?.a/i tJ]v pqte'pa âutoCî ij.ixh-.r^i toi [j.7] eivat T?j

A'a^pT/] Xs'.toupyoujav, y.al y.aTsV.o<|/e to è'iowXov.

(?) 11. Par. xiv. 2. Abstulit altaria peregrini cultus, et

excelsa, et confregit statuas lucosque succidit. (y. 5). Et

abstulit de cunctis urbibus Juda aras et fana, etc.

(4) Vide Theodoret. queest. 47. in m. RiV.

(5) Mcnoch. Sanct.

(6) iv. Regum. xxni.

(7) 11. Par. xvi. 7. 10. lratus Asa adversus videntem,

jussit eum mitti in nervum, et interfecit de populo
in tempore illo plurimos.

{H) ibidem y. 12.
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15. Et intulit ea quaa sanctificaverat pater suus et vo-

verat, in domum Domini, argentum et aurura, et vasa.

16. Bellum autem erat inter Asa et Baasa, regem Israël,

cunctis diebus eoruni.

iÇ. Il porta aussi dans la maison du Seigneur, ce que

son père avait consacré à Dieu, l'or et l'argent, et les

vases qu'il avait fait vœu de donner.

16. Or il y eut guerre entre Asa et Baasa, roi d'Israël,

tant qu'ils vécurent,

COMMENTAIRE

dont l'Écriture fait si souvent l'éloge, ne fit-il

jamais de fautes? Nous ne parlons pas du crime

qu'il commit avec Bethsabée ni du meurtre d'Urie.

Ne fit-il pas mal de jurer précipitamment de

détruire la maison de Nabal r Peut-on l'excuser

entièrement dans l'excessive vengeance qu'il tira

des Ammonites ? Et ne sait-on pas de quelle ma-

nière Dieu le punit pour avoir fait le dénombre-

ment de son peuple ? Asa ne laissera donc pas

d'être mis au rang des princes justes, quoiqu'il

soit tombé dans quelques-unes des faiblesses insé-

parables de la condition des hommes.

v. iï. Intulit ea qu^e sanctificaverat pater

SUUS, ET VOVERAT IN DOMUM DEL Oll Croit (i)

qu'Abiam avait fait ce vœu dans la fameuse bataille

qu'il livra à Jéroboam, roi d'Israël. Nous lisons

dans les Paralipomènes (2), que les deux armées

étant en présence , Abiam adressa la parole à

l'armée ennemie, et lui parla d'une manière toute

pleine de piété, en lui reprochant d'avoir aban-

donné la maison de David, à qui le Seigneur avait

donné pour toujours la souveraineté surtout Israël.

Il dit aux Israélites qu'ils avaient abandonné le

Seigneur et rejeté ses prêtres. Il ajouta que lui et

son armée étaient toujours demeurés attachés au

leur, qui est leur chef et leur général : In

exercitu nostro aux Dais est et sacerdotes ejus.

Pendant qu'il haranguait, Jéroboam, qui avait huit

cent mille hommes sous les armes, au lieu

qu'Abiam n'en avait que quatre cent mille, lit

faire un mouvement à ses troupes, pour envelop-

per celles d'Abiam. Alors l'armée d'Abiam voyant

le danger où elle était, cria vers le Seigneur; et

le Seigneur répandit la teneur dans l'année

d'Israël. Il en fut tué cinq cent mille hommes; et

on ne lit dans aucune histoire une si prodigieuse

défaite. C'est probablement dans cette rencontre,

qu'Abiam fit le vœu dont il est parlé ici. Ce
prince ne régna que trois ans ; mais comme la

bataille, dont on vient de parler, se livra au com-
mencement de son 1

il aurait pu aisément
exécuter s.m vœu. L'Écriture, qui nous parle

d'Abiam comme d'un prince impie et qui fut

frappé de Dieu (3), nous donne lieu de croire

qu'il ne voulut point satisfaire à sa promesse. Asa

son fils y satisfit et donna au temple ce que son

père y avait voué : ce vœu consistait en des vases

d'or ou d'argent et en d'autres choses précieuses.

On peut inférer de là que les héritiers étaient

obligés a acquitter les vœux de leurs parents,

après leur mort : ce qui n'est point exprimé dans

Moïse.

V. IÔ. BHLLUM ERAT INTER ASA ET BaASA

cunctis diebus eorum. On doit entendre ces

guerres dans le même sens que ce que nous avons

dit au chapitre xiv, verset 30. Les rois d'Israël et

de Juda ne furent pas en paix , et se regardèrent

toujours comme ennemis ; mais il n'y eut guerre

ouverte qu'assez tard. On lit dans les Paralipo-

mènes (4), qu'il n'y eut point de guerre déclarée

jusqu'à la trente-cinquième année du règne d'Asa,

et que, la trente-sixième année du même prince
5 ,

Baasa, roi d'Israël, se mit à bâtir Rama, pour em-
pêcher qu'on pût librement sortir du royaume
d'Asa, ou y entrer. Il s'en suivit la guerre des

Syriens contre Baasa, qui se lit dans la suite de

ce même chapitre. On forme quelque difficulté sur

cet endroit. Comment Asa put-il entrer en guerre

contre Baasa les trente-cinquième et trente-sixième

années de son règne, puisqu'il est certain que

Baasa ne vécut que jusqu'à la vingt-sixième année

d'Asa (6)? La chose est hors de doute : Baasa

commença à régner la troisième année (7) d'Asa,

et ne régna que vingt-quatre ans (8). La plupart

des commentateurs et des chronologistes (9) pré-

tendent que la trente-cinquième ou trente-sixième

année, dont il est parlé dans les Paralipomènes,

doit se compter depuis la séparation des royaumes

de Juda et d'Israël ; et que cette année trente-

sixième n'était que la seizième du règne d'Asa.

Ils mettent en l'année précédente du règne d'Asa,

la victoire remportée par ce prince contre Zara,

roi d'Ethiopie.

Mais quelle apparence qu'Asa, avec une armée

victorieuse, composée de cinq cent quatre-vingt

mille hommes, soit obligé de recourir au secours

1 1 7 . noch. — (2) 11. Par. xm. 5. et seq.

Vide sup. \. 2. ;. - 11, Par. xm. 28. Quem percussit

Dominus et mortuus est.

1
h. Par. xv. 1

(5 11. Pai . xvi. 1.

(6 11 '.vi. 8. Anno vigesimo sexto Isa n
Juda, regnavit I la filius Baasa super Is-racl.

(7) ni. Reg. xv. 21:. Interl :cit ei ;o illum Baasa anno
tertio Asa régis Juda, et regnavit pro eo.

1 jj ; ;. Anno tel tio A ! ud nnvit
1 super oinnem Israël in viginti quatuor

annis.

(9) / m Ju 1. ririn. i 1 ossan. Buxt.
Torniet. Salian. Usser. ad an. J06J-J064. - ! < < fîmes.
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17. Ascendit quoque Baasa, rex Israël, in Judam, et

aedificavit Rama, ut non posset quispiam egredi vel in-

gredi de parte Asa, régis Juda.

18. Tollens itaque Asa omne argentum et aurum quod
remanserat in thesauris domus Domini et in thesauris

domus regiœ, dédit illud in manus servorum suorum ; et

misit ad Benadad, filium Tabremon filii Hezion, regem
Syriae, qui habitabat in Damasco, dicens :

17. Et Baasa, roi d'Israël, vint en Juda et bâtit la forte-

resse de Rama, afin que personne du parti d'Asa, roi de
Juda, ne pût sortir ni entrer.

18. Alors Asa, prenant tout l'argent et l'or qui était

demeuré dans les trésors de la maison du Seigneur, et

dans les trésors du palais du roi, les mit entre les mains
de ses serviteurs, et les envoya à Bénadad, fils de Tabre-
mon, (ils d'Hésion, roi de Syrie, qui demeurait à Damas,
et lui fit dire :

de Bénadad, roi de Syrie, et soit contraint de lui

donner (1) tout l'or el l'argent, qui était demeure

dans la maison du Seigneur, et dans les trésors du

palais du roi, pour l'engager à quitter l'alliance de

Baasa, roi d'Israël, et à faire irruption dans ses

États, afin de forcer ce prince à évacuer Rama qu'il

avait entrepris de fortifier > Comment Baasa eût-il

osé faire une telle entreprise contre Asa, dans un

temps où les forces de celui-ci devaient lui être si

redoutables ? C'est contre toute vraisemblance.

Ces raisons ne peuvent rien contre les faits et

les dates, car le texte formel des Rois marque

la mort de Baasa, et le règne d'Ela, son suc-

cesseur, en la vingt-sixième année d'Asa (2), et

ensuite le règne de Zambri, la vingt-septième

année d'Asa, [}), et le règne d'Amri, la trente-

unième année du même prince (4) ; et enfin, le

règne d'Achab, la trente-huitième année d'Asa ($)?

Tant de caractères chronologiques, si bien liés, et

si bien suivis, ne peuvent être suspects d'altéra-

tion ; et par conséquent, il est impossible que

Baasa ait fait la guerre à Asa la trente-cinquième,

ou trente-sixième année du règne de ce dernier,

COMMENTAIRE
jusqu'à la trente-deuxième qui est la treizième et

dernière année de Commode.
}. 17. Baasa «dificavit Rama, ut non posset

quispiam fgredi, vel ingredi de parte asa,

régis Juda. L'hébreu porte (8): Afin de ne per-

mettre ni d'entrer, ni de sortir, à Asa, roi de Juda.

Ou plutôt : Afin d'empêcher que personne ne pût

sortir, pour se rendre dans les États d'Asa, roi de

Juda. Baasa voulut ôter absolument tout com-
merce entre ses sujets et ceux d'Asa, craignant

que ceux-ci ne sollicitassent les siens àquitter ses

Etats, et à rentrer dans la religion de leurs pères,

et sous la domination de la maison de David.

Rama était une hauteur, qui dominait sur un dé-

filé, entre les royaumes de Juda et d'Israël. Ra-

mah en hébreu, signifie une hauteur, une éléva-

tion ; et on connaît une ville de ce nom sur les

confins des tribus de Benjamin et d'Éphraïm.

Josué la met entre Gabaon, et Béroth (9). Elle

était environ à deux lieues de Jérusalem, vers le

nord (10).

v. 18. Tollens omne argentum et aurum,
QUOD REMANSERAT IN THESAURIS DOMUS DOMINI.

puisqu'il était mort plusieurs années auparavant.. Sësac n'avait sans doute pas enlevé tout l'or et l'ar-

On peut donc s'en tenir à la solution donnée par

les chronologistes, puisqu'on n'a rien ni de plus

solide, ni de mieux inventé. Quelques critiques (6)

se tirent d'embarras, en lisant les vingt-cinquième

et vingt-sixième années d'Asa, au lieu de sa trente-

cinquième et trente-sixième. Mais leur correction

n'est favorisée par aucun texte, ni par aucune tra-

duction. Le P. Hardouin pour appuyer la pre-

mière explication, qui prend les trente-cinq années

de cet endroit, à commencer à la séparation des

royaumes de Juda et d'Israël, remarque que, dans

les médailles de l'empereur Commode, frappées

gent , qui s'était trouvé dans le temple. Il s'était

contenté d'une somme que Roboam ne put lui four-

nir, qu'en dépouillant le temple d'une partie de ses

richesses. Asa avait en quelque sorte réparé ces per-

tes par les riches dépouilles qu'il y avait remises,tant

en son nom, qu'au nom de son père, après les vic-

toires remportées sur Jéroboam, roi d'Israël et sur

Zara, roi d'Ethiopie. Asa, dans cette rencontre, ne

craignit pas de toucher aux trésors sacrés du tem-

ple, pour se délivrer d'un ennemi dangereux. C'est

dans les cas d'une nécessité pressante et publique,

qu'il est permis de dépouiller les lieux saints et

en Egypte, on ne met pas les années du règne de d'employer à des usages communs et ordinaires,

cet empereur, mais celles de l'empire de Marc- les dons consacrés par la dévotion des princes

Aurèle, chef de cette famille impériale ; en sorte ou des peuples (1 1) : Pro Republica plerumque

que la première année de Commode y est mar- templa nudanlur, et in usuni stipendii dona con-

quée comme la vingtième; et ainsi des autres, flamus (12).

(1) Voyez le y. 18.

(2) ni. Reg. xvi. 8.

(;) m. Rcç. xvi. 15.

(4) Ibid. y. 2;.

() Ibid. f. 29.

(6 Capell. Grot. Vide si placet et Çajet. in 11. Par.xv. 16.

et Canam. loc. Theol. lib. xi. c. 5.

(7) Harduin. Chronot. vet. et nov. Testant, ad an. 17.

Asa.

(8) rmn> ibn ndnS uni xn> nn 'n'-^
1
: Ita et Par. wi. 2.

(9) Josue xviii. 2',.

(10) Eiiseb. et Hieron. in locis.

(11) Grot. de jure belli etpac. lib. m. cap. 5. art. 2.

(12) Seneca pater in Controver.
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19. Fœdus est inter me et te, et inter patrem meum et

patrem tuum; ideo misi tibi munera, argentum et aurum,

et peto ut venias, et irritum facias fœdus quod habes

cum Baasa, rege Israël, et recédât a nie.

20. Acquiescens Benadad régi Asa, misit principes

exercitus sui in civitates Israël ; et percusserunt Ahion,

et Dan, et Abeldomum Maacha, et universara Cenneroth,

omnem scilicet terram Nephthali.

21. Quod cum audisset Baasa, intermisit œdificare Ra-

ma, et reversus est in Thersa.

22. Re\ autem Asa nuntium misit in omnem Judam,

dicens: Nerao sit excusatus. Et tulerunt lapides de Rama
et ligna ejus, quibus sedificaverat Baasa, et exstruxit de

eis rex Asa Gabaa Benjamin, et Masplia.

:;. Reliqua autem omnium sermonum Asa, et universae

fortitudines ejus, et cuncta quas fecit, et civitates quas

exstruxit, nonne hase scripta sunt in Libro vcrborum

dierum regum Juda? Verumtamen in tempore senectutis

sua; doluit pedes.

COMMENTAIRE

19. Il y a alliance entre vous et moi, comme il y en a

eu entre mon père et le vôtre. C'est pourquoi je vous ai

envoyé des présents, de l'argent et de l'or, et je vous

prie de venir, et de rompre l'alliance que vous avez avec
Baasa, roi d'Israël, afin qu'il se retire de mes terres.

20. Bénadad s'étant rendu à la prière du roi Asa, envoya

les généraux de son armée contre les villes d'Israël, et

ils prirent Ahion, Dan, Abel-maison-de-Maaclia, et toute

la contrée de Céiiereih, c'est-à-Jire, toutes les terres

de Nephthali.

2t. Baasa ayant reçu ces nouvelles, cessa de bâtir la

ville de Rama, et s'en revint à Thersa.

22. Alors le roi Asa fit publier ceci par des courriers,

dans toute l'étendue de Juda : Que tous, sans exception,

viennent à Rama. Et toutes les pierres et tout le bois que

Baasa avait employé à bâtir. Rama, avant été emporté, le

roi Asa l'employa à bâtir Gabaa en Benjamin et Maspha.

2;. Le reste des actions d'Asa, et toutes les entreprises

où il signala sa valeur ; tout ce qu'il lit, et les villes qu'il

bâtit ; tout cela est écrit au livre des Annales des Rois Je

Juda. 11 eut un grand mal aux pieds dans sa vieillesse.

Misit ad Benadad, filium Tabremon, filii

Hezion , regem Syri/E. Bénadad était petit-fils

de ce Razon, dont on a parlé plus haut (1), et

qui fut fondateur du royaume de Damas. Razon

est nommé ici Hésion. La pluralité des noms

donnés à une seule personne, n'est point extraor-

dinaire dans l'Écriture. Quelques interprètes (2)

veulent que Bénadad soit le petit-fils d'A^aLY Idu-

méen, dont on a rapporté l'histoire sur le chapi-

tre xi, verset 14. Josèphe enseigne qu'il régna à

Damas, sous le nom d'Ader (3). Le nom de Ben-

Hadad n'est pas exact. Josèphe et les Septante

lisent Acier, et les inscriptions cunéiformes por-

tent Bin-hidri. C'est donc Hadar et non Hadad

qu'il faut lire. La ressemblance entre le daletli

hébraïque et le resch a produit cette erreur.

\ . 20. Ahion (4) ou Aïn, était une des villes les

plus avancées vers le nord. Elle fut une des pre-

mières que prit Tégiathphalasar, et dont il em-

mena les habitants captifs (s). On ne sait si ce

n'est pas la même qu'Enan, dont il est parlé dans

Ézéchiel (6), et qui est appelée Terminus Da-
masci.

Dan, ville célèbre près du ruisseau du Jour-

dain. On en a souvent parlé.

A\u:i.-\)OMUM-M A\cu\.Abel-maison-dc-Maacha,

ou Abel-Beth-Maacha. Elle est au nord de la terre

de Canaan. C'est la même qui est nommée Abela,

ou Abela-maison-de-Maacha, dans le second

livre des Rois, où s'était réfugié Séba, fils de

Bochri (7). Tégiathphalasar la prit aussi , et

emmena les habitants captifs (8). Elle est appelée

Abelmaïm, ou Abel-des-eaux dans l'endroit des

Paralipomènes (9) parallèle à celui-ci.

Universam Cenneroth. Les environs de la mer
de Cénereth ou de Tibériade. On a parlé plus au

long de Cénereth, sur Josué (10). Bénadar garda

une partie de ces villes, et bâtit même des places

ou des rues dans Samarie. Voyez chapitre xx, 34.

v. i- Et reversusestin Thersa. L'hébreu (11):

Il demeura à Thersa. Il se renferma dans sa ville

royale. Les Septante (12) ont lu comme la Vul-

gate : // s'en retourna.

y. 22. Nemo sit excusatus. L'hébreu à la

lettre \ ] < : Il rCy a nul exempt, nul innocent.

Quand il s'agit de munir et de mettre à couvert

les frontières contre l'ennemi, il n'y a aucune

exemption, disent les jurisconsultes (14) : Ubi ad-

venus hoslem muniendi sunt limites, omnis immu-
nitas cessai.

v. 2 }. Verumtamen in tempore senectutis svm
DOLUiTPEDF.s.Il fut tourmenté de la goutte (15).

L'Ecritureluireproche dans les Paralipomènes (16),

d'avoirmis,danssamaladie, sa confiance plutôt dans

(1) 111. Reg. xi. 25. 24. — (2) Grol. Mari.
. Vide Joseph. Antiq. lib. vm, cap. 2.

Les Septante : Ain. p»j

iv. Reg. xv. 29.

6 /•';t\/i. xt. vm.i.Voyez aussi Num.xxxiv.l 1. Datt.1u.17.

(7) 11. Reg. xx. 14. iç.

(8) iv. Reg. xv. 29.

(9) 11. Par. xvi. 4.

i" fosue xi. 2. et XIII. 27. Voyez aussi Num. xxxiv. 11.

Deut. m. 17.

(h) runna awn
(12) K«s i'/ÎT.iî'lz Itî ©spoà. Ils ont pris au» comme

venant de aiw

(1?) ipa t'N Les Septante : Kx\ -apriyystXe io; E'vaxs(jL,

ou Et; A'vvocxètv. Ils ont voulu conserver le terme de

1 01
1 final.

(14) t.. Ull. C. Je Quibus muneribus nemini licea

hic.

(15) lia. Val. Grol. Sam t. \fenoi h

\i> h. Par. xvi. 12.
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24. Et dormivit cum patribus suis, et sepultus est cum
eis in civitate David patris sui. Regnavitque Josaphat,

filius ejus, pro eo.

25. Nadab vero, filius Jéroboam, regnavit super Israël

anno secundo Asa, régis Juda; regnavitque super Israël

duobus annis.

26. Et fecit quod malum est in conspectu Domini, et

ambulavit in viis patris sui et in peccatis ejus, quibus

peccare fecit Israël.

27. Insidiatus est autem ei Baasa, filius Ahiœ, de domo
Issachar, et percussit eura in Gebbethon, quse est urbs

Philisthinorum ;
siquidem Nadab et omnis Israël obside-

bant Gebbethon.
28. Interfecit ergo illum Baasa in anno tertio Asa, régis

Juda, et regnavit pro eo.

29. Cumque regnasset, percussit omnem domum Jéro-

boam ; non dimisit ne unam quidem animam de semine

ejus donec deleret eum, juxta verbum Domini quod locu-

tus fuerat in manu servi sui Ahiœ Silonitis,

50. Propter peccata Jéroboam quae peccaverat et qui-

bus peccare fecerat Israël, et propter delictum quo irri-

taverat Dominum Deum Israël.

ji. Reliqua autem sermonum Nadab, et omnia quœ
operatus est, nonne haec scripta sunt in Libro verborum
dierum regum Israël?

52. Fuitque bellum inter Asa et Baasa, regem Israël,

cunctis diebus eorum.

33. Anno tertio Asa, régis Juda, regnavit Baasa, filius

Ahiœ, super omnem Israël in Thersa, viginti quatuor

annis.

34. Et fecit malum coram Domino, ambulavitque in via

Jéroboam, et in peccatis ejus quibus peccare fecit Israël.

COMM
l'art des médecins, que dans le secours de Dieu

;

c'est une exagération. Sa maladie commença la

trente-neuvième année de son règne, comme il

est porté au même endroit, c'est-à-dire, trois ans

avant sa mort.

Univers^: fortitudines ejus. L'hébreu (1) peut

s'expliquer, ou de sa force corporelle, ou de sa

valeur, ou des forces de son royaume et de ses

armées. Les Septante semblent l'avoir entendu

de son empire, de son autorité.

v. 24. Dormivit cum patribus suis. Il mourut

la quarante-unième année de son règne, en 954.

On l'enterra dans un tombeau, qu'il s'était fait

creuser dans la ville de David, et son corps fut

mis sur un lit de parade, chargé de parfums. On
le brûla sur ce lit, ou au moins on brûla auprès de

lui toutes ces drogues odorantes. C'est ce que

nous lisons aux Paralipomènes (2).

y. 25. Nadab, filius Jéroboam..., regnavit

super Israël duobus annis. Nadab commença à

régner la seconde année d'Asa, roi de Juda, et il

24. Il s'endormit ensuite avec ses pères, et il fut ense-

veli avec eux dans la ville de David son père, et Josaphat

son fils régna en sa place.

2$. La seconde année d'Asa, roi de Juda, Nadab, fils de
Jéroboam, commença à régner sur Israël, et il régna deux
ans sur Israël.

26. Il fit le mal devant le Seigneur, et il marcha dans

les voies de son père, et dans les péchés qu'il fit com-
mettre à Israël.

2-. Mais Baasa, fils d'Ahias, de la tribu d'Issachar, fit

une entreprise secrète contre sa personne, et il le tua

près de Gebbethon, ville des Philistins, que Nadab et

tout Israël assiégeaient alors.

28. Baasa tua donc Nadab, et il régna en sa place, la

troisième année du rè^ne d'Asa, roi de Juda.

29. Baasa étant devenu roi, tua toute la famille de
Jéroboam. Il n'en laissa pas vivre un seul de sa race,

jusqu'à ce qu'il l'eût exterminée entièrement, selon que
le Seigneur l'avait prédit par Ahias Silonite son serviteur.

30. Et ceci arriva à cause des péchés que Jéroboam
avait commis, et qu'il avait fait commettre à Israël, et à

cause du péché par lequel ils avaient irrité le Seigneur

le Dieu d'Israël.

;i. Le reste des actions de Nadab, et tout ce qu'il lit,

est écrit au livre des Annales des Rois d'Israël :

32. Et il y eut guerre entre Asa et Baasa, roi d'Israël,

tant qu'il vécurent.

33. La troisième année d'Asa, roi de Juda, Baasa, fils

d'Ahias, régna sur tout Israël, et son règne fut de vingt-

quatre ans.

34. Il lit le mal devant le Seigneur, et il marcha dans

la voie de Jéroboam, et dans les péchés qu'il avait fait

commettre à Israël.

ENTAIRE

régna deux ans, non pas pleins; car il mourut dans

la troisième année d'Asa (3).

y. 27. Gebbethon estime ville delà tribu de Dan.
Elle était alors occupée par les Philistins. Les rois

d'Israël ont assiégé cette place plus d'une fois 4 .

y. 28. Anno tertio Asa, régis Juda, regnavit

Baasa. L'an 953. On forme une objection contre

cette époque ; la difficulté roule sur ce qui est dit

dans les Paralipomènes
5 1,

que Baasa entreprit de

construire Rama, la trente-sixième année d'Asa.

Ce, qui ne peut s'accorder avec ce qui est dit ici au

verset j},que Baasa ne régna que vingt-quatre

ans. Car comment Baasa n'ayant que vingt-quatre

ans de règne, et ayant commencé à régner la troi-

sième année d'Asa, put-il faire des entreprises con-

tre ce môme Asa, la trente-sixième année de son

règne r Mais nous avons déjà satisfait à cette diffi-

culté, sur le verset 17, en disant que la trente-

sixième année d'Asa doit se prendre du commen-
cement de la séparation des dix tribus, d'avec

celle de Juda.

Il) im"C3 S2 Les Septante : IL SuvaUTEta auTOÛ.

(2) 11. Par. xvi. 13. 14. Posuerunt eum super lectum

suum plénum aromatibus et unguentis meretriciis, quœ
erant pigmentariorum arte confecta. et combusserunt

super cum ambitione nimia.

(3) m. Reg.xv. 28. Interfecit illum Baasa in anno tertio

Asa régis Juda.

4 Vide m. Reg. xvi. 15.

; 11. Par. xvi. 1.



CHAPITRE SEIZIEME

Jéhu prédit à Baasa la ruine de sa famille. Mort de Baasa. Ela lui succède. Zambri tue

Éla et se fait roi d'Israël. II détruit toute la race de Baasa. Amri est choisi roi par

le peuple. Zambri se brûle dons le palais royal. Mort d''Amri. L'impie Achab lui

succède. Il épouse Jé;abel. Fondation de Jéricho.

i. Foetus est autem sermo Domini ad Jehu, filium Ha-
nani, contra Baasa, dicens :

2. Pro eo quod exaltavi te de pulvere, et posui te du-

cem super populum meum Israël, tu autem ambulasti in

via Jéroboam, et peccare fecisti populum meum Israël,

ut me irritares in peccatis eorum
;

j. Ecce ego demetam posteriora Baasa et posteriora

dnmus ejus, et faciam domum tuam sicut domum Jéro-

boam, filii Nabat.

i. Or le Seigneur adressa sa parole à Jéhu, fils d'Ha-
nani, et il lui ordonna de dire à Baasa :

2. Je vous ni é'evé de la poussière, et je vous ai établi

chef sur mon peuple d'Israël, et après cela vous avez
marché dans la voie de Jéroboam, et vous avez fait

pécher mon peuple d'Israël, pour m'irriter par leurs

péchés.

j. C'est pourquoi je retrancherai de dessus la terre la

postérité de Baasa et la postérité de sa maison ; et je

ferai de votre maison, ce que j'ai fait de la maison de

Jéroboam, lils de Nabat.

COMMENTAIRE

v. i . Factus est sermo Domini ad Jehu, filium

Hanani. Ce prophète Jéhu. fils d'Hanani, ne nous

est connu que par cette circonstance de sa mission

contre Baasa. Son père Hanani était aussi pro-

phète, comme il paraît par les Paralipomènes (i).-

Hanani fut envoyé de la part de Dieu à Asa, roi

de Juda, pour lui faire des reproches d'avoir mis

sa confiance au roi de Syrie ; ce qui irrita si fort

Asa, prince d'ailleurs fort pieux, qu'il lit mettre

Hanani en prison. Baasa traita d'une manière en-

core plus violente le prophète Jéhu, puisqu'il le fit

mourir, si l'on en croit le texte latin du verset 7.

Oh hanc causetm oeeiJit eum, hoc est, Jehu, filium

Hanani, prophetam. Mais ces derniers mots, hoc

est Jchu, de, ne se trouvent ni dans l'hébreu, ni

dans le chaldéen, ni dans les Septante, ni dans

quelques exemplaires latins, au rapport d'Estius.

lit ce qui pourrait faire douter que Baasa eût fait

tuer Jéhu, c'est que du temps de Josaphat, qui

vivait après Baasa, nous voyons le prophète

Jéhu, lils d'Hanani, envoyé à Josaphat, pour le

reprendre de ce qu'il donnait du secours à l'impie

Achab : .Ainsi, à moins de reconnaître deux Jéhu,

(il. d'Hanani, tous deux prophètes dan , ,1 mla vers

le même temps.il faudra dire que Baasa ne fit rien

à Jéhu, et que ces paroles : C'est pourquoi 1! le /il

mourir, se rapportent à Dieu, qui fit mourir Ba

à cause de son impiété
(j) ; ou à Baasa, qui fit mou-

rir Nadab, fils de Jéroboam, et toute sa famille 4 ,

pour usurper la royauté.

y. 2. Exaltavi te de pulvere. Comment Dieu
dit-il qu'il a élevé un impie et un usurpateur, et qu'il

l'a établi chef sur son peuple d'Israël ? Ne sait-on

pas que Baasa ne monta sur le trône, que par la

trahison, par la révolte et par le meurtre ? Et com-
ment Israël mérite-t-il le nom de peuple du Sei-

gneur, dont il avait si indignement abandonné le

culte } Mais il est toujours vrai que toute puis-

sance vient de Dieu
;
que Baasa, tout traître et

tout meurtrier qu'il était, n'était monté sur le trône

d'Israël, que par la volonté ou du moins par laper-

mission de celui qui distribue les couronnes, et qui

fait tout concourir à sa gloire ; et qu'enfin Israël,

avec toute son impiété, ne fut jamais entièrement

abandonné de Dieu. Le Seigneur envoya de temps
en temps des prophètes, fit des prodiges en faveur

des Israélites, et se réserva parmi eux un grand

nombre de fidèles, qui ne fléchirent point le genou

devant Baal.

\. -,. Demetam posteriora Baasa. A la let-

tre (5) : Je moissonnerai les restes de Baasa.

Ou : J'en arracherai jusqu'aux racines, jus-

qu'aux moindres libres. Ou : Je brûlerai derrière

Baasa. Je mettrai le l'eu, et je consumerai tout

ce qu'il laissera. En un mot, j'exterminerai sa

po térité.

(1) u. Par. xvi. 7. to.

(2) u. Par. xix. 2. Cui occurrit Jchu lilius Hanani
videns, et ait ad eum : Impio praabes auxilium, etc.

(3) lia : nonnulli.

(4) Ita 11 brœi Lyr. Cajet. Valab. Munst. et plei

-ru nnw Nwya -ns niyac •::-
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4. Qui mortuus fuerit de Baasa in civitate, comedent
cum canes, et qui mortuus fuerit ex co in regione, come-
dent eum volucres caeli.

5. R cliqua autem sermonum Baasa, et quœcumque
fecit, et praslia ejus, nonne hase scripta sunt in Libro
verborum dierum regum Israël?

6. Dormivit ergo Baasa cum patribus suis ; sepultus-

que est in Thersa. Et regnavit Ela, filius ejus, pro eo.

7. Cum autem in manu Jehu, filii Hanani, prophetœ
verbum Domini factum esset contra Baasa et contra do-
mum ejus, et contra omne maium quod fecerat enram
Domino, ad irritandum eum in operibus manuum suarum,

ut fieret sicut domus Jéroboam, ob hanc causam occidit

eum, hoc est Jehu, filium Hanani, prophetam.

8. Anno vigesimo sexto Asa, régis Juda, regnavit Ela,

filius Baasa, super Israël, in Thersa, duobus annis.

9. Et re'bellavit contra cum servus suus Zambri, dux
mediae partis equitum. Erat autem Ela in Thersa bibens

et temulentus in domo Arsa, prœfecti Thersa.

10. Irruens ergo Zambri percussit et occidit eum, anno
vigesimo septimo Asa, régis Juda; et regnavit pro eo.

u. Cumquc regnasset, et sedisset super solium ejus,

percussit omnem domum Baasa, et non dereliquit ex ea

mingentem ad parietem, et propinquos et amicos ejus.

12. Delevitque Zambri omnem domum Baasa, juxta

verbum Domini quod locutus fuerat ad Baasa in manu
Jehu prophetae,

1 ,\ Propter uni versa peccata Baasa et peccata Ela,

filii ejus, qui peccaverunt et peccare fecerunt Israël, pro-
vocantes Dominum Deum Israël in vanitatibus suis.

14. Reliqua autem sermonum Ela et omnia qiuc fecit,

nonne lixc scripta sunt in Libro verborum dierum regum
Israël ?

4. Celui de la race de Baasa qui mourra dans la ville,

sera mangé par les chiens ; et celui qui mourra à la cam-
pagne, sera mangé par les oiseaux du ciel.

5. Le reste des actions de Baasa, et tout ce qu'il a

fait, et ses combats, tout cela est écrit au livre des

Annales des Rois d'Israël.

6. Baasa s'endormit donc avec ses pères, il fut enseveli

à Thersa, et Ela son fils régna en sa place.

7. Mais le prophète Jéhu, fils d'Hanani, ayant déclaré à

Baasa ce que le Seigneur avait prononcé contre lui et

contre sa maison, à cause de tous les maux qu'il avait

faits aux yeux du Seigneur, en l'irritant par les œuvres
de ses mains, et que le Seigneur traiterait sa maison
comme celle de Jéroboam, Baasa transporté de colère

tua ce même prophète Jéhu, fils d'Hanani.

8. La vingt-sixième année d'Asa, roi de Juda, Éla, fils

de Baasa, régna sur Israël à Thersa, et son règne dura
deux ans.

9. Car Zambri son serviteur, qui commandait la moitié

de sa cavalerie, se révolta contre lui, et pendant qu'il

buvait à Thersa. et qu'il était ivre dans la maison d'Arsa,

gouverneur de Thersa,
10. Zambri, se jetant sur lui tout d'un coup, le frappa

et le tua la vingt-septième année du règne d'Asa, roi de
Juda, et il régna en sa place.

11. Lorsqu'il fut établi roi, et qu'il fut assis sur son
trône, il extermina toute la maison de Baasa, sans en

laisser aucun reste, et sans épargner aucun de ses pro-

ches ou de ses amis.

12. Zambri détruisit ainsi toute lf maison de Baasa,

selon la parole que le Seigneur avait fait dire à Baasa
parle prophète Jéhu,

15. A cause de tous les péchés de Baasa et de son fils

Ela, qui avaient péché et fait pécher tout Israël, en irri-

tant le Seigneur le Dieu d'Israël par leurs idoles.

14. Le reste des actions d'Ela, et tout ce qu'il fit, est

écrit au livre des Annales des Rois d'Israël.

COMMENTAIRE

\. 7. Ob hanc causam occidit eum, hoc est

Jehu. Nous avons déjà remarqué que ces der-

nières paroles: Il tua le prophète Jehu. fils d'Ha-

nani, ne se lisent point dans le texte original.

Voici le sens qu'on peut donner à tout le verset.

Après avoir raconté la mort de Baasa, et l'extinc-

tion de sa famille, l'auteur sacré conclut : Car le

Seigneur avait adressé sa pétrole à Jehu, fils d'Ha-
nani. contre Baasa, cl contre sa maison, à cause du

mal qu'il avait fait aux yeux du Seigneur, l'ayant

irrité par les œuvres de ses mains, en se rei

semblable à la maison de Jéroboam. C'est pourquoi

le Seigneur le fil mourir. Il fit mourir Baasa. Ou,
selon d'autres: A cause du mal qu'il avait fait aux
veux du Seigneur, pour se mettre en la place de la

maison de Jéroboam; el parce qu'il l'avait mis à

mort (1). Dieu le punit de son usurpation et du
meurtre commis par lui en la personne de Nadab,
fils de Jéroboam, et de ses enfants.

}'. 8. Regnavit Ela.. duobus annis. Deux ans

commencés, mais non pas pleins
;

puisqu'étant

monté sur le trône d'Israël la vingt-sixième année

d'Asa (2 . il fut tué en l'année vingt-septième du

même prince (3) (930).

v. (>. Dux médite partis equitum. L'hébreu 4 :

Chef de la moitié de ses chariots de guerre.

In domo Arsa, pr^fecti Thersa. L'hébreu (5):

Dans la maison d'Arsa, qui était intendant du

palais à Thersa. Le chaldéen, et l'arabe: Il était

dans le temple de l'idole Arsa, qui était à Thersa.

Mais quelle était cette idole d'Arsa ? Ce terme

signifie la terre; les païens l'adoraient comme la

mère des dieux et des hommes ; ou bien Arsa, est

mis pour Asera, Astart j.

v. 11. Propinquos, et amicos ejus. Tous ceux

de qui il avait quelque chose à appréhender dans

sa tyrannie. Philon (6) dit que, dans ces circons-

tances, on faisait mourir tous ceux qui demeu-
raient dans les cinq maisons les plus voisines de

celui dont on voulait exterminer la mémoire.

(1) Les Septante : Y'-:;. TOuna-câÇcciiinôv. Ita Grot.Vat.

(2) y. '',. Anno vigesimo sexto \vi. regnavit Ela.

( 3) ^'.10.Zambri percussit eum anno vigesimo septimo Asa.

(4) ::-- n>snn -•-

(i) nïnn: rvnn Sy -,rs nl.-x ?-z

6) Philo Vita Joseph, apud Groi. lue.
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i<. Anno vigesimo septimo Asa, régis Juda, regnavit

Zambri septem diebus in Thersa. Porro exercitus obsi-

debat Gebbethon, urbem Philisthinorum.

16. Cumque audisset rebellasse Zambri, et occidisse

regem, fecit sibi regem omnis Israël Amri, qui erat prin-

ceps m i 1 i t i se super Israël in die il la in castris.

17. Ascendit ergo Amri, et omnis Israël cum eo de

Gebbethon, et obsidebant Thersa.

18. Videns autem Zambri quod expugnanda esset civi-

tas, ingressus est palatium, et succendit se cum domo
regia ; et mortuus est

19. In peccatis suis quas peccaverat, faciens mal uni co-

ram Domino, et ambulans in via Jéroboam, et in peccato

ejus quo fecit peccare Israël.

20. Reliqua autem sermonum Zambri, et insidiarum

ejus, et tvrannidis, nonne hase scripta sunt in Libro ver-

borum dierum regum Israël?

21. Tune divisus est populus Israël in duas partes: mé-
dia pars populi sequebatur Thebni, filium Gineth, ut

constitueret eum regem, et média pars Amri.

22. Praevaluit autem populus qui erat cum Amri populo

qui sequebatur Thebni, filium Gineth ; mortuusque est

Thebni, et regnavit Amri.

2). Anno trigesimo primo Asa, régis Juda, regnavit

Amri super Israël, duodecim annis ; in Thersa regnavit

sex annis.

15. La vingt-septième année d'Asa, roi de Juda, Zambri
régna à Thersa pendant sept jours. L'armée d'Israël

assiégeait alors Gebbethon, ville des Philistins ;

16. Et ayant appris que Zambri s'était révolté, et avait

tué le roi, tout Israël établit roi Amri, général de l'armée
d'Israël, qui était alors dans le camp.

17. Amri quittant donc Gebbethon marcha a/ec l'armée
d'Israël, et vint assiéger Thersa.

18. Zambri, voyant que la ville allait être prise, entra

dans le palais et se brûla avec la maison royale ; il mou-
rut

19. Dans les péchés qu'il avait commis, en faisant le

mal devant le Seigneur, et marchant dans la voie de Jéro-

boam, et dans le péché par lequel il avait fait pécher
Israël.

20. Le reste des actions de Zambri, de sa conjuration

et de sa tyrannie, est écrit au livre des Annales des Rois
d'Israël.

21. Alors le peuple d'Israël se divisa en deux parties.

La moitié du peuple reconnaissait pour roi Thebni, fils

de Gineth, et l'autre moitié suivait Amri.

22. Mais le peuple qui était avec Amri, eut l'avantage

sur le peuple qui était avec Thebni, fils de Gineth, et

Thebni étant mort, Amri régna seul.

2;. La trente et unième année d'Asa, roi de Juda, Amri
régna sur Israël. Son règne dura douze ans, dont il en
régna six à Thersa.

COMMENTAIRE

v. i). Regnavit Zambri septem diebus in.

Thersa. Il prit le titre de roi, et en usurpa l'au-

torité. Mais il n'en jouit que sept jours. L'armée

qui était devant Gebbethon, ayant proclamé roi

Amri, son général, celui-ci quitta d'abord le siège

de cette ville, et vint assiéger Zambri dans Thersa.

La ville n'était pas en état de soutenir un long

siège contre toute l'armée d'Israël, et l'usurpateur

vit bientôt qu'il ne pouvait la défendre. Il prit la

résolution de se brûler dans le palais royal, où il

s'était renfermé. Ainsi finit cette courte guerre.

L'histoire a conservé plusieurs exemples de princes,

qui, dans de semblables occasions, ont choisi de

mourir par le feu, n'ayant pas le courage de s'ex-

poser à la mort, l'épée à la main. Kim'hi et d'au-

tres commentateurs juifs (1) veulent que ce soit

Amri qui ait mis le feu au palais, pour y brûler

Zambri qui s'y était retiré. On peut entendre

l'hébreu en ce sens ; mais l'autre" explication est

plus naturelle.

\ . 19. Faciens malum coram Domino, et ambu-
lans in via Jéroboam. Comment, dans l'espace de

sept jours de règne, Zambri a-t-il pu faire tant de
mal, et mériter une note si honteuse et si infa-

mante ? 11 avait cru apparemment gagner plus aisé-

ment le peuple, en témoignant dès le commence-
ment de son règne, un grand zèle pour le faux

culte établi par Jéroboam ; ou il s'était distingué

par son impiété, avant qu'il fût monté sur le

trône ; ou enfin les sept jours de règne qu'on

lui donne , ne regardent que le temps qu'il

jouit tranquillement du fruit de son usurpation.

Amri ayant été élu au bout de ces sept

jours, et la guerre ayant duré encore quelques

temps (2), Zambri eut le loisir de découvrir les

mauvaises dispositions où il était sur le sujet de

la religion.

y. 21. Divisus est populus Israël in duas
partes. L'Écriture ne nous apprend pas la cause,

ni les suites de cette division. Il est assez croyable

que les Israélites, qui étaient dans le camp devant

Gebbethon, ayant élu Amri, sans la participation

du reste du peuple, ceux qui étaient absents en

conçurent de la jalousie, et firent choix de leur

côté de Thebni. Mais le parti d'Amri, soutenu

par les gens de guerre, l'emporta.

v. 2]. Anno trigesimo primo Asa,.... regnavit
Amri. Comment accorder cela avec ce qui est dit

aux versets 10 et i),que Zambri tua son maître

Éla, la vingt-septième année d'Asa, et qu'ayant

régné sept jours, Amri lui succéda ? On répond

qu'Amri commença à régner seul, et paisiblement,

la trente-unième année d'Asa, après avoir été

quatre ans en concurrence avec Thebni. Celui-ci

mourut enfin la trente-unième année d'Asa, el

laissa Amri seul possesseur du royaume (5). Cette
solution est violente ; mais on n'en a point de

meilleure (925).

(11 Kim'hi in Munst. alii / \

1 ide si lubei Sa net.

I ide Usser. San< '

. Val
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24. Emitque montem Samariœ a Somcr duobus talentis 24. Il acheta la montagne de Samarie de Somer pour
argenti ; et aedificavit eum, et vocavit nomen civitatis deux talents d'argent, et il y bâtit une ville qu'il appela
quam exstruxerat, nomine Somer, domini montis, Sama- Samarie, du nom de Somer, à qui avait été la montagne,
riam.

25. Fecit autem Amri malum in conspectu Domini, et

operatus est nequiter super omnes qui fuerunt ante eum.

26. Ambulavitque in omni via Jéroboam, filii Nabat, et

in peccatis ejus quibus peccare fecerat Israël, ut irritaret

Dominum Dcum Israël in vanitatibus suis.

27. Reliqua autem sermonum Amri, et prœlia ejus quaj

gessit, nonne hase scripta sunt in Libro verborum dierum
regum Israël ?

28. Dormivitque Amri eum patribus suis, et sepultus

est in Samaria. Rcgnavitque Achab, filins ejus, pro eo.

29. Achab vero, fi lins Amri. regnavit super Israël anno
trigesimo octnvo Asa, régis Juda. Et regnavit Achab,
filius Amri, super Israël in Samaria viginti et duobus
annis.

jo. Et fecit Achab, filius Amri, malum in conspectu
Domini, super omnes qui fuerunt ante eum.

51. Nec suffecit ci ut ambularet in peccatis Jéroboam,
filii Nabat; insuper duxit uxorem Jezabel, filiam Ethbaal,

régis Sidoniorum. Et abiit, et servivit Baal, et adoravit

eum.

25. Amri fit le mal devant le Seigneur, et les crimes
qu'il commit surpassèrent encore ceux de tous ses pré-

décesseurs.

26. Il marcha dans toute la voie de Jéroboam, fils de
Nabat, et dans les péchés par lesquels il avait fait pécher
Israël, pour irriter le Seigneur le Dieu d'Israël par son
idolâtrie.

27. Le reste des actions d'Amri avec les combats qu'il

donna, est écrit au livre des Annales des Rois d'Israël.

28. Amri s'endormit avec ses pères, et fut enseveli à

Samarie, et Achab son fils régna en sa place.

29. La trente-huitième année du règne d'Asa, roi de
Judd, Achab, fils d'Amri, régna sur Israël, et demeura à

Samarie
; son règne dura vingt-deux ans.

;o. Achab, fils d'Amri, fit le mal devant le Seigneur, et

surpassa en impiété tous ceux qui avaient été avant lui.

ji. Il ne se contenta pas de marcher dans les péchés

de Jéroboam, fils de Nabat ; mais il épousa de plus Jezabel

fille d'Éthbaal, roi des Sidoniens, et il alla servir Baal et

l'adora.

COMMENTAIRE

f. 24. Emit montem Samari/e a Somer, duo-
bus talentis argenti. L'hébreu(i) : // acheta la

montagne de Someron Jeux talents d'argent, c'est-

à-dire 17000 francs. Les rois d'Israël habitèrent

d'abord à Sichem, puis à Thersa. Cette dernière

ville ayant été fort maltraitée pendant les guerres

civiles entre Zambri, Amri et Thebni, et le palais

royal, avec tout ce qu'il contenait, ayant été réduit

en cendres, Amri ne fut pas plutôt en paisible

possession du royaume, qu'il songea à bâtir une-

nouvelle ville, pour servir de demeure aux rois

d'Israël, ses successeurs. Il choisit pour cela la

montagne de Someron, possédée alors par un

nommé Somer. Il y avait peut-être aussi déjà un

village, qui portait le nom de Someron; au moins

c'est la pensée de ceux qui n'admettent point

d'anticipation, au chapitre xm, verset 34, où il

est déjà parlé de Samarie. Quoi qu'il en soit, So-

meron devait être peu de chose, puisque Amri ne

l'acheta que deux talents d'argent.

Samarie est située sur des coteaux fertiles, vers

le milieu de la tribu d'Ephraïm, dans une situa-

tion avantageuse. On s'étonne qu'Amri ayant

acheté la place et fait bâtir la ville, ne lui ait pas par ses exemples ; il les y obligea par ses lois (4):

fait porter son nom. Ménochius, après Salien, Et custodisti prœcepta Amri, et omne opus donuis

croit que Somer ne la céda à si bon marché à Achab.

Amri, que sous la condition qu'elle conserverait v. 28. Regnavitque Achab. An. 918.

le nom de son premier maître. Samarie devint v. ji. Insuper duxit uxorem Jezabel. filiam

donc la capitale des dix tribus, et donna son nom Ethbaal, régis Sidoniorum. Ce fut le comble des

au royaume de Samarie, et à une assez grande crimes d'Achab, d'épouser Jezabel ; non pas que

contrée qu'on appela le pays de Samarie. Les rois

d'Israël n'omirent rien pour l'orner et pour la rendre

considérable. Achab/ bâtit une maison d'ivoire(2),

c'est-à-dire, dans laquelle on voyait beaucoup d'or-

nements et de pièces d'ivoire. Les rois de Syrie y
avaient bâti des places publiques qui leur appar-

tenaient, et où demeuraient des marchands sy-

riens. C'est ce qui parait par ce que Bénadar dit

à Achab (3) : Vous fere\, lui dit-il, des places à

Damas, comme mon père en a faites à Samarie.

Cette ville souffrit plusieurs sièges. Bénadar Pas-

sa deux fois. Salmanasar la prit après un siège

de trois ans. Après la mort d'Alexandre le Grand,

elle tomba aux rois d'Egypte ; mais Antiochus le

Grand l'ayant conquise sur les rois d'Egypte, elle

demeura aux rois de Syrie, jusqu'à ce qu'Hircan

Maccabce l'eut détruite. Hérode le Grand la

releva de ses ruines, et, y ayant mis une colonne

de six mille hommes, il lui donna le nom de

Sébaste, en l'honneur d'Auguste.

^.25. Operatus est nequiter super omnes

qui fuerunt ante eum. Il ne se contenta pas de

porter ses sujets à l'idolâtrie par ses discours et

(1) p-au- -inn r»s rpn

(2) m. Reg. xxii. 59. Domus eburnea quam a; Ji ficavit,

cunctarumque urbium quas extruxit, etc.

m.Reg. xx. (4. Plateas fac tibi in Damasco, sicut fecit

pater meus in Samaria.

(4) Mich. 1 1. i".
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;2. Et posuil aram Baal in templo Baal quod œdilica-

verat in Samaria,

5J. Et plantavit lucum ; et addidit Achab in opère suo,

irritans Dominum Deum Israël super omnes reges Israël

qui fuerunt ante eum.

J4. In diebus ejus aidificavit Hiel de Bethel, Jéricho;

in Abiram primitivo suo fundavït eam, et in Segub 110-

vissimo suo posuit portas ejus, juxta verbum Domini

quod loeutus fuerat in manu Josue, filii Nun.

;2. Il dressa un autel à Baal dans le temple de Baal
qu'il avait bâti à Samarie

;

;;. Et il planta un bois, et, ajoutant toujours crime sur
crime, il irrita le Seigneur le Dieu d'Israël, plus que
n'avaient fait tous les rois d'Israël, qui avaient été avant
lui.

J4. Pendant son règne, Hiel qui était de Béthel, bâtit

Jéricho. Il perdit Abiram son fils aîné, lorsqu'il en jeta

les fondements, et Ségub le dernier de ses fils, lorsqu'il

en posa les portes, selon que le Seigneur l'avait prédit
par Josué, Il 1 s de Nun.
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d'autres avant lui n'eussent épousé des femmes f. 34. In diebus ejus tedificavit Hiel de Be-

étrangères (1), mais au moins avaient-ils gardé thel, Jéricho. On sait que Josué, après avoir pris

quelques formalités, en leur faisant, dit-on, em- et ruiné la ville de Jéricho, prononça une malé-

brasser le judaïsme. Achab n'usa point de cette

contrainte envers Jézabel. Elle était fille d'Itho-

baal, grand prêtre d'Astarté, qui, dans les convul-

sions où se débattaient les cruels successeurs

d'Hiram, s'était fait place au trône par l'assassi-

nat (2). L'événement fit voir que tous les maux
qu'avait faits Achab, n'étaient rien en comparaison

de celui qu'il lit, en épousant Jézabel. Cette reine

signala sa cruauté et son impiété d'une manière

ouverte et déclarée. L'idolâtrie, l'impudicité et les

autres crimes ne se cachèrent plus. Ils trouvèrent

dans Jézabel non seulement de la protection, mais

aussi des récompenses et des honneurs. Le nom
de Jézabel est comme passé en proverbe, pour

marquer une femme impie, impérieuse et cruelle (5).

Grotius la compare à Tullia, femme de Tarquin
;

à Fulvia, femme d'Antoine ; à Eudoxie, femme
d'Arcadius.

diction contre celui qui la rebâtirait (4). Hiel,

natif de Béthel, sans craindre ces menaces, se

mit à la rétablir sous le règne d'Achab. Ce prince

n'avait point assez de zèle, pour empêcher l'exé-

cution de ce dessein; et Hiel, qui était un ido-

lâtre déclaré, ne se mettait guère en peine de

tout ce que Josué avait dit. Mais la vengeance de

Dieu éclata sur la famille d'Hiel, d'une .minière

très sensible. Ce personnage impie perdit tous ses

enfants, pendant qu'il rebâtissait Jéricho. Abiram,

son fils aîné, mourut pendant qu'on en posait les

fondements. Ses autres fils moururent pendant

qu'on construisait le corps de la ville ; et Ségub, le

dernier de ses enfants, mourut lorsqu'elle fut

achevée et qu'on y pendit les portes. On peut

voir ce que nous avons remarqué sur la ville de

Jéricho et sur sa situation, dans le commentaire

sur Josué, vi, 26.

(1) m. Rcg. xi. Salomon adamavit mulieres alienigenas....

Idumasas, Sidonias et Hethœas.

(2) Movers, Die Phœni^ier, II. 1. 740 et suiv.

(j) Vide Apocal. 11. 20. Habeo adversum te pauca, quia

permittis mulicrem Jézabel
,
quae se dicit propheten,

re et seducere servos meos, fornicari, et manducare
de idolothytis.

(4) Josue. vi. 26.



CHAPITRE DIX-SEPTIEME

Elie prédit à Achab une sécheresse de Irais ans. Il est nourri par les corbeaux. Il va à Sarepla

che- une veuve, danl il multiplie Vhuile et la j arme, et dont il ressuscite le /ils.

i. Et dixit Elias Thesbites de habitatoribus Galaad ad

Achab : Vi vit Dominus Deus Israël, in cujus conspectu

sto. si ent annis liis ros et pkivia, nisi juxta oris tnei

verba !

i. En ce temps-là, Élie de Thesbé, qui était un des
habitants de Galaad, dit à Achab : Vive le Seigneur le

Dieu d'Israël, devant lequel je suis prise :i!cm; ni. il ne

tombera pendant ces années ni rosée ni pluie, que selon

la parole qui sortira de ma bouche.

v. i. Et dixit Elias Thesbites... ad Achab.

Thesbé est une ville située à l'est du Jourdain,

dans la tribu de Gad, et du pays de Galaad. Elie

était sorti de cette ville, et il vint dans le royaume

d'Israël, où sa mission était bornée ; car on ne

voit pas qu'il ait beaucoup paru dans le royaume

de Juda. Il était un de ceux qui conservaient le

culte du Seigneur dans sa pureté, au milieu de la

corruption et du schisme des dix tribus. On
ignore de quelle famille il descendait, quelle fut

son éducation et comment il fut appelé au minis-

tère prophétique. On ne sait pas môme de quelle

tribu il était ; et l'on ne doit regarder que comme
des histoires fort apocryphes, ce qu'on nous

débite des circonstances de sa naissance toute

miraculeuse, du nom de son père Sabaca, et de

sa qualité de prêtre de la race d'Aaron (i). Quel-

ques anciens (2) ont dérivé le nom d'Elie, du grec

Hélios, qui signifie le soleil ; mais l'étymologie n'est

pas juste. Élie, ou Éliahu, en hébreu, signifie le

Dieu fort, ou le Seigneur Dieu. Les pères (3)

s'accordent assez à dire qu'Élie garda une virgi-

nité continuelle. On croit que ce prophète était le

chef, et le principal maître des prophètes, qui

étaient en grand nombre dans le royaume d'Is-

raël (4). Mais il ne paraît pas certain qu'il ait eu

aucune demeure fixe. Élie était un homme d'un

caractère errand et élevé; c'était une âme forte et

généreuse, remplie d'un zèle vif et animé; ardent

défenseur des lois de Dieu, et vengeur intrépide

de l'honneur de son Seigneur. Les Juifs préten-

dent sans raison que c'était Phinéès, (ils d'Aaron,

qui, après avoir demeuré longtemps caché, s'était
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enfin manifesté sous le nom d'Élie:

dignes des rabbins.

Vivit Dominus. in cujus conspectu sto.

L'Ecriture ne nous dit point à quelle occasion

Elie dit ceci à Achab ; mais il paraît que c'est la

continuation d'un discours qu'il lui avait fait. On
peut donner plus d'un sens à ces paroles : Vive le

Seigneur, devant lequel je suis. 1" Comme si

c'était une espèce de serment. Je prends Dieu à

témoin, ce Dieu qui est présent à toutes choses ;

dans le même sens que saint Paul disait (JJ : Eeee
coram Deo, quia non mentior. 2" Vive le Seigneur,

dont je suis le ministre, et en présence duquel je

suis pour exécuter ses ordonnances. Être en pré-

sence de quelqu'un (6), signifie le servir, être ,

service. j° Vive le Seigneur, devant lequel j'ai cou-

tume de me présenter, pour prier
_

.

Si erit annis his ros, et pluvia. nisi juxta
oris mei verba. Merveilleuse assurance de ce

prophète! Qu'on compare tout ce que le paga-
nisme a pu inventer de plus prodigieux, avec ce

trait de l'autorité prophétique. Elie tient le ciel

fermé pendant trois ans et demi; et cela, d'une

manière si absolue, et avec un pouvoir si entier,

qu'il déclare au roi, qu'il n'en tombera pas une

goutte, ni de pluie, ni de rosée, sans son ordre :

Verbo Domini coniinuit ccelum (8). Il était facile à

Achab de conclure que cette sécheresse ne pou-
vait être un effet naturel des causes secondaires,

puisqu'Elie lui déclarait que Dieu l'avait comme
laissé le maître de faire pleuvoir ou d'arrêter la

pluie. L'historien Ménandre a parlé d'une s^

resse, qui désola le pays, sous le règne d'Ethbaal,

(!) Vide si lubet Metaphrasl. apud Suri. Pseudo-Dorolh.

in Synop. Johan. Hierosolym. cap. 1. tom. 9- - Bibl. PP.
Isidor. de Viia et merle SS. Epiphan. de nta cl interitu

SS. cl Suite!, hic.

[2) Chrysost. homil. m.deElia, Sedulius.Beda.Angelomus.

(il Ambros. Je Virgin, lib. 1. - Hieron. lib. 1. advers.

Jovinian. ci cusiodia V, in. et S. Ephrcem.

lib. 1. Parcen. 1. ele.

(4) Vide m. Reg. xvm. ij.i xix. 10.

(5) Galat. 1. 20.

(6) Num. ni. 6. - Dent. xvn. 2. xvm. 5. etc.

(7) Ita Val. Jun. Pise. Menoch. Vide si lubet Jacob, v. 1-.

Elias oratione oravit ut non plueret super terram,et r.oa

pluit annos très, et menses très. Vide et Luc. iv. 25.

8 Ea li. xi vin. ;.
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2. Et factum est verbum Domini ad eum, dicens:

5. Recède hinc, et vade contra orientem, et abscon-

dere in torrente Carith, qui est contra Jordanem
;

4. Et ibi de torrente bibes, corvisque pra;cepi ut pas-

cant te ibi.

5. Abiit ergo, et fecit juxta verbum Domini; cumque
abiisset, sedit in torrente Carith, qui est contra Jorda-

nem.
6. Corvi quoque deferebant ei panem et carnes mane,

similiter panem et carnes vespere ; et bibebat de tor-

rente.

2. Le Seigneur s'adressa ensuite à Élie, et lui dit :

j. Retirez-vous d'ici ; allez vers l'orient, et cachez-vous
sur le bord du torrent de Carith, qui est vis-à-vis le

Jourdain.

4. Vous boirez là Je l'eau du torrent ; et j'ai commandé
aux corbeaux de vous nourrir en ce même lieu.

5. Élie partit donc, selon l'ordre du Seigneur, et alla

demeurer sur le bord du torrent de Carith, qui est vis-

à-vis du Jourdain.

6. Les corbeaux lui apportaient le matin du pain et de
la chair , et le soir encore du pain et de la chair, et il

buvait de l'eau du torrent.
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roi de Tyr; mais cet historien ne la fait durer

qu'un an (1). Il dit qu'elle fut suivie d'orages

effrayants, après qu'Ithobaal eut ordonné des sup-

plications publiques.

v. ]. Abscondere in torrente C\ritii. A la

lettre (2): Dans le torrent, ou dans la vallée de

Carith. Le torrent et la vallée de Carith étaient au

couchant du Jourdain, et à l'orient de Samarie.

v. 4. Corvis pr^ecepi ut pascant te ibi. Quel-

ques auteurs traduisent l'hébreu (3) 'A rebim, par des

Arabes : J'ai ordonné à des Arabes de vous fournir

de la nourriture en ce lieu-là. L'auteur de la Vul-

gate lui-même a quelquefois rendu le terme de

l'original par des Arabes (4). D'autres l'expliquent

des marchands, et quelques-uns, des habitants de

la ville d'Arabo, près de Bethsan (5), qui ne devait

pas être loin de Carith (6). Ce qui a engagé les

interprètes à chercher ces explications, est que le

corbeau leur a paru un animal peu propre à l'em-

ploi que Dieu lui donne ici de portera manger au

prophète. Cet oiseau est vorace, avide, carnas-

sier, malin ; et ce qui est plus puissant que tout

cela, déclaré impur par la loi (7). Quelle appa-

rence que Dieu voulut employer un semblable

animal, pour nourrir Élie ? Mais on répond que,

quand on avouerait que le corbeau ne serait pas

fort propre à l'emploi dont il s'agit, il ne s'ensui-

vrait pas que Dieu, pour donner une preuve de sa

toute-puissance, ne l'y eût pas destiné. N'est-ce

pas en cela même qu'il fait mieux paraître ce qu'il

est, en mettant en œuvre des instruments, qui

paraissent si peu proportionnés à ses desseins .-

Maison n'est point obligé à recourir ici à cette

réponse. Le corbeau est un animal solitaire, qui

vit de proie et de viande, qui aime les torrents : et

par conséquent, assez propre à aller chercher dans
les lieux où la Providence le conduisait, le pain

et la viande, dont le prophète avait besoin, pour

se sustenter. La loi, qui le déclare impur, ne

r-egarde que son cadavre et l'usage de sa chair,

mais non pas lui-même, ni ce qu'il avait touché,

étant vivant. Enfin Dieu, qui avait établi les lois

cérémonielles, ne pouvait-il en dispenser Elie dans

ces circonstances, au cas qu'il eût besoin de dis-

penses } Les histoires sont pleines d'exemples

d'animaux, qui ont nourri des hommes et des

enfants. Saint Jérôme (8) assure qu'un corbeau

apportait tous les jours un demi pain à saint Paul,

le premier ermite , et que saint Antoine étant

venu voir ce saint solitaire, le corbeau apporta un

pain entier pour ces deux soldats de Jésus-Christ.

Ad adventum luum, miljtibus suis Christus duplica-

ril annonam. Pour nous, quels que soient les com-
mentateurs qui ont distingué dans la loi le cas où

le corbeau était impur et le cas où il ne l'était pas,

nous ne voyons point que Dieu eut jamais employé

à un usage quelo nque un animal impur. De plus

nous ne voyons pas la nécessité d'introduire en

violant la loi sur ce point, un miracle où le texte

hébreu n'en mentionne pas expressément, et n us

somni eux qui traduisent 'Arebim ou 'Ore-

bim, par Arabes ou nomades. a-iy signifie Arabe,

corbeau, marchand, soir (erebus), mélange.

\.o. Corvi deferebant ei panem, et carnks

mane; similiter panem, et carnes vesperi. C'est

ainsi que l'hébreu, le chaldéen, le syriaque,

l'arabe, et l'édition des Septante de Complute,

portent en cet endroit ; mais divers exemplaires

des Septante (9 . et plusieurs anciens pères (10),

lisaient autre.nent : Les corbeaux
|
les Arabes) lui

apportaient le malin du pain, el le soir Je la chair.

Mais dans l'opinion de ceux qui veulent qu'il

s'agisse ici de corbeaux, où prenaient-ils ces pains

et cette viande ? Il y en a qui veulent que des

(1) Apitd Joseph. Antiq. lib. vin. cap. 7. \ es
;-'

xj-.'ij 1 •
1 -x-'i coïi uresp|3epstai'oy pjvô;,

exouç J-, ;.•;. :t;tVj. [V.etsiocv oi «utou 7coirja«u.éyou y.spauvoù;

ixavoli ix\.

(2) rvo Snj3 I.''. Septante : E'v ttp / ';,/;> /

Joseph. Llapà y_siu.appaj.

: dv -'-:'-;- >nns — >z~,vn n«i
1 i' Vide n. l'ar. XXI. n.. ei II. F.sUr. îv. 7.

(5) Bereschit Rabba. c. 5;. Vide si placet Euseb. i

(6) . <ics11im.1l. sacr. parle 11. lib. n. c. 5.

(7) Lcvit. xi. i>. — (8) Hieronym. in vila l'auli.

'',.... séptou; -.') jtocoV, y.x\ «pi»

' <> •

(10) ïta Athanas. in Synop.-T heodoret. in m. Rcç;. </. 52.

1 lvi. a 1
'. mpore.
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7. Post dies autem siccatus est torrens ; non enim plue-

rat super terrain.

8. Factus est ergo sermo Domini ad eum, diccns :

9. Surge, et vade in Sarephta Sidoniorum, et manebis
ibi ; praecepi enim ibi mulieri vidure ut pascat te.

io. Surrexit, et abiit in Sarephta. Cumque venisset ad

portam civitatis, apparuit ei mulier vidua colligens ligna,

et vocavit eam, dixitque ei : Da mihi paululum aquas in

vase ut bibam.

11. Cumque illa pergeret ut alTerret, clamavit post

tergum ejus, dicens : Aller mihi, obsecro, et buccellam

panis in manu tua.

12. Quaî respondit : Vivit Dominus Deus tuus! quia

non habeo panem, nisi quantum pugillus capere potest

farina; in hydria, et paululum olei in lecytho. En colligo

duo ligna ut ingrediar, et faciam illum mihi et filio meo,

ut comedamus, et moriamur.

ij. Ad quam Elias ait : Noli timere, sed vade et fac

sicut dixisti ; verumtamen mihi primum fac de ipsa fari-

nula subcinericium panem parvulum, et affer ad me; tibi

autem et lilio tuo faciès postea.

anges, sous la forme de corbeaux, servirent Élie,

tant qu'il fut sur le torrent de Carith. D'autres

croient que des anges enlevaient invisiblement de

la table de Josaphat, roi de Juda, ou de celle

d'Achab, roi d'Israël, du pain et de la viande,

qu'ils portaient ensuite en quelque endroit, d'où

les corbeaux venaient les prendre, pour les donner

au prophète (ij.Mais tout cela, vaines spéculations.

Pourquoi chercher avec tant d'inquiétude des cho-

ses, qu'on ne pourra jamais sûrement connaître, et

dont il est toujours fort inutile d'être informé ï

f. 7. Post dies, siccatus est torrens. Les

uns expliquent ce temps d'une année (2) ; d'autres

de quelques jours (3), ou de quelques mois. On
ne sait pas combien Élie demeura sur ce torrent

;

mais s'il ne plut pas de toute l'année, il est malaisé

qu'un torrent ait pu durer si longtemps. Il y en a

qui n'y laissent Elie que pendant une demi-année.

f. 9. Vade in Sarepta Sidoniorum. Sarepta

était entre Tyr et Sidon, mais plus près de cette

dernière. La veuve, qui reçut Élie chez elle, était

païenne (4), selon toute apparence. Sarepta était

7. Quelque temps après, le torrent se sécha, car il

n'avait point plu sur la terre
;

0. Et alors le Seigneur lui parla en ces termes :

9. Levez-vous et allez à Sarepta, ville des Sidoniens,
et demeurez-y ; car j'ai commandé à une femme veuve
de vous y nourrir.

10. Élie aussitôt se leva et s'en alla à Sarepta. Lors-
qu'il fut venu à la porte de la ville, il aperçut une femme
veuve qui ramassait du bois ; il l'appela, et lui dit :

Donnez-moi un peu d'eau dans un vase, afin que je

boive.

11. Lorsqu'elle s'en allait pour lui en apporter, il cria

derrière elle : Apportez-moi aussi, ie vous prie, en votre
main une bouchée de pain.

12. Elle lui répondit: Vive le Seigneur votre Dieu! je

n'ai point de pain
; j'ai seulement dans un pot autant de

farine qu'il en peut tenir dans la main, et un peu d'huile

dans un petit vase. Je viens ramasser ici deux morceaux
de bois pour aller apprêter à manger à moi et à mon
fils, afin que nous mangions, et que nous mourrions
ensuite.

1 j. Elie lui dit : Ne craignez point; faites comme vous
avez dit; mais faites pour moi auparavant de ce petit

reste de farine, un petit pain cuit sous la cendre, et

apportez-le moi, et vous en ferez après cela pour vous
et pour votre fils.
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repta, avec assurance de lui faire connaître celle

chez qui il l'envoyait. D'après l'opinion générale,

quand il pria la femme de Sarepta de lui donnera
boire, il ne la connaissait pas encore distinctement

;

et il lui fit diverses demandes par degré, les unes

après les autres, pour éprouver si c'était elle. Il

paraît assez par la suite du récit 6), que cette

veuve n'avait reçu aucun ordre particulier de

Dieu pour recevoir le prophète. Ainsi, quand Dieu
dit à Élie qu'il a ordonné à une femme de le

nourrir : PrœQepi ibi mulieri viduœ ut pascal le, il

veut marquer simplement qu'il a disposé, ou qu'il

disposera les choses de manière qu il trouvera à

Sarepta de quoi se nourrir.

15. Mihi primum fac de ipsa farinula sub-

cinericium panem parvulum. Élie met la foi et la

charité de cette veuve à une étrange épreuve, dès le

commencement. Elle n'a de farine qu'autant qu'il

lui en faut pour s'empêcher de mourir avec son lils.

pendant peut-être un ou deux jours ; et Élie, que

cette veuve n'avait jamais vu, exige d'elle de

prime abord qu'elle lui fasse un pain de cette fa-

une ville des gentils; et Jésus-Christ nous a fait rine, qu'elle s'en prive elle-même et son fils. Il

_ .. i__ ..... r ..'a.:, 1 s r.... :.. l'r- : i „ _ ., - J„ _:„..
assez entendre que cette femme n'était pas Israé-

lite, lorsqu'il dit (5) : /// avait dans Israël plusieurs

veuves du temps d Élie, cl ce prophète nejut envoyé

à aucune d'elles, mais seulement à une veuve de

Sarepta. Il n'est pas bien clair si Dieu découvrit

à Élie quelle était cette veuve qu'il lui destinait

pour hôtesse, ou s'il l'envoya simplement à Sa-

faut convenir que l'Évangile ne commande rien

de plus parfait, que ce que cette païenne pratiqua

dans cette occasion. La foi que Dieu lui donna

alors, était la première et la plus précieuse récom-

pense, qu'elle reçut de son hospitalité ; et on

verra bientôt que la présence d'Élie ne fut pas

inutile dans sa maison.

(1) Vide si lubet Bochart loco ciiato, Sanct. Iiic Tosl.

quCBst. 15 cl 16.

(2) Jun. et Trcmell.

(V) Vat. Syr. Arab. Pag. Costal.

(4) Chrysosl. homil. m. de Elia. Abusais, quœst. Martyr.

Cornet, etc.

(5) Luc. iv. 2;.

(6) Voyez le y. 12.
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14. Hase autem dicit Dominus Deus Israël : Hydria
farina; non deliciet, nec lecythus olci minuetur, usque ad

diem in qua Dominus daturus est pluviam super faciem

terras.

15. Quas ahiit, et fecit juxta verbum Elias; et comedit
ipse, et illa, et domus ejus ; et ex illa die

16. Hydria farinas non defecit, et lecythus olei non est

imminutus, juxta verbum Oomini quod locutus fuerat in

manu Elias.

i~. Factum est autem post hase, asgrotavit lilius mu-
lieris matrisfamilias, et crat languor fortissimus, ita ut

non remaneret in eo halitus.

18. Dixit ergo ad Eliam : Quid milii et tibi, vir Dei >

Ingressus es ad me ut rememorarentur iniquitates meas,

et interficeres tilium meum?

in. Et ait ad eam Elias: Da mihi filium tuum. Tulitque
eum desinu ejus, et portavit incœnaculum ubi ipse ma-
nebat, et posuit super lectulum suum.

20. Et clamavit ad Dominum, et dixit: Domine Deus
meus, etiamne viduam, apud quam ego utcumque susten-
tor, afflixisti ut interficeres filium ejusr'

14. Car voici ce que dit le Seigneur le Dieu d'Israël :

La farine qui est dans ce pot ne manquera point, et l'huile

qui est dans ce petit vase ne diminuera point, jusqu'au jour

auquel le Seigneur doit faire tomber la pluie sur la terre.

i^. Cette femme s'en alla donc, et lit ce qu'Élie lui

avait dit. É lie mangea, et elle aussi avec sa maison ; et

depuis ce jour-là

16. La farine du pot ne manqua point, et l'huile du
petit vase ne diminua point, selon que le Seigneur l'avait

prédit par Élie.

17. Il arriva ensuite que le fils de cette femme mère
de famille, devint malade d'une maladie si violente, qu'il

en mourut.

18. Cette femme dit donc à Élie : Qu'y a-t-il entre vous
et moi, homme de Dieu ? Ètes-vous venu chez moi pour
renouveler la mémoire de mes péchés, et pour faire

mourir mon fils ?

19. Élie lui dit : Donnez-moi votre fils. Et, l'ayant

pris d'entre ses bras, il le porta dans la chambre où il

demeurait, et il le mit sur son lit.

20. Il cria ensuite vers le Seigneur, et il lui dit : Sei-

gneur mon Dieu, faut-il que cette veuve, qui a soin de

me nourrir comme elle peut, soit ainsi aftligée, jusqu'à

faire mourir son fils ?

COMMENTAIRE

y. 14. Hydria farin/Enon deficiet, nec lecythus
oi.ei minuetur. La multiplication dont il s'agit ici,

n'est pas un fait isolé. L'Ancien et le Nouveau
Testament nous en offrent d'autres exemples. Ce
pouvoir est passé aussi de la loi ancienne dans la

nouvelle. Les Vies des Saints nous en offrent

de nombreux exemples jusque dans ces derniers

temps, témoin le curé d'Ars.

y. 17. vEgrotavit filius mulieris. On ne sait

ni la nature, ni le temps de cette maladie. Les

rabbins (1), suivis de quelques commentateurs
chrétiens (2 ,

pensent que le fils de cette veuve

est le prophète Jonas, que sa mère donna à Elie,

après sa résurrection, et qui s'attacha au service

de ce prophète jusqu'à sa mort. Il lut envoyé à

Ninive, comme tout le monde le sait. Mais ces

traditions sont dénuées de fondement. Jonas était

hébreu, comme il le dit lui-même, et natif de

Géth-opher (3), et cet enfant, fils d'une veuve de

Sarepta, était sans doute Sidonien comme elle, et

étranger à la race d'Israël par sa naissance.

v. il!. Ingressus es ad me, ut rememorarentur
iniquitates mem. C'est un principe de morale

naturelle, que tous les maux envoyés de Dieu aux
hommes, sont des suites de leurs péchés : Omnis
pœna, si justa est, peccati pœna est (4). Cette veuve

ne voit pas plus tôt son enfant mort, qu'elle en

rejette la faute sur quelque péché secret, que
l'homme de Dieu avait découvert, et dont il avait

attiré sur elle la punition. Dieu semblait avoir

fermé les yeux sur mes péchés, avant votre arri-

vée ; mais depuis que vous êtes ici, il en poursuit

la vengeance, il en fait une recherche exacte.

Autrement : Vous êtes venu ici pour m'exposer

à de nouveaux péchés, en ce que je ne vous ai pas

servi comme je devais (5). C'est une mère qui parle

dans l'excès d'une extrême douleur.

y. 20. Etiamne viduam apud quam ego utcum-
que sustentor, afflixisti ut interficeres filium

ejus ? Saint Augustin (6) a considéré ce cri ci' Élie

vers le Seigneur, non pas comme un cri de plainte

et de défiance, mais comme la voix d'un prophète

qui était persuadé que Dieu avait résolu de faire

éclater sa gloire dans l'affliction de cette veuve si

charitable. « Il ne croyait pas, dit ce père, que le

Seigneur eût dessein d'affliger celle qui avait reçu

avec tant de piété son prophète, surtout dans le

temps où était encore présent avec elle celui à qui

elle avait donné tout ce qu'elle avait de nourriture,

quoiqu'elle fût elle-même dans une nécessité si

pressante. » Vox est non credentis quod lam maie

faceret Dominus cum ea vidua quœ lam pic pro-

phetam susceperat, eo prœsertim tempore quo ibi

oral, oui prolulerat illa loluin viclum suum lam exi-

guum in lam magna et summa inopia.

<• Il voulait donc dire, ajoute le même saint,

que le Seigneur, témoin du cœur généreux de

cette veuve, n'avait pas sans doute fait mourir son

fils pour l'affliger et la châtier, mais afin de faire

éclater la gloire de son nom par un grand miracle,

comme le fils de Dieu le dit depuis de Lazare,

qu'il n'était pas mort pour demeurer dans la mort,

(1) Vide Hieron. in Jonam. procem.

(2) Pseudo-Epiphan. Pseudo-Doroth. in Synopsi, Joan.

Hierosotym. c. 12. Chronic. Alex. alii. Vide Sanct.

(j) Jonas. 1. 9. Hebrœus ego sum, et Dominum Deum

S. B. — T. IV.

cseli ego timeo. - îv. Reg. xiv. 25. Per Jonam liliui

Amathi, de Geth, quœ est in Opher.

(4) August. Retract lib. <.. c. 9. — (5) Vat. Estius.

(6) August. ad Simplician. t. 11. quœst. j et 5.

10
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21. Et expandit se, atquc mensus est super puerum
tribus vicibus, et clamavit ad Dominum, et ait: Domine
Deus meus, revertatur, obsecro, anima pueri hujus in

viscera ejus.

22. Et exaudivit Dominus vocem Elias ; et reversa est

anima pueri intra eum, et revixit.

2;. Tulitque Elias puerum, et deposuit eum de ccena-

culo in inferiorem domum, et tradidit matri suœ, et ait

illi ; En vivit filins Unis.

24. Di.xitque mulier ad Eliam : Nunc in isto cognovi
quoniam vir Dei es tu, et verbum Domini in ore tuo

verum est.

21. Après cela, il se mit sur l'enfant par trois fois, en

se mesurant à son petit corps, et il cria vers le Seigneur,

et lui dit : Seigneur mon Dieu, je vous prie, que lame
de cet enfant rentre dans son corps ;

22. Et le Seigneur entendit la voix d'Élie ; l'âme de

l'enfant rentra en lui, et il recouvra la vie.

2;. Élie ayant pris l'enfant, descendit de sa chambre
au bas de la maison, le mit entre les mains de sa mère,

et lui dit : Voilà votre fils en vie.

24 La femme répondit à Élie : Je reconnais maintenant

après cette action, que vous êtes un homme de Dieu, et

que la parole du Seigneur est véritable dans votre bou-

che.

COMMENTAIRE

mais afin que Dieu fût glorifié en son Fils, par la

résurrection de celui-là même qui était mort. »

Toute la suite, c'est-à-dire, tant la fermeté de la

confiance d'Élie, que le miracle de la résurrection

de l'enfant
,
prouve clairement que cette mort

n'arriva que comme un effet de la miséricorde de

Celui qui voulait faire connaître à cette veuve

d'une manière plus magnifique, quel était l'homme

extraordinaire à qui elle avait accordé l'hospi-

talité.

y. 21. Et expandit se, atque mensus est super

puerum tribus vicibus. On remarque qu'Elisée

en usa de même, lorsqu'il voulut ressusciter l'en-

fant de la Sunamite, son hôtesse (1); et saint

Paul, lorsqu'il ressuscita un jeune homme, nommé
Eutyche, qui s'était tué en tombant d'une cham-

bre haute (2). Saint Grégoire (3) rapporte la même
chose de saint Benoît, qui ressuscita un enfant. Il

semble que ces saints personnages aient voulu

par là disposer en quelque sorte, le corps de ces

personnes à recevoir la vie que Dieu devait leur

rendre, en communiquant la chaleur à leur corps

et à leur sang, pour coopérer ainsi en quelque

sorte à l'opération miraculeuse de Dieu (4).

L'Écriture semble insinuer cette raison, lorsqu'elle

remarque, qu'à la suite des efforts que fit Elisée,

en se raccourcissant sur le fils de la Sunamite, le

corps de cet enfant en fut échauffé : El calefacla

Sens spirituel. i° Élie, dit saint Augustin,

a figuré Jésus-Christ. Car, comme l'ancien Élie a

été persécuté par les Juifs, ainsi le véritable Élie,

notre Seigneur et notre Sauveur, a été depuis

réprouvé et condamné parles mêmes Juifs. Élie

s'éloigna de son peuple; et Jésus-Christ aban-

donna la Synagogue. Élie se retira dans le désert
;

et Jésus-Christ est venu aussi dans le monde
comme en un désert. Élie fut nourri dans sa soli-

tude par le ministère des corbeaux ; et Jésus-

Christ a été comme nourri dans le désert de ce

monde, par la foi vive des gentils. Car ces cor-

beaux qui servaient par l'ordre de Dieu son saint

prophète, figuraient le peuple des infidèles ; ce qui

fait dire de l'Église des gentils, qu'elle est noire,

comme les corbeaux ; mais qu'elle esl belle : c'est-

à-dire, qu'étant noire par sa nature, elle est rendue

belle par la grâce. Car l'Église des gentils était

véritablement semblable aux corbeaux, lorsqu'elle

avait du mépris pour Jésus-Christ durant sa vie :

et avant qu'elle eût reçu la lumière et la grâce

de la foi, elle s'attachait charnellement aux idoles

inanimées, comme ces corbeaux à la chair des

bêtes mortes. Vere Ecclesia genlium corris similis

erat, quando vîvenlem Dominum eonlemnebat. el

anle acceptant gratiam velut morlicinis cadaveribus

idolis minisirabat.

2 Comme cette veuve, dit le même saint(î), était

est caro pueri. Mais le mystère de cette action est la figure de l'Église, le fils de cette veuve était la

infiniment plus relevé, puisqu'il nous représente

l'Incarnation de Jésus-Christ qui, pour nous don-

ner la vie, se rappetisse, s'accourcit en quelque

sorte, en se revêtant de notre nature et en pre-

nant nos infirmités. C'est cela principalement que

les pères ont envisagé dans cette action si singu-

lière ; et il faut avouer qu'il y a peu de types et de

figures dans l'Ancien Testament, qui marquent

d'une manière plus expresse l'union du Verbe à

la nature humaine.

figure du peuple chrétien. Lors donc qu'Élievint

à Sarepta, cette veuve sort pour ramasser deux

bâtons de bois. Considérez que l'Écriture ne dit

pas de cette femme, qu'elle voulait ramasser un

bâton de bois, ni trois, ni quatre, mais deux (> .

Ce qui nous marque d'une manière mystérieuse

que c'était Jésus-Christ même qu'elle recevait en

la personne d'Élie, et que, lorsqu'elle voulait

ramasser deux bâtons de bois, elle cherchait à

connaître le mystère de la croix. Elle cherchait,

(0 iv. Reg. 14. 54.

(2) Aci. xx. 10.

(;) Dialogor. lib. 11. c. 52.

4 Vide Corncl. hic Tostat. Tirin. Sanci.

(;) Aug. Je temp. serin, cci. - Id. homil. xvm.

(6) Saint Augustin a lu comme s'il y avait le duel en

hébreu, mais le mot tel que l'ont ponctué les massorètes,

est au pluriel. Partant d'un principe faux, l'imagination du

saint docteur en a néanmoins tiré une belle considé-

ration.
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avant qu'elle mourût, ce qui devait la faire vivre

pour toujours ; Quœrebat moritura unde semper

essei victura. Car la croix de notre Sauveur est

composée de deux butons, ou de deux morceaux

de bois. Ainsi cette veuve ramassait ces deux

bâtons, pour nous marquer que l'Eglise croirait en

celui qui a été attaché aux deux bâtons de la

croix. Ce qu'elle dit à Élie, ajoute saint Augustin,

quelle venait ramasser du bois, pour apprêter à

manger tant pour elle que pour son fils, afin qu'ils

mourussent après qu'ils auraient mangé, est très

véritable ; car nul ne méritera de croire en Jésus-

Christ crucifié, s'il ne meurt au siècle ; et quicon-

que prétendra manger dignement son corps, sera

obligé nécessairement de mourir à tout ce qui est

passé, pour ne vivre plus que d'une vie toute nou-

velle et digne de l'éternité.



CHAPITRE DIX-HUITIEME

Abdias, officier d'Achab, est rencontre par Elle, et reçoit l'ordre d'annoncer au roi

l'arrivée du prophète. Elle reprend Achat de son impiété. Assemblée générale du

peuple sur le mont Cannel. Elie /ait descendre le feu sur son sacrifice, et met à mort les

faux prophètes de Baal. Pluie procurée par le prophète. Retour d'Achab àJe-rahel.

i. Post dies multos factuni est verbum Domini ad

Eliam, in anno tertio, dicens : Vade, et ostende te Achah,

ut dem pluviam super faciem terras.

2. Ivit ergo Elias ut ostenderet se Achab. Erat autem

famés vehemens in Samaria.

>. Vocavitque Achab Abdiam dispensatorem domus
suas. Abdias autem timebat Dominum valde

;

4. Nam cum interficeret Jezabel prophetas Domini,

tulit ille centum prophetas, et abscondit eos quinqua-

genos et quinquagenos in speluncis, et pavit eos pane et

aqua.

5. Dixit ergo Achab ad Abdiam : Vade in terram ad

universos fontes aquarum et in cunctas valles, si forte

possimus invenire herbam et salvare equos et mulos, et

non penitus jumenta intereant.

1. Longtemps après, le Seigneur adressa sa parole à

Elie, en la troisième année, et lui dit : Allez, présentez-
vous devant Achab, afin que je fasse tomber la pluie sur
la terre.

2. Elie s'en alla donc pour se présenter devant Achab.
Cependant la famine était extrême dans Samarie

;

;. Et Achab fit venir Abdias, intendant de sa maison.
C'était un homme qui craignait beaucoup le Seigneur.

4. Car lorsque Jézabel tuait les prophètes du Seigneur,

il en prit cent qu'il cacha dans des cavernes, cinquante
en l'une, et cinquante en l'autre ; et il les nourrit de pain

et d'eau.

5. Achab dit donc à Abdias : Allez par tout le pays, à

toutes les fontaines, et à toutes les vallées, pour voir si

nous pourrons trouver de l'herbe, afin de sauver les che-

vaux et les mulets, et que toutes les bêtes ne meurent
pas.

COMMENTAIRE

). I. PoST DIES MULTOS, FACTUM EST VERBUM

Domini ad Eliam, in anno tertio. Trois ans après

qu'il eut quitte le torrent de Carith, et qu'il se fut

retiré chez la veuve de Sarepta. Saint Luc (1), et

saint Jacques (2), qui nous apprennent que la

sécheresse dura trois ans et demi, semblent sup-

poser qu'Élie fut six mois sur le torrent de Carith,

et trois ans chez la femme de Sarepta. Sa retraite

dans cette ville est la seule époque de l'histoire

d'iilie, où l'on puisse naturellement rapporter

cette troisième année.

y. 2. Erat famés vehemens in Samaria. Dans
Samarie, dans la capitale, et dans tout le royaume.

Samarie se prend souvent pour tout le pays, qui

obéissait aux rois d'Israël. Il y a toute apparence

que la sécheresse et la disette ne régnaient que

dans les États d'Achab, ou tout au plus dans le

voisinage. On tirait des blés des pays voisins ; et

nous voyons plus loin Achab, occupé à chercher

de la pâture et du foin à ses bêtes, plutôt que du

grain à ses sujets
;
parce que ceux-ci avaient la

liberté et les moyens de s'en pourvoir d'ailleurs.

Sans cela, le royaume d'Israël aurait-il pu subsis-

ter sans récolte pendant plus de trois ans r

f. 3. Abdias timebat Dominum valde. Quel-

ques commentateurs (3) pensent que cet Abdias, est

le même que celui, dont nous avons les écrits

parmi les douze petits prophètes. On veut (4) qu'il

ait été mari de la femme de Sunam, où logeait le

prophète Elisée
;
qu'il soit un des disciples d'Élie,

et ce troisième centurion, qui fut envoyé par

Ochozias, afin de se saisir d'Elie (5), et qui fut

épargné par ce prophète. Mais tout cela est

apocryphe. Abdias nous fait assez connaître qui il

était, lorsqu'il raconte à Elie la manière dont il

agissait envers les prophètes persécutés par Jéza-

bel (6).

v. 4. Pavit eos pane, et aqua. De' pain el d'eau ;

c'est-à-dire, de toute sorte de nourriture. Il leur

donna à boire et à manger. Ou, en prenant les

paroles du texte à la rigueur: Il ne leur donna que

du pain et de l'eau pour leur nourriture, dans

l'extrême disette où l'on était réduit (7). Il est

permis dans ces occasions, de contrevenir aux

puissances temporelles. Il faut obéir à Dieu,

plutôt qu'aux hommes.

(1) Luc. iv. 25.

(2) Jacobi. v. 17.

(?) lia Hebrcei plerique Syr. Vide Hieron. in Abdiam, etc.

(4) Pseudo-Epiphan. cl Pseudo-Dorolh, Johan. Hierosol.

(?) iv. Reg. 1. 14. 1 5

.

(6) m. Reg. xviii. v. 1 j.

(7) lia Joseph. Antiq. lib. vm. c. 7. A'pwv xop/ryoCvra

|j.ovov xcet ûôtop.
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6. Diviseruntque sibi regiones ut circuirent eas ; Achab

ibat per viam unam, et Abdias per viam alteram seorsum-

7. Cumque esset Abdias in via, Elias occurrit ei
;
qui,

cum cognovisset eum, cecidit super faciem suam, et ait :

Num tu es, domine mi Elias?

8. Cui ille respondit : Ego. Vade, et die domino tuo :

Adest Elias.

9. Et ille: Quid peccavi, inquit, quoniam tradis me
servum tuum in manu Achab ut interficiat me?

10. Vivit Dominus Deus tuus ! quia non est gens aut

regnum quo non misent dominus meus te requirens ; et

respondenlibus cunctis: Non est hic, adjuravit régna

singula et gentes, eo quod minime reperireris.

h. Et nunc tu dicis mihi : Vade, et die domino tuo :

Adest Elias.

12. Cumque recesscro a te, spiritus Domini asportabit

te in locum quem ego ignoro ; et ingressus nuntiabo

Achab, et non inveniens te, interlïciet me ; servus autém

tuus timet Dominum ab infantia sua.

[}. Numquid non indicatum est tibi, domino meo, quid

fecerim cum interficeret Jezabel prophetas Domini,

quod absconderim de prophetis Domini centum viros,

quinquagenos et quinquagenos in speluncis, et paverim

eos pane et aqua?

6. Ils partagèrent donc le pays entre eux pour aller

chercher de tous côtés. Achab allait par un chemin, et

Abdias séparément allait par un autre.

7. Et lorsqifAbdias était en chemin, Elie vint au-devant

de lui. Abdias l'ayant reconnu, se prosterna le visage

contre terre, et lui dit : Est-ce vous Elie, mon Seigneur ?

8. Il lui répondit : C'est moi. Allez, et dites à votre

maître : Voici Élie.

9. Quel péché ai-je commis, dit Abdias, pour que vous

me livriez, moi qui suis votre serviteur, entre les mains

d'Achab, afin qu'il me fasse mourir ?

10. Vive le Seigneur votre Dieu ! il n'y a point de

nation ni de royaume, où mon seigneur n'ait envoyé vous

chercher; et tous lui disant que vous n'y étiez pas, et

voyant qu'on ne vous trouvait point, il a conjuré les rois

et les peuples de lui découvrir où vous étiez.

11. Et maintenant vous me dites : Allez, et dites à votre

maître : Voici Élie.

12. Et après que je vous aurai quitté, l'Esprit du Sei-

gneur vous transportera en quelque lieu qui me sera

inconnu ; et quand j'aurai averti Achab de votre venue,

si après cela je ne vous trouve point, il me fera mourir.

Cependant votre serviteur craint le Seigneur depuis son

enfance.

i}. Ne vous-a-t-on pas dit, à vous, mon Seigneur, ce

que je fis lorsque Jézabel tuait les prophètes du Seigneur,

et que je cachai cent de ces prophètes dans les cavernes,

en ayant mis cinquante d'un côté, et cinquante d'un autre,

et que je les nourris de pain et d'eau ?

COMMENTAIRE

f. 10. Adjuravit régna singula, eo quod

minime reperireris. Achab fait chercher Élie par-

tout, dans tous les États voisins de son pays, pour

l'obliger à rendre à la terre sa fertilité, en obte-

nant de Dieu la pluie : ou pour le faire mourir,

s'il ne pouvait l'y contraindre. Il faut qu'Elie ait

vécu chez la veuve de Sarepta dans une retraite

bien grande, puisque, malgré toutes les recher-

ches d'Achab, il ne put être découvert dans un

lieu si voisin de Samarie.

v. 12. Cum recessero a te, spiritus aspor-

tabit TE IN LOCUM QUEM EGO IGNORO. Abdias

croyait apparemment qu'Elie avait été transporté

dans quelque région étrangère et inconnue, pen-

dant les trois ans et demi qu'il n'avait pas paru

dans Israël. Il craignait qu'après qu'il aurait

annoncé sa venue à Achab, l'Esprit du Seigneur

n'enlevât de nouveau le prophète ; et que ne le

trouvant plus, lorsque le roi voudrait le voir, Abdias

ne fût traité comme un imposteur, ou comme com-
plice de la retraite d'Élie. Ces paroles : L'esprit

du Seigneur tous transportera, peuvent simplement

marquer: Le Seigneur vous ordonnera de vous

retirer ailleurs ; de même qu'il est dit dans l'Évan-

gile, que l'Esprit de Dieu conduisit ou poussa

Jésus dans le désert (i).Ou bien: Vous serez

enlevé tout d'un coup par un vent violent, par un

tourbillon impétueux, qui vous emportera je ne

sais où. C'est ainsi que les enfants ou les disci-

ples des prophètes, crurent qu'Elie avait été

emporté (2): Ne forte tuler'U cum Spiritus Domini,

et projecerit in unum montium, aul in unam vallium.

De même, le diacre saint Philippe fut emporté par

l'Esprit saint, et il disparut aux yeux de l'eunuque

de la reine Candace(^): Spiritus Domini rapuit

Philippum, et amplius non vid.it eum cunuchus.

f. 13. CUM INTERFICERET JEZABEL PROPHETAS
Domini. Ce fut sans doute pendant la retraite

d'Élie, et dans les premières années de la séche-

resse, que l'impie Jézabel fit rechercher tous les

prophètes du Seigneur, pour les mettre à mort.

On peut juger de leur grand nombre, par ceux

qu'Abdias sauva lui seul. Ces prophètes étaient

des gens dont la principale occupation était le tra-

vail, l'étude, le service et les louanges du Seigneur.

Ils n'étaient peut-être pas tous inspirés; mais ils

avaient à leur tète des prophètes reconnus, et

éclairés d'une lumière surnaturelle. C'était comme
le sel de la terre et la lumière du pays ; ils sou-

tenaient l'intérêt du Seigneur, et appuyaient

l'autorité de ses lois, contre l'impiété et le dérè-

glement du prince et des peuples. Jézabel, pour

étouffer entièrement la vraie religion dans Israël,

commença par exterminer les prophètes qui en

(1) Matt. iv. 1. Tune Jésus ductus est in desertum. -
(2) iv. Reg.u. 16.

Marc. 1. 12. Statim spiritus expulit eum in desertum. (j) Act. vin. J9.

Vide Joseph, et Grot. hic.
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14. Et mine tu dicis : Vade, et die domino tuo: Adest
Elias, ut interficiat me.

15. Et dixit Elias: Vivit Dominus exercituum, ante eu-

jus vultum sto, quia hodie apparebo ei.

iO. Abiit ergo Abdias in occursum Achab, et indicavit

ei. Venitque Achab in occursum Elias
;

17. Et cum vidisset eum, ait : Tune es ille qui contur-

bas Israël ?

18. Et ille ait : Non ego turbavi Israël, sed tu et domus
patris tui, qui dereliquistis mandata Domini et secuti

estis Baalim.

19. Verumtamen nunc mitte, et congrega ad me univer-

sum Israël in monte Carmeli, et prophetas Baal quadrin-

gentos quinquaginta, prophetasque lucorum quadringen-

tos, qui comedunt de mensa Jezabel.

20. Misit Achab ad omnes filios Israël, et congregavit

prophetas in monte Carmeli.

21. Accedens autem Elias ad omnem populum, ait :

Usquequo claudicatis in duas partes.' Si Dominus est

Deus, sequimini eum; si autem Baal, sequimini illum.

Et non respondit ei populus verbum.

54. Et après celavous me dites : Allez, et dites à
votre maître : Voici Elie; afin qu'il me tue.

15. Élie lui dit : Vive le Seigneur des armées, en pré-
sence duquel je suis ! je me présenterai aujourd'hui devant
Achab.

16. Abdias alla donc trouver Achab, et lui rapporta ce
qu'il avait vu; et Achab vint aussitôt au-devant d'Élie.

17. Et le voyant, il lui dit : N'êtes-vpus pas celui qui
trouble tout Israël ?

18. Élie lui répondit : Ce n'est pas moi qui ai troublé
Israël, mais c'est vous-même, et la maison de votre père,
lorsque vous avez abandonné les commandements du
Seigneur, et que vous avez suivi Baal.

19. Néanmoins envoyez maintenant vers Israël, et faites

assembler tout le peuple sur le mont Carmel, et les quatre
cent cinquante prophètes de Baal, avec les quatre cents
prophètes des bosquets profanes, que Jézabel nourrit de
sa table.

20. Achab envoya donc chercher tous les enfants d'Israël,

et il assembla les prophètes sur la montagne de Carmel.
21. Elie, s'approchant de tout le peuple, lui dit : Jus-

qu'à quand serez-veus comme un homme qui boite des
deux côtés ? Si le Seigneur est Dieu, suivez-le

; et si Baal
est Dieu, ne suivez que lui. Et le peuple ne lui répondit

pas un seul mot.

COMMENTAIRE

étaient comme les colonnes et les plus fermes

remparts.

jL 17. Tu NE ES ILLE QUI CONTURBAS ISRAËL ?

C'est ainsi que les impies appellent perturbateurs

du repos public, ceux qui ne veulent pas imiter

leur impiété. Il y a des occasions, où la guerre et

le trouble sont préférables au repos et à la tran-

quillité. Achab fait l'éloge d'Elie, en lui disant

qu'il trouble Israël. L'aurait- il laissé dans l'ido-

lâtrie, dans l'oubli de Dieu, sans crier, sans le

rappeler à la pénitence, sans le troubler d'une

manière salutaire, en le menaçant de lui faire sentir

lapesanteurdelamaindeDieu ? Les Juifs, du temps

de Jésus Christ étaient aussi mal fondés à accuser

ce divin Sauveur de troubler et d'émouvoir le peu-

ple (1), que l'est ici Achab d'en accuser Elie.

f. 19. Prophetas Baal.... prophetasque luco-

rum. Ces prophètes étaient des séducteurs, qui

se donnaient pour inspirés de l'Esprit de Dieu,

quoiqu'ils ne fussent remplis que du mauvais

esprit. Ils imitaient au dehors les manières et la

vie des vrais prophètes et étaient dévoués au culte

des idoles. L'Ecriture en distingue ici de deux

sortes. Les uns sont appelés les prophètes de

Baal. Ils étaient au nombre de quatre cent cin-

quante. Ce furent les seuls qui se trouvèrent sur

le Carmel avec Achab (2). C'étaient apparemment

les prophètes du roi. Les autres étaient prophètes

des bois sacrés
,
ou prophètes de la déesse des

bois (3), à'Astarlé, et attachés principalement à

Jézabel. Cette, reine les nourrissait de sa table,

et ils étaient ses prophètes. On n'en compte que
quatre cents. L'assemblée se tint sur le mont
Carmel, montagne connue même parmi les païens,

par le culte d'Apollon, le même dieu que Baal

ou le Soleil, qu'on y adora fort longtemps ('4). Il y
avait alors un autel consacré à cette fausse divi-

nité et les débris d'un autre autel, dédié autre-

fois au vrai Dieu ('•,).

\. 21. Usquequo claudicatis in duas partes .-

Jusqu'à quand serez-vous flottants, indécis, in-

constants dans votre religion, tantôt à Dieu,

tantôt à Baal ; tantôt levant les mains au Ciel,

vers le Seigneur le Dieu de vos pères, et tantôt

prosternés devant l'idole du veau d'or? En ma-
tière de religion, il n'y a pas deux partis à pren-

dre. On ne peut servir deux maîtres. La foi et

la fidélité que Dieu demande, doivent être toutes

entières, sans mélange et sans partage. L'hébreu

peut se traduire par (6) : Jusqu'à quand passere\-

vous, ou sauterez-vous sur deux branches, ou sur

deux hauteurs: Jusqu'à quand imiterez-vous la

légèreté et l'inconstance des oiseaux, qui volti-

gent de branche en branche, sans s'arrêter r Les

Septante (7) : Jusqu'à quand bcllere--i>ous sur les

deux jarrets ï

(1) Luc. xxtii. 5. Commovet populum, etc.

(2) Voyez le y. 22.

(;) Hébreu : musn >n>3:

(4) Voyez ce que nous avons dit sur Josuc. xix. 26.

(ç) Voyez le y. ;o.

(6) Q>syDn ira by »nDS srw >no iy

(7) E'Vo; tcote ywXavïÎTE Ire' âufcepà; t*î; îyvuaiç.



ROIS, III. - XVI II. — RÉUNION SUR LE CARMEL I)'

22. Et ait rursus Elias ad populum : Ego remansi pro-

pheta Domini soins
;
prophetee autem Baal quadringenti

et quinquaginta viri sunt.

25. Dentur nobis duo boves ; et illi eligant sibi bovem
unum, et, in frusta caedentes, ponant super ligna, ignem

autem non supponant ; et ego faciam bovem alterum, et

impor.am super ligna, ignem autem non supponam.

24. Invocate nomina deorum vestrorum, et ego invo-

cabo nomen Domini mei ; et Dcus qui exaudierit pcr

ignem, ipse sit Dcus. Respondens omnis populus ait:

Optima propositio.

25. Dixit ergo Elias proplietis Baal: Eligite vobis bo-

vem unum, et tacite pri mi, quia vos plures estis ; et invo-

cate nomina deorum vestrorum, ignemque non suppo-

natis.

26. Qui cum tulissent bovem quem dederat eis, fece-

runt ; et invocabant nomen Baal de mane usque ad meri-

diem, dicentes : Baal, exaudi nos. Et non erat vox, nec

qui responderet. Transiliebantque altare quod fecerant.

22. Élie dit encore au peuple : Je suis demeuré tout

seul d'entre les prophètes du Seigneur ; au lieu que les

prophètes de Baal sont au nombre de quatre cent cin-

quante.

25. Qu'on nous donne deux bœufs
;
qu'ils en choisis-

sent un pour eux, et que, l'ayant coupé par morceaux, ils

le mettent sur du bois, sans mettre de feu par-dessous
;

et moi, je prendrai l'autre bœuf, et, le mettant aussi sur

du bois, je ne mettrai point non plus de feu au-dessous.

24. Invoquez le nom de vos dieux, et moi j'invoquerai

le nom de mon Seigneur, et que le Dieu qui déclarera

par le feu, qu'il aura exaucé les vœux qu'on lui a faits,

soit reconnu pour Dieu. Tout le peuple répondit: La
proposition est très juste.

25. Élie dit donc aux prophètes de Baal : Choisissez un

bœuf pour vous, et commencez les premiers, parce que
vous êtes en plus grand nombre, et invoquez les noms
de vos dieux, sans mettre le feu au bois.

26. Ayant donc pris le bœuf qui leur fut donné, ils

préparèrent leur sacrifice, et ils invoquaient le nom de
Baal, depuis le matin jusqu'à midi, en disant : Baal,exaucez-

nous. Mais Baal ne disait mot ; et il n'y avait personne
pour leur répondre. Cependant, ils sautaient par-dessus

l'autel qu'ils avaient fait.

COMMENTAIRE

\. 22. Ego remansi propheta Domini solus
;

prophete autem baal quadringenti et quinqua-

GINTA viri. Il n'y a que moi qui ose paraître, des

prophètes du Seigneur. Tous les autres sont ou

mis à mort, ou dispersés par la fuite. Elie n'igno-

rait pas qu'Abdias seul n'en eût sauvé dans des

cavernes jusqu'au nombre de cent. Mais il parle

de ceux qui paraissaient en public, pour soutenir

la cause du Seigneur. Les faux prophètes étaient,

comme on l'a vu (1), jusqu'au nombre de huit cent

cinquante. Mais les quatre cents prophètes de la

reine, ne s'étaient pas trouvés à l'assemblée du

Carmel (2).

\. 24. Qui exaudierit per ignem, ipse sit

Deus. Ce n'est point tenter Dieu, de lui deman-

der des miracles et des preuves extraordinaires,

lorsque la religion est en danger, que le dérè-

glement est général et que les maux de l'Eglise

paraissent sans remède. Dieu avait déjà accordé

cette preuve d'un feu divin, qui consuma les ho-

locaustes, dans quelques cas particuliers
;

par

exemple, lorsqu'il fit alliance avec Abraham (3),

lorsque Moïse consacra le Tabernacle (4), et

lorsque Salomon dédia le temple (5).

V. 2<). Transiliebant altare quod fecerant.

Ils sautaient par dessus leur autel, et leur vic-

time
,

pour attirer le feu du ciel. Nous ne

voyons rien dans les auteurs profanes qui rappelle

une pareille cérémonie ; mais on sait (6) que quel-

quefois les prêtres dansaient autour de leurs

autels ; et c'est en ce sens que quelques inter-

prètes expliquent l'hébreu (7) : Ils sautaient près

de l'autel. Le chaldéen : Ils faisaient les fous;

ils contrefaisaient les insensés autour de l'autel.

Quelques auteurs (8) l'entendent autrement : Les

prophètes de Baal sautaient par dessus l'autel

qu'Elie avait fait; ils insultaient Élie, en sautant

par dessus son autel. Mais cette traduction, qui

paraît littérale sur l'hébreu où il y a nv/y ito qu'il

avait fait et non quod fecerant, est contraire au

verset 30, où l'on voit qu'Élie ne bâtit son autel,

qu'après que les faux prophètes eurent fait

toutes leurs cérémonies. Il faut donc traduire

le texte par : Ils saillaient par dessus l'autel

qui avait été fait , ou qu'Achab avait fait (9).

On peut appliquer à ces malheureux prophè-

tes ces vers d'un ancien, dans un cas presque

pareil (10) :

Gnatia lymphis

Iratis extructa dédit risusque, jocosque,

Dum llamma sine thura liquescere liminesacro

Persuadere cupit : credat Judasus apella

Non etro.

(0 y. 19.

(2) m. Reg. xxii. 6.

(?) Gènes, xv. 17.

(4) Levit. ix. 24.

('-,) n. Par. vu. 1.

(6 Vide l pigram. Grcec. apud Grol. et Virgil. .lînciJ. iv.

Pingues spatiatur ad aras.

(7) nu/y ira roran L
y iriDsn Les Septante : AuV.:yov

îtc! to'j 8uoiaoT>]p{ou ino:T)<jav.

(8) Jun. Trcmcl. Glass. Piscal.

(9) Vat. Grot. alii.

(10) lierai. Serm. lib. 1. Sutyr. v. Vide cl Plin. lib. 11.

c. in;, [n Salentino oppido Egnatia imposito Ijgno, in

saxum quoddam ibi sacrum, protinus llamma existerc.
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27. Cumque esset jam meridies, illudebat illis Elias,

dicens : Clamate voce majore ; deus enim est, et forsitan

loquitur, aut in diversorio est, aut in itinere, aut certe

dormit, ut excitetur.

28. Clamabant ergo voce magna, et incidebant se juxta

ritum suum cultris et lanceolis, donec pcrfunderentur
sanguine.

29. Postquam autem transiit meridies, et, illis prophe-
tantibus, venerat tempus quo sacrificium otTerri solet,

nec audiebatur vox, nec aliquis respondebat, nec atten-

debat orantes,

50. Dixit Elias omni populo: Venite ad me. Et acce-

dente ad se populo, curavit altare Domini quod destruc-

tum fuerat.

27. Il était déjà midi, et Élie commença à les railler,

en leur disant : Criez plus haut; car Baal est un Dieu,
et il parle peut-être à quelqu'un, ou il est en chemin, ou
dans une hôtellerie; il dort peut-être, et il a besoin
qu'on le réveille.

28. Ils se mirent donc à crier encore plus haut, et ils

se faisaient des incisions, selon leur coutume, avec des
couteaux et des lancettes, jusqu'à ce qu'ils fussent cou-
verts de leur sang.

2'). Midi étant passé, et le temps étant venu auquel on
avait coutume d'oiîYir le sacrifice, les prophètes avaient

beau crier et invoquer
; leur dieu Baal était sourd, et il

n'y avait personne qui répondît, ni qui parût entendre
leurs prières.

50. Alors Élie dit à tout le peuple : Venez auprès de
moi. Et le peuple s'étant approche de lui, il rétablit l'au-

tel du Seigneur, qui avait été détruit.

COMMENTAIRE

f. 27. Forsitan loquitur. Il donne audience

à quelques autres prophètes ; ou, il rêve à quelque

chose (1) ; il y a quelque affaire, quelque soin qui

l'occupe (2).

Aut in diversorio est. On traduit l'hébreu

diversement (5). Les Septante (4) : Peut-être qu'il

rend des oracles ou des réponses. D'autres ($) :

// est à la poursuite de quelque chose, ou il est à

la chasse, ou il poursuit ses ennemis. D'autres (6)

enfin : // a quelque occupation qui le retient : criez

fort.

f. 28. Incidebant se, juxta ritum suum, cul-

tris, et lanceolis. Étrange coutume de se cou-

per la chair, et de répandre son sang, pour apaiser

les dieux ! Cependant rien n'est plus commun dans

les anciens, que cet usage si barbare. Hérodote (7)

assure que les mages des Perses apaisèrent une

tempête, en se faisant des incisions, et qu'ils firent

cesser les vents par leurs charmes. Les sacrifices

qu'on offrait à Bellone, étaient ensanglantés du

sang des prêtres, qui se faisaient des incisions dans

les épaules, sur la poitrine et sur le dos (8) :

Alba minus sœvis lacerantur brachia cultris,

Cum furit ad Phrygios enthea turba modos.

La prêtresse de Cybèle se coupait aussi la chair

dans les cérémonies de cette déesse (9) :

Ipsa bipenne suos cœdit violenta lacertos,

Sanguineque effuso, spargit inepta Deam.
Atque latus pragfixa veru, stat saucia pectus,

Et canit eventus quos Dea magna movet.

Les prêtres de la déesse Syrienne suivaient aussi

cette barbare coutume. Apulée (10) les décrit se

tirant les cheveux, se mordant les bras, se faisant

des incisions avec un fer tranchant des deux côtés,

se déchirant impitoyablement à coups de fouets :

Crines pendulos in circulum rotantes, et nonnum-
quam morsibus suos incursantes lacertos; ad postre-

mum ancipiti ferro, quod gerebant, sua quisque

brachia dissécat.Clément d'Alexandrie 1 1 1 dit que

les mages arrêtent les tempêtes par des charmes

et par des sacrifices ; et s'ils manquent d'animaux,

iis tirent du sang de leurs doigts, comme pour ser-

vir de victime d'expiation. Les relations des voya-

geurs modernes nous apprennent que dans la Tur-

quie, dans la Perse, et dans les Indes, on voit

encore aujourd'hui de ces fanatiques, qui se déchi-

rent cruellement le corps, et qui se font de pro-

fondes incisions, croyant par là mériter beaucoup,

et faire une chose fort agréable à la divinité.

v. 29. Illis prophetantibus. Pendant qu'ils pro-
'

phélisaient, qu'ils se tourmentaient, et s'agitaient

comme des possédés, feignant des enthousiasmes,

et des transports surnaturels ; ou bien : Pendant

qu'ils s'occupaient à leurs cérémonies, et à publier

les louanges de leurs faux dieux ; et enfin à les

invoquer et à les prier. Prophétiser peut signifier

toutes ces choses.

V. jo. Curavit altare quod destructum erat.

L'auteur de la Vulgate a conservé dans sa traduc-

tion la force de l'hébreu qui porte (12) : Il guérit

l'an Ici démoli. On trouve une expression pareille

dans Esdras(i }) : « Ayant appris que la plaie du mur
de Jérusalem était guérie. » L'autel, dont il est parlé

ici, et qui avait été détruit, ne peut être qu'un de

(1) n>Tir >; Ita Montait. Castal. atiquid contemplatur.

(2) Syr. Arab. Vat.

(j) -b vv >n

(4) Les Septante : M?) JtOTà yô^aa-riÇci auto;.

(5) Pagn. Mont. Jitn. Munst.

(6) Syr. Arab. Mart. etc.

(7) Hcrodol. lib. vu. c. 191- E'vtojxâts jcoîeuvtes, /.al y.occà

cïoovte; yo'rjai tû âvejj.tj) ôt p-âyot.

(8) Plutarc. de Superstitione. Vide et Martial. Epiçr. et

Lactanl. de fatsa Reli^. lib. 1. c. 21. Sectis namque hume-
ris, et utraque manu districtos gladios exerentes cur-

runt, efferantur, insaniunt.

(ni Tibullus.

(m: Apul. lib. vin. Vide et Lucian.de Dea Syr.

(11) Clan. Alex. Slroin. lib. vi.

(12) DTinn naia ns msti— (ij) ti. Esdr.iv. 7.
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ji. Et tulit duodecim lapides, juxta numerum tribuum

filiorum Jacob, ad quem factus est sermo Domini, dicens :

Israël erit nomen tuum
;

32. Et œdificavit de lapidibus altare in nomine Domini;
fecitque aquœductum quasi per duas aratiunculas in ci.r-

cuitu alt.iris
;

;j. Et composuit ligna, divisitque per membra bovem,
et posuit super ligna,

?4. Et ait : Impiété quatuor hydrias aqua, et fundite

super holocaustum et super ligna. Rursumque dixit:

Etiam secundo hoc Tacite. Qui cum fecissent secundo,

ait : Etiam tertio idipsum facite. Feceruntque tertio,

J5. Et currebant aquœ circum altare, et fossa aqua3-

ductus repleta est.

ji. Il prit douze pierres, selon le nombre des tribus

des enfants de Jacob, auquel le Seigneur avait adressé sa

parole, en lui disant : Israël sera votre nom
;

;2. Et il bâtit de ces pierres, un autel au nom du Sei-

gneur. Il lit une rigole, et comme deux petits sillons

autour de l'autel
;

jj. Il prépara le bois, coupa le bœuf par morceaux,
et le mit sur le bois,

54. Et dit : Emplissez d'eau quatre cruches, et répan-
dez-les sur l'holocauste, et sur le bois. Il ajouta : Faites

encore la même chose une seconde fois. Et l'ayant fait

une seconde fois, il leur dit : Faites encore la môme
chose pour la troisième fois, et ils le firent pour la

troisième fois
;

;i. En sorte que les eaux couraient autour de l'autel,

et que la rigole en était toute pleine.

COMMENTAIRE

ces autels que l'on avait autrefois érigés au Sei-

gneur, sous les Juges ou les premiers rois des Hé-
breux, dans un temps où ces sortes d'autels étaient

tolérés, parce qu'il n'y avait point encore de lieu

fixe pour adorer. Tacite (1) et Suétone (2) nous

parlent du dieu Cannel, qui avait son autel sur la

montagne de même nom, et qui fut consulté par

Vespasien, lorsqu'il était en Judée. Le prêtre Ba-

silide, qui desservait alors cet autel, promit à ce

prince toutes sortes de prospérités, et un parfait

succès dans tout ce qu'il pourrait entreprendre. Il

n'y avait ni temple, ni statue sur la montagne. On
y voyait un autel seul, tout simple, mais respec-

table par son antiquité. Est Judœam Syriamque

inter, Carmelus. lia vocant monîem Deumque ;

nec simulacrum Deo, aut iemplum ; (sic tradidere

majores) : aram lanlum, et revereniiam. Quelques
auteurs

( ;) ont voulu que Basilide, prêtre du Car-

mel, ait été un Juif, prêtre du Très-Haut ; mais il

y a beaucoup plus d'apparence que c'était un prê-

tre païen, et le même qui apparut à Vespasien

dans le temple de Sérapis en Egypte, malgré le

grand éloignement. Quoiqu'il en soit, l'autel du

dieu Carmel doit son origine à l'autel du vrai dieu,

que les anciens Hébreux y avaient érigé et qu'Elie

rétablit. Le profond respect qu'on eut pour un

autel si sacré et si miraculeux, passa jusqu'aux

païens, et ils n'osèrent y mettre aucune statue,

après qu'ils se furent rendus les maîtres du pays.

\. ji. Tulit duodecim lapides. Quoiqu'il n'y

eût dans l'assemblée que des sujets d'Achab, et

par conséquent
,

qu'il n'y eût au plus que des

dix tribus, Elie prend douze pierres, pour bâtir

cet autel, comme il s'était toujours pratiqué dans

de pareilles occasions (4) ; afin de montrer qu'il

allait sacrifier au nom de toute la race d'Israël, et

pour désigner la conformité de sentiments et de

religion, qui devait régner entre eux. Les lois géné-

rales et ordinaires, qui défendent d'ériger des

autels et d'offrir des sacrifices, ne subsistaient et

n'obligeaient point dans cette occasion. Le cas

était spécial. Il s'agissait ici de rappeler tout Israël

au culte du Seigneur ; et le prophète ne suivait pas

en cela son propre esprit.

V. J2. FECIT AQUyEDUCTUM. QUASI DUAS ARATIUN-

CULAS. La suite fera voir quel était en cela le des-

sein du prophète. Il voulait y arrêter l'eau, qu'on

devait jeter sur l'autel, et qui devait former un obsta-

cle à l'activité naturelle du feu, que Dieu envoya

pour consumer son holocauste. Il voulait persuader

le peuple, et convaincre Achab et ses prêtres, que

la flamme qui sortirait de l'autel ou qui tomberait

du ciel, serait toute miraculeuse, et son action

toute surnaturelle. Un auteur, cité sous le nom
de saint Jean Chrysostôme (5), dit qu'il a vu sous

les autels des païens, des creux pratiqués dans la

terre, avec des trous, qui répondent au-dessus de

l'autel. Les prêtres allument au dedans de ces sou-

terrains, un feu qui, venant à pousser sa flamme

par les trous de l'autel, allume le bois et brûle les

hosties qu'on y a préparées. C'était, dit cet au-

teur, pour montrer qu'il n'y avait ni fourberie, ni

artifice dans son autel, qu'Elie le fait arroser, aussi

bien que le bois et la victime ; et qu'il fait même
creuser autour de l'autel, pour y répandre de l'eau.

L'hébreu de ce verset se traduit ainsi (6) : // fit un

sillon, comme une mesure de la capacité de deux

seah de semences, ou de graines ; c'est-à-dire, deux
fossés d'une largeur capable de contenir vingt-

six litres.

[2) Sueton. in Vcspas.(1) Tacit. Hist. lib. a. cap. 78.

; Apollonius Collât, lib. 11.

Matathiademque locutum
Vera tibi vatem, et Canneli oracula disces.

(4) Exod. «iv. - Josue iv,

(<) Chrysost. apud Melaphrast. et Surium mense Augusl,

Vide San* 1. hù .

(6) y-iT ='nsc n>=: nbyr -v
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j6. Clinique jam tempus esset ut offerretur holocaus-

tum, accedens Elias propheta, ait : Domine, Deus Abra-
ham, et Isaac, et Israël, ostende hodie quia tu es Deus
Israël, et ego servus tuus, et juxta prasceptum tuum feci

omnia verba haec.

37. Exaudi me, Domine, exaudi me, ut discat populus

iste quia tu es Dominus Deus, et tu convertisti cor eorum
iterum.

58. Cecidit autem ignis Domini, et voravit holocaus-

tum, et ligna, et lapides, pulverem quoque, et aquam
quaa erat in aquseductu lambens.

39. Quodcum vidisset omnis populus, cecidit in faciem

suam, était: Dominus ipse est Deus, Dominus ipse est

Deus.

40. Dixitque Elias ad eos : Appreliendite prophetas

Baal, et ne unus quidem elfugiat ex eis. Quos cum appre-

hendissent, duxit eos Elias ad torrentem Cison, et inter-

fecit eos ibi.

41. Etait Elias ad Achab : Ascende, comede, et bibe,

quia sonus multse pluvias est.

42. Ascendit Achab ut comederet et biberet; Elias

autem ascendit in verticem Carmeli, et promis in ter-

rain, posuit faciem suam inter genua sua;

43. Et dixit ad puerum suum : Ascende, et prospice

contra mare. Qui cum ascendisset, et contemplatus esset,

ait: Non est quidquam. Et rursum ait illi: Revertere

septem vicibus.

36. Le temps étant venu d'offrir l'holocauste, le pro-
phète Élie s'approcha, et dit : Seigneur Dieu d'Abraham,
d'Isaac et de Jacob, faites voir aujourd'hui que vous
êtes le Dieu d'Israël, et que je suis votre serviteur ; et

que c'est par votre ordre que j'ai fait toutes ces choses.

37. Exaucez-moi, Seigneur, exaucez-moi, afin que ce

peuple apprenne que vous êtes le Seigneur Dieu, et que
vous avez de nouveau converti leur cœur.

58. En même temps, le feu du Seigneur tomba, et dévora
l'holocauste, le bois et les pierres, la poussière même,
et l'eau qui était dans la rigole autour de l'autel.

59. Ce que tout le peuple ayant vu, il se prosterna le

visage contre terre, et il dit : C'est le Seigneur qui est

le "i'ai Dieu ; c'est le Seigneur qui est le vrai Dieu.

40. Alors Élie leur dit : Prenez les prophètes de Baal,

et qu'il n'en échappe pas un seul ; et le peuple s'étant

saisi d'eux, Elie les mena au torrent de Cison. où il les

fit mourir.

41. Élie dit ensuite à Achab : Allez, mangez et buvez
;

car j'entends le bruit d'une grande pluie.

42. Achab s'en alla pour manger et pour boire, et Elie

monta sur le haut du Carmel, où, se penchant vers la

terre, il mit son visage entre ses genoux,

4;. Et il dit à son serviteur : Allez, et regardez du
côté de la mer. Ce serviteur étant allé regarder, lui

vint dire : Il n'y a rien. Élie lui dit encore : Retournez-y
par sept fois

;

COMMENTAIRE

f. 37. TU CONVERTISTI COR EORUM ITERUM. On
traduit l'hébreu diversement (1) : Vous ave\ enfin

converti leur cœur. A la lettre : Vous l'ave? ramené

en arrière ; vous l'avez retiré de l'idolâtrie où il

était engagé. Dom Calmet préférerait dire : Vous

convertirez enfin leur ceeur. J'espère enfin que vous

les rappellerez de leurs égarements.

f. 38. AoiJAM QVJE ERAT IN AQU.EDUCTU LAMBENS.

A la lettre (2) : La flamme léchait cette eau, comme
si c'eût été une substance grasse, onctueuse,

inflammable, comme l'huile, le pétrole ou l'eau-

de-vie. Les Latins ont aussi cette expression, que

la flamme lèche les corps auxquels elle s'attache.

Virgile parlant de la flamme, qui parut sur la tête

d'Iulus (3) :

Tactuque innoxia molli

Lambere flamma comas, et circum tempora pasci.

L'empereur Julien (4), tout ennemi qu'il était de

la religion chrétienne, reconnaît ce prodige du

feu, attiré par les prières d'Élie. On vit, dit-il, ce

prodige sous Moïse, et longtemps après, sous Élie

de Thesbé.

f. 41. Ascende, comede, et bibe, quia sonus

multje pluvije est. Après que le sacrifice fut

consumé, tout le peuple, animé par les paroles

d'Élie, se saisit des quatre cents faux prophètes

de Baal, et les conduisit au pied de la montagne

du Carmel, sur le torrent de Cison, qui se jette

en cet endroit dans la Méditerranée. Alors Élie.

animé d'un esprit de zèle, en tue une partie de sa

main. Le peuple mit les autres à mort par son

commandement, ou plutôt, par l'ordre de Dieu,

dont ce prophète n'était que l'organe. Après cette

sanglante exécution, Élie dit au roi qu'il pouvait

remonter sur le Carmel, et qu'il entendait déjà en

esprit le bruit d'une grosse pluie. Le roi monta.

Élie le suivit. Et pendant que le roi mangeait,

Élie se mit en prières, envoyant de temps en

temps son serviteur sur une éminence, d'où il

découvrait la mer, afin qu'il lui donnât avis de ce

qu'il verrait. A la septième fois, le serviteur ayant

aperçu un nuage large comme le pied d'un homme,
en vint avertir Élie. Alors ce prophète envoya dire

à Achab qu'il était temps de partir, et qu'il fit

mettre ses chevaux à son char. Pendant qu'on

allait et qu'on venait, pour se préparer, le ciel se

chargea tout d'un coup de nuages épais, de telle

sorte qu'Achab n'eut qu'autant de temps qu'il lui

en fallut, pour gagner Jezrahel, qui est à douze ou

quinze lieues du Carmel.

f. 42. Pronus in terram, posuit faciem suam

inter genua sua. Les commentateurs croient que

d'abord il se prosterna le visage contre terre, et

qu'ensuite, s'étant assis, il pria le visage entre ses

genoux ; ou bien, qu'il se mit à genoux, et pencha

sa tète vers la terre.

[1) rviiriN zzzh nx ri3Dn nnNi

[2) ronb nbjro "ïu'N ntan nx •

(4) Julian. Imperat. A"jcaÇ tovto Mwo^w? lysveTo, /.x:

(?) Virgil. tib. 11. lie: rou H'Xîou toQ De^pftou jtâXtv [j.-.'x koXXoî»; yoovo'j;.
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44. In septima autem vice ecce nubecula, parva quasi
vestigium hominis, ascendebat de mari. Qui ait : Ascende,
et die Achab : Junge currum tuum, et descende, ne oc-
cupet te pluvia.

45. Cumque se verteret hue atque illuc, ecce casli

contenebrati sunt, et nubes, et ventus, et facta est plu-

via grandis. Ascendens itaque Achab abiit in Jezrahel
;

46. Et manus Domini facta est super Eliam, accinctis-

que lumbis currebat ante Achab, donec veniret in Jez-

rahel.

44. Et la septième fois il parut un petit nuage qui
s'élevait de la mer, grand comme le pied d'un homme.
Élie dit à son serviteur : Allez dire à Achab : Faites
mettre les chevaux à votre char, et allez vite, de peur
que la pluie ne vous surprenne.

45. Et lorsqu'il allait d'un côté et d'autre, le ciel tout
d'un coup fut couvert de ténèbres ; on vit paraître des
nuées, le vent s'éleva, et il tomba une grande pluie. Achab
montant donc sur son char, s'en alla à Jezrahel,

_
40. Et en même temps, la main du Seigneur fut sur

Elie, et s'étant ceint les reins, il courait devant Achab,
jusqu'à ce qu'il vint à Jezrahel.

COMMENTAIRE

v. 44. Quasi vestigium hominis. L'hébreu (1) :

Comme la paume de la main d'un homme (2).

Ce petit nuage s'élevait du côté de la mer
Méditerranée, à l'occident de la Palestine. C'est

de ce côté que venaient ordinairement les pluies

dans ce pays : Lorsque vous voye\ une nuée qui

s'élève du calé de l'occident, vous dites aussitôt :

Voici la pluie, disait Jésus-Christ aux Juifs (3).

Celui qui appelle les eaux du côté de la mer, et qui

les répand sur la terre, son nom est le Seigneur,

dit Amos (4).

). 45. Cumque se verteret huc atque illuc.

Pendant qu'on allait de côté et d'autre, et qu'on

s'empressait à mettre les chevaux au char du roi.

L'hébreu (5) : Et comme il était ainsi et ainsi ; ou,

pendant qu'on est là cl là. En un mot, pendant tout

ce mouvement, ces allées et ces venues, on vit des
nuages se former dans l'air.

y. 46. Currebat ante Achab. il courait devant

(1) se nby ïï'n »pD Les Septante : Q'; l'/vo; av5poç.

(2) lia Chald. Val. Jun. Mal», etc.

{}) Luc. xii. 54. — (4) Amos. v. 8. et ix. 6.

Achab, emporté par la violence de l'Esprit saint,

qui le faisait devancer même les chevaux et le

chariot du prince. Jezrahel était comme la maison
de plaisance d'Achab. Il y avait un palais (6). Mais
sa demeure ordinaire était à Samarie (7).

Sens spirituel, i. Le feu divin qui descend du
ciel et consume l'holocauste, est une image d'un

autre feu, divin aussi, mais plus spirituel qui des-

cend sur l'autel de nos coeurs et y consume nos

pensées bonnes ou douteuses.

2. L'attente d'Élie, le petit nuage qui paraît

dans le lointain, grandit et inonde la campagne,
représente l'attente du genre humain, la venue du
Messie et la diffusion de sa religion et de sa grâce

dans le monde.

3. Les sept fois que le serviteur regarde la mer,

aspirant après la pluie, représentent les sept dons
du Saint-Esprit (S. Aug. serm. de temp. cci).

(5) ro iyi ro iy>nn

(6) Vide m. Reg. xxi. 1.

(7) m. Reg. xxi. 18.

iv. Reg. vin. 29.



CHAPITRE DIX-NEUVIEME

Fuite d'Elie au mont Horeb, pour la crainte de Jé;abel. Dieu se manifeste à lui et l'envoie

pour donner ronchon royale à Ha;acl et à Jéhu, et lui ordonne d'oindre Elisée

pour prophète en sa place. Elisée reçoit l'onction et l'esprit de prophétie et se met à

la suite d'Elie.

1. Nuntiavit autem Achab Jezabel omnia quœ fecerat
Elias, et quomodo occidisset universos prophetas gladio.

2. Misitque Jezabel nuntium ad Eliam, dicens : Hsec
milil faciant dii et hœc addant, nisi hac hora cras posuero
animam tuam sicut animam unuis ex illis !

}. Timuit ergo Elias, et surgens abiit quoeumque eum
ferebat voluntas

;
venitque in Bersabee Juda, et dimisit

ibi puerum suuin.

4. Et perrexit in desertum viam unius diei. Cumque ve-
nisset, et sederet subter unam juniperum, petivit animas
suœ ut mereretur, et ait : Sufficit niihi, Domine; toile

animam meam, neque enim melior sum quam patres mei.

1. Achab ayant rapporté à Jezabel tout ce qu'Élie avait

fait, et de quelle manière il avait tué par l'épée tous les

prophètes de Baal,

2. Jezabel envoya un homme à É lie pour lui dire : Que
les dieux me traitent dans toute leur sévérité, si demain

a cette heure, je ne vous fais perdre la vie, comme vous

l'avez fait perdre à chacun de ces prophètes.

3. Élie eut donc peur, et s'en alla aussitôt partout où

son désir le portait. Et, étant venu à Bersabee en Juda,

il renvoya son serviteur.

4. 11 fit dans le désert une journée de chemin ; et, étant

venu sous un genévrier, il s'y assit, et, souhaitant la mort,

il dit à Dieu : Seigneur, c'est assez ; retirez mon âme de

mon corps, car je ne suis pas meilleur que mes pères.

COMMENTAIRE

v. ]. Timuit ergo Elias, et surgens, abiit

QUOCUMQUE EUM FEREBAT VOLUNTAS. Voilà Élie

bien différent de lui-môme, intrépide, résolu, rem-
pli de zèle, et de force; il se présente devant

Achab, qui le cherchait pour le faire punir, comme
perturbateur du repos public ; bientôt après, trou-

blé par les menaces d'une femme, il prend la fuite ;

et cela, avec si peu de résolution et de présence

d'esprit, qu'on le voit flottant et incertain, aller

tantôt dans un lieu, tantôt dans un autre, pour se

mettre à couvert de la fureur de Jezabel. On
cherche les causes de cette conduite d'Élie. Les
uns croient qu'il n'en faut point chercher d'autre,

auraient pu se former dans son cœur, à la vue des

merveilles que Dieu avait opérées par son moyen.

Les Juifs, peut-être pour diminuer l'idée de la

faiblesse d'Elie, lisent dans l'hébreu 4 : // vit, et

il se leva, et il s'en alla à son âme, ou à son désir :

au lieu de : 77 craignit, il se leva, et s'en alla, sui-

vant son esprit, et non celui de Dieu. Ou bien,

selon d'autres (5): Il s'en alla, pour sauver son

âme. pour se garantir de la fureur de Jezabel.

Venitque in Bersabee Juda. Bersabee était

à l'extrémité méridionale de la terre Sainte,

tirant vers l'Egypte et l'Arabie Pétrée. Cette ville

fut d'abord donnée à la tribu de Juda (6) ; ensuite

que la connaissance qu'il avait de l'esprit et de on la céda à celle de Siméon (7). Elle est ici nom-

l'humeur de Jezabel, qui avait tous les défauts mée Bersabee de Juda, parce qu'alors elle était

qu'on attribue à son sexe ; fière, cruelle, vindi- possédée par les rois de cette tribu. Bersabee

cative, et qui ne pardonne jamais : Non esl ira pouvait être à cinquante lieues de Samarie, et à

super irciin mulieris, dit le Sage (1). D'autres (2) cinquante-cinq de Jezrahel.

croient que le prophète était tombé dans quelque \. 4. Perrexit in desertum viam unius diei. Il

faute secrète, qui lui avait fait perdre cet esprit de

force et d'intrépidité, qu'on lui remarque dans le

reste de sa vie. D'autres (3) veulent, ce semble
avec plus de fondement, que Dieu, par un effet de

sa sagesse, voulût en cette rencontre humilier Élie,

lui faire sentir le besoin qu'il avait de son assis-

tance, et réprimer les sentiments d'orgueil, qui

s'avança dans les déserts voisins de Bersabee
,

dans l'Arabie Pétrée. On ne peut marquer de

quel côté il s'avança, à moins qu'on ne suppose

que son dessein était d'aller au mont Horeb,

comme la suite semble nous y déterminer.

Subter unam juniperum. D'autres traduisent

l'hébreu (8) par un genêt (9),ou un térébinthe (10).

(1) Eccti. xxv. 2j.

(2) Auctor. Oralionis de Pelro et Elia, apud Sur. 1. Aug.

(5) Idem ibidem, et Theodoret. queest. 57. et Raban, cl

Angelom. etc. Vide Sanct. el Testai, hic queest. ;.

(4) wsa hn -\'v\ npn n-ih

(5) Jonat. Syr. Vcttab. Jun. et Tremel. Piscat. C1st.1l.

(6) Josue xv. 28. — (7) Josue xix. 2.

(8) cm nnn

(9) lia Arab. et Chald.

(io) Syriac.



ROIS, III. - XIX. — RETRAITE D'ÉLIE AU MONT HOREB
5. Projecitque se, et obdormivit in umbra juniperi. Et

ecce angélus Domini tetigit eum, et dixit illi : Surge, et

comede.
6. Respexit, et ecce ad caput suum subcinericius pa-

nis et vas aquae; comedit ergo, et bibit, et rursum obdor-
mivit.

7. Reversusque est angélus Domini secundo, et tetigit

eum, dixitque illi : Surge, comede, grandis enim tibi

restât via.

8. Qui eum surrexisset, comedit et bibit, et ambulavit
in fortitudine cibi illius, quadraginta diebus et quadra-
ginta noctibus, usque ad montera Dei Horeb.

9. Cumque venisset illuc, mansit in spelunca ; et ecce
sermo Domini ad eum, dixitque illi : Quid hic agis, Elia ?

10. At il 1 e respondit : Zelo zelatus sum pro Domino
Deo exercituum, quia dereliquerunt pactum tuum fllii

Israël, altaria tua destruxerunt, prophetas tuos occide-
runt gladio, derelictus sum ego soins, et quasrunt ani-
mam meam ut auferant eam.

1 V
5. Et il se jeta par terre, et s'endormit à l'ombre du

genévrier. En même temps, un ange le toucha, et lui dit:
Levez-vous et mangez.

6. Elie regarda, et il vit auprès de sa tête un pain cuit
sous la cendre et un vase d'eau. Il mangea donc et but,
et s'endormit encore.

7. L'ange du Seigneur revenant une seconde fois le

toucha encore, et lui dit : Levez-vous et mangez ; car il

vous reste un grand chemin à faire.

8. S'étant levé, il mangea et but, et, s'étant fortifié par
cette nourriture, il marcha quarante •jours et quarante
nuits,_ jusqu'à Horeb, la montagne de Dieu.

9. Etant arrivé-là, il demeura dans une caverne, et le
Seigneur lui adressant sa parole, lui dit : Que faites-
vous là, Élie ?

10. Elie lui répondit : Je brûle de zèle pour vous, Sei-
gneur Dieu des armées, parce que les enfants d'Israël
ont abandonné votre alliance, qu'ils ont détruit vos autels,
qu'ils ont tué vos prophètes par l'épée, qu'étant demeuré
seul, ils cherchent encore à m'ôter la vie.

COMMENTAIRE

Les Septante ont conservé l'hébreu Ralhom, ou
Rothem. Aquila porte un genévrier. Symmaque, un
couvert.

Petivit animée su^e ut moreretur. Pourquoi
fuyait-il Jézabel, s'il aimait si peu la vie ? Avait-il

la délicatesse de ne pas vouloir qu'il fût dit qu'il

était mort par la main d'une femme } La vue des
maux que souffraient les justes, la prospérité des
méchants, la religion presque éteinte dans Israël,

la malice d'Achab et de Jézabel, montée à son
comble, les fatigues et les travaux de sa fuite et

de son voyage, lui avaient rendu la vie ennuyeuse.
Voyant d'ailleurs que Dieu semblait l'avoir oublié,

sans lui déclarer où il souhaitait qu'il se retirât,

il se prit à souhaiter la mort comme la fin de ses

peines : Melior est mors, quam vita amara (1).

Mais il la souhaitait de la part de Dieu et non pas
de la part de Jézabel : car c'aurait été donner un
sujet de triomphe aux ennemis de la religion. Le
soutien de la bonne cause était en quelque sorte

attaché à la vie d'Élie. On n'a qu'à considérer
l'assurance avec laquelle il parla à Achab (2). pour
juger qu'il n'était nullement timide.

f. 6. Subcinericius panis, et vas aqu.-e. Tout
cela apporté miraculeusement par un ange pendant
le sommeil d'Élie. L'hébreu porte (j): Un pain
des charbons et une tasse d'eau. Les Arabes appel-
lent ridpha, qui est le môme mot que l'hébreu

rilsephâh, des gâteaux cuits dans des pierres creu-
sées exprès, que l'on fait chauffer au feu, et où
l'on met la pâte.

y. 7. Grandis tibi restât via. Il fut quarante
jours et quarante nuits à faire son voyage, depuis
le genévrier où il s'était reposé, jusqu'à la monta-

gne d'Horeb. Mais il faut qu'il se soit arrêté en
chemin, ou qu'il n'ait pas suivi la route la plus
droite, puisque de Bersabée au mont Horeb, ou
Sinaï, il n'y a pas plus de cinquante lieues ; et il

avait déjà marché un jour dansle désert, depuis la

sortie de Bersabée. On peut traduire ainsi l'hé-

breu (-4) : Parce que le chemin est trop grand pour
vous. Vous ne pourriez faire ce long voyage, au
milieu d'un pays stérile et inhabité, sans une telle

nourriture. Peut-être qu'on doit comprendre dans
les quarante jours du voyage d'Élie, le temps qu'il

demeura à Horeb ; en sorte que son jeûne aurait

égalé celui de Moïse. Quelques auteurs soutiennent
que, non seulement il fit quarante jours de marche
sans prendre de nourriture, mais aussi qu'il de-
meura à Horeb assez longtemps sans manger (5).
Mais nous ne voudrions pas multiplier les miracles
sans nécessité, et surtout sans preuves.

f. 9. Ecce sermo Domini ad eum, dixitque
illi : Quid hic agis, Elia ? On croit que c'est

l'ange du Seigneur qui lui parla, et que le prophète
s'était retiré dans une caverne de la montagne
d'Horeb, peut-être la même caverne où Moïse
lui-même avait été, et d'où il avait vu la gloire

du Seigneur (6). Que faites-vous là, Élie} L'hé-
breu (7): Quave\-vous à faire ici, Élie) Qu'est-ce
qui vous a amené? Comme si c'était un reproche
de sa fuite et de son découragement (8). Tertullien

l'explique comme une demande pleine d'amitié

et de bonté (9) : Quam familiari congressu Dei
exceplus est? Quid tu, Elia, hic ï

y. 10. Zelo zelatus sum pro Domino exerci-
tuum, quia dereliquerunt pactum tuum. Je n'ai

pu me résoudre à voir votre alliance méprisée, vos

(1) Eccti. xxx. 17. — (2) m. Reg. xviii. 18.

(?) D>a nnsxi n>ssn my
(4) ~\-nn laa 3-1 13

(5) Vide Tostat. quœst. 0. Sanct. hic.

(6) Exod. xxxiii. 22.

(7) "in'bx ns f: na

(8) Menoch. Tirin. Mart.

(9) Ter 1ull. advers. Psychi. c. 6.
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1 1. Et ait ei : Egredere, et sta in monte coram Domino,

et ecce Dominus transit. Et spiritus grandis et fortis

subvertens montes et conterens petras ante Dominum
;

non in spiritu Dominus. Et post spiritum commotio ;
non

in commotione Dominus.

12. Et post commotionem ignis
;

Et oost ignem sibilus aurae tenuis.

non in igné Dominus.

ij. Quod cum audisset Elias, operuit vultum suum pal-

lio, et egressus stetit in ostio speluncae ; et ecce vox ad

eum dicens : Quid hic agis, Elia ? Et ille respondit :

ii. Le Seigneur lui dit : Sortez, et tenez-vous sur la

montagne devant le Seigneur. En même temps, le Sei-

gneur passa, et on entendit devant le Seigneur un vent

violent et impétueux, capable de renverser les montagnes
et de briser les rochers ; et le Seigneur n'était point

dans ce vent. Après le vent, il se fit un tremblement Je

terre ; et le Seigneur n'était pas dans ce tremblement.
12. Après le tremblement, il s'alluma un feu : et le Sei-

gneur n'était point dans ce feu. Après le feu, on entendit

le souffle d'un petit vent.

15. Ce qu'Élie ayant entendu, il se couvrit le visage de
son manteau, et, étant sorti, il se tint à l'entrée de la

caverne ; et en même temps, une voix se fit entendre, qui

lui dit : Que faites-vous là, Élier II répondit :

lois foulées aux pieds, votre peuple dans une pré-

varication publique et autorisée. Mon zèle, Sei-

gneur, m'a obligé de prendre la fuite et de me
retirer. Autrement : Le zèle dont je brûle pour

votre service et pour votre alliance, Seigneur, m'a

attiré la haine de Jézabel et de ses prophètes ; et

leurs menaces m'ont obligé à prendre la fuite. Les

rabbins (i) enseignent qu'Élie se plaint ici que les

Israélites avaient négligé ou même quitté l'usage

de circoncire leurs enfants. C'est ce qui avait

allumé le zèle du prophète. Ils ont abandonné,

disait-il, le sceau de votre alliance : Dereliquerunt

paclum tuum. Mais cette explication est trop

limitée, trop juive, si nous osons dire.

Derelictus sum ego solus. De tous les pro-

phètes d'Israël, il n'en est pas resté un seul qui

ose se montrer devant Jézabel, ni prendre la

défense de la vérité. Elle a fait mourir tous ceux

qui sont tombés entre ses mains. Elle veut me
traiter comme les autres. C'est ce qui m'oblige à

prendre la fuite. 11 s'est déjà plaint au chapitre

précédent, verset 22, et il le répèle encore ici au

verset 14, qu'il était resté seul des prophètes du

Seigneur. Il n'était soutenu ni appuyé de personne,

obligé de s'opposer seul et de se roidir contre

l'autorité d'un roi et d'une reine, et contre les

efforts de tout un peuple : Dcrcliclus sum ego solus.

f. 11. Egredere, et sta in monte coram Do-
mino. Dieu fait à Elle la même faveur, qu'il avait

faite autrefois à Moïse, au même endroit (2). Il

lui découvre sa majesté, et il lui donne un signe

de sa présence. Sortez, lui dit-il, de la caverne où

vous êtes, et tenez-vous sur l'entrée du rocher
;

vous entendrez d'abord un vent impétueux, capa-

ble de renverser les montagnes et d'arracher les

rochers : Spiritus grandis, et forlis, subvertens

montes, et conterens petras. Ce n'est point là que le

Seigneur se trouvera ; ce n'est qu'un avant-coureur

de sa présence. Vous sentirez ensuite un grand

tremblement de terre. Après le tremblement, vous

COMMENTAIRE
verrez un feu violent, qui passera devant vous.

Dieu n'est ni dans ce feu, ni dans cette secousse

causée par le tremblement. Mais quand vous

entendrez le souffle d'un petit vent, sibilus aura'

tennis, alors adorez le Seigneur, qui sera présent,

et écoutez ce qu'il vous dira. On vit à peu près les

mômes choses, lorsque Dieu donna la loi à

Moïse (3), et lorsque le Saint-Esprit vint sur les

apôtres (4). Tout ce passage a une teinte idyllique

particulière, aussi est-il probable qu'il a été extrait

textuellement de quelque légende populaire. On
a pu remarquer que l'auteur des deux derniers

livres des Rois est très sobre dans son récit. Il

résume en peu de mots les Annales des rois de

Juda et d'Israël sans s'écarter de sa ligne, excepté

dans ce passage qui détone au milieu de la sévé-

rité de son récit.

L'apparition dont il est ici question n'était point

une simple faveur, dont Dieu voulût honorer Elie.

On prétend que c'était une instruction qu'il lui

donnait de modérer son zèle et sa vivacité ; .

Dieu ne se trouve ni dans la violence des vents.

ni dans l'agitation du tremblement de terre, ni

dans la rapidité et l'activité des flammes, mais

dans un vent doux et tranquille. D'autres (6) croient

que Dieu lui découvrait la différence de la loi et

de l'Evangile. La loi ne parle que de menaces, que
d'émotion, que de feu ; l'Evangile est une loi de

douceur, de paix, de clémence. Enfin Dieu vou-

lait le consoler et lui montrer qu'étant le maître de

tous les éléments, il lui serait aisé de renverser,

d'exterminer, de foudroyer les pécheurs ; mais

qu'il aimait mieux les souffrir et attendre leur

conversion ; montrant indirectement au prophète la

manière dont il devait lui-même en user envers

eux (7 j : les ébranler, les effrayer, les renverser,

les brûler en quelque sorte, et après cela, les

rappeler par la douceur et par la patience.

f. 13. Operuit vultum suum pallio. C'est

ainsi que les chérubins se cachaient le visage de

( 1 ) Vide Buxtorf. Synagog. Jad. c.

(2) Exod. xxxin. 21. 22.

(?) Exod. xix. 0. 16.

(4) Act. 11. 2.

(5) Theodoret. Procop. Sanci. Cornet. Tirin.

(j < ;retins. — (7) Vide Sanct. Num. ;;.
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14. Zelo zelatus sum pro Domino Deo exercituum,

quia dereliquerunt pactum tuum filii Israël, altaria lua

destruxerunt, prophetas tuos occiderunt gladio, dere-

lictus sum ego solus, et quaerunt animam meam ut aufe-

rant eam.
iç. Et ait Dominus ad eum : Vade, et revertere in

viam tuam per desertum in Damascum ; cumque perve-

11 cris il lue, unges Hazael regem super Syriam
;

16. Et Jehu, filium Namsi, unges regem super Israël;

Eliseum autem, filium Sapliat, qui est de Abel-Mehula,

unges prophetam pro te.

17. Et erit, quicumque fugerit gladium Hazael, occidet

eum Jehu; et quicumque fugerit gladium Jehu, intêrficiet

eum Eliseus.

14. Je brûle de zèle pour vous, Seigneur Dieu des

armées, parce que les enfants d'Israël ont abandonné
votre alliance, qu'ils ont détruit vos autels, qu'ils ont tué

vos prophètes par le fer, et qu'étant demeuré seul ils

cherchent encore à m'ôter la vie.

15. Et le Seigneur lui dit : Retournez par le chemin
par où vous êtes venu, et allez par le désert vers

Damas ; et lorsque vous y serez arrivé, vous oindrez

Ha/aël pour être roi de Syrie
;

16. Vous sacrerez aussi Jéhu, fils de Namsi, pour être

roi d'Israël ; et vous donnerez l'onction à Elisée, fils de
Saphat,qui est d'Abelméhula, pour être prophète en votre

place.

17. Quiconque aura échappé à l'épée d'Hazaël, sera

tué par Jéhu ; et quiconque aura échappé à l'épée de
Jéhu, sera tué par Elisée.

COMMENTAIRE
leurs ailes (1), en présence du Seigneur. On a

déjà remarqué ailleurs que, parmi les Hébreux et

les autres Orientaux, se couvrir le visage est une

marque de respect, de même que parmi nous se

découvrir la tète. Moïse se couvre le visage,

aussitôt qu'il reconnaît que le Seigneur est dans

le buisson ardent (2) : Abscondit Morses faciem

suam ; non enim audëbat aspicere contra Dcum.
v. ii. Vade, et revertere per viam tuam in

Damascum. L"hébreu à la lettre (3) : Alle\, retour-

ne^ par voire chemin, au désert de Damas. Ou :

Alle~, retourne^ par votre chemin au désert, à

Damas. Retournez par les déserts d'Arabie, vers

Damas. Il ne lui dit pas de s'en retournera Jezrahel

ou à Samarie, mais de se rendre par les déserts à

Damas; d'éviter la rencontre des villes.

Unges Hazael super Syriam. Dieu étend les

effets de sa Providence sur tous les peuples et sur

tous les royaumes. Non seulement il dispose des

couronnes et des sceptres parmi son peuple, mais

aussi parmi les autres nations. Hazael était un

instrument, dont Dieu devait se servir pour châ-

tier son peuple. Il fait voir que c'est lui qui le

destine, qui l'envoie contre ses ennemis. Il ordonne

à Élie d'aller lui donner l'onction pour être roi de

Syrie. Il ne paraît pas qu'Élie en personne ait

exécuté cet ordre. Ce fut Elisée qui alla à

Damas et qui prédit à Hazael qu'il serait roi de

Syrie (4). On ne voit pas non plus qu'Hazaël ait

reçu aucune onction. Mais on sait qu'en hébreu,

oindre quelqu'un pour roi, signifie simplement,

le faire roi, lui donner, lui déférer la royauté :

Tous les arbres allèrent un jour pour oindre sur eux

un roi, dit Joatham, fils de Gédéon ;
1 : c'est-à-

dire, pour déférer la royauté à quelqu'un d'entr'eux.

On parlera dans la suite avec plus d'étendue de ce

roi Hazael, lorsqu'on verra l'exécution de ce que

Dieu prédit ici à Élie.

v. 16. Jehu, filium Namsi, unges regem super

Israël. Jéhu était fils immédiat de Josaphat (6),

et petit-fils de Namsi. Il fut sacré par un disciple

des prophètes, envoyé par Elisée, comme on le

verra plus loin (7). On prétend qu'il ne reçut

l'onction que d'une huile simple et ordinaire, et

non pas de l'huile sacrée qu'on réservait dans le

Tabernacle, et qui n'était employée que pour le

sacre des prêtres et des rois de Juda (8).

Eliseum unges prophetam pro te. Élie

s'était plaint qu'étant resté seul prophète du vrai

Dieu, on voulait encore lui ôter la vie. Dieu lui

donne ici un adjoint et un successeur dans la per-

sonne d'Elisée. C'était un homme, qui jusqu'alors

n'avait rien fait de remarquable
,

qui parût le

disposer à la prophétie. Il vivait à Abelméhula,

dans la tribu d'Éphraïm, avec ses parents. Dieu

ordonne à Élie de lui donner l'onction ; d'où l'on

a conclu (9) qu'il y avait parmi les Hébreux trois

sortes de personnes, à qui l'on donnait l'onction,

les prêtres, les rois, et les prophètes. Mais à

l'égard de ces derniers, on n'a que ce seul exemple

d'Elisée ; et encore est-il assez contestable, puis-

que l'on ne remarque pas qu'Elie, en l'appelant

aux fonctions de la prophétie, lui ait répandu de

l'huile sur la tète ; circonstance qu'on n'aurait pas

dû omettre dans cette occasion. Seulement Élie,

en l'abordant, lui mit son manteau sur les épaules,

et lui dit qu'après cela c'était à lui, Elisée, à faire

ce qu'il voudrait ; mais que pour lui, Élie, il avait

fait ce qui lui était commandé. Cet acte fait juger

que ces paroles : Unges eum prophetam pro te,

signifient simplement : Vous l'appellerez au minis-

tère de la prophétie, par quelque signe, comme
par l'imposition de votre manteau (10).

V. 1-. Quicumque fugerit gladium Hazael,

occidet eum Jehu. On verra plus loin l'exécution

de ces prophéties.

(1) E\tch. 1. 2 j.— (2) Exod. m. 6.

(?) pu/m rrmn ism'j mw -e-i

(4 j
iv. Reg. vin. 12. 1 j.

(5) Judic. ix. 8. lerunt ligna ut ungerent fuper se régi m.

(6) iv.Regux. 2. Videbis Jehu filium Josaphat, filii Namsi.

(7) Vide iv. Reg. ix. et 1. 6.

a Rabbini.

Ita communiter. PP. Vide Sonet, ad y. 19.

(10) lia auctor. Hisl. Sciwlast. Raban. Dionys. Carthus,

Lyr. Tost. Pisc, etc.
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18. Et derelinquam mihi in Israël septem millia viro-

rum, quorum genua non sunt incurvata ante Baal, et

omne os quod non adoravit eum osculans manus.

19. Profectus ergo inde Elias reperit Eliseum, filium

Saphat, arantem in duodecim jugis boum, et ipse in duo-

decim jugis boum arantibus unus erat ; clinique venisset

Elias ad eum, misit pallium suum super illum.

70. Qui statim relictis bobus cucurrit post Eliam, et

ait: Osculer, oro, patrem meum et matrem meam, et sic

sequar te. Dixitque ei : Vade, et revertere, quod enim

meum erat feci tibi.

COMM
QuiCUMQUE FUGERIT GLADIUM JEHU, INTERFICIET

eum Elis^us. On ne lit point dans l'Écriture

qu'Elisée ait tiré l'épée contre personne. On sait

seulement qu'il fit dévorer par des ours quarante-

deux enfants de Béthel, qui s'étaient moqué de

lui (1). Mais peut-on dire que ce soit là le véri-

table accomplissement de la prophétie marquée

ici } Mieux vaudrait l'entendre en ce sens : Si

la vengeance qu'Hazaël tirera des méchants dans

Israël, n'est pas assez grande, Jéhu y suppléera
;

et si Jéhu ne remplit pas encore assez mes des-

seins, Elisée les achèvera. Mais ce n'est pointa

dire qu'Elisée ait dû véritablement s'armer, pour

tuer personne. Jéhu satisfit pleinement à tout ce

que Dieu demandait de lui, à l'égard de la maison

d'Achab. Hazaël ne fit que trop de maux à ce

misérable royaume. Ils ne laissèrent rien à exécu-

ter au zèle d'Elisée.

f. 18. Derelinquam mihi in Israël septem

MILLIA VIRORUM, QUORUM GENUA NON SUNT INCUR-

VATA ante Baal. Après avoir satisfait aux pre-

mières plaintes qu'Élie avait formées contre les

prévaricateurs d'Israël, et contre Achab et Jéza-

bel, en destinant des vengeurs contre eux, Dieu

répond à la dernière plainte du prophète, qui

disait qu'il était resté seul pour soutenir les inté-

rêts de Dieu : Je me suis réservé sept mille hommes,

qui n'ont point fléchi le genou devant Baal. Vous
ne devez point vous flatter d'être le seul serviteur

de Dieu dans Israël. J'en sais le nombre. Je m'en

suis réservé sept mille, c'est-à-dire, plusieurs mille.

Le nombre de sept est mis pour un grand nom-
bre (2). Le juste tombe sept fois le jour (3), c'est-à-

dire, plusieurs fois. De l'or mis dans le creuset, et

épuré sept fois (4), c'est-à-dire, exactement épuré.

Celle qui était stérile, a eu sept enfants (5), c'est-

à-dire, une nombreuse lignée, etc. Quelques inter-

18. Et je me réserverai dans Israël sept mille hommes,
qui n'ont point fléchi le genou devant Baal, et qui ne
l'ont point adoré, en portant la main à leur bouche pour
la baiser.

i>). Élie étant donc parti de là, trouva Elisée, fils de
Saphat, qui labourait avec douze paires de bœufs, et
lui-même était un de ceux qui labouraient avec les douze
paires de bœufs. Élie s'étant donc approché d'Elisée,
mit son manteau sur lui.

20. Elisée aussitôt quitta ses bœufs, courut après Élie,
et lui dit : Permettez moi, je vous prie, que j'aille em-
brasser mon père et ma mère, et après cela je vous sui-
vrai. Élie lui répondit : Allez et revenez; car pour moi
j'ai fait ce que j'avais à faire.

ENTAI RE

prêtes (6) prennent le nombre de sept mille dans
la rigueur, et restreignent à ce peu de personnes
l'exemption de l'idolâtrie ; c'est-à-dire, que d'onze
cent mille hommes (7), dont était composé le

royaume des dix tribus, il n'y en aurait eu que
sept mille exempts du culte idolâtre de Baal et

des veaux d'or. C'est peu vraisemblable.

Et omne os quod non adoravit eum, oscu-
lans manus. On a déjà remarqué ailleurs la cou-
tume des païens de baiser la main, en adorant les

idoles (H) : Inter adorandum, dexteram ad osculum
referimus, dit Pline (9). Apulée (10) accusant Émi-
lien d'impiété, dit qu'en passant devant un temple,

il ne daigne pas baiser sa main : Nefas habet ado-
randi gratia, manum labris admovere. Lorsque les

statues des dieux étaient assez basses, on leur tou-

chait les mains pour les saluer, ou le menton pour
les supplier (1 1).

Tum portas propter aliénas,

Signa manus dextras ostendunt attenuari
Sœpe salutantum tactu, prajterque meantum.

Cicéron (12) parle d'une statue d'Hercule, dont
la barbe et les joues étaient un peu usées, à force

de les toucher et de les baiser, en priant : Ut ric-

tus ejus, cl menlum paulo sit attritius, quod in pre-

cibus, cl gratulationibus, non solum id venerari, sed
cliam osculari soient.

\. 2o. Quod meum erat, feci tibi. C'est à vous

à exécuter les ordres de Dieu. Je n'ai rien à vous
dire davantage. Suivez son impression, et ne ré-

sistez pointa son esprit. L'hébreu (1 3) : Car que
vous ai-je fait) Faites attention à la cérémonie
que je viens de faire sur vous. Ne retournez point

en arrière (14} : Hoc âge. N'ayez plus d'autre soin

ni d'autre attention que de suivre Dieu qui vous
appelle. Autrement : Car que vous ai- je fait)
Ai-je prétendu vous obliger à me suivre? C'est à

(1) iv. Reg, 11. 25. 24.

(2) Ita Val. Sanct. etc.

(?) Prov. xxiv. 16.

(4) Psal. xi. 7.

(5) 1. Reg. 11. 5.

(0) Grot. cl alii plerique,

(7) 1. Par. xxi. 5.

(8) Vide Gènes, xvm. 2.

(9) Plin. lib. xxvm. c. 2.

(10) Apul. Apolog. 1.

(11) Lucretius.

(12) Ciccro in Verrem. iv.

(ij) -p >n»ti?y m o
14 Grof.Jun. Vide Matt. vin. 22. et Luc. ix. 62
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21. Reversus autem ab eo, tulit par boum, et mactavit 21. Elisée, après avoir quitté Élie, prit une paire de
illud, et in aratro boum coxit carnes, et dédit populo, et bœufs qu'il tua, il en fit cuire la chair avec le bois de la
comederunt

;
consurgensque abiit, et secutus est Eliam, charrue dont il avait labouré, et la donna à manger au

et ministrabat ei. peuple
; il s'en alla aussitôt après, et se mit à suivre Élie

et à le servir.

COMMENTAIRE
vous de voir ce que vous avez à faire, et ce que adieu. Élie n'entra point dans Abelméhula. Ilatten-
Dieu demande de vous. De ma part, je n'ai point dit le retour d'Elisée dans le champ, où il l'avait
d'ordre à vous donner. trouvé d'abord.

v. 21. Reversus ab eo, tulit par boum. Il re-
vint, après avoir quitté Élie pour peu de temps, Sens spirituel. Désespoir d'Élie sous le gené-
et ayant pris une paire de bœufs, il les tua, les fit vrier, figure de l'agonie de Jésus; l'un et l'autre
cuire, et, en régala ses parents et ses compatriotes sont fortifiés par un ange descendu du ciel.
qui étaient venus de la ville avec lui, pour lui dire

S. B.— T. IV.
1 1



CHAPITRE VINGTIEME

Sière de Samarie par Bénadad. Ce prince est défait par les valets de pied des princes

d'Israël. Vannée suivante, il est encore défait près clAphec Achat fait alliance avec

lui. Il en est repris par un prophète.

i Porro Benadad, rex Syriœ, congregavit omnem exer-

citum suum, et triginta duos reges secum, et equos et

currus; et ascendens, pugnabat contra Saraanam, et ob-

sidebat eam.
. . .

2. Mittensque nuntios ad Achab, regem Israël, in ctvi-

tatem,

j Ait: Hœc dicit Benadad: Argentum ttium et aurum

tuum raeum est; et uxores tuae et filii tui optimi, mei

sunt. ,

4. Responditque rex Israël : Juxta verbum tuum, do-

mine mi rex, tuus sum ego, et omnia mea.

<,
Revertentesque nuntii dixerunt: Hase dicit Bena-

dad, qui misit nos ad te : Argentum tuum, et aurum

tuum, et uxores tuas, et filios tuos dabis mihi.

b. Cras igitur hac eadem hora mittam servos meos ad

te, et scrutabuntur domum tuam et domum servorum

tu'orum, et omne quod eis placuerit ponent in manibus

suis, et auferent.

7. Vocavit autem rex Israël oitincs semores terras, et

ait : Animadvertite, et videte quoniam insidiatur nobis
;

misit enim ad me pro uxoribus meis et filiis, et pro ar-

gento etauro, et non abnui.

8. Dixeruntque omnes majores natu et universus po-

pulus ad eum : Non audias, neque acquiesças illi.

0. Respondit itaque nuntiis Benadad : Dicite domino

meo régi : Omnia propter quae misisti ad me servum

tuum in initio facism, hanc autem rem facere non possum.

1. Or Bénadad, roi de Syrie, ayant assemblé toute son

armée, sa cavalerie et ses chariots, et trente-deux rois

avec lui, marcha pour attaquer Samarie,et il l'assiégea.

2. En même temps, il envoya dans la ville des ambas-

sadeurs à Achab, roi d'Israël,

5. Pour lui dire : Voici ce que dit Bénadad : Votre

argent et votre or sont à moi ; vos femmes et vos enfants

les plus chers sont à moi.

4. Le roi d'Israël lui répondit: O roi mon seigneur, je

suis à vous, comme vous le dites, et tout ce que j'ai est

à vous.

5. Les ambassadeurs revenant encore vers Achab. lui

dirent : Voici ce que dit Bénadad, qui nous a envoyés

vers vous : Vous me donnerez votre argent, votre or, vos

femmes et vos fils.

6. Demain donc, à cette même heure, j'enverrai mes

serviteurs vers vous, ils visiteront votre maison et la mai-

son de vos serviteurs, et ils prendront tout ce qu'il leur

plaira et l'emporteront.

7. Alors le roi d'Israël fit venir tous les anciens de son

peuple, et leur dit : Considérez et voyez qu'il nous tend

un piège ; car il m'a déjà envoyé pour mes femmes, pour

mes fils, pour mon argent et mon or, et je ne lui ai rien

refusé.

8. Tous les anciens et tout le peuple lui répondirent:

Ne l'écoutez point, et ne vous rendez point a ce qu il

désire.
,

q Achab répondit donc aux ambassadeurs de Benadad :

Dites au roi mon seigneur : Je ferai toutes les choses

que vous m'avez fait demander, comme étant votre ser-

viteur ; mais pour cette dernière chose je ne la puis

faire.

COMMENTAIRE

f.
1. Benadad, rex Syri^e. congregavit om-

nem EXERC1TUM SUUM, ET TRIGINTA DUOS REGES

secum. On ignore le motif de cette guerre de

Bénadar contre Achab; et on n'en sait pas plus

sûrement l'année. Nous suivons à tout hasard

Usher,qui la met en 901 avant Jésus-Christ. Béna-

dar, qui vient ici avec trente deux rois contre le

roi d'Israël, est le fils (1) de cet autre roi de Syrie

de même nom, qui fit irruption dans les terres

d'Israël, sous le règne de Baasa, à la prière d'Asa,

roi de Juda (2). Ces trente-deux rois étaient des

petits princes de Syrie et d'Arabie, qui étaient tri-

butaires du roi de Damas, ou qu'il avait appelés à

son secours. Dans ce pays, la plupart des villes

avaient leur roi. Les Septante et Josèphe placent

cette guerre après l'histoire de Naboth, et ils

appellent le Bénadar de la Vulgate i»l*; "A8èp, fils

d'Adar, Ben-hadar.

y. 4. Tuus sum ego, et omnia mea. Achab se

reconnaît vassal et tributaire de Bénadar. Il veut

bien s'obliger à lui payer le tribut qu'il imposera.

Il se met sous sa garde et sa protection. C'est

ainsi que Paul Emile veut persuader au roi Persée

de se remettre entre les mains des Romains
5

:

Ulse,suaque in fidem et dementiam pop;//' Ro-

mani permitteret. Mais il y a bien de la différence

entre ce qu'entendait Achab et ce que prétendait

le roi de Syrie. Celui-ci voulait disposer absolu-

ment de tous les biens, des personnes et des

sujets appartenant au roi d'Israël, comme du sien,

comme il le déclara dans la seconde sommation

qu'il fit à Achab. Achab ne se soumettait que sous

(i) Voyez le y. n — (2) in. Reg. xv. 18-19. Ll". Ub. XL1V.
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10. Reversique nuntii retulerunt ei. Qui remisit, et

ait . Hœc faciant mihi dii et hase addant, si suffecerit

pulvis Samarise pugillis omnis populi qui sequitur me !

11. Et respondens rex Israël, ait : Dicite ei : Ne glo-

rietur accinctus œque ut discinetus.

12. Factum est autem, cura audisset Benadad verbum
istud, bibebat ipse et reges in umbraculis; et ait servis

suis : Circumdate civitatem. Et circumdederunt eam.

10. Les ambassadeurs étant revenus firent leur rapport
à Bénadad, qui les renvoya encore, et fit dire à Achab :

Que les dieux me traitent dans toute leur sévérité, si

toute la poussière de Samarie suffit, pour remplir seule-

ment le creux de la main de tous les gens qui me sui-

vent !

11. Le roi d'Israël leur répondit: Dites à votre maiire :

Que personne ne se glorifie, ni armé, ni désarmé.
12. Bénadad reçut cette réponse lorsqu'il buvait à

l'ombre avec les attires rois ; et il dit aussitôt à ses gens :

Qu'on fasse le siège de la ville; et ils en firent le siège.

COMMENTAIRE

espérance qu'il aurait des conditions modérées, çt

qu'il serait simplement obligé à payer le tribut, ou

à racheter la paix et le pillage de sa ville.

\. 10. Si suffecerit pulvis Samari/e pugillis

omnis populi, qui sequitur me. Si chacun de mes
soldats prend à pleine main de la terre de Samarie,

il n'y en aura pas pour remplir le creux de leur

main 1,1. Hyperbole outrée. Autrement, d'une

manière encore plus forte : Toute la terre du pays

ne suffira pas à mes gens, si chacun d'eux en

emporte seulement autant qu'il peut s'en attacher

sous ses souliers* 2 ). Ou bien : Je détruirai Samarie

de telle sorte, que je n'y laisserai pas une poignée

de terre ; à peu près dans le même sens qu'Ézé-

chiel {}) menace Tyr d'en ratisser jusqu'à la pous-

sière : Radam pulverem ejus de ea. Enfin quel-

ques auteurs (4) l'entendent ainsi : Je dresserai

contre vous des terrasses plus hautes que les

murailles de Samarie, quand mes soldats, pour les

élever, n'en prendraient chacun que leur main

pleine de poussière. On sait qu'alors on ne prenait

guère les villes, qu'en dressant de grandes ter-

rasses à la hauteur des murs, pour écarter les

assiégés de dessus leurs remparts et faciliter les

assauts, les mines et les sapes. Les Septante (5)

lisent d'une manière fort extraordinaire : La pou-

dre de Samarie ne suffira pas aux renards, à tout

mon peuple, à mon infanterie. Comme s'ils vou-

laient marquer que le terrain du pays n'était pas

capable de mettre à couvert toute son armée ; et

que, si elle campait dans la Samarie, il n'y aurait

pas de place pour un renard, tant elle en occupe-
rait toute l'étendue et les recoins.

V. 11. Ne glorietur accinctus, /eque ut dis-

cinctus. Souvent ceux qui sont les mieux armés,

sont les premiers pris. Ne chantez point triomphe

avant la victoire. Autrement : Ce n'est p .int pen-

dant qu'on est au combat, ni lorsqu'on prend les

armes, mais lorsqu'on a combattu et gagné la vic-

toire, qu'on doit s'élever. L'hébreu à la lettre (6) :

Que celui qui est lié, ne se loue point, comme celui

qui est en liberté. Ou plutôt : Que celui qui ferme,

ne se glorifie point, comme celui qui ouvre (7). Il est

aisé d'assiéger, mais non pas toujours de prendre

une place. Il est plus aisé de lier, que de délier
;

de fermer, que d'ouvrir. Celui qui ouvre, a quel-

que droit de se glorifier; mais non pas celui qui

ferme. Bénadar était devant Samarie ; il la tenait

fermée ; mais il fallait se rendre maître de la

place. Il n'en était pas encore là. Le chaldéen :

Que celui qui va au combat, et qui est bien armé,

ne se glorifie point ; mais celui qui en retourne vic-

torieux. Les Septante (8): Que le bossu ne se glo-

rifie point, comme celui qui est droit.

y. 12. Circumdate civitatem; et circumde-
derunt. Jusqu'alors on n'avait point encore serré

la ville de si près : on n'en avait point fait le siège

dans les formes : on n'avait point fait de fossés et

de redoutes tout autour de son enceinte, pour

empêcher que personne ne pût ni y entrer, ni en

sortir, comme il se pratiquait alors dans ces occa-

sions. Qui aurait cru qu'Achab eût voulu soutenir

un siège contre une armée si formidable, où il y
avait jusqu'à trente-trois rois ? L'hébreu porte (9) :

Il leur dit : Meite\ ; cl ils mirent sur (ou contre) la

ville. Approchez-vous de la ville ; faites approcher

les troupes et les machines
;
préparez tout ce qui

est nécessaire pour la réduire. Les Septante (10)
'.

Fades des fossés, autour de la ville. Le chaldéen :

Il leur dit : Tene^-vous prêts ; et ils dressèrent des

embûches autour de la ville. Ce dernier sens parait

le plus littéral. L'Ecriture se sert souvent de cette

manière de parler, en décrivant les sièges de

villes (11): Mettre des embûches, poster une embus-

1 Grot. Jtnt. A/a/;», l'a/. Menoch. etc.

(2) Munst. Quidam in Val. Cliald. înterp.

(j) E\ech. xxvi. 4. Vide Sanct.

(4 loseph. Antiq. lib. vin. c. 8. A'tceiXwv -

twv Tctjjûv /'>[>y- toûtoi; È7teY£''psiv ij:oj T<,7 Tcpati'av, xoecà

XafijBetvouaàv. Ha Auctor. Hislor. Scliolast. Lyr. Dionys.
bJ't ï/.-<)\t\-zi: ij />tj; Eaju.ap6!a; tats xhor.î^i , rcavTi

:<;) Xaw , toïj -'.'.','. ôfiou. L'hébreu hyvi selon ses diver-

ses prononciations, peut signifier un renard, ou un poing.

une poignée.

(6) nnsosun Vjnn» 1»*—(7) ItaSyr.et Hebr.mutatispu

(8j -M'; xauy_âi0a) 6 xopto; <ï>; 6 ôpOô;.

(9) "i>yn ". -- " ~ y~
(10) Les Septante : O.'ixoBojnrjoaTS /xyx/.x.

(11) Joute vin. 2. 4. - JttJic. ix. J4, 4; : xx. 29, - 1. Reg.
xv. 5. et iv. Reg. vi. 8.
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ij. Et ecce propheta unus accedens ad Achab, regem
Israël, ait ei : Hase dicit Dominus : Ceite vidisti omnfm
multitudinem hanc nimiam; ecce ego tradam eam in

manu tua hodie, ut scias quia ego sum Dominus.

14. Et ait Achab : Per quem ? Dixitque ei : Hsc dicit

Dominus : Per pedissequos principum provinciarum. Et

ait: Quis incipiet praïliari? Et ille dixit : Tu.

15. Recensuit ergo pueros principum provinciarum, et

reperit numerum ducentorum triginta duorum; et recen-

suit post eos populum, omnes filios Israël, septem millia.

16. Et egressi sunt meridie. Benadad autem bibebat

temulentus in umbraculo suo, et reges triginta duo cum
eo, qui ad auxilium ejus vénérant.

17. Egressi sunt autem pueri principum provinciarum

in prima fronte. Misit itaque Benadad, qui nuntiaverunt

ei, dicentes : Viri egressi sunt de Samaria.

18. Et ille ait: Sive pro pace veniunt, apprehendite

eos vivos; sive ut praslientur, vivos eos capite.

19. Egressi sunt ergo pueri principum provinciarum,

ac reliquus exercitus sequebatur ;

20. Et percussit unusquisque virum qui contra se ve-

niebat ; fugeruntque Syri, et persecutus est eos Israël.

Fugit quoque Benadad, rex Syrias, in equo cum equiti-

bus suis.

21. Necnon egressus rex Israël percussit equos et cur-

rus, et percussit Syriam plaga magna.

22. Accedens autem propheta ad regem Israël, dixit

ei : Vade, et confortare, et scito, et vide quid facias
;

sequenti enim anno rex Syrias ascendet contra te.

ij. En même temps, un prophète vint trouver Achab,
roi d'Israël, et lui dit : Voici ce que dit le Seigneur : Vous
avez vu toute cette multitude innombrable

; je vous
déclare que je vous la livrerai aujourd'hui entre les

mains, afin que vous sachiez que c'est moi qui suis le

Seigneur.

14. Achab lui demanda : Par qui ? Il lui répondit : Voici

ce que dit le Seigneur: Ce sera par les valets de pied

des princes des provinces. Achab ajouta : Qui commen-
cera le combat? Ce sera vous, dit le prophète.

15. Achab fit donc la revue des valets de pied des
princes des provinces, et il en trouva deux cent trente-

deux. Il fit ensuite la revue du peuple, de tous les enfants

d'Israël, et il enirouva sept mille.

16. Ils sortirent de la ville sur le midi. Cependant
Benadad était dans sa tente ; il buvait, et il était ivre ; et

les trente-deux rois qui étaient venus à son secours,

buvaient aussi avec lui.

17. Les valets de pied des princes des provinces mar-
chaient à la tète de l'armée. Benadad ayant envoyé voir

ce que c'était, on lui vint dire : Ce sont des gens qui sont

sortis de Samarie.

18. Il dit à ceux qui lui parlaient : Soit qu'ils viennent

pour traiter de la paix, soit qu'ils viennent pour com-
battre

;
prenez-les tout vifs.

10. Cependant les valets de pied des princes des pro-
vinces s'avancèrent, et le reste de l'armée après eux ;

20. Et chacun d'eux tua celui qui se présenta devant
lui ; et aussitôt les Syriens s'enfuirent, et Israël les pour-
suivit. Benadad, roi de Syrie, s'enfuit aussi à cheval,

avec les cavaliers qui l'accompagnaient.

21. Et le roi d'Israël étant sorti de Samarie, tua les

chevaux, renversa les chariots, et frappa la Syrie d'une

grande plaie.

22. Alors un prophète vint trouver le roi d'Israël, et

lui dit : Allez, fortifiez-vous, et considérez bien ce que
vous avez à faire. Car le roi de Syrie viendra encore
l'année prochaine pour vous combattre.

COMMENTAIRE

cade. Ici la phrase est imparfaite : Meiie\ ; ci ils

mirent ; comme dans notre langue, /7s donnèrent,

pour ils donnèrent bataille, ils se battirent.

y. 13. Propheta unus accedens ad Achab.

Il est étonnant que ni Élie, ni Elisée ne paraissent

point pendant toutes ces guerres, eux qui étaient

les premiers et les principaux prophètes d'Israël.

Les autres prophètes y paraissent librement ; et il

semble même qu'il y en avaiï un assez grand nom-

bre dans le pays. Ces guerres arrivèrent-elles

avant la persécution que Jézabel leur avait décla-

rée ? ou cette reine impie les laissa-t-elle en repos,

lorsqu'elle vit qu'Élie ne paraissait plus ? Quoi

qu'il en soit, on ne sait point qui était ce prophète,

dont parle ici l'Écriture, ni les autres, dont elle

fait mention dans le reste du chapitre, si toutefois

ils sont plusieurs ; car cela n'est pas bien certain.

y. 14. Per pedissequos principum provin-

ciarum. L'hébreu est équivoque (1). Il peut mar-

quer ou les enfants, ou les serviteurs des princes des

provinces. Et les commentateurs sont partagés.

Les uns croient que c'étaient les fils des princi-

paux officiers du prince, comme des pages ou de

jeunes nobles, qu'on élevait à la cour auprès du

roi. D'autres veulent que ç'aient été les valets de

pied de ces officiers. II est certain que c'était une

armée sans force et sans expérience, et par consé-

quent très peu propre à ce qu'on attendait d'eux

dans cette occasion.

Quis incipiet pr/ELIari ? L'hébreu (21 : Qui
liera le combat? Qui engagera l'action r Irai-je

attaquer l'ennemi, ou attendrai-je qu'il m'attaque r

Ll* chaldéen, selon Valable (j) : Qui perlera

l'étendard de la guerre) Il n'était pas nécessaire

qu'Achab y fût en personne ; il suffisait que ses

gens y commandassent, pour pouvoir dire en

vérité que c'était lui qui attaquait l'ennemi. Cela

se dit tous les jours. La suite fait voir qu'Achab

ne sortit de la ville, que lorsqu'il vit l'armée

ennemie prendre la fuite, verset 21 . Il mit d'abord

en avant les deux cent trente-trois jeunes hommes,
ensuite il fit sortir ses troupes qui consistaient en

sept mille hommes. Voilà l'armée qui mit en fuite

celle de Bénadar, avec ses trente-deux rois.

(1) manon nv nw: (2) nenbn- idn> >d — (j) to-ip D»piD> jd
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2;. Servi vero régis Syrias dixerunt ei : Dii moniium
sunt dii eorum, ideo superaverunt nos ; sed melius est

ut pugnemus contra eos in campestribus, et obtinebi-

mus eos.

24. Tu ergo verbum hoc fac : amove reges singulos ab

exercitu tuo, et pone principes pro eis;

25. Et instaura numerum militum qui ceciderunt de

tuis, et equos secundum equos pristinos, et currus se-

cundum currus quos ante habuisti ; et pugnabimus contra

eos in campestribus, et videbis quod obtinebimus eos.

Credidit consilio eorum, et fecit ita.

2". Igitur, postquam annus transierat, recensuit Bena-

dad Syros, et ascendit in Aphec ut pugnaret contra Israël.

27. Porro filii Israël recensiti sunt, et acccptis cibariis

profecti ex adverso, castraque metati sunt contra eos,

quasi duo parvi grèges capraruin ; Syri autem repleve-

runt terrain.

2;. Alors les serviteurs du roi de Syrie lui dirent :

Leurs dieux sont des dieux des montagnes, et c'est pour
cela qu'ils nous ont vaincus ; il vaut mieux que nous

combattions contre eux en pleine compagne, et nous les

vaincrons.

24. Voici donc ce que vous avez à faire : Faites retirer

tous les rois de votre armée, et mettez en leur place des

officiers généraux ;

2;. Rétablissez vos troupes, en y remettant autant de

soldats qu'il en a été tué, autant de chevaux qu'il y en

avait dans votre armée, et autant de chariots que vous

en avez eu auparavant, et nous les attaquerons en pleine

campagne, et vous verrez que nous les battrons. 1! crut

le conseil qu'ils lui donnèrent, et il fit ce qu'ils lui avaient

dit.

26. Un an après, Bénadad fit la revue des Syriens, et

il vint à Aphec pour combattre contre Israël.

27. Les enfants d'Israël firent aussi la revue de leurs

troupes, et, ayant pris des vivres, ils marchèrent contre

les Syriens, et campèrent vis-à-vis d'eux. Ils ne parais-

salent que comme deux petits troupeaux de chèvres, au

lieu que les Syriens couvraient toute la terre.

COMMENTAIRE

y. 25. Du montium sunt dii eorum. Les

hommes ne s'accusent jamais du mauvais succès

de leurs entreprises. C'est toujours la fortune qui

ne les a pas favorisés. Les flatteurs de Bénadar

n'avaient garde de lui découvrir la vraie source de

son malheur. Son orgueil et son insolence, qui

avaient irrité Dieu contre lui, n'auraient pu souf-

frir une vérité incommode. Persuadés que le

monde était partagé entre diverses divinités, dont

les unes présidaient à un lieu, les autres à un

autre, ils font accroire à ce prince que le Dieu
des Hébreux exerce principalement son pouvoir

sur les montagnes; mais que si on pouvait attirer

les Israélites dans une plaine, ce Dieu n'aurait plus

de pouvoir, ni son peuplede supériorité sur lui.

Ce qui pouvait confirmer les Syriens dans cette

opinion ridicule, que le Dieu d'Israël était un Dieu
de montagne, était apparemment que son temple,

et ses autels les plus anciens et plus augustes,

étaient situés sur des montagnes. Il avait donné
la loi sur le Sinaï; il l'avait fait publier dans la

terre Promise sur le Garizim et l'Hébal ; le prodige

arrivé depuis peu sur le Carmel, était connu de
tout le pays ; enfin la déroute des Syriens arrivée

auprès de Samarie, située sur une montagne, sem-
blait les autoriser dans ce jugement. Le paganisme
avait donné des dieux particuliers, protecteurs de
chaque peuple, à chaque pays, à chaque ville. Les
montagnes, les bois, les fontaines, les mers, les

fleuves, avaient leurs dieux. La mer avait Neptune,
le ciel Jupiter, l'enfer Pluton, le feu Vulcain. On
connaît des dieux de la guerre, du trafic, des

études, de l'éloquence, des jardins, des plai-

sirs, etc. Voilà l'idée des païens.

y. 24. Amove reges, et pone principes pro
eis. Chacun de ces princes veut être maître ; l'ar-

mée est affaiblie par ce trop grand nombre de

commandants. Que ces rois des troupes auxiliaires

demeurent dans leurs villes ; et l'on mettra à la

tête de leurs troupes des officiers expérimentés,

qui ne feront rien que par vos ordres :

Multos esse malum reges, rex unicus esto.

v. 26. Ascendit in Aphec. // vint à Aphec,

ville de la Ccelé-Syrie. Nous en avons parlé sur

Josué (1). Elle était alors aux Syriens, et fut très

célèbre à cette époque. Elle était échue à la tribu

d'Aser, qui ne parait pas en avoir jamais joui.

Aphec était située dans une gorge du Liban, sur la

rivière d'Adonis (Nahr Ibrahim) à égale distance

de Baalbek et de Byblos. Il en reste encore

aujourd'hui des ruines superbes (2).

y. 27. Acceptis cibariis, profecti. Le texte

hébreu peut avoir un autre sens selon qu'on

rattache ihïin vekolkelou à la racine, Vc koûl,

soutenir, nourrir, ou bb; kâlal rendre parfait, com-
plet. La Vulgate a pris le premier sens ; dans le

second il signifie : Ils se trouvèrent tous réunis,

sans qu'il en manquât un seul. On fit le dénombre-
ment des troupes, et il ne se trouva personne qui

se fût absenté de cette expédition. Le chaldéen :

Ils furent tout prêts. Le syriaque et l'arabe : Ils se

disposèrent. Les Septante (3) : Ils allèrent au-

devant d'eux.

Quasi duo parvi grèges caprarum. Dans
l'Écriture, on compare assez souvent les armées à

des troupeaux, et les généraux à des pasteurs.

Saùl fit la revue de ses troupes, comme d'un trou-

peau de moutons : Recensuit eos quasi agnos (4).

(1) Josuc XIX. JO.

(2) Robinscn, Later Bibt. Research., p. Coj et suiv.

(j) Kal Jtapeyevovco h; K7tavcr|v àuTcov.

(4) '• Rcg- xv. 4.
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28. Et accedens unus vir Dei, dixit ad regem Israël :

Hase dicit Doininus : Quia dixerunt Syri : Deus mon-
tium est Dominus, et non est Deus vallium. dabo omnem
multiludinem hanc grandem in manu tua, et scietis quia

ego sum Dominus.

29. Dirigebantque septem diebus ex adverso hi atque
illi acies, septima autem die commissum est bellum; per-

cusseruntque filii Israël de Syris centum millia peditum
in die una.

50. Fugerunt autem qui remanserant in Aphec, in civi-

tatem ; et cecidit murus super viginti septem millia I10-

minum qui remanserant. Porro Benadad fugiens ingressus

est civitatem, in cubiculum quod erat intra cubiculum.

51. Dixeruntque ei servi sui : Ecce audivimus quod
reges domus Israël clémentes sint; ponamus itaque sac-

cos in lumbis nostris et funiculos in capitibus nostris, et

egrediamur ad regem Israël; forsitan salvabit animas
nostras.

28. Alors un homme de Dieu vint trouver le roi

d'Israël, et lui dit : Voici ce que dit le Seigneur : Parce
que les Syriens ont dit : Le Seigneur est le Dieu des
montagnes, mais il n'est pas le Dieu des vallées; je vous
livrerai toute cette grande multitude, et vous saurez que
c'est moi qui suis le Seigneur.

29. Les deux armées se rangèrent en bataille l'une

devant l'autre sept jours de suite ; le septième jour, la

la bataille se livra; et les enfants d'Israël tuèrent, en un
jour, cent mille hommes de pied des Syriens.

jo. Ceu\ qui échappèrent s'enfuirent dans la ville

d'Aphec, et la muraille tomba sur vingt-sept mille hommes
qui étaient restés. Bénadad s'enfuyant entra dans la ville,

et se relira dans le lieu le plus secret de sa chambre.
;i. Alors ses serviteurs lui dirent : Nous avons entendu

dire que les rois de la maison d'Israël sont doux et clé

ments. Mettons donc des sacs sur nos reins et des cordes
sur nos tètes, et allons trouver le roi d'Israël ; peut-être
qu'il nous donnera la vie.

COMMENTAIRE

Jérémie (1) dit qu'il viendra contre Sion des pas-

teurs avec leurs troupeaux ; qu'ils dresseront leurs

lentes tout aux environs de la ville, etc. L'hébreu

de cet endroit-ci porte (2) : Comme deux trou-

peaux de chèvres dépouillées ; deux troupeaux de

chèvres tondues. On sait qu'en Orient, il y a des

chèvres, qu'on tond, et dont on emploie le poil à

diverses étoffes. On compare l'armée d'Israël à

des chèvres tondues, ou parce qu'alors les chèvres

demeurent plus serrées, et que ces troupeaux

paraissent moins gros ; ou parce que leur nudité

les rend moins belles et moins agréables. Bo-

chart (3) veut que le texte signifie deux chevreaux.

L'armée d'Israël est comparée à deux petits che-

vreaux serrés près de leur mère C'est un peu

recherché. Mais aussi est-il naturel de comparer

une seule armée à deux troupeaux ? Les Septante,

le chaldéen, le syriaque et l'arabe mettent tout

simplement: Deux troupeaux de chèvres, sans

exprimer l'épithète de petits, que presque tous les

autres traducteurs ont ajoutée.

f. 30. Cecidit murus super viginti septem

millia. La bataille s'était livrée dans la vallée voi-

sine d'Aphec. Les Syriens ayant pris la fuite, se

jetèrent dans cette ville ; et comme ils se pres-

saient avec violence, pour entrer, les murs de la

ville tombèrent d'eux-mêmes, et les écrasèrent

sous leurs ruines. Ou bien, ces vingt-sept mille

hommes, qui étaient échappés du combat, s'étant

mis en défense sur les murailles de la ville, les

Israélites abattirent ces murailles, ou elles tom-

bèrent d'elles-mêmes, et écrasèrent ceux qui vou-

laient les défendre. Nous préférons donnera l'hé-

breu le sens de se soumettre, s'abaisser, se rendre,

car la chute d'une muraille ne pourrait jamais

écraser vingt-sept mille hommes. On peut donc
très bien traduire d'après l'hébreu : Et la ville se

rendit avec vingt-sept mille hommes.
In cubiculum quod erat intra cubiculum;

dans le cabinet qui était pratiqué dans sa chambre,
dans une alcôve. Bénadar voyant la ville prise,

et les Israélites entrer parla grande brèche qui

s'était faite au mur, se sauva dans le plus profond

de son appartement, pour s'y cacher. Michée, fils

de Jemla, prédit à Achab, au chapitre xxn 4 .

qu'il sera contraint de se sauver, comme ici, dans

la chambre de la chambre : Quando ingredieris cubi-

culum intra cubiculum, ut abscondaris. Josèphe dit

que Bénadar se sauva dans un lieu souterrain ; 1.

\. 31. Ponamus saccos in lumbis, et funiculos

in capitibus. Les sacs, dont il est parlé ici, ne

sont point de la forme de nos sacs à mettre du

grain. C'était des habits grossiers, d'une couleur

sombre et lugubre, qu'on ceignait ordinairement

sur les reins et qu'on ne prenait que dans le deuil.

La coutume d'en porter dans les disgrâces et dans

le deuil, se voit en cent endroits de l'Écriture;

mais on n'en connaît pas exactement ni la forme

ni la matière. L'usage de se mettre des cordes sur

la tête, ou sur le cou 6) était anciennement com-
mun parmi les Syriens, dit Josèphe 17:, lorsqu'ils

suppliaient. Hérodote (8) nous dépeint le fils de

Psammétique, roi d'Egypte, conduit au supplice

avec deux mille Egyptiens, ayant une corde au

cou, et un frein dans la bouche. Bessus fut au^si

amené à Alexandre, une chaîne au cou 9 .

(1) Jerem. vi. j.

(2) OIÏ >3Um >3Ï?3

(?) Bock, de animal, prima parle lib. 11. C. 51.

(4) m. Reg. xxn. 25.

($) Antiq. lib. vm. c. 8. E'u ùrcoyatov ôixov lxpi$(37j.

(6) Aro.b. Munst. Vat.

(7) Joseph, loeo citato. Sâxxou; IvSyaâfjLEvot, xai ayoïvia

Z3.1; xeoaXaïs jr€p'.Qs'u.Evo'., oGtw; yocc t<3 naXaiôv Exe'teuovi

ô: Eûpoi.

(8) Herodot. lib. ni. cap. 14. TVj: 'A iuyjvaq za).r.>

SeSejjlîvou; lyov, xai ~ix. aTOp.oaa éyxs"/aXiv(o;j.c'vo-j;.

(9) Quint. Curt. lib. vu.
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?2. Accinxerunt saccis lumbos suos, et posuerunt funi-

culos in capitibus suis, veneruntque ad regem Israël, et

dixerunt ei : Servus tuus Benadad dicit : Vivat, oro te,

anima mea. Et ille ait: Si adhuc vivit, i'rater meus est.

;?. Quod acceperunt viri pro omine ; et festinantes

rapuerunt verbum e\ ore ejus, atque dixerunt : Frater

tuus Benadad. Et dixit eis: Ite, et adducite eum ad me.

Egressus est ergo ad eum Benadad, et levavit eum in

currum suum.

54. Qui dixit ei : Civitates quas tulit pater meus a pâ-

tre tuo reddam, et plateas fac tibi in Damasco, sicut

fecit pater meus in Samaria, et ego fœderatus recedam a

te. Pepigit ergo fœdus, et dimisit eum.

52. Ainsi, ils se mirent des sacs sur les reins et des

cordes sur la tète, et vinrent trouver le roi d'Israël, et

lui dirent: Benadad votre serviteur vous envoie faire

cette supplication : Accordez-moi la vie. Il leur répondit :

S'il est encore en vie, c'est mon frère.

;j. Les Syriens tirèrent de là un bon présage, et, pre-

nant aussitôt ce mot de sa bouche, ils lui dirent : Votre

frère Benadad i>ous fait celte prière. Il leur répondit :

Allez, et amenez-le-moi. Benadad vint donc se présenter à

Achab, qui le fit monter sur son char.

54. Et Benadad lui dit : Je vous rendrai les villes que
mon père a prises sur votre père ; et faites-vous des

places publiques dans Damas, comme mon père en avait

fait pour lui dans Samarie. Rendez-moi la liberté sous

ces conditions. Achab fit donc alliance avec lui, et le

laissa aller.

COMMENTAIRE

Festinantes rapuerunt verbum ex ore

ejus. L'hébreu (1) : Et ils se hâtèrent, et ils prirent,

si c'était de lui-même. Ou bien : El mêlant leurs

paroles avec les siennes , ils lui dirent : Bénadar

est-il véritablement votre frère ï Ces gens ayant

entendu Achab, qui, en parlant de Bénadar,

l'avait appelé mon frère, jugèrent qu'il n'était point

aussi en colère qu'ils l'auraient cru. Ils tirèrent

un bon présage de sa réponse. Ils se hâtèrent de

reprendre le mot de mon frère qu'il avait pro-

noncé, et voulurent savoir s'il l'avait prononcé

avec réflexion, et dans des sentiments de récon-

ciliation avec leur prince. Mais plusieurs inter-

prètes (2) traduisent plus simplement : Et ils se

prince, est sans doute un droit de souverain ou,

au moins, d'égal au souverain. Ces places étaient

accompagnées de maisons, où demeuraient des

marchands, sujets de Bénadar, qui lui payaient

les droits d'impôt pour leur trafic. Ce prince

offre à Achab de lui donner le même privilège

pour ses sujets à Damas ; de leur fournir une

place, et de leur laisser le libre exercice de leur

commerce et de leurs lois, sous l'obéissance

d'Achab. Mais on ne voit pas que cela ait été fi-

dèlement exécuté de la part de Bénadar. Ce
prince ne rendit pas Ramoth de Galaad ; et

Achab fut obligé de lui faire la guerre, pour la

reprendre, comme on le verra plus loin ($). Quel-

hâlèrent,et ils la prirent de lui. Ils recueillirent ques interprètes traduisent l'hébreu^ (6) p

avec avidité cette parole qui lui était échappée.

Ce sens nous paraît le plus naturel, comme il est

le plus conforme à la Vulgate et aux Septante.

On peut remarquer ici la coutume des princes

amis et alliés de s'appeler frères. Les rois dépen-

dants et tributaires prenaient le nom de fils et de

serviteurs. C'est ainsi qu'Achaz se qualifie, en

parlant à Théglathphalasar (3).

v. J4. Civitates quas tulit pater meus a

pâtre tuo, reddam. Bénadar parle des places

que son prédécesseur avait prises sur Baasa, roi

d'Israël (4). Il l'appelle père d'Achab, supposant

que, comme celui-ci lui avait succédé au royaume,

il était aussi son fils. Bénadar n'était pas obligé de

savoir la généalogie d'Achab, ni les changements

qui étaient arrivés depuis Baasa, dans la succes-

sion du royaume.

Et plateas fac tibi. Le droit d'avoir des

places publiques à soi dans la capitale d'un autre

ar

Vous fere\ des rues (7) dans Damas. D'autres (8)

l'entendent des lignes, ou des fortifications, pour

empêcher que les Syriens n'entrent dans le pays

d'Israël, et pour donner aux Israélites la faci-

lité de pénétrer dans le pays des Syriens.

David avait mis des garnisons ou des troupes,

dans quelques places de la Syrie (9) : Posuit Da-
vid praesidium in Syria Damasci. Il en avait mis

de même dans l'Idumée (10). Les Philistins, pen-

dant le gouvernement de Samuel et au commen-

cement du règne de Saiil, en combien d'endroits

avaient-ils des garnisons (11) Staliones Philislhi-

norum ? C'est, dit-on, ce que Bénadar veut bien

admettre de la part d'Achab, à Damas ou aux

environs.

Et ego fœderatus, recedam a te. L'auteur de

la Vulgate, et plusieurs autres après lui, prennent

les paroles du texte, comme étant une continua-

tion de la demande, ou de la proposition de Bé-

(1) i3Dnn inbnn -nnon
'

(2) Jonath. Sepluag. Tigur. Munst. Osi. etc. Ils lisent :

1200 ninbnn

(5) iv. Reg. xvi. 7.

(4) Voyez m. Rcg. xv. 20.

(5) m. Rcg. xxii. j.

(6) piowa on dis t»N3 pa:ia l'i n>am r.iam

17) lia Syr. Arab. Val.

(8) Grot. Jun. Piscat. Ita les Septante. E'ÇdSbuç Os'astç

cjEauTto cv Aa;j.5c?/.oi. Antiq. lib. vin. cap. 8. Kai Aau.aax,ôv

o'W-: IXaiJvetv v.; àorr,v, xaOciç /.x: ôi rccfrépe; auiou ei{

Eafxâpeiav s"r/ov, etc.

(9) 11. Reg. vin. 6.

(10) 11. Reg. vin. 14. Posuit in Idumœa custodes, statuit-

que praesidium.

(11) 1. Reg. x. ; : \ui. ;. 4 : xiv. 1, 4. et n. Reg. xxm. 11.
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35. Tune vir quidam de lïliis prophetarum dixit ad so-

cium suum in sermone Domini : Percute me. At i 11 e no-
luit percutere.

36. Cui ait : Quia noluisti audire vocem Domini, ecce
recèdes a me, et percutiet te leo. Cumque paululum re-

cessisset ab eo, invenit eum leo, atque percussit.

37. Sed et alterum inveniens virum, dixit ad eum : Per-
cute me. Qui percussit eum, et vulneravit.

38. Abiit ergo propheta, et occurrit régi in via; et

mutavit aspersione pulveris os et oculos suos.

39. Cumque rex transisset, clamavit ad regem, et ait :

Servus tuus egressus est ad prasliandum cominus; cum-
que fugisset vir unus, adduxit eum quidam ad me, et ait:

Custodi virum istum
;
qui si lapsus fuerit, erit anima tua

pro anima ejus, aut talentum argenti appendes.

40. Dum autem ego turbatus hue illucque me verterem,

subito non comparuit. Et ait rex Israël ad eum : Hoc est

judicium tuum quod ipse decrevisti.

41. At il 1 e statim abstersit pulverem de facie sua; et

cognovit eum rex Israël quod esset de prophetis.

42. Qui ait ad eum : Hase dicit Dominus : Quia dimi-

sisti virum dignum morte de manu tua, erit anima tua

pro anima ejus, et populus tuus pro populo ejus.

}'. Alors un des enfants des prophètes dit de la part
du Seigneur à un de ses compagnons : Frappez-mci. Et
comme il ne voulut pas le frapper,

36. Il lui dit : Parce que vous n'avez pas voulu me
frapper, aussitôt que vous m'aurez quitté, un lion vous
tuera. Lorsqu'il fut un peu éloigné de lui, un lion l'atta-

qua et le tua.

37. Ayant rencontré un autre homme, il lui dit : Frap-
pez-moi. Cet homme le frappa et le blessa.

38. Le prophète s'éloigna et s'en alla au-devant du
roi, qui était en chemin, et il se rendit méconnaissable,
en mettant de la poussière sur son visage et sur ses yeux

;

39. Et lorsque le roi fut passé, il cria après lui, et lui

dit: Votre serviteur s'était avancé pour combattre les

ennemis de près, et l'un d'eux s'étant enfui, quelqu'un
me l'a amené, et m'a dit : Gardez-moi bien cet homme-là;
et s'il s'échappe, votre vie répondra de la sienne; ou
vous payerez un talent d'argent ;

40. Et comme, étant troublé, je me tournais de côté et

d'autre, cet homme a disparu tout d'un coup. Le roi

d'Israël lui dit: Vous avez vous-même prononcé votre

arrêt.

41. Aussitôt il essuya la poussière de dessus son
visage ; et le roi d'Israël reconnut qu'il était du nombre
des prophètes.

42. 11 dit au roi : Voici ce que dit le Seigneur: Parce
que vous avez laissé échapper de vos mains un homme
digne de mort, votre vie répondra pour la sienne, et votre

peuple pour son peuple.

COMMENTAIRE

nadar ; mais le texte hébreu doit s'entendre de la

réponse d'Achab à Bénadar (1) : Et moi je vous

renverrai avec alliance. Si vous voulez exécuter

ces propositions, je vous remettrai en parfaite li-

berté, et je ferai alliance avec vous.

f. 3v Dixit ad socium suum in sermone Do-
mini. Ce prophète, qui dit de la part de Dieu à

son confrère de le frapper et de le blesser, était,

dit-on (2), Miclnvas, dont il sera parlé plusloinfj).

Ce fut par une compassion ou par une déférence

mal entendue, que ce prophète ne voulut pas

frapper celui qui le lui ordonnait de la part de

Dieu. La suite fit voir que sa désobéissance avait

déplu au Seigneur, puisqu'il fut tué par un lion.

La blessure du prophète était un symbole de ce

qui devait arriver à Achab. C'est ici une de ces

prophéties parlantes ou de ces actions prophé-

tiques, dont on a parlé ailleurs (4).

f. 38. Mutavit aspersione pulveris os, et

oculos suos. L'hébreu à la lettre (5) : El il se

déguisa par un voile qu'il mit sur ses yeux, ou par

de la poussière qu'il jeta sur ses yeux, isn pro-

noncé êpher signifie cendre, poussière, et aphêr,

voile.

v. 40. Hoc est judicium tuum. Vous vous

êtes condamné vous-même à la mort. Nathan se

servit d'un artifice à peu près semblable, lorsqu'il

voulut reprendre David de son adultère et de son

meurtre (0) ; et la femme de Thécué, lorsque Joab

l'employa, pour faire rappeler Absalom (7). Les

rabbins (8) prétendent que Dieu avait fait à Achab,

à l'égard des Syriens, un commandement pareil à

celui qu'il avait fait auparavant à Saùl, à l'égard

des Amalécites. Il devait exterminer leur roi, et

assujettir tout le peuple, pour les punir de leur

insolence et de leur blasphème, qui leur avait

fait dire que le Dieu d'Israël n'était qu'un Dieu

des montagnes, et que son pouvoir ne s'étendait

pas sur les campagnes. Dieu, qui avait promis à

Achab de lui livrer toute l'armée ennemie, méri-

tait bien au moins d'être consulté sur la manière

dont il souhaitait qu'on traitât les vaincus.

y. 42. Virum dignum morte. L'hébreu (9) :

Vous a>'c- laissé aller l'homme de mon analhème.

Bénadar, que j'avais destiné à une mort certaine,

et que je voulais qu'on exterminât. Quelques

auteurs ( 10) traduisent le texte par l'homme de

mes filets. Cet homme, qui était tombé dans mes

( 1
)
inburN nt-,33 >3hn

(2) Ita Joseph. Antiq. lib, vin. c. 8. et rabbin. Vide Sonet,

et Cornet.

(3) m. Rcg. xxii. 8.

{4) m. Reg. \i. ;o.

(5) v:>7 by ',rs= wsnn>"

(6) ti. Reg. xii. 1. et seq.

(7) 11. Reg. xiv. 4.

(8) Rabb. ita et Rupert. lib. v. e. 15. Dioiv. Lyran. Sanct.

(1) >-z-\n ï.-'n TiN rnbw
(10) Vaiab. Malv. Vide. Mich. vu. 2.- Habac. 1. 17. ou

t=-in se prend en ce sens.
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4;. Reversus est igilur rex Israël in domum suam,
audire contemnens, et furibundus venit in Samariain.

4î. Le roi d'Israël retourna donc en sa maison, mépri-

sant ce que le prophète lui avait dit ; et il entra plein de
fureur dans Samarie.

COMMENTAIRE

rets, qui m'appartenait, comme une proie est au

chasseur ; vous en avez disposé comme du vôtre
;

vous l'avez délivré sans mes ordres.

f. 43. Audire contemnens, et furibundus.

L'hébreu (1) : Se retirant en colère ; ou endurci, et

en fureur. D'autres (2) : Triste, et en colère; ou

troublé et pénétré de douleur. Les Septante (3):

Confus et déconcerté. Josèphe (4) dit qu'Achab se

mit en si grande colère contre ce prophète, qu'il

le fit jeter en prison aussitôt qu'il fut arrivé à Sa-

marie: et que, tout confus d'une semblable prédic-

tion, il se retira dans sa maison (900).

fi) «]yn no — (2) Pagn. Syr.

(j) Les Septante : Suy/.ay_u;j.cvo;, •/.«.': IxXeXujjièvo;.

(4J Joseph. Antiq. lib vin. cap. 8. flapoijuvOs!'; Ttpo; tov

jtpocpiJTnv , tiv [jlev ÈyyAc'.aOc'vTa ouXaTTEiOat s/.s'Xsuasv
,

<juy/îyj[xs'vo; 31 àuio; zki tqî; Mr/âtou Joyo'î, aveyaipirjffsv

ètç xrjv 6'./.tav.



CHAPITRE VINGT-UNIEME

Naboth refuse de donner sa vigne à Achab. Jé^abel fait condamner Naboth à être lapidé.

Elle fait de terribles menaces à ce prince. Achab s'humilie, et fait pénitence. Dieu trans-

fère à un autre la peine prononcée contre lui.

i. Post verba autem hase, tempore illo vinea erat Na-
both Jezrahelitaa, quse erat in Jezrahel, juxta palatium

Achab, régis Samarias.

2. Locutus est ergo Achab ad Naboth, dicens: Da
mihi vineam tuam ut faciam mihi hortum olcrum, quia

vicina est et prope domum meam ; daboque tibi pro ea

vineam meliorem, aut, si commodius tibi putas, argenti

pretium, quanto digna est.

j. Cui respondit Naboth : Propitius sit mihi Dominus,

ne dem hœreditatem patrum meorum tibi !

4. Venit ergo Achab in domum suam indignans, et

frendens super verbo quod locutus fuerat ad eu m Na-
both Jezrahelites, dicens : Non dabo tibi haereditatem

patrum meorum. Ht projiciens se in lectulum suum, aver-

tit l'aciem suam ad parietem, et non comedit panem.

1. Après ces événements, il en arriva un autre dans le

même temps. Naboth de Jezrahel avait à lui dans Je/rahel

même, une vigne près du palais d'Achab, roi de Samarie.
2. Et Achab lui dit : Donnez-moi votre vigne, afin que

j'y puisse faire un jard in potager, parce qu'elle est proche
de ma maison, et je vous en donnerai une meilleure ; ou,
si cela vous accommode mieux, je vous la payerai en
argent au prix qu'elle vaut.

;. Naboth lui répondit : Dieu me garde de vous don-
ner l'héritage de mes pères !

4. Achab revint donc chez lui tout en colère et plein

de fureur, à cause de cette parole de Naboth de Jezrahel,

qui lui avait dit : Je ne vous donnerai point l'héritage

de mes pères ; et se jetant sur son lit, il se tourna du
côté de la muraille, et ne mangea point.

COMMENTAIRE

v. 5. Propitius sit mihi Deus, ne dem H/ER.edi-

tatem patrum meorum. La loi de Moïse (4), qui

défend aux Israélites d'aliénerleurs héritages pour

toujours, subsistait encore dans Israël, malgré la

corruption qui y régnait d'ailleurs. Il y avait tou-

jours des gens de bien, comme Naboth, qui de-

meuraient ponctuellement attachés aux lois de la

nation. Naboth ne se trouvait pas dans la nécessité,

qui est le seul cas, où la loi permette de vendre

son fonds : S; attenualus fraler luus vendident pos-

sessiunculam suam ; et il prévoyait que si une fois

sa vigne était cédée au roi et convertie en jardin,

il n'y rentrerait jamais, pas même au jubilé qui

s'observait sans doute assez mal, dans un Etat

aussi mal réglé que celui d'Achab. Saint Am-
broise (5) relève avec justice l'extrême attachement

\. 1. Vinea erat Naboth, qvm erat in Jezra-

hel. Josèphe (1) nomme Jezrahel, Jesra, et dit que

Naboth y avait un champ, près du jardin du roi.

On ne sait pas en quel temps précisément ceci ar-

riva ; mais l'Écriture nous dit en général que ce

fut après les guerres de Bénadar contre Israël.

Josèphe et les Septante le placent avant ces guer-

res.

v. 2. Ut faciam mihi hortum olerum. L'hébreu

à la lettre (2): Afin qu'elle me serre d'un jardin de

verdure ; ou en général, un jardin à herbes, soit

légumes ou autres végétaux. Les Orientaux n'ont

pas pour les jardins le même goût que nous. En
Syrie particulièrement, ils font leurs délices de jar-

dins remplis de concombres, de melons, de cour-

ges, d'oignons, et d'autres herbes à manger. Ils

ont peine à concevoir le plaisir que nous prenons de Naboth aux lois de sa patrie et à l'honneur de

à nous promener dans de longues allées, sans autre ses pères. Il aurait cru faire une tache à sa mé-

dessein que de se donner du mouvement. On voit moire et à ce qu'il devait à ses ancêtres, s'il alié-

par tout ceci, que les rois d'Israël, quoiqu'ils trai- nait l'héritage qu'il avait reçu d'eux. Il ne croyait

tassent leurs sujets avec une autorité despotique pas qu'un homme d'honneur dût balancer entre

et absolue, ne se donnaient pas la liberté de pren-

dre leurs champs et leurs héritages ; et que ce que

Samuel avait prédit aux Hébreux, comme étant

le droit des rois ; que les rois prendraient leurs

vignes et leurs champs (3), ne devait pas s'entendre

d'un droit vrai et légitime, mais d'un droit pré-

sumé et usurpé, comme parle Estius.

l'utile et le honteux. Il aima mieux exposer sa vie

avec honneur, que de chercher ses intérêts avec

honte : Maluil periculum cum honestate. quam uti-

litatem cum opprobrio.

v. 4. Venit indignans, et frendens. Dans l'hé-

breu, ce sont les mêmes termes, qui ont été expli-

qués au chapitre xx, 4.}. Quelle faiblesse dans

(1) Antiq. lib. vin. cap. 7. — (2) p-i> ji'j >b >n>i

(}) 1. Reg. vin. 14. Agros vestros et vineas, et oliveta

optima tollet, et dabit servis suis.

(4) Lcvil. xxv. 25. Terra non vendetur in perpetuum,

quia mea est et vos advenas et coloni moi estis. Unde
cuncta regio possessionis vestrae sub redemptionis con-

ditionc vendetur.

(5) Ambres. Oftici. lib. m.
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5. Ingressa est autem ad eum Jezabel uxor sua, dixit-

que ci : Quid est hoc unde anima tua contristata est? et

quare non comedis panem ?

6. Qui respondit ei : Locutussum Naboth Jezrahelitœ,

et d ixi ei : Da mihi vineam tuam, accepta pecunia; aut,

si tibi placet, dabo tibi vineam meliorem pro ea ; et ille

ait: Non dabo tibi vineam meam.

7. Dixit ergo ad eum Jezabel, uxor ejus : Grandis auc-

toritatis es, et bene régis regnum Israël ! Surge, et co-

mede panem, et asquo animo esto; ego dabo tibi vineam

Naboth Jezrahelita;.

8. Scripsit itaque litteras ex nomine Achab, etsignavit

eas annulo ejus, et misit ad majores natu et optimates

qui erant in civitate ejus, et habitabant eum Naboth.

9. Litterarum autem hase erat sententia : Prasdicate

jejunium, et sedere facite Naboth inter primos populi,

5. Jezabel sa femme l'étant venue trouver, lui dit :

Qu'est-ce donc que cela ? D'où vous vient cette tristesse?

et pourquoi ne mangez-vous point ?

6. 11 lui répondit : J'ai parlé à Naboth de Jezrahel, et

je lui ai dit : Donnez-moi votre vigne, et je vous en

donnerai l'argent qu'elle vaut ; ou, si vous l'aimez mieux,

je vous en donnerai une meilleure pour celle-là. Et il

m'a répondu : Je ne vous donnerai point ma vigne.

7. Jezabel sa femme lui dit : Votre autorité est grande

à ce que je vois, et vous gouverne? bien le royaume d'Is-

raël ! Levez-vous, mangez et ayez l'esprit en repos
;
je

me charge de vous livrer la vigne de Naboth de Jezrahel.

8. Aussitôt elle écrivit des lettres au nom d'Achab,

qu'elle cacheta du cachet du roi, et elle les envoya aux

anciens, et aux premiers de la ville, qui demeuraient avec

Naboth.

9. Ces lettres étaient conçues en ces termes : Publiez

un jeune, et faites asseoir Naboth entre les premiers

du peuple,

Achab ! Et qu'il est vrai de dire que ce ne sont ni

les grands biens, ni les grands honneurs qui nous

contentent ! Achab est malheureux, pauvre et dans

l'opprobre, au milieu des biens et des honneurs

de la royauté, pendant que Naboth, avec son

petit héritage, est heureux et plein de gloire (1):

Quis igitur tibi pauper esse videlur, qui contenlus

est suo, an qui concupiscit alienum '(

Avertit faciem suam ad parietem. Outré de

dépit et de fureur, il revint de Jezrahel à Sama-
rie, et se coucha sans vouloir ni manger ni voir

personne. Il est écrit d'Ézëchias, qu'après qu'Isaïe

lui eut prédit qu'il mourrait, il se tourna vers la

muraille, et pria le Seigneur (2) : Convertit faciem

suam ad parietem, et oravit Dominum. Les Sep-

tante h) portent en cet endroit qu'Achab se cou-

vrit le visage, et ne mangea point.

v. 7. Grandis auctoritatis es, et bene régis

regnum Israël! L'hébreu porte simplement (4):

Vous fere\ à présent le royaume d'Israël. Vous êtes

sans doute un homme bien propre à fonder, à soute-

nir^ faire fleurir le royaume d'Israël. Le chaldéen:

Vous alle\ faire prospérer poire gouvernement sur

Israël. Le syriaque : Êles-vous propre à régner

sur Israël! L'arabe: Vous ne mérite^ pas de régner

sur Israël. Les Septante (Y; : Est-ce ainsi que vous

faites le roi sur Israël r Un roi doit-il prier ? N'est-

il pas en droit d'exiger et de prendre ? Etes-vous

en tutelle ' etc.

\. .'!. Misit ad majores natu, et optimates.

L'hébreu 161 : Aux anciens et aux blancs de sa

ville ; à ceux qui portent des habits blancs et écla-
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tants. C'était l'habit des gens les plus distingués

dans le pays : Que vos habits soient toujours blancs,

dit le Sage (7), et que l'huile ne manque jamais à

voire tête. L'ancien des jours, que nous décrit

Daniel (S), était vêtu d'habits blancs comme la

neige. Les anges apparaissent ordinairement sous

de pareils habits. Les Égyptiens (9) et les anciens

Grecs (io)allaient vêtus de toile. Les plus blanches

et les plus fines étaient pour les riches, pour les

juges, pour les princes. Le terme hébreu enn

'hôrîm (11), se prend souvent en se sens.

f. 9. Pr/Edicate jejunium. Publie? un jeûne,

comme dans une affaire de la dernière consé-

quence, et où il s'agit de la vie du roi. Ces mau-

vais juges fe : gnirent de savoir vaguement qu il y
avait dans la ville quelqu'un qui avait vomi des

blasphèmes contre Dieu et contre le roi ; et

qu'Achab menaçait toute la ville de sa colère, s'ils

ne faisaient promptement justice du coupable. Il

paraît par plusieurs endroits de l'Écriture, qu'or-

dinairement on publiait un jeûne, lorsqu'on ordon-

nait des assemblées de religion. Josaphat ordonna

un jeûne à tout son royaume, et le peuple des

autres villes s'assembla à Jérusalem et dans le

temple, lorsqu'on eut appris que les Ammonites,

les Moabites et les Iduméens avaient fait irrup-

tion dans le pays(i2).Esdras indiqua un semblable

jeûne (1 2), lorsqu'il voulut se mettre en chemin avec

le peuple, pour retourner de Babylone. Les pro-

phètes parlent souvent de ces publications de

jeûnes extraordinaires (14). Joël les décrit claire-

ment (15) en plus d'un endroit : Sanelijicate jeju-

(1) Idem lit'. Je Naboth. c. 2.

(2) Isai. xxxviii. 2.

i;,i SùvêxâXuiJis xà ^po'awJiov âuxoù', c.a't ou/, ïyayîv.

(4) Sn-w> by riDibn rwvn nny nnN
(<,) 2Jù v'jv ô'jTto Jîoieîç |3a<jtWa in\ L'apaïjX.

(7) Eccle. ix. <>. Omni tempore sint vestimenta tua can-

dida, et oleum de capite tuo non deficiat.

(") Daniel, vu. 9. Vestimentum ejus candidum quasi nix.

(9) Herodof. tib. 11. c. ;6 et 81.

(10) Homer.Odyss. '/.. de Phceac.Theucidid.Procem. in kist

1 1 Vide n. Esdr. 11. 16; iv. 14. 19; v. 7: vi. 17; vu. 5 ;

xiu. 17. - Eccle. x. 17. - Isai. xxxiv. 12. - Jcrem. x\xix. 12.

(1;) 1. Esdr. vin. 21.

1 1 Jcrem. xxxvi. 9.— (-1 5) Joël. 1. 14. et n. l{. clin. 5,
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10. Et submittite duos filios Belial contra eum, et fal-

sum testimonium dicant: Benedixit Deum et regem. Et

educite eum, et lapidate, sicque moriahir.

n. Fecerunt ergo cives ejus majores natu et optimates,
qui habitabant eum eo in urbe, sicut prnsceperat eis Je-
zabel et sicut scriptum erat in litteris quas miseratad eos.

12. Prasdicaverunt jejunium, et sedere fecerunt Na-
both inter primos populi.

ij. Et adductis duobus viris filiis diaboli, fecerunt eos
sedere contra eum; at illi, scilicet ut viri diabolici, dixe-
runt contra eum testimonium coram mulfitudine : Bene-
dixit Naboth Deum et regem. Quamobrem eduxerunt
eum extra rivitatem, et lapidibus interfecerunt.

14. Miseruntque ad Jezabel, dicentes: Lapidatus est

Naboth, et mortuus est.

15. Factum est autem, eum audisset Jezabel lapidatum
Naboth et mortuum, locuta est ad Achab : Surge, et pos-
side vineam Naboth Jezrahelitas, qui noluit tibi acquies-
cere et dare eam accepta pecunia ; non enim vivit

Naboth sed mortuus est.

10. Et gagnez contre lui deux enfants de Belial. qui

rendent un faux témoignage, en disant. : Naboth a blas-

phémé contre Dieu, et contre le roi. Après cela qu'on le

mène hors de la ville, et qu'il soit lapidé et mis à mort.

11. Les anciens et les premiers de la ville, qui demeu-
raient avec Naboth, firent ce que Jezabel leur avait com-
mandé, et ce que portait la lettre qu'elle leur avait

envoyée.

12. Ils publièrent un jeûne, et firent asseoir Naboth
entre les premiers du peuple

;

ij. Et, ayant fait venir deux enfants du diable, ils les

firent asseoir vis-à-vis de lui. Et ces deux enfants du
diable portèrent témoignage contre lui devant l'assem-

blée, en disant : Naboth a blasphémé Dieu et le roi ; et

ensuite de ce témoignage, ils le firent mener hors de la

ville et le lapidèrent.

14. Ils envoyèrent aussitôt à Jezabel, pour lui dire :

Naboth a été lapidé, et il est mort.

15. Jezabel ayant appris que Naboth avait été lapidé,

et qu'il était mort, vint dire à Achab : Allez vous mettre

en possession de la vigne de Naboth de Jezrahel, qui n'a

pas voulu se rendre à votre désir, ni vous la donner
pour le prix qu'elle valait. Car Naboth n'est plus en

vie ; mais il est mort.

nuim : Vocale cœtum : Congregate senes, elc.

C'étaient des jeûnes publics et universels, et des

assemblées de tout le peuple dans le lieu où le

jeûne était indiqué. Cela ne se faisait que dans

des circonstances extraordinaires, et pour les inté-

rêts communs de l'État. On voulut faire passer la

conjuration prétendue de Naboth, comme un

crime où il s'agissait de la vie du roi.

Il y en a qui traduisent (1) : Convoque^ une

assemblée (2). Mais le chaldéen, les Septante, le

syriaque, l'arabe et les meilleurs interprètes, sont

pour la publication d'un jeûne extraordinaire.

Josèphe joint l'un et l'autre (}). Il dit que la

lettre portait qu'on jeûnât, qu'on assemblât le

peuple, et qu'on mît Naboth à la tète de l'assem-

blée, comme étant d'une famille illustre. L'hébreu

porte en effet qu'on le mit à la lêle du peuple (4).

v. 10. Benedixit Deum, et regem. L'hébreu (<,):

Vous ave\ béni Dieu el le roi ; ou les dieux el le

roi; ou même les princes, les magistrats et le roi.

On dit dans ces occasions bénir pour maudire.

afin d'éviter le terme de maudire, qui est odieux

et de mauvaise augure. C'est ainsi que la femme
de Job disait à son mari (6) : Bénisse? Dieu, el

moure\; et que Job sacrifiait pour ses enfants,

disant : De peur qu'ils n'aient péché cl béni Dieu.

La loi qui défend de parler mal, et de maudire le

roi (7) : Principi non maledices, n'emporte pas la
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peine de mort ; mais ou l'usage y avait attaché

cette peine; ou la complaisance des juges ou

l'ordre de Jezabel firent décerner cette peine

contre Naboth. Martin de Roa (8) prétend qu'à

la lettre, benedicere signifie dire adieu, ou renon-

cer; et qu'ici l'on accusa Naboth d'avoir renié

Dieu et le roi; de ne reconnaître ni l'un ni l'autre.

L'Écriture dit qu'on fit entendre deux témoins,

qui déposèrent contre Naboth. Josèphe en marque

trois; ce qui est plus conforme à l'usage des

Hébreux, dit Grotius ; mais les textes ne sont pas

favorables à ce nombre.

Educite eum, et lapidate. On ne suppliciait

les coupables que hors les villes.

y. 11. Duobus viris, filiis diaboli. L'hébreu (9):

Deux fils de Belial ; deux hommes sans foi, sans

honneur, sans loi.

v. 15. Surge, et possidf. vineam. Achab était à

Samarie. Jezabel lui dit qu'il peut aller à présent

à Jezrahel et se mettre en possession de la vigne

de Naboth, comme d'une chose acquise à son

domaine par le droit de confiscation, pour un

criminel de lèse-majesté : ou par le droit de main-

morte (10), Naboth ayant été mis à mort avec ses

enfants (11), et n'ayant plus d'héritiers; ou enfin,

selon quelques auteurs, comme plus prochain héri-

tier de Naboth, qui était son oncle paternel. Mais

ce dernier sentiment mérite confirmation [\ 2).

(i) Cl S INip

(2) Ita Vat. et Kim'hi apud Mari.

(?) Joseph. Antiq. lib. vin. c. 7. NTjatîCiaaiTe xsieûouaa,

/.ai 7U0lT]aafjiv0u; v/.v.lr^àv -po/.aO':aoa [jiv à'jTfôv Nâ|3ov0ov,

g'.va; yap àutoy ycVrj; Ijusoavous.

(4) t=yn utnid

(5) ihoi =flta m-,2

6) Job. 1. 5. et 11. 9.

(7) Exod. xxii. 28.

(8) Martin de Roa, lib. 1. c. ». Singular. in Append.

(9) 'îrbn U3 otwjx w
(10) Ita Cajet. Tost. Grot. Jun. Pisc. Mal-.

(11) Vide iv. Reg. ix. 26. Pro sanguine Naboth, et pro

sanguine filiorum ejus.

(12) Vide si lubet tyran. Mart. Selden. de Successione in

bona c. 2-.



ROIS, III.- XXI.— FUNÈBRE PROPHÉTIE D'ÉLIE '75

16. Quod cum audisset Achab, mortuum videlicet Na-
both, surrexit, et descendebat in vineam Naboth Jezra-

helitee utpossideret eam.
17. Factusest igitur sermo Domini ad Eliam Thesbi-

ten, dicens :

18. Surge, et descende in occursum Achab, régis

Israël, qui est in Samaria ; ecce ad vineam Naboth des-
cendit ut possideat eam

;

19. Et loqueris ad eum, dicens : Haac dicit Dominus :

Occidisti, insuper et possedisti. Et post hœc addes : Hase
dicit Dominus: In loco hoc, in quo linxerunt canes san-
guinem Naboth, lambent quoque sanguinem tuum.

20. Et ait Achab ad Eliam : Num invenisti me inimicum
tibi ? Qui dixit : Inveni eo quod venundatus sis ut faceres
malum in conspectu Domini.

2i. Ecce ego inducam super te malum, et demetam
posteriora tua, et interficiam de Achab mingentem ad
parietem, et clausum et ultimum in Israël.

22. Et dabo domum tuam sicut domum Jéroboam, filii

Nabat, et sicut domum Baasa, filii Ahia, quia egisti ut me
ad iracundiam provocares, et peccare fecisti Israël.

2j. Sed et de Jezabel locutus est Dominus, dicens :

Canes comedent Jezabel in agro Jezrahel.

16. Achab, ayant appris la mort de Naboth, s'en alla

aussitôt dans la vigne de Naboth de Jezrahel, pour en
prendre possession.

17. En même temps, le Seigneur adressa sa parole à
Élie de Thesbé, et lui dit :

18. Levez-vouset allez au devant d'Achab, roi d'Israël,

qui est dans Samarie ; car le voilà qui va dans la vigne
de Naboth pour en prendre possession.

10. Et vous lui parlerez en ces termes : Voici ce que dit

le Seigneur: Vous avez tué Naboth, et de plus vous vous
êtes emparé de sa vigne. Et vous lui direz ensuite : Voici
ce que dit le Seigneur: En ce même lieu où les chiens ont
léché le sang de Naboth, ils lécheront aussi votre sang.

20. Et Achab dit à' Elie: En quoi avez-vous trouvé que
je me déclarasse votre ennemi ? Élie lui répondit : En
ce que vous vous êtes vendu, pour faire le mal aux
yeux du Seigneur.

21. Je vais faire fondre tous les maux sur vous. Je vous
retrancherai vous et votre postérité de dessus la terre

;

et je tuerai toute la postérité d'Achab, je ferai mourir
tous les mâles, et depuis le premier jusqu'au dernier
dans Israël.

22. Je rendrai votre maison comme la maison de Jéro-
boam, fils de Nabat, et comme la maison de Baasa, fils

d'Ahia, parce que vos actions ont irrité ma colère, et

que vous avez fait pécher Israël.

25. Le Seigneur a prononcé aussi cet arrêt contre
Jezabel : Les chiens mangeront Jezabel dans la campagne
de Jezrahel.

COMMENTAIRE
v. 18. Surge, et descende in occursum Achab. ici sur le chemin

Ce prince venait de Samarie à Jezrahel. Mais
nous ne savons où était Élie, lorsque Dieu lui

ordonna d'aller au-devant d'Achab. Il faut que ce

dernier ait été bien informé de toute la conduite
de Jezabel contre Naboth, et qu'il y ait consenti,

puisque le prophète lui reproche d'avoir tué ce

juste, et d'avoir possédé son héritage : Occidisti,

insuper et possedisti. Tout ceci arriva le lende-

main de la mort et de la condamnation de Na-
both (1).

prendTrouver son ennemi, se

souvent pour l'attaquer, le surprendre.

EO QUOD VENUNDATUS SIS UT FACERES MALUM
in conspectu Domini. Expressions qui marquent
avec force l'attachement, l'abandon au mal, la

servitude du pécheur, son assujettissement à ses

mauvais désirs. Ce n'est point assez de dire que
vous êtes comme un ouvrier, qui serait payé pour
faire quelque chose ; vous êtes comme un esclave

acheté pour mal faire ; et cela, en la présence du
Seigneur, c'est-à-dire, de la manière la plus

19. In loco hoc, in quo linxerunt canes criante et la plus déclarée. Etre bon ou mauvais
sanguinem Naboth, lambent quoque sanguinem
tuum. Cette prophétie ne se vit pas accomplie à

la lettre dans la personne d'Achab, à cause de sa

pénitence. Ainsi c'est assez mal-à-propos que les

interprètes se fatiguent à y chercher une explica-

tion littérale. Ce fut dans la personne de Joram
que tout ceci s'exécuta quelque temps après (2).

Le sang d'Achab fut léché des chiens dans la pis-

cine de Samarie (3); mais le corps de Joram fut

jeté dans le champ de Naboth (4) : Projice eum in

agro Naboth Je\rakelitœ.

f. 20. Num invenisti me inimicum tibi > Pour-
quoi venez-vous m 'apporter de mauvaises nou-
velles, et me faire de fâcheuses prédictions? L'hé-

breu ()) : M'ave^-vous trouvé, mon ennemi) Etes
vous venu comme mon ennemi, pour m'attaquer

devant le Seigneur, c'est l'être dans un souverain

degré, selon le style de l'Écriture. Un poète
décrit ainsi le règne des passions sur ceux qu'elles

dominent :

Urget enim dominus mentem non lenis, et acres
Subjectat lasso stimulos.

Et Tacite (6), parlant de Vitellius : Luxui sagi-

nœque mancipaius emplusque.

v. 21. Mingentem ad parietem, etc. Voyez
1. Reg. chapitre xxv, verset 22.

f. 23. Comedent canes Jezabel in agro Jezra-
hel. Dans la campagne de Jezrahel; ou plutôt,

suivant l'hébreu (7), dans l'avant-mur de Jezrahel.
Cela fut exécuté à la lettre. Jezabel s'étant mise
sur les murs ou sur la porte de la ville de Jezra-
hel, lorsque Jéhu y entra, ce prince l'ayant aper-

(1) iv. Reg. xx. 26. —
(j) m. Reg. xxii. j8.

(4) iv. Reg. ix. 2$.

iv. Reg. ix. 25. 26. (5) »3>in >;nsi-on

(.0) Tacit. Hist. lib. 11.

(-) bxy-ir ïnz
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24. Si mortuus fuerit Achab in civitate, comedent eum
canes; si autem mortuus fuerit in agro, comedent eum
volucres casli.

2f. Igitur non fuit alter talis sicut Achab, qui venun-
datus est ut faceret malum in conspectu Domini; conci-
tavit enim eum Jezabel uxor sua.

26. Et abominabilis factus est, in tantum ut sequeretur
idola quas fecerant Amorrhœi, quos consumpsit Dominus
a facie filiorum Israël.

27. Itaque eum audisset Achab sermones istos, scidit

vestimenta sua, etoperuit cilicio carnem suam, jejunavit-

que et dormivit in sacco, et ambulavit demisso capite.

28. Et factus est sermo Domini ad Eliam Thesbiten,

dicens :

20. Nonne vidisti humiliatum Achab coram me ? Quia
igitur humiliatus est mei causa, non inducam malum in

diebus ejus, sed in diebus filii sui inferam malum domui
ejus.

24. Si Achab meurt dans la ville, il sera mangé par les

chiens
; et s'il meurt dans les champs, il sera mangé par

les oiseaux du ciel.

:<,. Achab n'eut donc point son semblable en méchan-
ceté, comme ayant été vendu pour faire le mal aux yeux
du Seigneur. Car il y fut excité encore par Jézabel sa
femme.

26. Et il devint tellement abominable, qu'il suivait les

idoles des Amorrhéens, que le Seigneur avait exterminés,
à l'entrée des enfants d'Israël en leur pays.

27. Achab, ayant entendu ces paroles, déchira ses vête-

ments, couvrit sa chair d'un cilice, jeûna et dormit avec
le sac, et marcha ayant la tète baissée.

28. Alors le Seigneur adressa sa parole à Élie de
Thesbé, et lui dit :

29. N'avez-vous pas vu Achab humilié devant moi ? puis

donc qu'il s'est humilié à cause de moi, ie ne ferai point

tomber sur lui, pendant qu'il vivra, les maux dont je l'ai

menace; mais sous le règne de son fils, je les ferai tomber
sur sa maison.

COMMENTAIRE
eue, ordonna aux eunuques qui étaient auprès

d'elle de la précipiter. Ils la précipitèrent (1 ) : et

elle tomba dans l'enceinte qui était entre le pre-

mier mur et l'avant-mur.

f. 24. Si mortuus fuerit Achab in civitate,

comedent eum canes. Cet arrêt fut changé, par

l'humiliation et par la pénitence d'Achab. Ce
prince mourut et fut enterré dans la ville de Sama-
rie. Sa mort fut funeste, à la vérité; il fut blessé

mortellement d'un coup de flèche dans la guerre

contre les Syriens; mais sa sépulture n'eut rien

que d'honorable (2) : Mortuus est autan rex, cl

perlatus est in Samariam ; sepelieruntque regem

in Samaria. Dieu fit retomber sur Joram, fils

d'Achab, les châtiments annoncés ici. Voyez
iv. Reg. îx, 25. Mais le texte hébreu (3) présente

un sens, qui sauve toute la difficulté ; Ceux de la

race d'Achab, qui mourront dans la ville, seront

mangés des chiens ; et ceux qui mourront dans les

champs, seront mangés des oiseaux. C'est ainsi que

le chaldéen, le syriaque, l'arabe et les Septante 4

l'entendent. Et en ce sens, la prophétie ne devait

pas tomber, même à la lettre, sur Achab; elle ne

regardait que sa postérité.

y. 26. Et abominabilis factus est in tantum,

ut sequeretur idola qvm fecerant Amorrh.ei.

L'hébreu porte: Et il commit de grandes abomina-

tions, en suivant les idoles, comme avaient fait les

Amorrhéens
,
que le Seigneur avait chassés, etc.

Les idoles des Phéniciens et leur culte étaient,

selon toutes les apparences, les mêmes que les

idoles et le culte des anciens Cananéens. Baal et

Astaroth étaient leurs principales divinités. Les
cruautés et les impudicités les plus abominables

faisaient une partie de leur culte. Voilà la religion

qu'Achab appuya et établit dans Israël, avec plus

de zèle qu'aucun de ses prédécesseurs.

\. 2-. Ambulavit demisso capite. D'autres

traduisent l'hébreu (5 1 par : // marcha lentement 6 .

ou nu-pieds (7), ou la tête couverte (8). Toutes ces

variantes prouvent l'ignorance où l'un est de la

signification de l'hébreu. Que doit-on penser de

la pénitence d'Achab r 11 est certain par lever-

set 29 que Dieu, touché de l'humiliation de ce

prince, révoqua, au moins en partie, la sentence

portée contre lui. et résolut de ne pas faire tom-

ber sur sa personne la peine de son crime, mais

d'en transporter le châtiment sur son fils et sur

ses descendants. Mais cela n'empêche pas qu'on

ne doute de la sincérité de la pénitence et du

repentir d'Achab. On doute que ce prince impie

ait jamais véritablement changé de cœur et de sen-

timents. Frappé des menaces d'Élie et redoutant

les effets de ses prédictions dont il avait éprouvé

si souvent la certitude, il prend les dehors d'un

pénitent
;

il pleure, il gémit, il s'humilie, il se

revêt d'habits de deuil. Dieu n'est point capable

de se laisser surprendre aux apparences d'une

fausse douleur. Il sait parfaitement discerner ce

qui vient de la cupidité et de la crainte servile,

(1) iv. Reg. ix. 52. Levavitque Jehu faciem suam ad

fenestram, et ait : Quas est ista? Et inclinaverunt se ad

eum duo vel très eunuchi. At ille dixit : Pr.tcipitate eam
deorsum, etc. Toute la suite de la narration fait voir

qu'alors Jéhu n'était pas encore entré dans la ville, qu'il

n'était qu'à la porte; et Jézabel ne pouvait être que sur

la muraille, ou dans um chambre qui était ordinaire-

ment sur la porte : et de quelque manière qu'on l'expli-

que, elle fut précipitée dans l'avant-mur.

(2) III. .Rc';;. XXII. ,'~.

(?) ib=N' mi'j nom =>:)'"- -n=N> -,'ya 2s-s- r:-i

(4) Tov TsOvrj/.ora to'j A'/i,j èv 'i, ~6'/.i: viyovxou ôt

y.yvs;, /.oC: tov Ti'Jvr/.o'îa oc'uTOÙ iv t<î> n:î:'o>
,

pâyovTai Ta

jretEiva tod oùpavou.

(6) Valab. Mari. — (7) Chald. Syr. \

(8) Mal!'. Vide il. ÀV-'. xv. jo.



ROIS, III. - XXI. — PÉNITENCE D'ACHAB i/5

d'avec ce qui est produit par un amour humble et

sincère. Mais il ne laissa pas de jeter les yeux sur

l'humiliation extérieure d'Achab ; et, pour marquer

l'estime qu'il fait de la vraie pénitence, il veut en

récompenser en quelque sorte jusqu'aux appa-

rences: Quomodo ci in eleclis suis mœror amaritu-

dinis placeat, qui amittere liment Deum, si sic ci

cl reprobi peenitentia placu'U, qui timebat perdere

preesens sa'culum '. dit saint Grégoire (i). On ne

peut rentrer dans les bonnes grâces du Seigneur,

sans lui rendre ce que le péché lui a ravi, et sans

remettre Dieu en possession de tous ses droits sur

notre cœur ; en un mot, sans faire de dignes fruits

de pénitence. Et c'est ce qu'il ne paraît pas

qu'Achab ait jamais voulu faire. Abattit-il les

idoles ? Renonça-t-il aux superstitions ? Eloigna-

t-il l'impie Jézabel? Restitua-t-il la vigne de

Naboth ? Rétablit-il le culte du Seigneur r Enfin

effaça-t-il par une vie et par une fin pénitente, les

affreux caractères que l'Écriture nous a tracés de

sa personne et de son impiété (2)? Non fuit aller

talis sicut Achab, qui venundatus est ut faceret

malum in conspeclu Domini ; cl abominabilis factus

est in tantum, ut sequerelur idola quœ fecerant

Amorrhœi, etc. Voilà les raisons qu'on apporte,

pour montrer que la pénitence d'Achab ne fut ni

sincère ni véritable (3).

Mais nous aimons mieux dire que sa pénitence

fut vraie, sa douleur sincère, son repentir inté-

rieur; mais imparfait, passager, et probablement

inutile pour son salut éternel, quoiqu'il lui ait

mérité dans le temps l'exemption de la peine

temporelle qu'il avait méritée. Ce sentiment est

appuyé de l'autorité des pères et de plusieurs

habiles écrivains (4). Tertullien et saint Jean

Chrysostôme semblent même assurer que Dieu,

touché de son humiliation , lui pardonna son

péché : Proinde Achab regem, rcum idololalrice

,

cl sanguinis Nabuthx, veniam mentisse peenitentiœ

nomine, dit Tertullien (5). Saint Jean Chrysos-

tôme (6) parait encore plus formel dans son

épître à Théodore, qui était tombé. Il dit que

Dieu ne méprise jamais la pénitence de ceux qui

retournent à lui dans la sincérité et dans la sim-

plicité. Il en apporte pour exemple Achab qui,

étant tombé dans les crimes que l'on sait, attira

sur lui la miséricorde de Dieu, et obtint le pardon

de tous ses péchés. Dans un autre endroit (7), sup-

posant qu'Achab avait changé de moeurs, il dit

que Dieu s'apaisa et lui pardonna. Mais c'est ce en

quoi consiste la difficulté. On doute, et on a

grande raison de douter qu'il ait véritablement

changé de moeurs et de sentiments. On convient,

dit saint Ambroise (8), que ses gémissements
auraient trouvé grâce devant Dieu, si les mau-
vaises dispositions de son cœur n'y eussent mis

obstacle : Gemitus invenisset graliam , nisi manens
innidia eumulassel offensant. Car quand l'Écriture

dit : Si vous vous convertissez et si vous gémissez,

vous serez sauvés ; elle ne l'entend pas d'un

gémissement superficiel et sans effet, mais d'un

gémissement accompagné de conversion : Non
enim perfunclorius gemitus preedicatur, sed qui

habet conversionem. Dieu, voyant l'humiliation

d'Achab, s'était laissé fléchir et lui avait promis le

pardon ; mais comme ce prince oublia ses pre-

miers sentiments, et se laissa gagner aux caresses

de Jézabel, il perdit bientôt le fruit de sa péni-

tence ; et Dieu ne se crut pas obligé de lui tenir

sa promesse, puisque lui-même n'avait pas exécuté

ses résolutions (9) : Sed confessionis immemori non

pulai'it esse servandum, quod promiserai conjïlenti.

Comme sa pénitence n'était que servile et passa-

gère, il lui donrta des récompenses passagères et

temporelles, en lui promettant l'impunité de ses

crimes en cette vie.

Sens spirituel, i . Achab est la figure de l'impie,

du démon, à cause de sa méchanceté, de ses convoi-

tises ; Naboth, figure du juste qui défend sa cons-

cience (Origène).

2. Naboth, image du catholique qui défend la

tradition de ses pères contre les hérétiques. Stabit

Nabulhœus adversus Achab ; stabit catholicus adver-

sus hœreticum (Saint Augustin).

(1) Greg. Homil. x. in E^echiel.— (2) m. Reg.xxi. 2$. 26.

(;) Voyez pour ce sentiment, Lyran, Denis le Chart.,

Cajetan, Hugues le Cardinal,! héodoret,Procopeetautres.

(4) Vide Tostat. quœst. 14. Sanct. hic. Cornet. Vatab.

Grot. Ndhil. Alex. //(.s/. Eccles. net. Test. tom. 2.

(5) Tertull. advers. Marcion. lib. iv. c. 10.

(0) Chrysost. Epist. .;./ Theod. Lofs.

Serin, i.xvm. tom. 5. Edit. Fronton. Duc.
8 \mbros. Enarr. in Psal, xxxvn.

(9) Idem lib. de Nabolh. c. 4.



CHAPITRE VINGT-DEUXIEME

Achab etJosaphat se liguent, pour faire la guerre aux Syriens. Les faux prophètes prédi-

sent la victoire à A chai'. Mais Miellée lui prédit sa mort ; et sa prédiction est suivie de

l'effet. Ocho-ias lui succède. Josaphat meurt aussi, et Joram lui succède.

i. Transierunt igitur très anni absque bello inter Syriam

et Israël.

2. In anno autem tertio descendit Josaphat, rex Juda,

ad regem Israël
;

;. Dixitque rex Israël ad serves suos: Ignoratis quod
nostra sit Ramoth-Galaad, et negligimus tollere eam de

manu régis Syrias ?

4. Et ait ad Josaphat : Veniesne mecum ad prœliandum

in Ramoth-Galaad ?

5. Dixitque Josaphat ad regem Israël : Sicut ego sum,

ita et tu; populus meus et populus tuus unum sunt ; et

équités mei, équités tui. Dixitque Josaphat ad regem
Israël : Quasre, oro te, hodie sermonem Domini.

6. Congregavit ergo rex Israël prophetas, quadringen-

tos circiter viros, et ait ad eos: Ire debeo in Ramoth-
Galaad ad bellandum, an quiescere? Qui responderunt :

Asccnde, et dabit eam Dominus in manu régis.

7. Dixit autem Josaphat : Non est hic propheta Do-
mini quispiam, ut interrogemus per eum?

1. Après cela, trois ans se passèrent sans qu'il y eût

guerre entre la Syrie et Israël.

2. Mais la troisième année, Josaphat, roi de Juda, vint

trouver le roi d'Israël.

j. Et le roi d'Israël avait déjà dit à ses serviteurs :

Ignorez-vous que la ville de Ramoth en Galaad est à

nous, et cependant nous ne pensons point à la retirer

des mains du roi de Syrie ?

4. Et le roi d'Israël dit à Josaphat : Viendrez-vous avec
moi à !a guerre pour reprendre Ramoth en Galaad ?

5. Josaphat répondit au roi d'Israël : Vous pouvez dis-

poser de moi comme de vous-même. Mon peuple et le

vôtre ne sont qu'un seul peuple. Et ma cavalerie est

votre cavalerie. Et il ajouta, en parlant au même roi

d'Israël : Consultez néanmoins aujourd'hui, je vous prie,

quelle est la volonté du Seigneur.

6. Le roi d'Israël assembla donc ses prophètes, qui se

trouvèrent environ quatre cents, et.il leur dit: Dois-je

aller à la guerre pour prendre Ramoth en Galaad, ou
me tenir en paix? Ils lui répondirent : Allez, et le Sei-

gneur livrera la ville entre les mains du roi.

7. Josaphat lui dit : N'y a-t-il point ici quelque pro-
phète du Seigneur, afin que par lui nous consultions le

Seigneur ?

COMMENTAIRE

y. 1. Transierunt très anni absque bello,

inter Syriam, et Israël. Depuis l'alliance faite

entre Bénadar et Achab , il n'y eut point de

guerre dans le pays, jusqu'à ce qu'Achab voyant

que les Syriens ne lui rendaient point Ramoth,

ville du pays de Galaad, qui devait lui être resti-

tuée , suivant les termes de leur traité (1), se

résolut à la reprendre par la torce trois ans plus

tard (897).

y. 2. Descendit Josaphat ad regem Israël.

Josaphat et Achab vécurent en bonne intelligence.

Le premier avait épousé, à ce qu'on croit (2), une

fille d'Achab. Nous voyons dans les Paralipo-

mènes (3), que Josaphat fut reçu à Samarie avec

beaucoup de magnificence. Dieu n'approuva point

cette union entre ces deux princes ; et certes elle

est assez extraordinaire entre un roi aussi pieux

que Josaphat, et un prince aussi impie qu'Achab.

On verra bientôt à quel péril le premier fut exposé,

à cause d'Achab ; et on verra ailleurs les repro-

ches que Dieu en fit à Josaphat par son pro-

phète (4).

v. ;. Ignoratis quod nostra sit Ramoth
Galaad r Cette ville était située vers les sources

du Jazer, et à peu près au milieu de la longueur

des montagnes de Galaad, du midi au nord. Elle

était du domaine des rois d'Israël ; et les Syriens,

qui l'avaient prise sous les règnes précédents,

n'avaient pas voulu la rendre à Achab ; soit qu'elle

ne fut pas du nombre de celles qu'avait usurpées

Bénadar, roi de Syrie (5), lesquelles seules Béna-

dar son fils avait promis de restituer; soit pour

quelqu'autre raison, que l'Écriture ne nous apprend

pas.

V. 6. Prophetas, quadringentos circiter

viros. Sans doute les quatre cents prophètes des

bois, qui ne s'étaient point trouvé;, avec les autres

au mont Carmel [<>).

(t) m. Reg. xx. j4. —(2) Vide Menoch. Groi.

(5) 11. Par. xviii. 2.

(4) 11. Par. xix. 1. 2.

(5) m. Reg. xv. 20. Ramoth de Galaad n'est pas com-
prise parmi celles qui sont marquées en cet endroit.

(6) m. Reg. xvin. 10 et 22.



ROIS, III. - XXII. -- LE PROPHÈTE MICHÉE

8. Et ait re\ Israël ad Josaphat : Rcmansit vir unus

per quem possumus interrogare Dominum ; sed ego odi

eum. quia non prophetat mihi bonum, sed malum, Mi-

chœas, lilius Jemla. Cui Josaphat ait: Ne loquaris ita,

re\.

9. Vocavit ergo rex Israël eunuchum quemdam, et dixit

ei : Festina adducere Michasam, filium Jemla.

10. Rex autem Israël et Josaphat, rex Juda, sedebant

unusquiqtie in solio suo, vestiti cultu regio, in area juxta

ostium porta.- Samariœ ; et universi prophetas propheta-

bant in conspectu eorum.
1 1. Fecit quoque sibi Sedecias, filius Chanaana, cornua

ferrea, et ait : Hase dicit Dominus : His ventilabis Sy-

riani donec deleas eam.

1 2. Omnesque prophetas similiter prophetabant, dicen-

tes : Ascende in Ramoth-Galaad, et vade prospère, et

tradet Dominas in manus régis.

i j. Nuntius vero qui ierat ut vocaret Michaeam locutus

est ad eum, dicens: Ecce sermones prophetarum ore uno

rc .. i bona pra-dicant; sit ergo sermo tuus similis eorum,
et 'oquere bona.

14. Cui Michœas ait: Vi vit Dominus! quia quodeum-
que dixerit mihi Dominus, hoc loquar.

[$. Venit itaque ad regem, et ait illi rex : Michasa, ire

debemus in Ramoth-Galaad ad praeliandum, an cessare ?

Cui ille respondit : Ascende, et vade prospère, et tradet

eam Dominus in manus régis.

COMM
v. 8. Mich-eas, filius Jemla. C'était le seul

prophète du vrai Dieu, qui fût demeuré à Sama-
rie. Élie et Elisée demeuraient dans des solitudes,

avec leurs disciples. Josèphe et quelques auteurs

croient que c'est lui qui reprit Achab d'avoir

épargné le roi de Syrie ; et que, pour cela, il avait

été mis en prison, d'où il ne fut tiré que dans

cette occasion (1). Ce Michée est différent de
celui dont on a les écrits dans les douze petits

prophètes.

v. 9. Vocavit eunuchum. L'hébreu dhd sârts

signifie un vrai eunuque. Et si on le prend en ce
sens, on doit dire que c'était quelque esclave

étranger, acheté par le roi Achab, pour son ser-

vice ou pour le service de ses femmes. Mais ce

terme dans l'hébreu, comme dans les autres lan-

gues, se prend souvent pour un serviteur, un valet

de chambre, un esclave, qui sert dans le palais

d'un prince.

v. [o. In AREA, juxta ostium porde. On pla-

çait ordinairement les aires pour battre le grain,

assez près de la métairie, afin que le maître pût

découvrir ce qui s'y fai :ail i . On pouvait aussi

les placer près des villes, pour les mettre à cou-
vert des insultes des ennemis, qui les pillaient

quelquefois, ou qui y mettaient le feu ; ce dont
on a des exemples trop fréquents ; . Les deux

8. Le roi d'Israël répondit à Josaphat : Il y a encore
un homme par qui nous pouvons consulter le Seigneur;
mais je hais cet homme-là, parce qu'il ne me prophétise
jamais rien de bon, et qu'il ne me prédit que du mal.
C'est Michée, fils de Jemla. Josaphat lui répondit : O
roi, ne parlez pas ainsi.

9. Le roi d'Isra'ël ayant appelé un eunuque, lui dit :

Faites venir présentement Michée, fils de Jemla.
10. Le roi d'Israël, et Josaphat, roi de Juda, étaient

dans l'aire près la porte de Samarie, assis chacun sur leur
trône, avec des habits d'une magnificence royale, et tous
les prophètes prophétisaient devant eux.

11. Sédécias, fils de Chanaana, s'étant fait des cornes
de fer, dit : Voici ce que dit le Seigneur : Vous battrez
avec ces cornes, et vous agiterez la Syrie, jusqu'à ce que
vous l'ayez toute détruite.

12. Tous les prophètes prophétisaient de même, et

disaient: Allez contre Ramolli en Galaad, et marche/
heureusement, et le Seigneur la livrera entre les mains
du roi.

ij. Celui qu'on avait envoyé pour faire venir Michée,
lui dit : Voilà tous les prophètes qui, dans leurs réponses,
prédisent tous d'une voix un bon succès au roi

;
que vos

paroles soient donc semblables aux leurs, et que votre
prédiction soit favorable.

14. Michée lui répondit: Vive le Seigneur! je ne dirai

que ce que le Seigneur m'aura dit.

15. Michée se présenta donc devant le roi, et le roi

lui dit: Michée, devons-nous aller à la guerre pour
prendre Ramoth en Galaad, ou demeurer en paix?
Michée lui répondit : Allez, marchez heureusement, et

le Seigneur la livrera entre les mains du roi.

ENTAIRE

rois étaient donc hors la ville, assis chacun sur

leur trône, dans une aire près de la porte, faisant

peut-être la revue de leurs troupes lorsqu'Achab

proposa à Josaphat d'aller faire la guerre contre

les Syriens.

v. 11. Fecit sibi Sedecias cornua ferrea.
Ce faux prophète mit sur sa tête quelques pièces

de fer, comme des cornes ; et, imitant les taureaux,

qui donnent des cornes et qui jettent en l'air tout

ce qu'ils rencontrent, il faisait connaître au roi,

qu'il disperserait les Syriens avec lamème facilité,

qu'un taureau en furie écarte et jette en l'air les

pailles et la terre qu'il rencontre. Voilà encore un

exemple de ces prophéties par des actions signi-

ficatives et parlantes.

v. 15. Ascende, et vade prospère. Michée, qui

savait ce que les autres prophètes avaient dit au

roi, et ce que le roi lui-même avait dit de lui,

répondit d'abord sur le même ton que les faux

prophètes, par une ironie dont Achab s'aperçut

bientôt, à l'air et à la promptitude avec laquelle il

avait parlé. On voit dans l'Écriture divers exem-
ples de semblables ironies. Par exemple (4) : Voilà

A ditm devenu comme l'un de nous, comme un
Dieu : et plus haut 5), Élie dit aux prophètes de
Baal : Qrie\ plus haut ; peut-être que voire i >

est endormi.

(1) Vide Sanct. ad v. 9.

(2) Columcl. de re Rustic. lib. 1. c. 6

S. B. — T. IV.

.' I t'rfi i Rcg, xxiii. 1. - Judic. xv. ,

.

I

' Unes. m. 2). — (i m. Reg, xvin. 27.

1 1



ROIS, III. -XXII. — SES REVELATIONS

16. Dixit autem rex ad eum : Iterum atque iterum ad-

juro te ut non loquaris mihi nisi quod verum est, in

nomine Domini.

17. Et ille ait : Vidi cunctum Israël dispersum in mon-

libus, quasi oves non liabentes pastorem ; et ait Domi-
nas : Non habent isti dominum, revertatur unusquisqûe

in domum suam in pace.

18. Dixit ergo rex Israël ad Josaphat : Numquid non

dixi tibi quia non prophetat mihi bonum, sed semper

mal uni ?

19. Ille vero addens, ait : Propterea audi sermonem

Domini : Vidi Dominum sedentem super solium suum, et

omnem exercitum caeli assistentem ei a dextris et a sinis-

tris
;

20. Et ait Dominas : Quis decipiet Achab, regem

Israël, ut ascendat et cadat in Ramoth-Galaad? Et dixit

urius verba hujuscemodi, et alius aliter.

21. Egressus estautem spiritus, et stetit coram Domino,

et ait : Ego decipiam illum. Cui locutus est Dominus : In

quo -

22. Et ille ait: Egrediar, et ero spiritus mendax in ore

omnium prophetarum ejus. Et dixit Dominus : Decipies,

et prasvalebis; egredere, et fac ita.

i'.. Le roi ajouta: Je vous conjure au no/n du Sei-

gneur, de ne me parler que selon la vérité.

[7. Michée lui dit : .l'ai vu tout Israël dispersé dans les

montagnes, comme des brebis qui n'ont point de pas-
teur; et le Seigneur a dit : Ils n'ont point de chef; que
chacun retourne en paix dans sa maison.

18. Aussitôt le roi d'Israël dit à Josaphat: Ne vous
avais-je pas bien dit que cet homme ne me prophétise
jamais rien de bon; mais qu'il me prédit toujours du
mal -

19. Et Michée ajouta: Écoutez la parole du Seigneur :

J'ai vu le Seigneur assis sur son trône, et toute l'armée
du ciel autourde lui à droite et à gauche.

20. Et le Seigneur a dit : Qui séduira Achab, roi d'Is-

raël, afin qu'il marche contre Ramoth enGalaad, et qu'il

y périsse ? Et l'un dit une chose, et l'autre une autre.

21. Mais l'esprit malin s'avança, et, se présentant de-
vant le Seigneur, il lui dit : C'est moi qui séduirai

Achab. Le Seigneur lui dit: Et comment?
22. Il répondit : J'irai, et je serai un esprit menteur

dans la bouche de tous ses prophètes. Le Seigneur lui

dit: Vous le séduirez, et vous en viendrez à bout. Allez,

et faites comme vous le dites.

f. 17. Vidi cunctum Israël dispersum in mon-

tibus. Le Seigneur m'a fait voir en esprit ce qui

doit arriver à votre armée. Elle sera dispersée

comme un troupeau sans pasteur. Par ces derniers

termes, il insinuait qu'Achab périrait dans le combat.

v. 19. Vidi Dominum sedentem super solium

SUUM, ET OMNEM EXERCITUM C/ELI ASSISTENTEM El.

Michée, voyant que le roi regardait sa prophétie,

comme un effet d'une ancienne haine, rapporte

plus au long ce qu'il avait vu, sans crainte d'offen-

ser un prince, qu'il voyait déjà aigri et disposé à

le maltraiter: J'ai vu, dit-il, le Seigneur assis sur

son trône au milieu de son année céleste : au milieu

de ses anges, et des exécuteurs de ses volontés,

comme un prince au milieu de son armée. Dieu

se proportionne à notre portée et souvent à nos

préjugés, dans les révélations qu'il nous fait. Les

Hébreux concevaient Dieu dans le ciel, comme
un roi dans son royaume ; les bons et les mauvais

esprits, comme les exécuteurs de ses ordres ; les

uns, pour récompenser, et les autres, pour punir;

les uns, pour exécuter ses desseins de clémence

et de miséricorde, et les autres, pour exercer sa

vengeance et ses châtiments ; les uns à sa droite,

COMMENTAIRE

dre au pied de la lettre. Nous savons, et saint

Paul nous l'apprend, que Dieu n'a que faire ni

d'avis ni de secours étrangers, pour entreprendre

et pour exécuter ses volontés (1). On sait aussi

que les mauvais anges ne se trouvent pas devant

le Seigneur, et à la gauche de son trône dans le

ciel. L'Écriture de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment (2) nous apprend qu'ils sont précipités au

fond des enfers, où ils sont détenus par des

chaînes de feu. Cependant Job nous représente

les mauvais anges devant le Seigneur (}), à peu

près comme fait ici Michée ; ce qui doit nous per-

suader, que telle était l'idée et la manière de le

concevoir, non seulement parmi les Hébreux, mais

aussi parmi les autres peuples qui n'étaient point

plongés dans l'idolâtrie.

v. 22. Ero spiritus mendax in ore omnium

prophetarum ejus. Tout ceci nous fait voir le

pouvoir absolu de Dieu sur les démons, et l'im-

puissance de ces esprits pervers à nous nuire et

à exercer contre nous leur mauvaise volonté, à

moins que Dieu ne le leur permette. Le rabbin

Salomon veut que cet esprit, qui promet de séduire

Achab par le mensonge qu'il mettra dans la bou-

et les atitres à sa gauche. Et 'comme les princes che de ses faux prophètes, soit l'âme de Naboth;

de la terre ne font ordinairement rien d'important,

sans l'avis de leurs conseillers et de leurs princi-

paux officiers; ainsi on nous représente Dieu,

comme délibérant sur ce qu'il a à faire envers

Achab. Tout cela sans doute ne doit pas se pren-

pensée impie et ridicule. Saint Augustin remarque

que, puisqu'Achab n'avait pas voulu croire à un

vrai prophète, il méritait d'être trompé par un faux

prophète : Injuslum erat ut qui non credideral Deo

vero, non deciperetur a falso 4
1

. Et lorsque Dieu

Quis enim cognovit sensum Domini, aut quis con-

siliarius ejus fuit? Rom. xi. 54.

: / ai. XL. 12. Quomodo cecidisti Je c;vlo Lucifer'

Luc. x. 18. Videbam satanam sien t fulgur de caelo caden-

tem. Vide et Apocalyp. xn. 9. ei Epist. Judx f. 6.

(3) Job. 1. 6. 9. 12.

(4) Aug. contra Julian. lib. v. c. 4. /

quœst. 55. Dignus erat ille sic decipi, neque pereuman-
gelum, quem deceptionis oïlicium suscipere non deceret,

sed per angelum erroris.
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2;. NuncigiUir ecce dédit Dominus spiritum mendacii

in ore omnium prophetarum tuorum qui hic sunt, et Do-
minus locutus est contra te maltiin.

24. Accessit autem Sedecias, fîlius Chanaana, et per-

cussit Michœam in maxillam, et dixit : Mené ergo dimisit

spiritus Domini, et locutus est tibi ?

2;. Et ait Michaeas: Visurus es in die illa, quando in-

gredieris cubiculum, intra cubiculum ut abscondaris.

26. El ait rex Israël : Tollite Michasam, et maneat apud
Amon, principem civitatis, et apud Joas, filium Amelech

;

27. Et dicite eis : Heec dicit rex : Mittite virum istum

in carcerem, et sustentate eum pane tribulationis et aqua
angustiœ, donec revertar in pace.

28. Dixitque Michasas: Si reversus fueris in pace, non
est locutus in me Dominus. Etait : Audite.-populi omnes.

29. Ascendit itaque re\ Israël, et Josaphat, rex Juda,

in Ramoth-Galaad.

2;. Maintenant donc le Seigneur a mis un esprit de
mensonge en la bouche de tous vos prophètes, qui sont
ici, et le Seigneur a prononcé votre arrêt.

24. En même temps, Sédécias, fils de Chanaana, s'ap-
procha de Michée, et lui donna un soufflet sur la joue,
et lui dit: L'esprit du Seigneur m'a-t-il donc quitté, et
n'a-t-il parlé qu'à toi ?

25. Michée lui dit: Vous le verrez au jour où vous pas-
serez de chambre en chambre pour vous cacher.

26. Alors le roi d'Israël dit à ses gens : Prenez Michée,
et qu'on le mène chez Amon, gouverneur de la ville, et

chez Joas, fils d'Amélech,
27. Et dites leur : Voici ce que le roi a ordonné : Ren-

fermez cet homme dans la prison, et qu'on le nourrisse
de pain de douleur et d'eau d'affliction, jusqu'à ce que
je revienne en paix.

28. Michée lui dit: Si vous revenez en paix, le Sei-
gneur n'a point parlé parmoi. Et il ajouta: Peuples, tous
tant que vous êtes, soyez-en témoins.

2'). Le roi d'Israël et Josaphat, roi de Juda, marchè-
rent donc contre Ramoth en Galaad

;
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dit ici au démon : Egredere, et fac ita : Allez, et

faites comme votis le dites; ce n'est point à dire

qu'il lui commande de séduire, de tromper, de

mentir ; il ne le permet pas même, à proprement

parler, mais il ne l'empêche pas: il laisse exercer

au démon sa mauvaise volonté contre ceux qu'il

veut punir ou éprouver. Ce qui est exprimé par

l'impératif dans l'Ecriture, ne signifie pas toujours

commandement ni même approbation. Souvent

c'est une simple permission ou même une prédic-

tion. Par exemple, lorsque Dieu dit à Isaïe(i):

Aveugle^ le coeur de ce peuple, et endurcisse^ ses

oreilles, et ferme- ses yeux, de peur qu'il ne voie,...

et ne se convertisse : c'était une prophétie de ce qui

devait arriver.

v. 24. Mené ergo dimisit spiritus Domini ?

Josèphe (2) raconte que le faux prophète Sédécias

rassura le roi, en lui faisant remarquer la contra-

diction qu'il y avait entre la prédiction de Michée
et celle d'Élie. Celui-ci avait prédit à Achab qu'il

mourrait à Jezrahel et que les chiens y lécheraient

son sang (3); et Michée au contraire assurait qu'il

serait tué à Ramoth en Galaad. Comment un pro-

phète comme Michée, ose-t-il contredire Élie, le

plus grand des prophète-, du Dieu d'Israël r Si

Michée est véritablement inspiré de l'esprit de
Dieu, ajouta Sédécias, qu'il me fasse sécher la

main, lorsque je le frapperai, de même que le

prophète de Juda lit sécher celle de Jéroboam,
qui l'avait éti mtre lui. En même temps,
ayant donné un soufflet à Michée, il n'en avail

ressenti aucun mal. Achab commença à met

le prophète, et s'affermit dans le dessein d'aller

faire le siège de Ramoth. Ce récit de Josèphe est

adopté parquelques commentateurs (4). Mais cela

n'empêche pas qu'il ne soit fort douteux.

y. 2). Quando ingredieris cubiculum intra
cubiculum. Quand vous passerez de chambre en

chambre; ou bien : Quand vous vous retirerez dans
la chambre de la chambre; dans le plus secret de
votre logement. Voyez une expression pareille, au
chapitre xx, 30. On ne sait pas quand arriva

l'accomplissement de cette prophétie, contre le

faux prophète Sédécias. Ce fut peut-être lors-

qifaprès la mort cfAchab, on le chercha, afin

de le faire mourir, pour avoir engagé le roi

par ses mensonges dans cette malheureuse expé-
dition.

y. 27. Sustentate eum pane tribulationis,

et aqua angusti>c. Quelques auteurs (5) prennent
ces paroles simplement, comme s'il disait : Qu'on
le mette en prison, et qu'on l'y fasse jeûner au
pain et à l'eau

;
qu'on ne lui donne que du pain,

et encore en si petite quantité, qu'il n'en ait pas
pour se rassasier: Pane angusto, cl aqua arda.
Saint Jérôme, dans les Paralipomènes (6), rend
les mêmes paroles du texte, parallèle à celui-ci,

par: Date ci panis modicum el aqua' pauxillum.

D'autres (7): Donnez-lui à manger du gros pain,

et à boire de la mauvaise eau, telle qu'on les

donne aux criminels et tels qu'en ont les malheu-
reux. Dans Isaïe(8), Dieu menace son peuple de
le nourrir du pain d'angoisse et de l'eau d'oppres-

sion
; ou plutôt, de lui donner peu de nourriture,

de lui envoyer de la famine : Dabo vobis panem
arclum, cl aquam brcpcm.

(1) Isai. m. 10. — (2) Antiq. lit', vin. c. 10.

(;) in. Reg. xxi. iM. in loco in quo linxerunt canes san-
guincm Naboth, lambent quoque sanguinem muni.

(4) Auct. Hisl. Scholast. Lyr, Tost. de.

S/r. irab. Vatab. Wenoch.
n Par. xvni. 20. ym =>oi ynb nrn imbaan

(7) G rot. Piscat. Tir.

(8) Isai. xxx. 20. ynS mai ni- anh
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jo. Dixit itaque rex Israël ad Josaphat : Sume arma, et

ingredere praelium, et induere vestibus tuis. Porro rex

Israël mutavit habitum suum, et ingressus est bellum.

51. Rex auteni Syriœ praeceperat principibus curnium
triginta duobus, dicens : Non pugnabitis contra minorem
et majorem quempiam, nisi contra regem Israël solum.

52. Cum ergo vidissent principes curruum Josaphat,

suspicati sunt quod ipse esset rex Israël, et impetu facto

pugnabant contra eum. Et exclamavit Josaphat.

}?. Intellexeruntque principes curruum quod non esset

rex Israël, et cessaverunt ab eo.

54. Vir au tem quidam tetendit arcum, in incertum sa-

gittam dirigens, et casu percussit regem Israël inter pul-

monem et stomachum. At ille dixit aurigas suo : Verte

manum tuam, et ejice me de exercitu, quia graviter vul-

neratus sum.

50. Et le roi d'Israël dit à Josaphat : Prenez vos armes
et combattez avtc vos habits ordinaires. Mais le roi d'Is-

raël se déguisa avant de livrer la bataille.

;i. Or le roi de Syrie avait donné cet ordre aux tren-
te-deux capitaines de ses chars : Ne combattez con-
tre qui que ce soit, ni petit ni grand, n'attaquez que le

seul roi d'Israël.

?2. Les capitaines des chars ayant donc vu Josaphat,

s'imaginèrent que c'était le roi d'Israël, et se précipitant

sur lui en même temps, ils le pressaient fortement. Alors
Josaphat jeta un grand cri,

j;. Et les capitaines des chars reconnurent que ce
n'était pas le roi d'Israël, et ne le pressèrent pas davan-
tage.

54. Il arriva cependant qu'un homme ayant te.ndu son

arc, tira une flèche au hasard, laquelle vint percer le roi

d'Israël entre le poumon et l'estomac. Il dit aussitôt à

son cocher : Tourne bride , et retire-moi du milieu

des troupes, parce que je suis blessé gravement.
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y. 30. Ingredere prselium, et induere vesti-

bus tuis. Achab avait deviné ou appris Tordre que

Bénadar avait donné à ses troupes, de ne tirer

que contre le roi d'Israël (1). Quoique cet ordre

ne se lise que plus bas, il ne s'ensuit pas qu'il

trente-deux officiers généraux, conformément au

verset 24 du chapitre xx ; ils sont nommés ici,

capitaines des chars, ou capitaines qui allaient

sur des chars (5); car il serait difficile de trouver

une armée qui eût besoin de trente-deux officiers

n'ait été donné un temps considérable avant la généraux
,
pour commander ses chars. Il est

bataille, et qu'Achab n'ait pu en être averti. 11 est

même assez croyable que le roi de Syrie ne pré-

tendit pas en faire un mystère et qu'il le dit haute-

ment : car autrement, pour quelle raison Achab
se serait-il travesti, et aurait-il ôté à ses gens

l'avantage de le voir à leur tête ou au milieu d'eux,

avec ses habits ordinaires, pendant qu'il y enga-

geait Josaphat, qui n'avait nul intérêt à cette

guerre? Les Septante (2) de cet endroit portent :

Je me déguiserai, et j'entrerai dans la mêlée, et

pour vous, vous vous revêtirez de mes habits. Le

texte hébreu (3) peut se traduire comme a fait la

Vulgate ; mais on peut aussi le rendre ainsi : Le

roi d'Israël dit à Josaphat : Il faut se déguiser et

entrer dans le combat; et pour vous, revêtez-vous

de vos habits : El le roi d'Israël se déguisa. Les

Septante portent: El vous, revêtez-vous de mes

habits : Le costume ne devait pas être différent

entre les deux rois, et il suffisait que Josaphat eut

seul les attributs de la royauté pour attirer sur lui

tous les coups. Il était donc indifférent qu'il eut

ses habits ou ceux d'Achab.

v. 31. Praeceperat principibus curruum tri-

ginta duobus, etc. On a vu plus haut (4), qu'il y
avait trente-deux rois dans l'armée de Bénadar,

lorsqu'il attaqua les Israélites pour la première

fois. En la place de ces trente-deux rois, on mit

assez malaisé de deviner la raison qui obligea

Bénadar à ordonner qu'on ne tirât que contre

Achab. Le roi de Syrie voulait peut-être réparer

la honte du dernier combat, où il avait été pris par

Achab ; il voulait le prendre à son tour. Quelques

commentateurs (6) croient qu'il avait peut-être

appris la prédiction de Michée, annonçant que

le roi d'Israël périrait dans le combat. Mais on

n'a sur cela que de faibles conjectures.

v. 32. Et exclamavit Josaphat. Ce prince, se

voyant attaqué de toutes parts, et s apercevant

qu'on n'en voulait à lui parce qu'on le prenait

pour Achab, jeta un grand cri qui le fit reconnaître

pour ce qu'il était (7). D'autres croient qu'il cria

vers le Seigneur, et que Dieu le garantit de ce

danger, par une protection particulière. C'est ce

que nous apprenons par les Paralipomènes (8) :

Clamavit ad Dominum, et auxilialus est ei, alquc

avertit ces ab illo.

v. 34. Tetendit arcum in incertum. L'hé-

breu (0) : // tira une flèche, ou il tendit son arc

dans sa simplicité, innocemment, sans dessein de

le tuer. D'autres (10) : Il tira de toutes ses forces,

autant que son arc pût être tendu. Mais la première

interprétation est plus naturelle, et plus suivie.

Josèphe (11) dit que celui qui blessa Achab, était un

nommé Aman, un des serviteurs du roi de Syrie.

(2j Les Septante : Ka' au svS'jaa; tpv i(j.«Ttoij.oy aou.

{)) bti-tv» ~7o tirsnnn ym vish nnsn nnnboa N3i ursnnri

(4) m. Re*. xx. 1. 24.

(5) smn nw Principis currus.

(6; Lyran. Mart.

(7) Sanct. Tir. Mart.

(8) ii. Par. xviii. ;i. Vide et 11. Par. xix. 1. 2. j.

(9) i=nS -w-; -\wd

(10) Munst. Mal". Cenev. in Pisc.

(11) Joseph. Aniiq. lib. vin. c. i". fWç 3s «5 p«ctXu.o;

toù A'ôâ&ou, A",aavo; ô'voaa.
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j$. Commissum est ergo prselium in die illa ;
et rex

Israël stabat in curru suo contra Syros, et mortuus est

vespere. Fluebat autem sanguis plagee in sinum currus.

;6. Et prasco insonuit in universo exercitu antequam

sol occumberet, dicens : Unusquisque revertatur in civi-

tatem et in terram suam.

57. Mortuus est autem rex, et perlatus est in Sama-

riam ;
sepelieruntque regem in Samaria,

58. Et laverunt currum in piscina Samariœ, et linxe-

runt canes sanguinem ejus, et habenas laverunt, juxta

verbum Domini quod locutus fuerat.

59. Reliqua autem sermonum Achab, et universa quas

fecit, et domus eburnea quam aedificavit, cunctarumque

urbium quas exstruxit, nonne hsec scripta sunt in Libro

sermonum dierum regum Israël?

COMM
Inter pulmonem et stomachum. C'est donc

vers le diaphragme, qui sépare l'estomac des pou-

mons. Mais la plupart entendent l'hébreu autre-

ment. Les uns (1): // blessa le roi d'Israël entre

les jointures et la cuirasse ; ou, entre les joints, les

anneaux ou les lames de la cuirasse. Les au-

tres (2 1

: Entre la cuirasse et les cuissards; au

défaut de la cuirasse ; entre sa partie supérieure

et inférieure. Dans les Paralipomènes (j), on tra-

duit les mêmes termes par : Entre le cou et les

épaules: Juter cervicem et scapulas. Comme si la

flèche l'eût pris au-dessus de la cuirasse, dans le

cou, sur les épaules. Les Septante (4) : Entre les

poumons et la cuirasse. Le syriaque et l'arabe :

Entre la jointure de la cuirasse.

Dixit auric-e. Les rois d'Orient allaient ordi-

nairement au combat , montés sur des chars
,

conduits par des cochers ; en sorte qu'ils ne pou-

vaient , sans déshonorer en quelque sorte leur

dignité, porter la main aux rênes de leurs che-

vaux (V).

\.
5 s. Rex stabat in curru suo contra Syros.

Il ne quitta pas le champ de bataille, jusqu'au

soir où il mourut. Il se fit seulement tirer à l'écart,

d'où il pouvait voir le combat : car, quoique

Bénadar eût défendu à ses gens de tirer contre

d'autres que contre Achab, il ne leur avait pas

défendu de se défendre et de se battre vigoureu-

sement, si on les attaquait, comme on n'y man-
qua pas. Josaphat, par sa valeur, et Achab, par

sa présence, tout blessé qu'il était, soutinrent le

combat jusqu'au soir. Alors Achab étant mort de

sa blessure, on sonna la retraite et on publia la

guerre finie.

V. }8. LlNXERUNT CANES SANGUINEM EJUS. Lei

chiens léchèrent son sang, lorsqu'on lavait son

JÇ. Le combatdura tout le jour, et le roi d'Israël de-

meura dans son char la face tournée vers les Syriens.

Le sang coulait de sa plaie sur tout son char, et il

mourut sur le soir.

?6. Avant que le soleil fût couché, un héraut sonna de

la trompette dans toute l'armée, et dit : Que chacun

retourne dans la ville, et dans son pays.

57. Le roi étant donc mort, il fut porté à Samarie, où

il fut enseveli.

}8. On lava son char et les rênes de ses chevaux dans

la piscine de Samarie, et les chiens léchèrent son

sang, selon la parole que le Seigneur avait prononcée.

59. Le reste des actions d'Achab, et tout ce qu'il fit, la

maison d'ivoire qu'il construisit, et toutes les villes qu'il

fit bâtir, sont écrites au livre des Annales des Rois d'Israël-.
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char dans la piscine de Samarie. L'Écriture

remarque cette circonstance, quoiqu'elle n'ait pas

été exécutée de la manière qui avait été prédite

par Élie. Ce prophète avait dit (6) que les chiens

lécheraient le sang- d'Achab, au lieu où ils avaient

léché celui de Naboth. Dieu s'était relâché de

cette dernière circonstance, en considération de

la pénitence que ce prince avait faite du meurtre

de Naboth ; mais il voulut que son sang fût léché

par les chiens, pour le punir de ses autres vio-

lences, pour montrer qu'il était le maître des

événements, et que, s'il avait permis que ceci

arrivât à Samarie, il ne lui aurait pas été plus

difficile de le faire à Jezrahel. Josèphe (7) veut que

le chariot du roi ait été lavé à Jezrahel ; mais il

est contredit par le texte hébreu, qui marque

clairement que ce fut dans la piscine de Samarie.

Et HABENAS LAVERUNT, JUXTA VERBUM DOMINI.

Le Seigneur n'avait pas exprimé qu'on laverait

ni le char ni les rênes; mais seulement que les

chiens lécheraient le sang d'Achab. C'est sur cela

que tombent ces mots : Juxta verbum Domini.

Les Septante (8) traduisent cet endroit d'une

façon fort singulière : Et ils lavèrent son char sur

la Jontaine de Samarie, et les truies et les chiens

léchèrent son sang, et les femmes débauchées se

baignèrent dans le sang, selon la parole du Sei-

gneur. Le texte hébreu peut recevoir ce sens (9) :

Les femmes débauchées se lavèrent. Mais nous

aimons mieux traduire : On lava les rênes, ou les

liens. Le terme hébreu peut signifier une ceinture
;

ce qu'on peut appliquer aux rênes ou aux liens des

chevaux. D'autres traduisent (10) : Ils lavèrent les

armes d'Achab.

v. 59. Domus eburnea, quam /edificavit.

C'était une maison lambrissée d'ivoire, ou dans

(1) p~twr\ ï'3t opa-rn l>a 'wiw» -[Sa dn hdm

(2) Grot. Vat.

(;) n. Par. xvm. ; ;.

(4) A vapiaov "où 7:yeû|xovoç, xal àva^dov toû' Oojpaxo;.

(5) Diodor. Sicul. lit). xvn.-Biïsson de fegno. l'ers, lib. 111.

pag. j8j. [84.

(0} m Reg. xxi. 19.

(7) Anliq. lib. vm. e. 10.

(8) Les Septante : f. ;8. K.»l â7iivt'}av tô à'pu.a |jct tjjv

y.p7]VT]v Sa;j.apE'!a;, xai ÈÇs'XetÇay à; Ù£;, xat ô'. xiiveç T<3 x:[i.x.

y.x: a! rcopvai sXoôaavto sv w3 atu.au xatà-TÔ Sijn« XupfoC.

(9) îsm rrmm
(10) lia Joseph. Rabb. Ben-Gerson. el Levi.Munsl. Pisc

Franli. Pfeiff. etc.
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40. Dormivit ergo Achab cum patribus suis; et regna-

vit Ochozias, filius cjus. pro eo.

41. Josaphat vero, filius Asa, regnare cœperat super

Judam anno quarto Achat), régis Israël.

42. Triginta quinquc annorum erat cum regnare ccepis-

set, et viginti quinque annis regnavit in Jérusalem. No-
men matris ejus Azuba, filia Salai.

4;. Et ambulavit in omni via Asa, patris sui, et non
declinavit ex ea, fecitque quod rectum erat in conspectu
Domini.

44. Verumtamen excelsa non abstulit ; adhuc enim po-
pulus sacrificabat, et adolebat incensum in excelsis.

4^. Paceraque habuit Josaphat cum rege Israël.

46. Reliqua autem verborum Josaphat, et opéra ejus

quaa iressit, et prœlia, nonne haec scripta sunt in Libro
verborum dierum regumJuda?

4;. Sed et reliquias eiïeminatorum, qui remanserant in

diebus Asa, patris ejus, abstulit de terra.

48. Nec erat tune rex constitutus in Edom.
40. Rex vero Josaphat fecerat classes in mari quœ na-

vigarent in Ophir propter aurum ; et ire non potuerunt,

quia confracLe sunt in Asion-Gaber.

40. Achab s'endormit donc avec ses pères, et Ochozias
son fils régna en sa place.

41. Josaphat, fils d'Asa, avait commencé à régner sur
Juda, la quatrième année d'Achab, roi d'Israël.

42. 11 avait trente-cinq ans lorsqu'il commença à régner,
et il régna vingt-cinq ans dans Jérusalem

; sa mère s'ap-

pelait Azuba, fille de Salaï.

4;. 11 marcha dans toutes les voies d'Asa. son père, sans
se détourner ; et il fit ce qui était droit et juste devant le

Seigneur.

44. Néanmoins il ne détruisit pas les hauts lieux; car
le peuple y sacrifiait encore, et y brûlait de l'encens.

4;. Josaphat eut la paix avec le roi d'Israël.

40. Le reste des actions de Josaphat, tout ce qu'il lit,

et tous ses combats, sont écrits aux livres des Annales
des Rois de Juda.

47. 11 extermina aussi de la terre les restes des effémi-

nés, qui étaient demeurés pendant le règne d'Asa, son
père ;

48. Et il n'y avait point alors de roi établi dans Édom.
49. Le roi Josaphat avait fait faire une flotte pour la

mettre en mer, afin qu'elle fit voile en Ophir, pour en ap-
porter de l'or ; mais ses vaisseaux n'y purent aller, parce
qu'ils se brisèrent à Asiongaber.

COMMENTAIRE

laquelle il avait fait faire beaucoup d'ornements

avec de l'ivoire. Amos (1), reprochant aux riches

d'Israël leur somptuosité dans les bâtiments : Je

détruirai,àé\i-\\, i''appartement d 'hiver etl 'appartement

d'été; et toutes les maisons d'ivoire périront: Pereu-

tietm domum hiemalem cum domo œsliva; et peribunt

domus eburneœ. Voyez aussi le psaume xtiv, 9.

CUNCTARUM URB1UM QUAS EXTRUXIT. NûUS
n'avons aucun détail sur ces constructions de

villes.

v. 44. Verumtamen excelsa non abstiii.it.

Néanmoins Josaphat ne détruisit pas les hauteurs,

non plus qu'Asa son père (2), dont il imita la

piété. Cependant il est dit dans les Paralipo-

mènes (j), que Josaphat démolit les lieux hauts.

Ce qu'on peut concilier en trois manières. i

p
II

détruisit les hauts lieux, dédiés aux idoles; mais

non pas ceux qui étaient consacrés au Dieu
d'Israël (4), comme nous l'avons expliqué en par-

lant d'Asa. 2° Il ne put, dans les commencements
de son règne, abolir entièrement ces lieux hauts,

mais il le fit dans la suite, lorsqu'il fut mieux

affermi sur le trône. ; Enfin des critiques
(5)

pré-

tendent qu'il y a une faute dans les Paralipomènes,

et qu'il y faut lire, comme ici, que Josaphat ne

détruisit pas les hauts lieux (6). Il est certain que,

sous Ézéchias et Josias, les hauts lieux subsis-

taient encore ; et Josaphat n'est pas mis au rang

rois d'une piété irréprochable par l'auteur

de l'Ecclésiastique.

\
.
4". Reliquias effeminatorum... abstulit de

terra. Voyez ce qu'on a remarqué sur les cha-

pitres xiv, 24, et xv, 12.

\. 48. Nec erat tunc rex constitutus in

Edom. Les rois de Juda avaient conservé jus-

qu'alors sur l'Idumée, l'empire que David leur y
avait acquis (7 . Ce ne fut que sous le règne de
Joram, fils de Josaphat. que les Iduméens éta-

blirent un roi indépendant, dans leur pays b* .

Avant ce temps, les rois de Juda étaient les maî-

tres des ports d'Élath et d'Asiongaber, et ils

pouvaient équiper des flottes sur la mer Rouge,
pour aller à Ophir. comme fit effectivement Josa-

phat, ainsi qu'on va le voir. L'auteur de ces livres,

qui écrivait dans un temps où les rois de Juda
n'avaient plus aucun domaine sur l'Idumée, avant

de parler de la flotte de Josaphat, fait cette

trque, qu'alors il n'y avait point encore de

roi dans l'Idumée. Ce pays était encore aux ri is

de Juda;

v. 4o- Josaphat fecerat classes in mari. L'hé-

breu d'aujourd'hui (g) : El Josaphat dix vaisseaux

à Tharsis. C'est une faute. Il faut lir .il fit.

au lieu- d' '• x de Tharsis, vais-

haut bord, capables d'entreprendre une

longue navigation. Voyez chapitre \. 22.

(1) A mes. m. i<;.

(2! m. Reg. xv. 14. Vide dicta ad eumdem 'cum.

(5) 11. Par. xvti. 6. et xix. ?.

14 Vide Theodoret. queest. 12. in tib. ni. Reg.

(5) Grol. Capell.

(6) Ils lisent : sé-n au lieu de Tiyi

- 11. Reg. vm. 14. cl 1. Par. xvm. 1;.

• n 1

'

. rai. 20. 2 1

.

(g «Wiri m>2N --••.' .;-.:•--•
: mais il faut lire m
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50. Tune ait Ochozias, filius Achab, ad Josaphat : Va-

dant servi mei cum servis tuis in navibus. Et noluit Jo-

saphat.

51. Dormivitque Josaphat cum patribus suis, et sepul-

tus est cum eis in civitate David, patris sur ; regnavitque

Joram, filius ejus, pro eo.

52. Ocho'ias autem, filius Achab, regnare cœperat

super Israël in Samaria, anno septimo decimo Josaphat,

régis Juda, regnavitque super Israël duobus annis.

^;. Et fecit malum in conspectu Domini, et ambulavit

in via patris sui et matris suas, et in via Jéroboam, filii

Nabat, qui peccare fecit Israël.

54. Servivit quoquft Baal, et adoravit eum ; et irrita-

vit Dominum Deum Israël, juxta omnia quas fecerat pater

ejus.

50. Alors Ochozias, fils d'Achab, dit à Josaphat : Que
mes serviteurs aillent, je vous prie, en mer avec les vô-

tres. Mais Josaphat ne voulut pas.

51. Josaphat s'endormit avec ses pères, et il fut ense-

veli avec eux dans la cité de David son père ; et Joram
son fils régna en sa place.

52. Ochozias, fils d'Achab, avait commencé à régner sur

Israël, dans Samarie, la dix-septième année de Josaphat,

roi de Juda, et il régna deux ans sur Israël.

^5. Il fit le mal devant le Seigneur. Il marcha dans la

voie de son père et de sa mère, et dans la voie de Jéro-

boam, fils de Nabat, qui avait l'ait pécher Israël.

$i. Il servit aussi Baal et l'adora, et il irrita le Sei-

gneur le Dieu d'Israël, par toutes les mêmes choses, que

son père avait faites pour l'irriter.

COMMENTAIRE

\. 50. Ait Ochozias, filius Achab, ad

Josaphat: Vadant servi mei cum servis tuis,

etc. On lit au contraire dans les Paralipomè-

nes (1), que Josaphat et Ochozias équipèrent

ensemble cette flotte, mais que le Seigneur, irrité

de l'alliance qu'avait fait Josaphat avec le roi

d'Israël, permit que les vaisseaux se brisèrent et

ne purent faire le voyage. Josaphat fit sans doute

difficulté d'entrer en société avec Ochozias ; mais

ensuite il se laissa gagner. D'autres commenta-

teurs avancent que Josaphat et Joram, s'étant

d'abord mis de société pour équiper la flotte, et

Dieu ayant permis qu'elle fût brisée dans le port

d'Asiongaber, Josaphat ne voulut plus se prêter à

une nouvelle société, lorsqu'il s'agit de rétablir la

flotte. C'est, d'après ces commentateurs, de cette

dernière tentative, que parle ici l'Ecriture. Ce
qui suppose ou que Josaphat équipa une seconde

flotte à ses dépens, ou qu'il quitta entièrement

l'envie de faire des voyages en mer.

jh 51. Dormivitque Josaphat, an. 889.

f. 52. Regnavit duobus annis. Ochozias régna

Jeux ans; mais non pas pleins ; car la première

année est comprise avec la dernière d'Achab, et

la seconde avec la première de Joram (2).

Sens spirituel. Achab est la figure des faux

chrétiens qui feignent de consulter Dieu et de

cherchera connaître sa volonté, sans avoir dessein

d'en tenir compte si ses inspirations les gênent.

(1) 11. Par. x\. ;6. 57. (2) Comparez ce verset avec le iv.

Jun. hic, et Usscr ad an. jio8.

Res. m. 1. Vide
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